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En 1845, nous avons fait paraître l'Histoire du

droit criminel des peuples anciens; cette histoire

a vai tété continuée jusqu'à l'établissement du Chris-

tianisme, c'est-à-dire jusqu'à l'admission de la

religion de Jésus-Christ dans la société antique

en un mot, jusqu'à Constantin et Théodose.

Aujourd'hui, nous allons publier {'Histoire du

droit criminel des peuples modernes, depuis

l'invasion des barbares jusqu'au dix- neuvième

siècle. Nous verrons que, pendant cette longue pé-

riode de temps, les institutions judiciaires, comme

les institutions sociales et politiques, se sont déve-

loppées sous l'influence toujours agissante du Chris-

tianisme. La société européenne était née et avait

grandi sous le paganisme lorsqu'elle embrassa la
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doctrine de l'Évangile, elle n'eut pas assez d'énergie

vitale pour se transformer et se rajeunir complè-

tement à l'aide du sang nouveau que s'efforçait de

lui infuser l'Église. Les conquérants du nord

semblent avoir eu la mission providentielle de

détruire par le fer et le feu tout ce qui restait de la

civilisation païenne; alors, au milieu des plus dures

épreuves et des plus sanglants orages, recommence

lentement, sous, l'infatigable tutelle du clercs ca-

tholique, le travail destiné à constituer la société

moderne, tout imprégnée de Christianisme. ^Ce

n'est pas que l'ancien élément civilisateur, sous le

nom de science romaine, de littérature et de

mythologie classique, etc., ne se soit souvent mêlé

dans ce travail au pur élément religieux, et n'ait

jeté dans la marche de l'humanité une singulière

perturbation. Mais, au moyen-âge la foi avait

tellement pénétré les moeurs populaires que tout

ce qu'on cherchait artificiellement à y introduire

d'incompatible avec le Christianisme ne pouvait y

prendre racine.

Cependant, à l'époque de la renaissance du droit

et à celle de la renaissance des lettres, on ne peutt

pas nier que l'élément païen n'ait réagi à un certain

degré au sein de l'Europe nouvelle, et qu'il ne faille

en tenir compte dans l'histoire de nos institutions

sociales.

L'élément barbare ou germanique s'eilace au

contraire, peu à peu, à mesure que la civilisation
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chrétienne s'accroît et se développe. Jl ne reste

aujourd'hui, de cette partie de nos traditions, que

des souvenirs de liberté et de franchises locales.

Mais dans le moment où les barbares du nord

implantent dans l'Europe méridionale leurs lois

et leurs coutumes, ces lois et ces coutumes servent

à constater le niveau auquel s'abaissa l'état social

et à reconnaître le nouveau point de départ de la

civilisation renaissante.

C'est pour cela que nous avons cru devoir appro-

fondir cette législation moins connue qu'on ne

pense et que nous sommes allé en rechercher les

origines jusque dans les ténèbres de la Scandinavie.

Nous avons voulu prendre sur le fait la rudesse

native des institutions germaniques, là où aucune

influence romaine n'avait pu en altérer l'origina-

lité primitive. En montrant quel immense chemin

ces peuples du nord ont eu à parcourir pour arriver

à constituer parmi eux un véritable ordre social,

on comprendra mieux tout ce qu'a eu à faire le

Christianisme pour les élever jusqu'à la civilisa-

tion où ils sont parvenus. On saura aussi mieux

apprécier la valeur de ces progrès achetés par tant

d'efforts et par tant de siècles et peut-être sera-

t-on moins tenté d'en compromettre les résultats

par de folles utopies et par des révolutions sub-

versives.

Nous comparerons en passant les institutions des

nations chrétiennes avec celles des peuples musul-
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mans, et des Turcs en particulier. En voyant la so-

ciété ottomane se débattre en vain dans ses vieux

langes pour sortir de l'enfance législative à laquelle

sa religion la condamne, il nous sera plus facile

de comprendre la supériorité infinie de l'Évangile

sur le Coran, et d'apprécier, même sous le rapport

purement temporel, l'avantage immense du prin-

cipe tout catholique de la distinction des deux

pouvoirs. Des événements récents ont donné à ces

études sur la Turquie une actualité que nous

n'avions ni recherchée ni prévue.

Pendant le moyen-âge, les institutions de la

France, de l'Angleterre et de l'Allemagne ont dû

fixer notre attention d'une manière particulière

mais parmi les peuples du midi de l'Europe, nous

n'avons pas négligé l'Italie, siège d'un empire

nouveau représenté par la papauté, ni l'Espagne,

où la foi catholique se confondit si longtemps avec

un admirable et ardent patriotisme.

Dans ce tableau des pi ogres de l'ordre et de la

pénalité en Europe, nous avons dû faire figurer à

leur rang les peuples slaves, et principalement les

Russes chez qui l'autocratie a semble devenir

nécessaire pour rallier des forces sociales tendant 1

sans cesse à se disperser par l'anarchie. Enfin, en

terminant cette revue rapide de l'histoire d s élats

civilisés, faite à notre point de vue spécial, nous

n'avons pas pu oublier les États-Unis qui ont

introduit dans la législation anglo-saxonne, à
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laquelle ils avaient d'abord été soumis, des réfor-

mes et des améliorations antérieurement réclamées,
mais non obtenues, par les publicistes de la Grande-

Bretagne.

Dans l'appréciation des institutions de ces divers

peuples nous tâcherons de nous élever au-dessus

des préjugés politiques et des sympathies de race

ou de nationalité. Nous saurons rendre justice à

tous les genres de progrès, sous quelque forme de

gouvernement qu'ils aient été obtenus, à quelque
latitude du globe qu'ils aient été réalisés. Pour

nous, le but à atteindre sera toujours le règne du

Christianisme, dont les institutions sociales ont

pour mission, depuis dix-huit cents ans, de se

rapprocher de plus en plus. L'idée chrétienne

renferme éminemment en elle-même les notions

de l'équitable rémunération des actions humaines,

des récompenses et des peines proportionnées aux

mérites et aux crimes. C'est dire assez qu'on y

trouve le type du droit et de la justice, type dont

on doit sans cessechercher l'applicationsur la terre

dans les limites du possible.





HISTOIRE

DU DROIT CRIMINEL

DES PEUPLES MODERNES

DEPUIS l/l.WASIO.N DES BAHBARKS JUSQU'AU SI\' SIÈCLE.

PROLÉGOMÈNES.

§1".

Origine des premières notions d'un droit criminel dans l'onfance

des sociétés.

Accoutumés à des lois qui prolégenl nos propriétés

et nos personnes nous pouvons difficilement nous

figurer qu'il ait existé un état à demi sauvage dans

lequel l'absence île ces lois produisît une absence à peu

près complète de sécurité. On ne réfléchit pas aux

conséquences qu'entraîne une indépendance indivi-

duelle (1) que rien ne limite, si ce n'est quelques

[1) Les Allemands ont un mot énergique pour représentercette

idée selbstandigkzU, état où l'on ne dépend que
de soi-même.
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traditions religieuses défigurées, et des principes de

morale mal enseignés et imparfaitement compris. Cepen-

dant, comme pour nous montrer quel a été le commun

point de départ des sociétés civilisées, la Providence a

permis que beaucoup do peuples sur la terre soient
restés dans cet état où ont été nos premiers pères. Elle
semble ainsi avoir mis sous nos yeux un tableau vivant

de notre passé où se retrouvent fidèlement nos anti-

ques et obscures origines.
Ce spectacle des peuplades sauvages répandues dans

l'Asie, l'Afrique, l'Amérique et l'Océanie, a encore

cela d'instructif qu'en nous faisant évaluer, en quelque

sorte, la distance que nous avons parcourue dans la

voie de la civilisation, il nous donne la mesure des efforts

prodigieux que la société a dû faire sur elle-même pour

conquérir et vulgariser dans son propre sein les pre-

miéres notions de police et de pénalité; pour limiter

d'abord, et détruire ensuite peu à peu, chez chacun de

ses membres l'idée et la pratique de l'indépendance

individuelle.

Les notions abstraites, qui supposent une multitude

d'observations particulières généralisées sont ordinai-
rement au-dessus de la portée de l'enfance de l'homme.

Elles ne sauraient avoir accès dans son intelligence qu'à

un âge plus avancé de sa vie. On doit appliquer le,

même principe à l'enfance des peuples eux aussi ne

peuvent pas s'élever du premier coup aux idées sociales

les plus abstraites, telles, par exemple, que l'idée de

l'Etat prise dans son sens le plus général et le plus

absolu.

Cependant, d'après tous les documents de l'histoire et

delà tradition, il n'est pas moins impossible de supposer
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que l'homme ait jamais été réduit à une individualité

complètement isolée ni qu'il ait vécu dans les bois à

la manière des animaux. Les fables de l'antiquité paienne

sur ce point sont uniquement fondées sur des fictions

de quelques poètes ou orateurs des âges civilisés les-

quels ne chargèrent le tableau de la barbarie des pre-

miers hommes que pour relever le mérite des génies

civilisateurs qui leur donnèrent des lois (1).

Notre intention, d'ailleurs, n'est pas de nous perdre

dans les ténèbres des mythologies, ni même dans les

hasardeuses conjectures des philosophies symboliques.

Nous déclarons vouloir prendre les hommes au moment

où ils nous apparaissent aux premières lueurs de l'his-

toire, groupés en familles on en tribus. En. remontant

plus haut encore, rien ne se présenterait plus à nos

regards que des formes indécises et flottantes. La science

du publiciste ne peut pas se prendre à de vains fantômes
ni à d'incertaines hypothèses il faut qu'elle s'arrête à

ce point de l'horizon historique où les nuages lointains

se transforment en réalités fixes où les personnes et

les choses prennent une consistance assurée.

En partant de ce point de vue, il faut nécessairement

admettre, avec la plupart des érudits de nos jours, que

l'homme, au moment où il sent naître en lui la cons-

cience de son existence morale et intellectuelle, se

trouve toujours membre d'une société plus ou moins

restreinte suivant qu'on l'appelle famille race ou

peuple. On reconnait aussi dans ces groupes dissé-

minés ça et là que forme l'humanité à son berceau

(1) Cicer., Do invent. Miel., lib. 1, g II, et de Orat., lib I, n° 8,

Horat., Arspoet., v. 39) Virg., /Eneid., lib. Tin, eic
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l'empire d'une tradition religieuse et la domination d'un

droit préexistant.
Mais l'idée de ce droit a quelque chose de vague et

de confus; il semble alors que toute espèce de crime

ne lèse que l'individu seul, et que ce n'est que par la

voie indirecte delà solidarité que la tribu ou la famille
est appelée à venir au secours de l'offensé, ou à tirer

vengeance du meurtre commis sur sa personne.

De plus, le peu d'ordre et de régularité qui existait

dans les relations sociales entre des groupes composés

d'un petit nombre d'hommes et souvent peu unis et

peu compactes dans leur composition intérieure, devait

engendrer sans cesse des troubles, des querelles et des

guerres privées.
Nous ne croyons pas pourtant que, dans les premiers

âges du monde, la vengeance individuelle ait existe sans

aucune espèce de frein et qu'elle ait pu être étendue

arbitrairement, au gré de la passion de l'offensé, au-delà

de toute proportion avec l'offense. On ne peut pas non

plus soutenir que l'état primitif des hommes ait été

une guerre sans fin et sans trêve. A une certaine époque,

les collisions sanglantes étaient sans doute fort nom-

breuses mais, après tout, ce n'étaient que des accidents

qui ne faisaient pas le fond même de la vie de société.

Or, tandis que l'instinct moral avertissait chaque

conscience individuelle de l'injustice de telle ou telle

violence, l'instinct social s'éveillail en même temps et

faisait sentir à chaque famille ou à chaque tribu la

nécessité de renfermer la vengeance dans de certaines

bornes, et même de se laisser désarmer par des indem-

nités ou dédommagements qui supposaient l'existence

d'un tort reconnu et en partie réparé. Il est curieux de
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suivre les progrès de cette action civilisatrice qui s'efforce

de rétrécir de plus en plus le domaine de la vengeance

du sang, celte primitive et grossière manifestation- du

droit.

Pour faire pénétrer dans les esprits l'idée abstraite

d'un pouvoir pris en dehors de la famille et ayant le

droit et la mission de réprimer tous les crimes, même

tous les crimes privés, il faut le travail successif de

plusieurs générations et de plusieurs siècles. Il y a des

gradations par lesquelles on doit passer pour faire l'é-

ducation de la société humaine; si on les franchit brus-

quement, en imposant à des esprits incultes des notions

auxquelles rien ne les aura préparés au lieu de leur

donner l'idée d'un droit perfectionné, on ne leur pré-
sentera d'autre image que celle de l'abus de la puis-

sance et de h force.

Du reste il est à remarquer qu'à défaut d'un droit

proprement dit-il existe, dès le principe, parmi les

groupes sociaux primitifs famille clan ou tribu à

l'intérieur, une certaine juridiction domestique; a l'exté-

rieur, la loi de la vengeance du sang. Non pas que cette

division fût rigoureusement exacte, en tant qu'elle repro-

duirait nos idées modernes sur les limites précises des

juridictions le droit du dehors faisait souvent invasion

au dedans, et des scènes sanglantes éclataient entre

concitoyens, entre confédérés, entre frères seulement,

on peut affirmer que c'est principalement entre les

membres des diverses familles ou des diverses tribus,

que s'exerce de la manière la plus apparente la ven-

geance du sang.

Nous avons donc maintenant à faire voir quelles ont

été les premières modifications, les premières limites
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apportées l'existence de ce droit. Nous prouverons

ainsi que l'ensemble de ces modifications et de ces rè-

gles a constitué et constitue encore aujourd'hui la légis-

lation criminelle des peuples primitifs.

C'est dans ces premières transformations qu'il faut
observer les sociétés humaines, pour bien comprendre

comment elles arrivent, non pas encore à l'idée complète

de l'Etat on de la cité, mais seulement à une notion

faible et imparfaite d'un droit privé de punition et de

poursuite des attentats contre les personnes.

I n.

Da droit de vengeance.

Ce sujet est très-important, sous le rapport philoso-

phique comme sous le rapport historique. Nous allons

le considérer successivement dans la théorie et dans

les faits.

Tant que l'Etat n'est pas constitué, les familles sont

entre elles dans une position analogue à celle où se

trouvent aujourd'hui les nations par rapport au droit de

paix et de guerre. Alors le droit de vengeance ou de

guerre privée est un moyen légitime de répression en

l'absence d'un pouvoir répressif supérieur et reconnu.,

L'homme et la famille ont leur dignité et leur indé-

pendance réciproques à conserver. Si l'individu ou le

groupe injurié ne se venge pas, il s'expose évidemment

à des injures, à des agressions nouvelles. Les membres

de la famille ennemie qui auront pris l'offensive la

reprendront sans cesse vis-à-vis d'hommes qu'ils auront

cessé de craindre, et qu'ils auront commencé à mépriser.
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Ils dépouilleront, ils opprimeront de plus en plus ces

malheureux tant qu'enfin ils les chasseront de leur

territoire, les extermineront ou les réduiront en escla-

vage.

Si, au contraire, la famille attaquée dans un de ses

membres prend fait et cause pour lui si elle répond

au meurtre par le meurtre, au pillage par le pillage, elle

regagnera en ascendant et en influence tout ce qu'elle
avait momentanément perdu elle se replacera à un

rang égal ou supérieur à celui de la tribu ennemie. Si

elle est victorieuse, et qu'elle garde de la modération

dans la victoire, elle se contentera d'une réparation

qui constatera son droit et qui empêchera qu'on ne le

viole à l'avenir.

)<i Grâce aux préjugés de nos sociétés civilisées (car la

civilisation a aussi ses préjugés quand il s'agit d'appré-

cier le passé), nous nous scandalisons étrangement de

ces coutumes sauvages qui rachètent le meurtre d'un

homme avec de l'argent, ou avec des fournitures d'armes,

de bestiaux, etc. Mais d'abord, ces coutumes ont été

dans leur temps un immense bienfait social; et si on

eût voulu rigoureusement appliquer de famille à famille,
ou de tribu à tribu, le principe du talion, vie pour vie,

quand se seraient arrêtées les vengeances alternatives

entre ces groupes rivaux? Ces violences sans cesse

renaissantes, devenant tour à tour causes et effets, se

seraient indéfiniment légitimées les unes par les autres.

Du reste, aujourd'hui encore, de nation à nation, nous

procédons souvent de la même manière. Quand un roi
a voulu injustement agrandir son empire, les peuples

qui lui ont résisté, et qui sont parvenus à le refouler
sur son territoire, se sont plus d'une fois ,contentés
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d'imposer au vaincu, pour toute satisfaction, des in-

demnités ou contributions de guerre. C'est aussi la répa-
ration du sang versé c'est la sanction de la paix qui

se conclut en un mot, c'est faire en grand, pour arrêter

des hostilités désastreuses ce que pratiquaient en petit

les familles ou les tribus des sociétés primitives

II y a donc un droit public, et par là même une mo-

rale privée, qui diffèrent suivant le milieu social dans

lequel la Providence a placé les hommes.

Ainsi, chez les Hébreux, Moïse n'a pas dû proscrire

la vengeance d'une manière absolue. Dans un état de

civilisation plus avancée, Jésus-Christ a pu promulguer

une morale plus pure (I). A cette époque, la société

était devenue assez forte pour protéger l'individu, sans

qu'il fût réduit à s'armer lui-même pour sa défense.

Le Coran a consacré la vengeance du sang, parce
qu'il a été promulgué au milieu des tribus à demi sau-

vages de l'Arabie qui n'auraient pas pu concevoir ou

admettre une loi plus avancée.

Les législations germaniques, scandinaves, etc., ont

toutes admis ce droit de vengeance. L'antiquité profane

nous le révèle déjà réglementé et modifié, ainsi que
nos antiquités de l'Europeseplentrionale. Nous le lisons

écrit en relief sur le bouclier d'Achille où le père des

poètes nous montre deux hommes plaidant l'un contre

[1) Je sais ires-bien que loi de Moise était a la fois spirituelle et

temporelle, tandis que l'Evangile est bienplus spirituel que temporel;
mais toute loi moralesupposeune pratique possible, dans l'enfance

dessociétés, la renonciation à la rengeanec eût été une sorte de
suicide pour l'individu et pour la famille.
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l'autre, pour savoir si la rançon du meurtre a été ou

non acquittée par celui qui l'avait commis (!).

Les lettres de nos missionnaires nous en révèlent

l'existence à l'extrémité de l'Orient, chez les Japonais,

peuple isolé du reste du monde tolo divisos orbe.

Et voici dans quels termes de plus modernes voyageurs

confirment des récits qui remontent à deux ou trois

siècles « Autrefois, on pouvait reprocher aux Japonais

« une coutume sanguinaire, qui imposait aux descen-

« dants d'un homme offensé l'obligation de venger son

« injure, quand ils en trouvaient l'occasion, dans le

« sang de la postérité de celui qui l'avait insulté. Mais

« cette coutume est presque tombée en désuétude par

« suite de l'adoucissement des mœurs (2). »

Preuve évidente, en même temps des progrès que

font dans la civilisation les peuples mêmes qui passent

pour être le plus complètement immobiles.

Chez les peuples nomades de l'Arabie, qui semblent

encore reproduire les mceurs du temps d'Ismaël nn
retrouve l'existence du droit de vengeance et de la

composition pécuniaire.

Il y a quelque temps, un voyageur français était à

Suez. Il demande au pacha de celle ville une escorte et

un firman pour aller au Sinaï. Le pacha lui répond par

(1) AÛ9 tfcadpe; vjsasm e'vsxct muvns

ârûo;; cX~'3'?[~-E~O'J

lliati., eu. ivm. vers 498. Ce passagecurieux mérite d'être étudié
en entier, comme an monument de procédure primitive.

(2) Eyriès et Malle-Brun Collectionde voyages, t. XII,p. 384, et
traduction de la curieuse relation de M. Golcmnin, capitaine de ma-

rinc russe, qui fut retenuprisonnier en 1811 et les annéessuivantes

par les Japonais.
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un refus formel « La route n'est pas sûre, dit-il il y

« a du sang entre les tribus du désert. » En effet, deux

hommes d'une tribu avaient été tués dans une querelle

par deux ou trois autres Arabes appartenant à la tribu

voisine. Le soir, un vieux scheik arrive du mont Sinaï

on lui demande des nouvelles de la contrée il répond

que tout est arrangé, pacifié. On avait acquitté la dette

du sang; pour racheterle sang des deux victimes, la

tribu des meurtriers avait payé quatre dromadaires

Nous pourrions multiplier à l'infini de pareils exemples,

tirés des mœurs des peuples sauvages dans les cinq

parties du monde; mais ce qui faitlaforce deces exemples,

c'est bien moins leurnombre plus ou moins grand, que leur

conformité avec la nature des choses avec les principes

qui président aux origines etaux progrès de la civilisation.

Il y a pourtant des savants qui, au nom de l'érudi-

tion historique ont nié que la vengeance du sang
ait existé soit chez les Hindous et les Egyptiens, soit

chez les Gaulois ou Celles; il n'y aurait pas eu non plus

de droit de vengeance chez les Polonais. Si l'histoire

présentait des exceptions aussi considérables au système

que nous avons expqsé elles prouveraient, en effet

qu'il ne peut pas être érigé en loi générale. Mais il nous

est facile de répondre à ces objections et d'éclaircir ces

doutes.

§ m.

DesHindous, des Egyptiens et des Celtes. Des Polonais et des Slaves.

Là où la théocratie pure fondée sur le régime des

castes, fleurit dans tonte sa puissance, il est impossible

que les ténèbres ne s'étendent pas sur l'ensemble des
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faits nationaux antérieurs à l'organisation sociale qui est

émanée d'elle. Le sacerdoce héréditaire, qui gouverne

en maitre souverain se transmet de génération en

génération le soin d'effacer jusqu'aux moindres traces

de cette liberté sauvage et désordonnée à laquelle il a

substitué un système de compression forte et minutieuse.

C'est ainsi qu'on n'a point et qu'on ne peut avoir de

notion historique et précise sur les faits se rapportant
à l'âge primitif des IIindous et des Égyptiens. Certaines

traditions furent conservées chez ces peuples par la classe

éclairée; mais, pour la masse du peuple, les origines

historiques se couvrirent des voiles épais de la poésie

ou même se perdirent tout à fait dans l'ombre.

Si la lutte qui parait avoir existé dans l'Inde entre

les Brahmanes et les Kchatryas (•!) avait tourné au

profit de ces derniers, les traditions primitives auraient

pn être recueillies à la fois en toute liberté par les poètes

et par les historiens.
Des lueurs suffisantes éclaireraient alors le berceau de

cette contrée mais aussitôt après cette phase sociale

où les Indiens commencèrent à se civiliser par la reli-
gion, ils furent saisis et comme pétrifiés par le régime

des castes.

Il en fut de même de l'Egypte, qui, suivant les induc-

tions de la science moderne (2), parait avoir été initiée

(1) Cette lutte est racontéed'une manière emblématique dans le
Mahabarat, le plus ancien pnèmede l'Inde.

(2) Que telle ait êié l'origine delàcivilisation égyptienne, «qu'elle
fût due à une émigration de peuples, on en trouve la preuve en ce

quele caractère de la langue cophtc n'est pas indien (Schlegel, Essai
sur la langui et la pltilosophia des

Indiens, pag. 179, trad. de Mazure,

1831 ).
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aux premiers rudiments de la civilisation par une colonie

de prêties venus de l'Inde. Cette invasion sacerdotale,

en s'étendant sur les rivages du Nil, aurait ôté aux

Cophtes indigènes toute conscience de leur vie sociale

antérieure.

Il nous serait donc impossible de trouver dans les

monuments nationaux de ces contrées des renseignements
historiques qui nous permissent d'exposer d'une manière

précise et détaillée la révolution sociale qui là comme

ailleurs, dut modifier et abolir la vengeance du sang. A

la différence des poèmes d'Homère, les poèmes indiens

sont beaucoup moins historiques que mythiques et cos-

mogoniques.

Cependant, pour l'Égyple en particulier, il reste des

traces confuses des mœurs de ses temps primitifs. Les
Grecs nous ont transmis quelques-unes des anciennes

traditions de ce pays. Ainsi, Dioilore nous apprend qu'à

l'aide de son fils Orus, la reine-déesse Isis vengea contre

Typhon le meurtre de son mari et frère Osiris. En

faisant elle-même une dernière fois usage de la ven-

geance du sang, elle aurait détruit ou enchaîné la

barbarie et serait devenue le symbole du génie civili-

sateur. Par la crainte des châtiments, elle mit un terme

à l'injure et à J'abus de la force qui ne connaît aucune

loi (1).

Des sources analogues nous manquent pour les tra-

ditions primitives de l'Inde, (2).

(1) Diodore de Sic, liv. i, c. 80-88, etc. Voir aussi les notes sa-

vantes de son traducteur, M. Myoi, ancien conseiller d'Etat.
(2) Chez les Hindous, la religion a ddtruil tous les monuments his-

toriques, dit In savant Klaprolli. « Il est trop vrai, dit M Guigniatit,

que nous n'avons pas plusl'histoire religieuseque J'histoire politique de
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Quant aux Gaulois, nous avons à peu près les mêmes

observations à faire. La théocratie druidique est une

des plus puissantes qui aient dominé un peuple, parmi

celles qui n'étaient pas héréditaires. En soumettant

leurs jeunes élèves à une initiation de vingt années ils

se créaient, à leur égard une véritable paternité intel-

lectuelle et morale.

Cependant, nous ne nous bornerons pas encore ici à

des arguments négatifs tirés de l'obscurité que projette

une théocratie absolue sur le passé qu'elle a anéanti. Il

existe deux monuments législatifs écrits en langue

celtique, et dont l'auliquilé est certainement fort reculée.

L'un appartient au pays de Galles, l'autre à l'Irlande.

La science la plus récente (1) a fait valoir des considé-

l'Inde. )i (Uist. des rcl. de ï'antiq., tom. t, p. 39.) Cependant, d'aprcs

les découvertes toutes nouvelles de la science, on ne désespère pas
de pouvoir recomposer cette liis-Loirc. Quant à la Chine, on tait que
ses clroni(|iies primitives ont péii dans l'incendie de 213 av. J.C.,

allume par un empereur nova leur qui avait bien senti qu'il ne pou-
« vail disposer à sou gré du présent, sans abolir le souvenir du

v passé. » – Voir les Nouveaux mélanges asiatiques de M. Abel

Rémusat, toin. h p. 137, Paris 1829, chez Schubari et Heideloff.

Cette espèce de persécution contre l'iiistoire dura environ un siècle

après quoi les lettres, rendues à la liberté de la science, cherchèrent à

retrouver le passé de leur pays dans quelques débris tronqués d'écrits
ou de monuments. Mais on sent combien ces travaux durent être

insuffisants. Aussi les Chinois conviennent eux-mêmes de l'obscurité

qui couvre les premiers siècles de leur histoire i< On doit, dit M.

« Abel liera usai, admirer la confiance des critiques d'Occident, qui
ti entreprennent de réformer le travail des critiques chinois, deux
« mille ans après eux, ne sachant qu'imparfaitement la langue, Pt

» quelquefois même ne l'ayant pas étudiée. » Ibid,, p. 138, lire de la

biographie de l'historiographe Ssc'-ma-lhsian, qu'on a appelé l'Héro-

dote de la Chine. Du reste. comme le dit un historien moderne, la

vengeance du sang existe encore en Chine à quelques égards. Saint-

Victor, tom III p 121, Etudes sur l'histoire universelle.

(1) Voir sur les lois d'Hoel-dda la nouvelle traduction en langue
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rations puissantes à l'appui de l'authenticité de ces

recueils. Certaines analogies qu'on peut y remarquer

avec des coutumes qu'on prétend particulières aux

Germains et aux Danois, prouveraient tout au plus des

interpolations partielles introduites par les derniers

rédacteurs ou compilateurs; mais on peut bien soutenir

aussi que ces similitudes tiennent à un état pareil

d'enfance et de formation sociale chez ces différents

peuples.

Dans les Gaules, du temps des Druides, comme dans

l'Inde des Brahmines, on trouve une civilisation sortie

de l'enfance sociale les documents historiques man-

quent pour remonter plus haut. Par conséquent, il est

tout simple qu'on ne puisse pas retrouver le droit de

vengeance.
Ce droit est, il est vrai, écrit en toutes lettres dans

les deux monuments celtiques auxquels nous venons de

faire allusion: l'un, connu sous le titre de Triades

galloises ou lois de Hocl-dda l'autre conservé en

Irlande sous le nom de lois des Brehons (1).

Mais on ne fait remonter l'existence de ces recueils

qu'aux vin' et ix" siècles, et ceux mêmes qui en sou-

an^laise faite il y quelques années par ordre de la reine Victoria, et

qui parait supérieure pour l'exactitude au recueil de Wollon, connu

depuis longtemps dans le monde de la science- MM. de Couison,
Hersard de Villemarqué Lenormant, paraissentcroire à l'authen-
ticiLéde ces lois. Quant aux lois irlandaises des Brehons, dont Ilallamn
et d'autres publicistes anglais ontparu suspecter l'originalité et l'anti-

quilé, dessavants de Dublin ont montré qu'elles étaient encore pluss
évidemment authentiques que les triades galloises. Léliind avait déjà
du reste plaidé cette thèse; il prétend que ce recueil e6t du vme sic-
cle. Voir la traduction de ces lois en anglais, par Vallancev.

(1) Les Breltous étaient desjuges pris dans certaines familles, qui
jugeaientau haut d'untettre,sur un bancde gazon.
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tiennent l'authenticité avouent qu'à un fond céltique

primitif on, ajouté de bonne heure des coutumes em-

pruntées aux Danois et aux Germains. De ce nombre

pourrait être la disposition qui condamne la famille

entière d'un meut trier à participer à la réparation de

la lésion ou de l'homicide commis par un de ses mem-

bres (I). Nous en dirons autant d'un passage de la loi des

Brehons qui consacre et règle la composition pécuniaire

due en pareil cas par le meurtrier et par sa famille.

Ces inductions historiques seraient trop faibles pour

pouvoir être la base d'une argumentation sérieuse. Mais

d'un autre côté on ne peut pas tirer avantage contre

notre thèse du silence d'une histoire des Gaules qui
n'existe pas pour nous avant l'époque où y régna le

culte druidique.

11 nous reste à examiner l'objection que l'on va cher-

cher dans l'ancienne Pologne contre la généralité de la

coutume du droit de vengeance chez les Slaves.

Les Polonais ne sont qu'une branche de la grande

famille des Slaves, issus eux-mêmes des Sarmates, s'il

faut s'en rapporter aux inductions de la science mo-

derne (2). Que si les Slaves primitifs ont pratiqué le droit

de la vengeance, avant d'arriver sur les bords de la

(t) C. Vened., tom. i, liv. 3, chap. 1, § 12, p. 222-2*4 de l'édition
Voici le paragr. 1er de ce chnp. u Whoever is a murderer

the TullGalanas falls upon liim, and Ihus llie Galanas is to bo sliarcd

one third upon llie inuidcrerand upomhis falher andmother, if liiey
lie and of that, two parts upon himself, and the Ihird uponlits
f.ilher and mc-Uier,and of the third part whîch fallsuponthé parents,
l\vo penceupon tho rallier and upon the mother. etc. «

(2) Essai sur t'origine de, Slaves par M. Eiclioff, professeurde

littérature étrangère à la faculté des lettres de Lyon. Lyon Borte,

1818 Nous savons que cette opinion est contestée.
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Vislule, il serait indifférent pour notre thèse qu'un rameau
détaché de la souche commune y eût renoncé, après avoir

accompli sa séparation et sa migration particulières. Or,

dans les vieilles lois de celle des nations slaves qui est

devenue la plus nombreuse et la plus puissante, dans la

Pravda, russe (1) de Jaroslaw, on lit ce qui suit « S'il

arrive qu'un homme tue un homme, le frère venge son

frère, ou le lils le père, le père le fils à défaut du fils,

le fils du frère ou le fils de la soeur. Si le mort ne laisse

persoune qui puisse le venger, l'amende sera de 40

grivnas, etc.. (â). »

Ces vieilles lois et coutumes, qui ont élu recueillies et

écrites dans le xii° siècle, ne diffèrent pas decelles qu'on
a.retrouvées de nos jours existantes encore chez les

Monténégrins (3), peuplade slave des bords de l'Adria-

tique, restée à l'étal d'enfance sociale. « La vengeance

« du sang, dit un voyageur moderne, y est une chose

« consacrée chez les familles les plus distinguées, et la

« renonciation à la vengeance est une des plus grandes

« solennités. Ces réconciliations ont lieu en présence
« de l'assemblée nationale el de la kmeti, ou tribunal

(1) La Pravda est unrecueil devieilles lois russes.allribué à Jaros-

law. Elle est connue sous le nomde Pravda deNovgorod, ou législa-
tion des princes. Pravda veut dire en russe vérité, droit, force et

justice cette syuonjniie est remarquable. Rouskaiu Pravda recueil
de éritésrusses.Npagba (Pravda) de Npabo(Pravo|(reclus, reciiluiio,
forliludo (Noie communiquée par M. de Girtourl.)

(2) On peut lire de savants commentaires sur cette loi et sur tes

vieilles coutumes russes dansl'ouvrage allemand d'Ewers, imilulé
Das allestc Recht der R'isscn. Dorpal, 1825).

(3) Suivant MAI. Cyprien Robert et Ernest Despre/. qui sont si

bien en état d'en juger, c'est dansle Monténégroque se parle le slave
le plus pur.
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« composé de vingt-quatre anciens, sur lesquels chaque

« partie en choisit six, ce qui fait douze (1). »

La race slave nous offre donc, dans deux de ses rejetons
divers, le phénomène que nous avons observé en com-

parant nos ancêtres barbares à des peuplades sauvages

récemment observées par les voyageurs. L'âge social

des Monténégrins au xixe siècle se rapporte à celui des

Moscovites au .vu". Ceux-ci ont marché ceux-là sont

restés stationnaires. C'est ainsi que dans nos plaines

nous voyons en été des arbres charges de fruits, tandis

que sur le haut des montagnes des arbres de même

espèce sont encore couverts de fleurs.

De ces exemples remarquables nous pourrions donc

conclure que le droit de vengeance a appartenu aux peu-
ples slaves primitifs, et, par conséquent, aux Polonais

mais nous en trouverons encore des traces dans les

propres monuments de cette branche particulière des

Slaves.

Il y a un vieux mot polonais, vina, dette, qui veut dire

aussi peine. Li dette de ce genre, qu'on n'acquitte pas,

suppose au créancier du sang le droit de se faire payer de

ses propres mains. De plus, nous lisons dans les statuts

de la Petite Pologne « ,ludex,proulpoterit} amicabi-

liler secum componere leneaiur (%). » Or, la réconci-

liation opérée par le juge, la composition réglée au

moyen de son intervention, tout cela suppose un droit

préexistant de vengeance que celle organisation nouvelle

est destinée à combatre. D'après ces statuts la peine

n'est autre chose que la satisfaction due par l'offenseur à

(il Voyagehistorique dans la Jlonlénégi'o par le colonel Vialla de

Sominiéres, toin t, pag. 339, Paris, 1807.

(2) Staluta minoris Poloniœ, au litre de Kava, peine.
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l'offensé; c'est bien là le caractère de transition entre la

engeance privée et la vengeance sociale. Si l'offensé ou

sa famille n'acceptait pas les propositions dit coupable,

celui-ci s'adressait au lui avouait sa faute et

se déclarait prêt à subir la peine ou l'humiliation, kava.
Sous les auspices de ce magistrat il cherchait par son

humble hommage, pokora, à obtenir son pardon, et au

moyen de certaines formules el d'une cérémonie publique

où il devait manifester son humiliation et son repentir,
ce pardon ne pouvait lui être refusé.

A la réconciliation des parties, succéda la paix pu-

blique, qui plaça la sécurité de chacun sous la garantie

de la société. On distinguait la paix temporaire et la

paix irrévocable, mî'r el polioi (I).

Après avoir ainsi par des considérations politiques'
et historiques rétabli la preuve des lois générales qui

président aux premiers développements des sociétés

humaines dans leurs rapports avec la formation du droit

criminel nous abordons l'histoire de ce droit dans

l'Europe moderne. Les chapitres qui suivent montreront

comment les peuples germaniques, les premiers qui aient

succédé dans l'Europe à la domination de l'empire ro-

main, ont passé du régime de la vengeance du sang il

celui des peines sociales.

§ IV.

Carie de l'Europe au commencement de l'empire romain.

Quand on jette un coup d'oeil sur la carte du monde

ancien, on voit qu'au temps de la république romaine,

l'Europe barbare s'étendait de l'île de Bretagne et de la

péninsule armoricaine jusqu'aux régions hyperboréennes

(1) Lettre inédite de M. Lelewel, savant liistoiïen polonais.
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habitées par les Scandinaves. En achevant la conquête

des Gaules, César fit, si j'ose parler ainsi une large

trouée au milieu de cette portion presque inconnue de

l'Europe; il refoula vers le nord-est les peuplades ger-

maniques qui, sous la conduite d'Arioviste, commen-

çaient l'invasion des Gaules, poussées qu'elles étaient

par le mouvement lent, mais général et continu, des na-

tions septentrionales. Il rejeta vers l'ouest, dans les foi-éts
de l'Armorique et de l'île de Bretagne, le culte druidique

dont la forte hiérarchie ralliait les débris de la nationalité

gauloise..Le Druidisme proscrit continua de subsister

dans la Gaule à l'état de société secrète.

Sous les premiers empereurs, la brèche commencée

par César s'agrandit à l'est et à l'ouest. D'un autre côté,

les légions romaines soumirent l'ile de Bretagne, moins

la Calédonie et peut-être l'extrémité du pays de Gal-

les (I); de l'autre, elles se répandirent au-delà du Rhin,

où cependant, malgré les victoires de Germanicus et de

quelques antres généraux elles ne fondèrent jamais de

solides conquêtes. Toute trace de nationalité gauloise

et bretonne tout vestige d'influence druidique parut

s'effacer sous la domination savante et despotique de

l'Empire. Et ce qu'on retrouve aujourd'hui, grâce à de

patientes et curieuses recherches, ne présente que des
débris plus intéressants peut-être pour l'antiquaire que

pour le publiciste.

Cependant, comme on peut démêler çà et là, dans les

institutions de la première race des rois francs, quelques

traces d'influence de l'élément celtique, nous ne devons

(1) Ou Camhrie, liabilée par les Kymris ou Cymris; les Saxons
les appelèrent Walli, cLraugers, d'où est venu le mot de Galli pays
deGalles. Noussavons, au surplus, quecette étymologieest contestée.
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pas complétement passer sous silence ce que nous savons

des mœurs et des coutumes des Gaulois les premiers

possesseurs de notre sol nalal.

11 sera d'ailleurs instructif et intéressant de comparer,

sous quelques rapports caractéristiques, les institutions

des Germains et des Celles à l'époque de César et des

premiers empereurs romains.

s,y,

Civilisation et oonslitnlion de la famille chez les Gaulois el chez les

Germains. – Famille sla\e ayant plus de ressemblance avec celle des
Germains. -Clan et clicotcl le desCelles.–Comilalus des Germains.

Si l'on compare les Gaulois tels que nous les mon-

trent César et Strabon aux Germains que nous dépeint

Tacite, on ne peut s'empêcher de reconnaître chez les

premiers une civilisation plus avancée. La classification

des personnes y est mieux fhée, la hiérarchie sociale

mieux organisée, la famille constituée avec pins de force.
César nous parle de plusieurs villes ou cités considé-

rables, qui existaient dans les Gaules avant la conquête

romaine (I). Une sorte de luxe au moins relatif se re-

marquait dans ces villes. Les réunions de chaumières

ou de tentes des Germains "n'auraient pas même mérité

le titre de bourgades; car, suivantTacite, c'étaient des

enclos qui servaient de refuge aux troupeaux et aux

ménages des familles groupées ensemble (2).

(1) Comment., lib. i et scq. Du temps H"AtifçuslP,ilil avait 1 15 cités

gauloises. Dans toutes ces cités, e^isl.iit un certain mouvement com-

mercial et industriel. Suivant Pline, les Edricns inventèrent le pl.i-
cage, les Bituriges, l'étnmage; et d'autres peuplesgaulois imaginè-
rent la charrue à roues,les tonneaux enbois cerclé pour-les vins,etc.

Plin., nisl, nalur., lib. 3i, n° S.

(2) Tacit., De mùr. German., xvi, ng* H et 18.
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Si, de ces aspects extérieurs de la vic matérielle, on

passe à ce qui fait l'essence même de la vie intime des

peuples, à la constitution de la famille, on trouve encore

de grandes différences entre les coutumes germaniques

et les coutumes celtiques.

Chez les Celtes le pouvoir du père de famille est

illimité il a le droit de vie et de mort sur ses enfants

comme sur sa femme (1). Les parents cherchent à ins-

pirer à leurs enfants une sorte de terreur ils ne

leur permettent pas de les aborder en public avant qu'ils

aient l'âge de perter les armes. Ils ont le droit de les

réduire en esclavage', ce qui semble être la conséquence

du droit de vie et de mort.

La puissance paternelle n'était certainement pas aussi

absolue chez les Germains (î). On trouve cependant

chez eux des exemples d'enfants vendus par leur

père (3), et même par des mères devenues veuves. Mais,

d'une part, cette vente n'avait pu avoir lieu que pour
des enfants au-dessous de douze ans, âge auquel la loi

leur accordait une sorte d'émancipation d'une autre

part, le recueil des Gragas, cette vieille loi de la Scan-

dinavie, pure de toute influence étrangère, nous fait
connaitre que ce droit de vente n'était, en réalité,

exercé que dans certains cas, tels que celui où le père

insolvable livrait son fils en son lieu et place à son

créancier, dont il aurait été réduit, sans cette substitu-

(1) Cœs., Comment.,!ib. vi.

(2) Ileinece., Element jur. German., et Pardessus, Loi sel. p. 4SS,

3Pdisserlalion.
(3) Capitut., lib. w, c. 4 CL Vie de S. Julien, dans Labbe, llibdoih.

niamiscr., toni. 2, pag. 578,
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tion, à devenir lui-même l'esclave (I). Le silence des

autres lois germaniques à col égard nous autorise à

fonder sur ce texte la conjecture de la nécessité de

quelque motif semblable, pour rendre raison de cet acte

rigoureux de la puissance paternelle.

En Germanie le père avait sur ses enfants un

droit appelé mundium [Mund), qui différait, dans son

essence, de 'la patenta polcstas des Romains. Le

muudium engendrait les devoirs de la responsabilité à

côté des droits de la puissance. Il impliquait une réci-

procité dont l'idée était étrangère au Jus Quirilium.

.D'autres différences essentielles apparaissent encore

dans la constitution de la famille chez les races celtique

et germanique.

On petit comparer la famille celtique au cercle que

trace le jet d'une pierre sur la surface des eaux d'un

lac. Ce cercle va s'agrandissant toujours, jusqu'à ce

que l'on perde de vue ses lignes extrêmes. De même

dans la Bretagne, la principauté de Galles, l'Écosse et

l'Irlande, qui gardent encore, après tant de siècles, des

traces de leur origine celtique, les liens de consangui-

nité, s'étendant indéfiniment sans se rompre pendant
une longue suite de générations, produisirent le clan

qui a égalé souvent même dépassé numériquement la

tribu arabe ou tartare.

Ainsi, lors du procès d'Orgélorix chez les Helvètes,

ce chef celte paraît devant le tribunal avec sa famille,
montant à dix mille hommes sans compter ses clients (2).

Les chroniqueurs de l'Écosse nous racontent les mêmes

(1) Picf. latine des Grag" par Schlegel, p ccim.

(2) Ces., Bell, gall i, 4.
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choses des chefs de clan de leur pays là aussi un

Campbell se présentait avec cinq mille hommes devant

le tribunal de Glascow ou d'Edimbourg et l'appareil
de ces cortéges nombreux et armés paralysait l'action de

la justice (I).

La famille germanique présente un aspect tout diffé-

rent elle se compose d'un cercle dont la circonférence

ne peut pas s'accroître au-delà de certaines limites fixées

par les mœurs et par les lois (2). Chaque branche

collatérale arrivée à un éloignement déterminé de la

souche commune, devient elle-même une souche nou-

velle. Mais ordinairement elle se souviendra de son

origine elle gardera le même culte et même elle con-

tinuera d'adorer les mêmes dieux que la branche aînée.

Quelquefois ces branches diverses de la même race
s'uniront pour concerter ensemble une expédition gner-

rière presque toujours elles s'entendront pour se dé-

fendre contre une invasion de territoire et, suivant que
cette réunion de petits cercles formera une fusion pins

ou moins intime, une ligue plus ou moins permanente,

on l'appellera peuple ou confédération.

Quelques publicistes allemands ont encore admis chez

les Germains un groupe naturel intermédiaire entre la

famille et le peuple proprement dit c'est la race

Staminé. Mais cette subdivision est plutôt fondée sur

des hypothèses ou sur des inductions scientifiques que

(1) u Un homme, accusé d'un crime, dit un juge et hommed'Etal
du xve siècle, se présentefréquemmentà la cour de justice devant

laquelle il est cité soutenu par une telle compagnie d'amis armés,
qu'on dirait qu'il vent défier les juges et le jury. » (Waller Scott,
Histoire d'Ecosse, t. il, p. 88, Iraduct. Paris, Gosselin, 183't. )

(2) Ces limites étaient ordinairement le septième degré de parenté.
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sur des témoignages positifs d'anciens chroniqueurs ou

historiens. II nous semble d'ailleurs que, du moment

où les divers rameaux d'une race germanique, après

s'être donné une existence indépendante,se rejoignaient
pour former une communauté sociale ils formaient

véritablement une nation, ou au moins une peuplade.

La similitude du langage leur faisait reconnaître leur

identité d'origine, et c'était là, sans doute le premier
lien de ces associations qui ont leur racine, non point
dans des combinaisons artificielles, mais dans la nalure

même de l'humanité, telle que l'a créée la Providence.

Quoi qu'il en soit, la facilité de séparation des familles

n'empêchait pas chez les Germains une tendance à la

cohésion sous une autre forme. Si les anneaux de cette

chaîne se détachaient en se multipliant ils ne lardaient

pas à se ressouder, et l'unité de la fédération guerrière

remplaçait celle qui résultait du parentage indéfiniment

agrandi des anciens Celtes.

Il n'en était pas de même chez les Slaves. Ce peuple

admettait, comme les Germains, le principe qui restrei-

gnait l'extension de la famille mais il ne paraît pas

que rien vînt corriger la dispersion sans cesse renaissante

de ses membres ni qu'aucun point de ralliement fût
offert à leurs colonies flottantes et mutuellement jalouses
de leur liberté, comme autant de petites républiques
anarchiques.

« Lorsqu'un village slave comptait plusieurs familles

de plus de sept membres,et qu'une année fertile donnait

double ou quadruple récolte il lirait de son sein de

quoi fonder une colonie. Les vieillards déterminaient,

d'après les anciennes coutumes, l'emplacement que cette

colonie devait occuper. Arriver sur leurs nouvelles
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terres, les émigrants attelaient à une charrue un bœuf

blanc et un bœuf noir, et le sillon, tracé ainsi autour

d'une vaste enceinte, formait la limite légale de l'éta-

blissemcnl naissant. La colonie s'appelait Swoboda ou

Sloboda, liberté. Il devait y être réservé un bois sacré

pour les cérémonies religieuses, anssi bien que pour le

Ding ou tribunal et pour la discussion des affaires

publiques en assemblée générale (I). »

On voit, maintenant, comment les Germains ont passé
à travers ces tribus patriarcales et agricoles, protégées
par leur pauvreté et leur simplicité, sans chercher à les

subjuguer ou à les entraînera à leur suite comme des

auxiliaires. On comprend également comment le peuple

slave, impatient de toute union et de toute autorité

centrale fut si facilement dompté et réduit en servage

par les Mongols, nation féroce de l'Asie, et organisée

spécialement pour le pillage, la guerre et la conquête.

Chez les Celtes au contraire, qui résistèrent si long-

temps aux Romains, et qui, en Armorique et dans une

partie de la Bretagne, ne subirent jamais leur joug, non-
seulement la famille tendait indéfiniment à s'.tccroître

mais elle se fortifiait encore par des institutions qui. lui
servaient de complément et, pour ainsi dire, d'appen-

dice je veux parler de la clientelle, sur laquelle César

nous a laissé de si curieux détails.

Les clients des chevaliers gaulois (equites) étaient de

deux sortes les soldurii et les ambacti. Les premiers

appartenaient à l'ordre de la noblesse; les seconds, à la

classe du peuple. Ces chevaliers avaient toujours

(I) Cours de Mickiewicz, Revue des Deux blondes, du 13 décembre

1813, et E\V'I'S,
Das alteste Redit der Russen. Hambourg, 1826.
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aulour d'eux, un nombre de clients proportionné a l'état

de leur naissance ou aux ressources de leur patri-

moine (1).

L'espèce de pacte réciproque qui unissait au patron

les clients appelés soldurii rappelle un peu les liens

féodaux entre le noble vassal et le suzerain. César nous
montre le guerrier Adcantuanus accompagné de six cents

de ces soldurii; puis il ajoute « Telle est la condition

« de ces hommes, qu'ils jouissent de tous les biens de

« la vie avec ceux auxquels ils se sont consacrés par un

« pacte d'amitié. Si leur chef périt de mort violente, ils

« partagent son sort et se tuent do leur propre main. 11

« n'est pas arrive, de mémoire d'homme, qu'un de ceux

« qui s'étaient dévoués à un chef par un pacte semblable

«ait refusé de mourir aussitôt que ce chef était

« mort (2). »

Comme pendant à ce tableau tracé par Jules César,

Tacite fait une belle peinture du dévouement des comtes

ou compagnons des chefs germains. Si ce dévouement

semble avoir quelque chose de moins absolu, de moins

imposé, si l'on peut s'exprimer ainsi, que celui des

clients gaulois il n'en est pas moins noble et moins

complet. « Ce n'est point une chose honteuse, dit-il, de

« faire partie de la suile de ces guerriers arrivés au

« commandement par l'éclal de leur naissance ou do

« leurs services personnels. Il règne même dans ces

« associations une sorte de hiérarchie réglée par celui

« qui y préside et qui les forme. » Tacite expliqur

(1) Cm., de Sella gallico, lil). vi, cap. 18.

(2) Id., Ibid., I. m, c. 22. Voir aussi ce qu'il dit de la fidélité (1rs

clients de Litavicus, ld., ibid., vu, 40.
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encore que le prince ou chef choisit lui-même son

cortège, comitatus, parmi les jeunes gens que recom-
mandent à son suffrage une noblesse insigne ou les ser-

vices signalés de leurs pères. Le comitatus composé

par chaque chef illustre, pour le temps d'une guerre, ou

même quelquefois pour la durée de sa vie militaire

avait donc un caractère d'amovibilité qui différait pro-

fondément de la clienlelle gauloise celle-ci, comme la

clientelle romaine, était demeurée sujette à une trans-

mission héréditaire. Pour les ambacli (I) cela est évi-

dent on pourrait le contester pour les soldurii, dont le

dévouement était plus volontaire et plus libre. Cependant

César ne fait pas de distinction entre les uns et les

autres. Du reste, la différence entre la clientelle des Celtes

et le comitatus des Germains s'explique assez naturel-

lement elle tient, non-seulement à la plus grande

ex tension de la famille chez les Gaulois, mais encore à

leur état de civilisation plus avancée. Quand les Germains,

si longtemps mobiles et presque nomades, s'installèrent,

soit au delà, soit en deçà du Rhin, leur comitatus finit

aussi par se lier à la propriété foncière et par devenir le

régime féodal (2), après avoir passé pjrune série de trans-

formations successives, et, peut-être même le vasselage

devint-il d'autant plus facile à établir dans les Ganles,

(1) Les Ambacles étaient plébéiens et les plébéiens élaient, dit
César, pene servarum loco. Ils devaientdonc élre pris dans les lerres

du chef, parmi les colons comme les seigueuis du moyeu-âge choi-

sissaient deshommes d'ai mesparmi leurs seifs.
(2) Au temps de Tibère Julius Florus soulève les Trévires; ses trou-

pes étaient en grande pai lie composées de clients et ù'obœrali vulyus
ubm-atoriim.nul dientium arma cepit, dit Tacite. Ann.t lib. m, c. 42.

On trouve le régime Féodalétabli en Armorique des le commence-

ment du ixm°siècle Cartulaire de Redon, p. ccxlv el suiv. Prolégo-

mènes, par M. Aurélien de Courson.
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qu'il y réveilla ces traditions de la clientelle à peine

effacées parl'occupation des Romains carnous trouvons

encore des traces de l'existence de ces institutions qui

avaient persisté longtemps après la conquête au moins

dans les campagnes.

I VI.

Du droit criminel et des formes politiques des Gaulois et des Germains.
d'après les historiens latins. Du peu d'importance de l'élément cel-

tique pur dans le travail de reconstitution de la société européenne.

La différence dans le degré de civilisation suffit encore

pour rendre raison de la différence du système pénal

chez les Celtes et chez les Germains ceux-ci n'ont pas

encore reconnu que ce qu'ils appellent l'offense privée,

c'est-à-dire le meurtre et l'assassinat, soit justiciable
du pouvoir social; ils ne le font intervenir que dans le

cas où les parents de la victime renoncent au droit de

vengeance privée et se contentent d'une composition

pécuniaire. Alors, c'est par lui que l'exécution de la

transaction est garantie; et en même temps s'introduit

peu à peu l'usage de l'amende, fredwn, qui est payée à

l'État, tandis que la composition [Wergeld] ou rançon
de la vendetta, est payée à la famille du mort ou de

l'offensé. C'est ainsi que )a justice sociale commence à

établir ses droits à côté de la justice privée, en attendant

qu'elle l'écarte et la remplace d'une manière complète.

Deux espèces de crimes seulement sont réputés crimes

sociaux chez les Germains du temps de Tacite, et, comme

tels, punis de la peine capitale. D'une part c'est la

trahison et la désertion à l'ennemi de l'autre, c'est la
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lâcheté et celle espèce de suicide de la pudeur que nos

lois modernes laissent impuni on pendait les traîtres et

les transfuges, on noyait dans la boue ou dans la fange

des marais les lâches et ceux que l'historien romain

appelle corpore infames (I).

Chez les Gaulois, on ne rencontre rien qui ressemble
au Wergeld ni au frcdum. A la vérité, les criminels

d'État étaient punis des plus cruels supplices (2) mais

il y avait encore des peines assez sévères contre les cou-

pables de crimes privés. Les uns et les autres étaient

déférés au tribunal des Druides les premiers, sur la

poursuite de la cité, représentée par les magistrats les

seconds, sur celle de la partie lésée (3). Dans l'un et

l'autre cas l'accusé avant même d'être jugé sentait

le poids de l'intervention sociale. Il comparaissait chargé
de fers (i), et la torture, qui n'était pas usitée chez

les Germains, parait avoir été un moyen d'instruction

employé par les Druides (o).

La nature des peines se montre aussi, dans les Gaules,

(1) Je crois, avec plusieurs commentateurs de Tacite, queMontes-

quieu s'est trompé quandil a entendu par là ceux qui se mutilaient,
comme le fit Origèna, dansun accès d'enthousiasmereligieux. Il ne
fautpas vouloir corriger le texte ni remplacer corpore par torpore.
Il s'agit évidemment ici du crime contre nature. La preuvede l'hor-
reur que les Germainsattachaientà ce crime peut résulter encore
de la sévéritéavec laquellelouis lois punissaienttoute allusion inju-
rieusequi pouvait y être faite. La loi 1™,lit. 30, de la loi salique
condamne à payer 600 deniers quiconque aura appelé quelqu'un
cinnitum.

(2) Cœs., dûBM. gall,, lil),VI, c. 44; lib. vu, 4 et 43; Mb',vin, 20.

(3) Id., ibid., 1, 4. A. Klimratll, Ilist. du droit public elprivé de la

France, t, 1, p. 196, chez Joubert, 1843.

(4) /< ibid., lib. I, 4.

(5) là., ibid., lib. VI, 19.
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infiniment plus variée qu'elle ne pouvait l'être chez un

peuple resté dans la première enfance de la civilisation.

Outre la potence et la noyade, les Gaulois avaient encore

la mulilation, la confiscation, le bannissement, l'amende

et l'excommunication ou l'interdiction des sacrifices.

Cette dernière peine prouvait la puissance de l'élément

religieux et l'influence de l'ordre sacerdotal (1). Du

reste, elle avait quelques rapports avec l'interdiction de

l'eau et du feu chez les Romains.

L'organisation de la justice est encore réglée tout

autrement dans les Gaules que dans la Germanie. La

prépondérance de la théocratie druidique se fait sentir

d'une manière toute particulière dans les jugements, des

bords occidentaux du Rhin jusqu'aux plages de l'Océan.

Les principes pagonim ne rendent la justice que dans

de très-petites causes; leur juridiction semble s'amoin-

drir toujours davantage au profit de celle des Druides

ce n'est guère plus que ce que nous appelons une jus-
tice municipale.

Tacite peint d'un trait la différence de pouvoir admi-

nistratif, en Germanie, pour les affaires ordinaires et

pour les plus graves De minoribus rébus principes

consultant, de majoribus omnes. Puis il parle de

cette assemblée générale qui ne connaissait que des

plus grandes causes, et il nous apprend que, dans les

cas très-rares que nous avons mentionnés, où il s'agissait
de la peine de mort, celle assemblée seule était compé-
tente pour la prononcer Licet eliam apud conciliurn

accusare quoque et discrimen capiti intendere (2).

(1) Cces., de Bellogull. v, yi, tu et passim

(2) Voir Tac., Mor, germait., xi et ï[l.
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« Aussi, dit M. Pardessus, les Germains avaient pour

« maxime, comme quelques peuples de l'antiquité,

« qu'un citoyen ne pouvait être retranché de la société

« sans la volonté légalement exprimée de celle même

« société, c'est-à-dire sans une décision de l'assemblée

« nationale (1). »

II en était ainsi, en effet, chez les peuples où l'été –

ment ihéocralique ne prévalait pas. Il fallait, pour pou-

voir prononcer cette terrible peine, ou des juges re-

vêtus d'un caractère particulier par la divinité ou la

réunion générale des hommes libres représentant la

société elle-même.

Du reste, le principe de délégation du pouvoir judi-
ciaire était admis chez les Germains, mais cette déléga-

tion, quoique émanant de l'assemblée nationale, était

restreinte aux cas qui n'intéressent pas l'Etat, ou, si l'on

veut, au cas de crimes privés. C'était au sein de cette

assemblée qu'étaient élus les pi incipes qui allaient tenir

leurs assises dans les bourgades et les cantons. Là, ces

principes ou chefs, que les Germains appelaient Grafs,

choisissaient cent assesseurs, parmi lesquels un certain
nombre leur prêtaient le concours de leurs lumières
dans chacune de ces localités (2). C'était dans ces mais

particuliers que, pour le cas de meurtre ou d'assassinat

i

(1) Loi salique, dissertai. 9», p. 866.

(2) EligunLur in iisdem conciliis et principes qui jura per pagos
vicosquereddant. Centeni singulis ex plebecomites, roncilium similini

et auctorilas, aJsunt. (Tac, de iïîor. Germait., xn.) Desavants criti-
quesont penséque le mot centeni avait élé ajouté mal à propos par
des copistes au texte de l'auteur. Suivant eux c'était la totalité des
hommes libres qui formait le tribunal, et le princeps ou graf n'avait

pointd'influencesur le elioix desmembres de ce tribunal.
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prémédité, se réglaient ces compositions pécuniaires,

qui se payèrent d'abord, comme dans les temps primitifs

de Rome (1), en troupeaux et en chevaux. Tacite com-

parait ces principes aux préteurs romains. L'analogie

nous paraîtrait plus exacte avec les grands-juges d'An-

gleterre allant présider les jurys dans les divers comtés.

Du reste, l'institution anglaise a eu son berceau dans

l'institution germanique.

Ces,espèces de fédérations de tribus se constituant

en assemblée générale, devaient conduire aux confédé-

rations de peuplades, réunies par des intérêts ou des

périls communs. Le système fédératif était plus essentiel

à la constitution gauloise; il se présente là plus lié et

mieux assis, grâce à l'influence de la puissante organisa-

tion des Druides répandue sur tout le territoire. La ville

centrale de leur confédération était la cité des Carnutes.

Dans chaque cité ou état, il y avait un Vergobrel ou

Rex, un Brennin ou Dux. L'un et l'autre semblent

avoir été également élus pour la vie par les Druides,
avec l'intervention des magistrats (2).

Chez les Germains, le système fédératif n'était pas

une forme de l'Etal les confédérations des Francs, des

Allemands, etc., étaient, comme nous l'avons dit plus

haut, des réunions de familles ou de tribus provenant

de la même race, et se liguant pour défendre le sol natal

ou pour envahir le territoire ennemi.

(i) Voir notre Histoire du droit criminel des peuples anciens,

chap. xi. Pccuniu vient de pecus, parce que les premières monnaies

portaient l'empreinte du mouron, dont elles étaient le signe repré-
sentatif.

(2}Convictolitanem, qui per saccrdutes, more civilatis, intermissis

magislralibus, esset crealus, potesialem obtiticre jussit. (Cœs,, 1.vu,
c. 33.)
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Quant aux constitutions politiques sous lesquelles

vivaient les peuples germains, il paraît qu'elles étaient

tantôt monarchiques, tantôt aristocratiques. Le type de

ces deux modes divers de gouvernement se retrouve

dans la Norwége, qui était régie par la forme monarchi-

que, et dans l'Islande, qui était une fédération républi-
caine aristocratique. Nous verrons que la plus grande

différence de ces deux régimes était dans le mode d'é-

lection du chef de l'Etat. Ici, c'était le plus digne, choisi

par les hommes libres pour un laps de temps limité.

Là, c'était l'un des rejetons de la race royale qui rece-

vait dans l'assemblée générale de la nation une sorte

d'investiture, et qui était ainsi revêtu d'une souveraineté

viagère. A défaut d'une capacité suffisante dans le fils

aîné du roi précédent, on prenait un autre membre de

la famille. L'hérédité de mâle en mâle ne se fixa comme

institution politique que beaucoup plus tard.

Ici doit se clore le paralléle entre les Gaulois et les

Germains. Sans doute, on aurait pu le tracer d'une ma-

nière plus étendue et plus détaillée mais pour faire

connaître par leurs ressemblances et leurs différences

les physionomies de ces deux peuples, il suffisait d'en

dessiner les principaux traits.

Nous avons déjà laissé entrevoir que nous n'attachons

pas à l'élément gallique une très-grande part d'influence

dans la formation de la civilisation européenne ni même

de la civilisation française proprement dite. À peine ces

lignes étaient-elles écrites, que nous avons trouvé la

même opinion exprimée avec cette concision de style et

cette sûreté d'aperçus qui caractérisent l'excellent écri-

vain et le profond publiciste. Voici la citation textuelle

de ce paragraphe, qui résume avec tant d'autorité notre
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propre opinion et qui devrait terminer à cet égard toutes

les controverses.

«L'influence de l'élément gaulois a Clé médiocre

« sans doute, il servit de base au travail successif dont

« nous sommes sortis, mais cette hase fut molle "et sans

« résistance. Elle garda mieux ce que Rome lui donna

« que ce qne sa vieille civilisation avait mis en elle d'o-

« riginal. L'élément gaulois fut donc transfiguré par le

« contact romain. Plus tard, l'élément germanique,

« ajouté à celte première fusion, en a fait une autre

« nation, la nation française, nation qui n'est ni gau-

« loise ni germanique, qui a son caractère propre, sa

« physionomie éminemment distincte, qui ne ressemble

« pas plus aux Celles par les lois, les mœurs et le lan-

« gage, que les Français d'aujourd'hui ne ressemblent à

« ces Gaulois dont la haute stalure inspirait l'effroi aux

« Romains. L'élément germanique a été beaucoup plus

« aclif et beaucoup plus fécond mais il ne faut pas

« s'y tromper, il ne s'est implanté dans la Gaule qu'à

« la condition de s'y modifier. etc. (I). »

Cependant, si nous faisions une histoire du droit

civil français, il y aurait quelque intérêt à suivre le droit

romain dans sa transplantation chez les Gaulois, à en

étudier curieusement les altérations sur ce sol nouveau,

enfin à rechercher la formation de cet élément mixte

appelé l'élément gallo-romain. Mais, d'abord nous ne

bornons pas nos regards au peuple français nous les

étendons sur toutes les nations européennes. Or, à ce

point de vue, il est hors de doute que le droit germani-

(1) Hernie de législation, yag. 13, 18Î6, janvier, ariiclc de M. Trop-

long sur un ouvrage de M. Boniliois sur les coutumes du bailliage
d'Amiens.
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que doit être placé sur le premier plan dansnotre tableau

général car il a eu la plus grande part à la formation

définitive de la constitution de l'Europe et même des

colonies qui se sont répandues dans le Nouveau-Monde.'

Il régne aujourd'hui, modifié par le christianisme, et, à

divers degrés, par la tradition romaine, depuis la Suède

et la Norwége, ses berceaux primitifs jusqu'aux Etats-

Unis et jusque sur les plages de la Nouvelle-Hollande

dans l'Océan australien. En présence de cette force

d'expansion de la race germanique, il serait absurde de

n'accorder à ses institutions primitives qu'une attention

secondaire. Ajoutons que nous faisons une histoire du

droit criminel, et qu'il faut nous tenir renferme dans les

limites de notre sujet, déjà assez vaste par lui-même.

Nous croyons donc devoir, pour les premiers siècles

de l'Europe moderne, concentrer-nos efforts sur l'étude

des lois et des mœurs germaniques, en constatant ce

qu'elles ont dû au mélange de l'élément romain et à

l'influence de l'église chrétienne.
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Les travaux de la science moderne nous font voir les

diverses nations germaines s'asservissant par la conquête

tous les peuples du midids l'Europe, leur imposant leurs

mœurs et leur législation barbares, et ne subissant que

lentement, difficilement et à divers degrés, la réaction

des lumières et des traditions des peuples vaincus, con-

servées par le clergé chrétien.

Nous aurons donc à reconnaître ce travail d'assimila-

tion qui se fait peu à peu entre les races germaniques

et latines et à suivre ces deux affluents qui coulent

longtemps sans se mêler; mais, auparavant, nous de-

vrons remonter aux sources dont ils dérivent et puisque,

dans un ouvrage précédent, nous avons exploré la
source latine dans Rome même, il nous restera à étudier

la source germanique au cœur de la Germanie.

LIVRE Ier.

CHAPITRE PREMIER.

1 Ier-

Des sources germaniques.
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Les Germains du midi, ou, si l'onveut, ceux qui con-

quirent l'Empire romain, nous ont laissé leurs coutumes

écrites,~nais non dans leurs langues nationales, soit que

la rédaction primitive ait eu lieu sur-le-champ en latin,

soit que des traductions en aient été faites qui soient

seules parvenues jusqu'à nous. On peut en induire qu'elles

se sont toutes plus ou moins ressenties du contact avec

la civilisation romaine, et que nous ne possédons pas ces

monuments dans leur pureté originale.

D'un autre côte, la plupart de ces lois antiques ont

conservé, au milieu de leur texte latin, une foule de mots

et de tournures barbares, qui témoignent de l'impossi-

bilité où est la tangue d'un peuple civilisé de pouvoir

exprimer tous les usages d'un peuple qui ne l'est pas.

Cependant, les rédacteurs de ces coutumes, en les

rev&tant d'un costume en grande partie emprunté ont

dû en atterer le fond en même temps que la forme. Les

Germains du nord au contraire, et en particulier les

Scandinaves, ce rameau considérable de la race germa-

nique, ont eu un développement qui leur a été propre

jusqu'au xn" siècle, et leurs lois nous sont parvenues

écrites dans la langue nationale. On n'y trouve aucune

trace d'influence romaine comme chez les Goths les

Francs,etc.,ni,même d'influence byzantine comme' chez

les Slavo-Russes. Ces monuments, islandais, suédois,

norvégiens et danois, nous offriront, par conséquent,

des veines assez neuves à exploiter ils nous serviront à

compléter l'étude de l'esprit des lois germaniques dans

leur type antique et primordial.
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Nous trouverons donc à mettre en oeuvre des maté-

riaux abondants, mais confus; et nous ne nous serions

pas sen~i de force à débrouiller ce chaos, si nous n'a-

vions pas pu nous appuyer sur les travaux antérieurs

des érudits les plus distingués de l'Allemagne et de la

France. Parmi eux nous citerons Eichhorn Grimm

WarnkcBnig, Gaup, Wilda, Birnbaum, Mittermaier, Den

Tex et le Danois Schlegel, commentateur des Gragas;

en France, tout le monde connaît les beaux travaux de

MM. Thierry, Pardessus, Tropiong, Beugnot, Edouard

Lahou!aye, Guérard, Charles Giraud, Laferrière etc.

li en est d'autres encore que nous pourrions nommer,

et que nous citerons dans le cours de cet ouvrage.

A l'aide de ces savants auxiliaires, nous chercherons
à discerner les phases diverses de progrès par lesquelles

ont passé les peuples germaniques pour parvenir à cette

demi-eivitisation où les trouva le christianisme, qui leur

tenditj& main pour tes élever encore plus haut.

Notre plus grand soin sera donc de coordonner con-

venabtemeat et de résumer le plus brièvement possible

les documents nombreux que nous avons teunis sur l'ère

primitive des peuples germaniques. Nous comparerons

de temps en temps les coutumes de ces peuples avec

celles des nations modernes qui se trouvent aujourd'hui

même dans un état de civilisation aussi peu avancé.

Nous ferons aussi quelques rapprochements entre leur

législation et celle des Slaves. C'est ainsi qu'en prenant

les races germaniques pour centre et pour type de nos

études, il nous sera possible de donner un aperçu géné-
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rat de l'histoire du droit criminel des principaux peuples
modernes jusqu'à l'époque carlovingienne.

~IL

DG)fiYcngfanceeheztcsanciensGcrmaiDs.

On a, de tout temps, regardé la vieille Germanie

comme la terre classique de la vengeance privée (FeA~e).

On aurait tort cependant de n'attribuer cette pratique de

la vengeance qu'aux Germains car elle a certainement

existé chez tous les peuples primitifs.

La vengeance parait n'avoir été en Germanie, dans

les temps antiques, qu'une réaction contre les torts

soufferts. A mesure que se formèrent les notions de la

communauté ce germe de )'Ëtat, cet arbitraire se tem-

péra peu à peu au lieu d'abandonner au caprice et

aux fureurs de l'offensé l'offenseur, ou, sii'on veut, le

coupable quoique légère qu'eût été son agression on

son injure, on chercha à empêcher que la vengeance

ne dépassât d'une manière trop choquante ]a)ésion

éprouvée; puis on arriva peu à peu à étab)iruno

proportion à peu près exacte entre le dommage et la

réparation.

Les plus anciens textes des lois germaniques donnent,
dans certains cas de hiessur~s ou d'agression, une

autorisation iiHmitée de vengeance, sans s'inquiéter si

la suite de l'exercice de cette vengeance sera une bles-

sure ou unmeurtre.«0n'i)tombema)idit et invengé

« et qu'il n'y ait lieu à aucune punition, soit qu'on le
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« blesse, soit qu'on le tue [<). » C'est aussi le sens de

cette formule connue et si souvent usitée dans ces vieilles

lois: F<M<<aM (3) portel, ou qu'on ait partout le droit

de guerre contre lui.

Ce n'est qu'a des époques plus tardives quet'on trouve

une prohibition de dépasser une certaine mesure dans

l'exercice d'e la vengeance. Aussi, dans la nouvelle

législation de Gulathing, il est établi que, sans doute, un

offensé a le droit de se venger lui-même puisqu'il ne

peut maintenir son droit d'une autre manière; mais que

si la vengeance dépasse l'offense (3), il doit donner des

dédommagements pour cet excédant, suivant l'apprécia-

tion des prud'hommes, p?'o~< homines. Or, cette idée

de proportion exacte à établir finit par conduire

d'ordinaire à l'idée de talion mais le talion paraît avoir

répugné aux Germains bien plus qu'aux Orientaux. Le

ta)iûn(4'j procède sans doute d'une notion plus pure de

la justice mais il dégénère aussi trop facilement en

représailles froides et féroces, qui, en s'appuyant sur

des doctrines exagérées d'intimidation, sont la source

de ces tourments raffinés, de ces supplices ingénieux et

savants dont l'Orient en particulier a été si cruellement

(i) WiM), SimffMttt. p. tSf.

(9)EnhtiQ.f«Ma;en~f<:mand,M~,{;uerreou;)uereHeprittie.

(3)Magn.Ct;!ftM.M.cap.M,p.iM.

(t) Oa ne rencontre guère de traces du talion dans tes lois germa-

niques proprementdites, du temps du paganisme. Ce qu'on trouve

pIus[ardàcesujeEestemprunlëaux!oisd<;Mo]se.Voifdt)Q5t'-H~
~otref~ droit de Zopn, t. 1, p. 178, ce qui est relatif à la législation
duroi Alfred.
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prodigue. Or, c'était une chose antipathique à l'esprit

des Germains qu'une vengeance exécutée de sang-froid

et après coup, contre un homme désarmé et sans

défense. Couper un bras hu une jamhesur un billot à

son adversaire, te châtrer, l'empoisonner, c'était com-

mettre des crimes honteux,suivant toutes les sources

dudroitduNord.

Un autre trait remarquable de la vengeance germani-

que, c'est qu'elle était incompatible avec la ruse et le

mystère. L'Arabe ()) ou l'Italien frappe son ennemi

dans l'ombre et dans la solitude. Le Germain attaquait

son adversaireatafacedusoteit, et s'il n'y avait pas

eu de témoin de cette lutte, il devait lui-même publier
son meurtre. La loi des Ripuaires contient à ce sujet

un passage très-remarquable elle veut que le meurtrier

légitime veille publiquement près du cadavre de sa

victime, ou soit en mesure de le produire pendant

quarante ou quatorzejours (3). On trouve aussi dans la

iégistation de Bavière que quiconque a tué d'une manière

permise un etïracteur ou un voleur, doit sur-le-champ

le révéler aux voisins de la manière usitée (3). I) semble

que l'on voulût par là donner satisfaction a ce besoin

de l'âme que l'on appelle/'onneM'dans la langue

(i)Mi<'hac!JfoMMMjtf<'tt,p.4iS.

(2) Suivant apparemment quec'était un étranger ou un homm2du

pays,auudet.u5St;r3u\parf.nLs!elen]ns<t';tttpre"nre!.in()uveHt;et et
de faire

leurs réclamations. (Loi r~)m]ret,\XYU,St'TU['s~omt'tte]H..)

(3) Decret. TasaiLLon, II, cap. i Sed tamcn ea genera trium homici.

diorunn solito signo, utcinis suis et his qui arlsistunt, ursi~net.



DES PEUPLES MODERNES.

4

moderne. Il fallait que tout Germain fit connaitre à ceux

avec lesquels il vivait que l'homicide commis par lui

n'était que la juste expiation d'un tort ou d'une offense

faite à lui-même ou à ses parents.

Les Gragas()), ce recueil de lois islandaises qui, dans

sa partie la plus ancienne, reflète si bien l'époque germa-

nique primitive, contient des autorisations expresses

d'une vengeance restreinte à certains cas, à certains

temps, à certains lieux, mais non limitée dans son

intensité. Voici quelques-uns de ces passages les plus

remarquables

« Si un homme a été blessé, il peut se venger, jus-
« qu'à la prochaine assemblée générale, de celui qui

« lui a fait cette blessure. Le même droit est accordé à

« ceux qui l'accompagnaient dans le lieu où le fait s'est

« passe, etc. (3). On peut se venger par la mort de ces

« trois mots injurieux )-ff<y<M, x<t'o!/<Mi, Mr~i'tt, et

« l'homicide pour ce fait est permis aussi longtemps que

« pour l'attentat à l'honneur des femmes (3). » Et

ailleurs « L'homme se peut venger d'une blessure tant

ri) Gragas veut dire oie ~rt'M,par allusion, diL-on, à t'oiscauqui
parvientà la plus grande vieillesse. Voirl'excellente [raduciiuutatiue

qu'ena donnée à Copenhague le professeurSchlegel, a.cojnpagnée
d'unetraduction et d'un glossaire.

(2) 6r~<M.' cap. xm.v. H, p. 17.

(3) Id., ibid., ] p. 147. ~f matlvr kallar mann ragan ethr atroth:u

~triorf/tt'H;siunhonimeenappeiieunautre:miserab]eiâche
(ragan, d'où vient l'anglais wretch), on proslitué, ou sodonnte, etc.

(Sfro~ttn, /ututu)n; Mr~t'n, mMh'e6r~pnM[tm: c'est le corpore infa-

mt't de Tacite, le cf'nnt'fmde la loi salique).
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« que )acicatricen'estpasfermée;ses compagnons ont la

a même faculté ()). Mais pour de petits coups qui ne

« laissent point de traces, etqui ne deviennent ni biens,

« ni bruns, ni enflés, ils ne peuvent être vengés qu'aux

« lieu et place, et sans retard (2). »

On pourrait multiplier des citations semblables tirées

deces lois barbares; on y verrait que, dans certaines

limites de temps et de lieu, le plus haut degré de ven-

geance, l'homicide, estautorisé pour de simples injures,

pour des blessures légères et même pour de certaines

infractions faites à la propriété (3). A la vérité, rien de

pareil ne se trouve dans les autres lois germaniques;
mais c'est qu'elle ne se rapportent pas à un état aussi

complet d'enfance sociale.

Or, il fallut bientôt, pour pouvoir se venger avec

impunité, prévenir les plaintes des parents du mort en

faisant le procès au mort lui-même et en prouvant que

les premiers torts venaient de la victime. C'est ainsi que

Nial conseilla à Gunarr, qui avait tué quatorze hommes,
de les faire exhumer et déclarer impies, parce que ces

hommes s'étaient jetés sur lui avec l'intention de le tuer,

{I)Cro~O!IÏ.,p.l8,cap.xt.

(2) Il., 15, cap. 12, Dass. Voyez le Glossaire de Schtcgct, à la fin
du 2a vol. des Gragas, au mot Fet~on~ sur le lieu du combat, en

suédois,ftYÏ'~raHf.SuivanUesGrof/as, [.ïi,p.d0, on doit entendre

par là une portée de flèche, dans la circonférence de l'endroit où le

combat a d'abord eu lieu.

(3) Quand quelqu'un blesse les troupeaux d'autrui, il est mis sur-le-

champ hors la loi. Gragas, cap. Lxnx. n, p. 123.
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lui et son frère (')). Cette autorisation d'enquête contre

un homme mort n'est point étrangère au ~ro~t* des

~ico~' (~, recueil législatif du moyen-âge, tandis que

les lois barbares proprement dites n'en contiennent

presque aucune trace. Les Gragas, dont l'histoire de Niai

j~V~/s Saga) semble souvent n'être qu'un commentaire

en action, donnent le détail de la marche à suivre dans

cette bizarre procédure (3).
La plupart des vieilles

législations scandinaves contiennent aussi de curieuses

prescriptions sur ce point ~-).

Voici un passage de l'une d'elles, attribuée au roi

IIakon ou Haquin, l'un des rois les plus vénères de

l'antique Norwege

« Si quelqu'un trouve unhomme chez une des femmes

(l) ~Vta~ Saga, cap. t! p. t)9 et suiv. On peut voir de curieux

détiufs sur la Saga de Nid) dans les Lettres sur ~/i~an~e, de Marinier.

Niai est une cspece d'Ulysse scandiuave. Il a la prudence et la subti-

fitédn héros d'Homère; il t'égaie au moins en courage et le dépasse

RQ dureté de cœur. En somme, tes mûeurs de ces Iliades et de ces

Odyssées islandaises sont plus barbares que tes moeurs hcunët'tqucs.

(2) ~acAMMp~ t, 69. Nous ferons un examen à part de ce

recueil important.

(S~ray. n~t~f.,cap.3t.n,p.62. L'héritier, dit ce texte, doit

procéder par' une citaHon comme pour toute autre affaire: il doit
nommer le tribunal devant lequel il assigne, et se servir des citations

conformes au droit.. I) demandera que l'accusé soitdcctare désacré ou

anathème, plainte qui aurait eu pour but de lui oter la paix s'il avait

été vivant. (Nous verrons plus tard en quoi consistaient la paix et la

mise hors la paix.)
(~} Voir aussi Hakon G'M!at/[;jny, M. 10, p. 1C la loi de tï''e~-

Go~a~, 1 Man. cap. fx, p. H, et n, cap. nx, p. 127 L d'C~.

L. Man. cap. 46, p. ITt et L. de Scanie, v.,eap.ix. Cette dernière
ici dit que si un homme en tue un autre et veut ie faire mettre en état

d'anathème, il doitproduireses témoins aux l",2"et3'jours d'audience.



)<ISTO!M DU DROIT CRHUNËL

«de sa famille (son épouse, fille, mère ou sœur), il

« peut le tuer s'il le veut; mais il doit ensuite raconter

« le fait et en dire la cause au premier homme qu'il

« rencontrera. Alors il attendra un certain temps que

«l'héritier du mort fasse lui-même circuler tout aux

environs la flèche par laquelle le tribunal est convo-

« que pour connaitre de l'homicide (t): si l'héritier ne

« le fait pas, il le fera lui même. Au jour fixé il se

« présentera devant le tribunal; là, après avoir déposé

« ses armes sur le seuil du sanctuaire, il demandera

« la paix suivant les formes ordinaires et produira le

« témoignage de l'homme rencontré par lui la première

« fois après l'homicide commis. Si l'accès de l'audience

« lui est interdit de la part des héritiers du mort par la

« force ou la menace, le tribunal, aussi bien que s'il

« l'avait entendu lui-même dans sa défense, le procla-

« mera en paix lui et ses biens, et, ainsi. l'homicidé

a aura été censé avoir perdu la paix, tandis que celui-

« là la conservera qui aura commis l'homicide (2).? ~)

Dans ces temps où le pouvoir public sesenlaitimpuis-

sant à réprimer lui-même tous les excès, il encourageait

les chefs de famille à se faire justice eux-mêmes, en leur

offrant de les couvrir de son approbation solennelle

après une enquête et un jugement sur la moralité du

fait.

(1) Nous reviendronsplus tard sur le tribunal de !a ~ecAscfrci~anfe.
('~Ha)tOnC!<t<i!<n~,M.')0,p.iet.Voirau;isih!oideWes[-

Goth)andet[a!oidt;Scanie.
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Jtya plus: c'est que toute enquête, toute formalité

cessaient d'être nécessaires en cas de flagrant délit.

Ainsi, entre plusieurs textes que nous pourrions choisir

pour prouver que tel était l'esprit de toute législation

scandinave, nous en citerons un tiré des lois de l'Ost-

Gothiand, qui est ainsi conçu « Si unhommeen tueun

'« autre, et que ['héritier de la victime arrivant sur ces

« entrefaites attaque le meurtrier, et l'étende gisant a

« côté de la victime, il n'y aura là qu'-M homme gisant

«scd~UM(K<<)'eAotn)ne(!).~ »

Enfin plus tard, quand on ne tuait pas l'offenseur ou

le voleur en flagrant délit, on était tenu de le garrotter

et de l'amener devant la justice sans aucun retard (3).

Nous venons de parler de l'héritier de la victime

autorisé à se venger aussitôt et sur place. Cela nous

conduit traiter de la vengeance du sang en particulier,

telle qu'elle s'exerçait chez les peuples germains.

La v;ngeancepersonnetle était un droit, la vengeance

du sang était un devoir. L'une était la réparation d'un

tort fait à soi-même; l'autre, l'expiation sacrée de la

lésion faite à autrui, d'une lésion que ne pouvait plus

(t)L.d'Ost-Goth).,D.cap.ti,p.46.

(2)Si les héritiers de la victime rencontrent le meurtrier et ne le

tuent pas immédiatement, ils doivent le conduire au tribunal ils

peuventlui lier tes bras,mais non le mettre aux fers. à moins que
son homicide ne soit évidemment criminel (Ost-Gothl., D. cap. n,
p. 47), et la loi des Bavarois s'exprime ainsi fur com~re/tenjuijM~ï'ct
tradatur, et secundum legem vindictmsubjaceat. Les Bavar., vut, 8.~

Dq~ on voit le mot vengeance changerde sens et s'entendre de la
vindictesociale ou punition proprementdite.
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venger celui-là même qui l'avait soufferte. Sans doute, la

famille subissait bien un dommage réel et direct par la

perte d'un de ses membres, mais ce n'était déjà plus de

l'individualisme que de prendre fait et cause ponr cette

victime à laquelle l'attachaient les liens du sang c'était

une noble idée de solidarité dans cette sorte de ven-

geance, il y avait encore plus de tendresse et de dévoue-

ment pour la victime, que de ressentiment et de haine

contre le meurtrier.

C'était donc un devoir de coeur c'était aussi un

devoir religieux.

La vengeance était le p<f:t's:'t' des dieux dans l'Olympe

des Grecs elle fut la passion desjdieux'dans le Wa)ha!ta

odinique qu'on lise )'f!dda de Sœmund, on y trouve

des récits de sang et de meurtre qui font pâlir les tra-

ditions helléniques d'Oreste et des Atrides. Sans doute

aucun ccde religieux ne prescrit la vengeance comme

une bonne œuvre; mais la poésie épique l'exalte comme

un acte héroïque. Tout noble gùerrier doit imiter les

exemples d'Odin oa de Thor; toute femme de cœur,

ceux de Gudruna (')) ou de Chrimhitd.

Les sagas scandinaves de la seconde f~dda ont le

même caractère, quoique ]e monde qui en est le théâtre

soit presque un monde historique. Voici le récit d'une

espèce de miracle qui vient donner à la vengeance le

sceau d'une consécration cétesto Un aveugle de

(f) Gudruna, pour venger ses frèresn~s par son mari Anita, tue

les deuxjeunesenfants de ce dernier, et lui fait manger leurs ccuurs,
C'était une vengeance de sang.
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< naissance appelé Asmundr s'en vient à )'A)i-thing, ou

« tribunal suprême, demander satisfaction à Litingr,

« meurtrier de son père. Litingr la lui refuse. Si

« je M'e~M pas aveugle, s'écrie Asmundr, je «tttrctM

« bien HM venger, I! rentre dans sa tente, et tout

a d'un coup ses yeux s'ouvrent à la lumière. Que

« Dieu soit loué, s'écrie-t-il, je vois ce qu'il veut de

« mo!/ Il saisit, une hache, se précipite sur son

« ennemi et le tue. Un instant après, ses yeux se

« referment de nouveau etiiil reste aveugle (1). »

Mais on voitquece n'est pas un ressentiment personnel.
c'est le devoir de la vengeance filiale, qui se trouve ainsi

encouragé par l'intervention miraculeuse de la divinité.

Si donc lavengeancedu sang n'était pas prescrite par

la religion, du moins elle était préconisée par les tradi-

tions poétiques et mythologiques qui s'y rattachaient.

Cette espèce de vengeance avait encore un caractère

sacré en ce qu'elle se liait au cuite pour les morts. Un

guerrier allait sur le tombeau de son père jurer d'apaiser

ses mânes par le meurtre de son ennemi. « Chez les

« Frisons, au moment où l'on ensevelissait l'homme tué,

« et en présence de ceux qui avaient mené le convoi,

« l'un des parents donnait trois fois de l'épée nue sur

« la tombe en criant Vraëck! Vraëckt Vraëck Ven-

« geancet Vengeance! 1 Vengeance (2) »

(1) Marinier, Itfh'M~r l'Islande, 3' éd., pp. 248-249, extrait de

la Ni.~sSaga..

(9.)Michelet, Origines f~ droit, pag.319 eLsuivantes.~C'est de ce

motqu'est dërivé le mot anglais Wreak, t'Enter, vengeance.



HISTOIRE DU DROIT CEUDNEL

C'était chez les Germains une ignominie en même

temps qu'une impiété, de laisser la mort d'un parent

inexpiee et impunie. Tant que. l'héritier de la victime

n'agissait pas contre le meurtrier, on eût regardé comme

indécent qu'il s'emparât de la place d'honneur du défunt

et qu'il entrât en jouissance de ses biens (1). On en

trouve une preuve saisissante dans cette anecdote tirée

d'une vieille Saga « Au moment que Bardr allait

«s'asseoir sur le siège de son frère Hallr, qui avait

« été tue depuis quelque temps, sa mère lui donna un

« soumet et lui défendit de s'y asseoir jusqu'à ce qu'il

«eûlvenge son frère.Mais comme la vengeance traîna

« en longueur, elle lui servit, ainsi qu'à son second

« <rere, des pierres au lieu d'aliments Vous ne

« !)(}~~ yxn f/ttHtMKoye et ne m<'f!!M pas mieux, leur

« dit-elle, puisque vous ne vengez pas la mort de

«t!Oi'r<t'e)'e,e~<efOMS<')!<ac/t6'2t!ot)'et'<tc<*t!'Mt-

«/aim<e(2).~ »

C'était au plus proche parent qu'appartenait le droit

de vengeance, ultio pro~t'm!. Quand même le meurtrier

était un parent lui-même, cela ne devait pas arrêter la

vengeance il se trouve des exemples de frères qui
l'exercent contre des frères, malgré le cri et la révolte du

(1) Geyer, dans son Ft'jtot'j'e de Rncde, et Dahlmann, dans son

Histoire de Danemarck, vont jusqu'àdire que le fils du mort était

déshérite s'il ne se vengeait pas.Cela est exagéré; mais on voit ce qui
adonné heuaeette inexactitude.

(2)
yotMdaefa Saga, cap. 23, et Heidaruigasa Saga, Mendt'jya Saga,

1, p. 273-344.
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cœur, quand cette vengeance est réclamée par le blessé

mourant, par sa femme ou par sa mère (1).

La vengeance était un devoir place sous la protection
de la famille. Mais elle-méme, représentée par ses cbefs,

approuvait quelquefois qu'on y dérogeât dans des cir-

constances exceptionnelles. Dans le chant de l'Edda,

intitulé: Gt'oMssctM~)', c/!(!<~c ~Œyro~c, onloue

beaucoup celui qui a dédaigné la vengeance contre le

meurtrier de son père, parce qu'il t'a trouvé lié el garrotté.

Thorstein le Blanc avait un fils unique qui fut tue par

vengeance. L'auteur dece meurtreËtoffrir au malheureux

père une indemnité en argent. Voici comment Thorstein

repoussa cette proposition Je ne veux pas, dit-il,

porter mon fils mort dans ma bourse (2).-? » Quelque

temps après, le meurtrier vint se mettre à la discrétion

du noble vieillard, qni lui fit grâce de la vie.

C'est un exemple entre beaucoup d'autres que l'on

pourrait citer, de ce qu'on appelait en Scandinavie la

.Kf?6/<M))M (3). Dans ce genre de solution donnée à des

querelles de famille, le coupable prenait pour juge la

partie offensée et acceptait sa décision, si sévère qu'elle

(1) ne!M<t~nti!ttsf:6~M.EddaSœmundi, 1, p. 104-106. M.,

'tM..n,p.i!!T.

(2) MuHcr, Soy. 6~M., t. i, p. 334. Dahfmann'sCMcMc~eM~Dane-

m;;rf't,t.i,p.i<)6.Gnmm'sDe«:M/<e~ittrt,n°(i47.

(3)Witda, S<m/'recAt,p. 199.Voir aussi t'exempte d'fngotph et Leiff,
condamnés simplement à l'exil par la familled'Atli, qu'ils avaieut tué,
e~allant peupler l'Islaude, par suite de cette. sentence à laquelle ils

s'empressentdesesoumettre, (Histoire de~'Js~s~~epar Marmier, pour
servir d'introduction au ~oyaye en Islande, pubHéepar ordre du gou-
vernement. Arth Bertrand,i8<0,i.t.)
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fût. C'étaitta, suivant les idées du temps, la plus grande

marque d'honneur qu'il pût donner aun ennemi, elcelui-

ci répondait souvent à cet acte d'abandon et de confiance

par la magnanimité et le pardon. Nous pensons que

de tels procédés n'étaient pas étrangers à d'autres peu-

ples germaniques ()): ce qu'il y a de sûr, c'est qu'ils

étaient dans les mœurs habituelles et journalières des

Scandinaves.

Cette générosité de sentiments rendit moins populaire

qv'elle ne le fut chez les autres peuples germaniques la

rançon du meurtre ou la composition pécuniaire (~f)'-

yeM). Cette composition ne fut, pour ainsi dire, qu'une

dernière ressource pour empêcher de s'éterniser les

querelles. D'après les Gragas, la vengeance était permise

pendant un an et tM~om': ')° au plus proche héritier

(1) On retrouve plus tard en Ecosse,non pas le nom de iaSiaeif-

dacm), mais la chose on serait en droit de conclure que les Ccttcs

ont connu cet usage aussi bien fjne les Gcfniains, comme aussi on

pourrait dire qu'il y a été apporté par les Danois. On rapporte que

le iairddeittacintosh.toutant désarmer la culère du marquis da

Aontly contre son clan, cint dans le ch3teao de ce dernier rn

demandantque lui seul fut puni. La marquise de Iluntly était seule au

chàteau ayant parlé bas à la fenuoe qui la suivait, ellc répomlit au

chef suppliant: Mac Intosh, vous avez si prorondementoûcnse notre

famine,qu'c!tcneYouspardonneraitpasa\a[)t que vo'L'scussipxp!acé
votre tète sur iebiitot.N–(tjent~soumeinainjctneàeettebuuii-

liation, rëponaitMae-Intosh.Jt s'agenouilla devant icbi!iot qui servait

à tuer les bccuFsct ies moutons pour la consommation des gcus et des

bôtesduchateau;i!yposasonconensignedesountission.A!ors

l'inexorable marquise fit un signe au cuisinier, qui d'un coup de hache
trancha la tète du jeune !aird.i)(7/)~t.d'~co~e,parWaher Scott,

deuxième série, chap. 6.) Cela se passait sous JacqucsYl.Cette per-

fidie aurait été déshonorante chez les Scandinaves.
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de la victime; 3° à ceux qui s'étaient trouvés présents

au moment de sa mort 3° aux membres de la famille

àt'égard de qui le meurtrier était déclaré anathéme.

Mais au bout de l'an et jour, le droit de vengeance

s'éteignait et il ne restait plus que la voie judiciaire.

Alors t'autorisé à la poursuite devait demander à )'Ai)-

thing de faire déclarer l'auteur du meurtre hors la loi,

ou réclamer une indemnité qui servait de sanction au

pardon de l'héritier autorisé à la vengeance. Du reste,
au bout d'un certain délai après l'homicide ()), ),le

meurtner pouvait demander extrajudiciairement (Grid

ou Trygd [3]) trève ou paix à la famille offensée, et

celle-ci ne devait pas se refuser à entrer en arrangement.

Une indemnité était ordinairement débattue et convenue

à ce sujet; de sorte que la composition pécuniaire ne

s'imposait pas aux offensés par la force, mais elle

entrait peu à peu dans les mœurs comme un bienfait

librement accepté.

Nous avons fait entrevoir ce que c'était que la paix,

hnt~Mre paix, la mise hors la loi, etc. Ce

furent autant de degrés parcourus par les Germains

pour s'élever de la vengeance à la justice sociale. Mais

les paix particulières et générales, ainsi que le Tabou et

les prohibitions religieuses employées par les Océaniens,

les Africains, les Arabes, etc., etc., appartiennent à un

(1] Cra~. T'~ cnp. xv, IIj p. 20. Schtpge! traduit F~odtparces
mols: cmdis segueIm, suites de I'homicide. Tip,homicidivvn, cmdes,vis.

(2)C;Mmfre[!eSt)))e!!e)i<tas);i[edesGr~f!auxmo~Gridet et

Trygd.
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ordre d'idées différent que nous allons aborder dans le

chapitre suivant. Nous voulons parler de l'action do la

théocratie ou de la religion, qui est nécessaire aux

peuples pour les élever au-dessus de leur premier état

d'enfance sociale.
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CHAPITRE II.

DE LA THEMHATIE CHEZ LES SCANDINAVES ET CHEZ LES

GEXHAtNS:COMPAXAtSO~ AVEC LA THÉOCRATIE CHEZ LES

SLAVES.

Nous avons établi dans un autre ouvrage, à la fin de

l'Histoire du droit Ct'?!:He<C/tM les peuples anciens,

que la théocratie marque une phase nécessaire par

laquelle passent les sociétés humaines pour arriver à

la civilisation.

H vient, en effet, un moment chez les nations bar-

bares où les tendances pacifiantes et compressives finis-

sent par se substituerai'effusion du sang et à la licence

individuelle. La paix sociale s'étend peu à peu sous

diverses formes, à l'aide de l'influence religieuse ou

sacerdotale; elle se substitue graduellement à la ven-

gMnceetaiaguerreprivee.

Cette réaction doit e[re ordinairement violente et

sanguinaire eHe-meme, pour rester victorieuse. D'horri-

bles tourments sont infligés au criminel au nom des dieux

ou de la cité déifiée.

Le supplice du coupable est censé être un hommage

rendu à la divinité c'est la condamnation en première



HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

instance: la condamnation en dernier ressort se passe

dans un autre monde. De là cette pensée, que le ciel

s'interesseata découverte des délits et des crimes, qu'il

intervient en quelque sorte lui-même dans la procédure

criminelle. De là aussi la conséquence que dans toute

théocratie pure, le sacerdoce administre la justice; le

for extérieur est soumis à la même juridiction que le

for intérieur.

Ce régime a existe, comme nous l'avons vu, de la

manière la plus absolue chez tes Indous et chez les

Egyptiens. lia été en vigueur parmi tes Perses et s'est

survécu chez tes Parsis. Lus membres de cette secte

remettent encore à leurs prêtres, quand cela leur est

permis par le gouvernement des pays où ils vivent, la

punition des crimes commis au sein de leurs familles
et de leur communauté)')).

A l'occident, tes Etrusques et les Druides nous offrent

encore l'image d'une théocratie à peu près complète.

Ce principe s'au'aibtit à Rome et en Grèce. Cepen-

dant, on trouve encore dans ces républiques antiques la

pratique des épreuves et celle de la consécration,

qui placent certains lieux ou certaines personnes sous

la protection spéciale de la divinité (2).

Quant au mahometisme, quoique le calife fut dans le

principe une espèce de pape séculier, et en même temps

(1) Voir Anyuctil Duperron, préfacede sa traduction du Zend-

Avesta.

(2) Voir notre Histoire du droit crvnrincl des peuples anciens, aux

chapitres de la Grèce et de Rome.
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armé du glaive des combats, on ne peut pas dire que ce

fût un régime théocratique il l'est néanmoins devenu

quelquefois pour le besoin de certaines peuplades bar-

bares chez Icsquenes il s'était implanté originairement

par la conquête. Par exemple à Java, la haute justice
criminelle appartient aux Pangoutous ou grands-prêtres.

Le sacerdoce mahometan, si faiMe aitieurs, s'est constitué

dans cette île en corporation puissante (1).

Nous verrons également une sorte de consécration

des personnes et des lieux s'établir chez les mahomé-

tans et poser, par conséquent, une barrière sacrée au

meurtre et au vo).

La vieille Germanie connut-elle une théocratie pure,

ou seulement une théocratie incomplète, qui ne' se

serait révélée que par une influence indirecte et par
ces institutions religieuses qui doivent toujours entou-

rer le berceau d'un peuple et seconder ses progrès ?
Ici, il faut distinguer. Le rameau de la race germanique

qui se fixe dans le nord de l'Europe y fonde un culte

sévère et forlement constitué, qui seul pourra enchaîner

l'instinct nomade des tribus voyageuses venues de l'Asie.

A l'imitation d'Odin, ce dieu conquérant qu'adorait la

Germanie, le roi d'Upsai, grand-pontife lui-même dans

son temps [3). était entouré de conseillers-prêtres qui,
comme lui, avaientle double droit dejuger et d'immoler

(t) Eyriès et Matte-Brua, ~&repe des voyages modernes, t. XIïI,I,

p. IM.

(2) Yagtinga Saga, cap, 2, 8, 2< et Geyer,
<7<'xeA~e/tfe ScAu'e~en~.

MO.



HISTOIRE DU DHOiT CRIMINEL~

des victimes ce droit appartenait également à tous les

chefs de race noble. Cependant il y avait, sous la

suprématie du roi d'Upsat, un corps de pontifes appelés

Drolles ou Drottnars en dessous de ce premier rang

de la hiérarchie, nous trouvons les magiciens, et, enfin,

les Scaldes ou chantres sacrés.

Les Drottnars étaient moins des prêtres proprement

dits que des juges suprêmes et de race royale odinique,

formant dans Upsal un tribunal sacré c'étaient les

~o~yo~ars qui remplissaient véritablement les fonc-

tions du sacerdoce en égorgeant les victimes humaines

et en présidant à tous les sacrifices ils étaient:! peu près
aux Drottnars ce que les Eubages étaient aux Druides j1).

Or, cette caste fonda son pouvoir, toujours croissant

d'âge en âge, sur les sacrifices humains, qui entrainent,

ft/b)'<tort, la conséquence du droit de vie et de mort

des juges-pontifes sur les criminels dont tes souillures

attirent sur les peuples la colère de la Divinité.

H parait que les anciens Scandinaves M faisaient

d'abord que des sacrifices d'animaux à leurs trois prin-

cipales divinités Odin, Thor et Frigga, le dieu de la

guerre, le dieu des saisons ou du tonnerre, et la déesse

de la terre mais, par la suite, afin de relever le culte du

dieu des combats, on fit couler pour lui le sang des

hommes. Comme le nombre trois et ses multiples (2)

(~.DHh]fnat]0,7y~to'<!d~DQncmarc/f,pass'm

{2) Les peuples de souchesceltique et gauloisevénéraientéga]c-
ment nombre 3. (Vûiràces)fjeDes Trta~ex~aHotM~
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passaient pour sacrés, chaque neuvième mois on renou-

velait ces cérémonies essentielles du culte qui devaient

durer neuf jours. Pendant chacun de ces jours, on

immolait neuf victimes vivantes; mais c'était de neuf

ans en neuf ans qu'avaient lieu, dans le grand temple

d'Upsal, tes sacrifices les plus solennels. Alors, en

présence du roi, du sénat et des chefs les plus notables,

on choisissait, parmi les captifs en temps de guerre et

parmi les criminels en temps de paix, neuf personnes

pour être immotees(')) sur les autels d'Odin. Les infor-

tunés sur quitombait ce choix étaient entoures d'hon-

nenrs, comblés de présents, et on leur prodiguait des

promesses de fëiicite pour la vie à venir. Quelquefois,

de très-hauts personnages, des rois même, étaient dési-

gnés pour te sacrifice, car on cherchait tes victimes du

plus haut prix pour désarmer la colère divine. C'est

ainsi que le premier roi de Vermeland fut brûlé en

l'honneur d'Odin pour faire cesserune grande disette (3).

De leur coté, tes rois faisaient quelquefois des héca-

lombes de leurs propres sujets ou sacrifiaient leurs

propres enfants ainsi Hakon, roi de Norwège (3),

Onnar, roi de Suède (4), firent immoler leurs enfants

(1) L'évëque DUbtuur ~appo~~e dans sa Chronique de ~e~e6o)fr~

que dans ces grandes réunionsonëg(nge.)itque!q~efois9'J hommes,
autant de che\.nn et de coqs. 99 est le nombre hiératique, mais ces
sacrifices n'etaicntpastuujourse\ecutës au pied dela lettre ils

ctatentsOttYentfiguratifs.
(2) Wormius, AfonMnt. J~aft., pag. 2G.

(3)Sax.Grammat.,ii)).t. 1.

(<)Worm.,7M<)ib.l. 1.
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sur les autels d'Odin, l'un pour obtenir la victoire sur

ses ennemis, l'autre pour demander ce dieu de pro-

longer sa propre yie. Le pontife qui présidait au sacrifice

consacrait solennellement la victime, en disant Je te

dévoue à Odin, ti!cnM telle oM telle t')::e<!<t0tt.

Ity y avait un puits près du temple d'Upsal où l'on

précipitait les personnes consacrées à la terre. Si le

corps allait au fond, l'offrande était réputée agréable à

la déesse; s'il surnageait, il était rejeté par elle, et on le

pendait dans )e bois sacré chaque arbre et chaque

feuille de ce bois consacré ainsi par le sang humain

étaient regardes comme des choses saintes.

Nous devons aussi remarquer les traditions religieuses

relatives au dieu BsM?'. Ce dieu est i'idea) de la dou-

ceur et de la beauté. li meurt tué par un autre dieu

appelé No<)' qui te frappe sans savoir ce qu'il fait ()).

La théologie scandinave enseignait à ce sujet que

Baldr était mort comme holocauste pourjnstifier le fils

de Bor ou Odin, qui avait tue iegeantYmir.UfaNait
donc en conclure que tout homicide devait être expie

par la mort du meurtrier ou d'une victime qui se dévouait

en son lieu et place. L'idée sociale de l'expiation, unie

à celle de la pénalité et de la solidarité, découlait natu-

rellement de ces dogmes religieux.

H y avait en Danemarck, en Norwége, en Islande, des

temples pareils à celui d'Upsal, des rits et des sacrifices

semblables (2).

(1) D~tftmann, Histoire du, Da~emarct, passif.

(2t~M Germants fn;NHncC/frtsf)'an!'jme,parOzanam,pa~.28.
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En Islande, 39 prêtres rendaient la justice et prési-

daient aux fonctions sacrées leurs charges étaient

héréditaires, et tout s'accorde, dit RI. Ozanam, pour

indiquer une caste qui réunit longtemps les deux pou-

voirsspiritue)ettempore)(')).

Ainsi, on peut dire que chez les Scandinaves, le

régime théocratique était complètement en vigueur. Ce

régime s'était modifié dans les autres races germaniques

a mesure que le cuite d'Odin. en s'éloignant de son cen-

tre, s'était lui-même affaibli. Chez les peuples essentiel-'

lement nomades, les rits et les traditions religieuses
s'effaçaient bien plus facilement que chez ceux qui trans-

portaient les habitudes sédentaires dans leurs nouvelles

demeures. Il y avait un grand attachementàia religion
et une théocratie païenne assez puissante parmi ces
Germains du nord qui se confédérèrent plus tard sous

le nom de Saxons (2) mais il n'en était pas de même

des Goths, des Francs et des Suèves (3), qui formèrent,si

longtemps la flottante avant-garde de la Germanie du côté

de l'Empire romain (4). Ces populations, toujours prêtes

pour l'invasion, ne bâtissaient pas de temples proprement

dits: ils élevaient dans les forêts sacrées des autels

(t) LesGermains avant le C/trt'stt'a;m)HC,par Oxanam, pag. 29. Ils

s'appelaient Godi. On prêtait sermentsur l'anneau qu'ils portaient à
leur doigt, et chaque famille leurpayait un ifibut religieux.(Marinier,

~e<t)-M~M)-i'Aftin~e,édit.Charpentier,pag.l01.)

(2)Saxons vient (fe5a.r,cot)tGau,gtaive.C'etaiUepeupfcpOt't3itt
le glaive, le peupteguerrier par mceUcncc.

(3)Suevcs,de Sc~'wc&ct!,flotter,se balancer.

I¢l Ozanam, Cermanie avant le
pag. 114.
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grossiers qu'ils pouvaient enlever avec leurs tentes et

faire voyager au milieu d'eux.

« Or, comme le ditM.Ozanam, l'ancienne constita-

« tion théocratique ne pouvait plus maîtriser i'impe-

« tuosité d'une race conquérante et victorieuse: on

« voit les prêtres gagnés par les mœurs violentes des

« guerriers les fonctions de ces deux castes s'interver-

« tissent et se confondent, »

En dehors de la race germanique, les Slaves présen-

tent à peu près !e même phénomène. A Kiow et à

Nowogorod, des temples immenses étaient consacrés à

P~'o«)t, le dieu tonnant, le dieu vengeur du crime. Son

idole, élincelante de rubis et d'escarboucies, avait la

tête d'argent, les oreilles et les moustaches d'or, les

jambes de fer, le corps d'un bois dur et incorruptible,

et tenaitune pierre taillée en forme d'éclair serpentant.

Les prêtres punissaient de mort quiconque coupait du

bois dans les forêts qui lui étaient consacrées ils lui

immolaient, des victimes choisies dans les troupeaux,

souvent parmi les prisonniers ou parmi les Slaves eux-

mêmes.

Svialovit (le dieu du soleil, de la guerre et des mois-

sons) était aussi,chaque année, l'objet d'une fi'.tespten-

dide et sanglante. Le pontife de ce dieu le consultait en

faisant sauterie cheval sacré travers des lames croisées;

il lui immolait 300 piisonniers pris à la guerre c'est

lui qui rendait des oracles en sfM nom et qui influait

ainsi sur le gouvernement du peuple tout entier.

Si les prêtres dictaient la guerre ou la paix par leurs
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oracles, ils imposaient, à plus forte raison, la paix prt-

veeauxindividuset aux familles qui poursuivaient la

vengeance du sang. Appelé au pied 'de leurs autels,

ieSiaveie le plus farouche sentait sa vengeance fléchir;

il pardonnait à son ennemi, lui tendait la main droite,

et lui remettait, en signe d'amitié et de réconciliation

solennelle, nne touffe de ses cheveux et une poignée

d'herbes (1).

L'association de la royauté et du pontificat se révélait

sous des formes visibles et palpables. Tous les lundis,

cheziesRussesdeNowogorod(3),)eroietiegrand-

prêtre venaient siéger devant l'autel sacré de Prowë(3)

dieu de la justice et de Japaix) pour rendre la justice
dans rassemblée du peuple leurs arrêts semblaient

inspirés par Prowé lui-même. Or, le cuite que les Slaves

rendaient à cette divinité se distinguait par une pureté

idéale qui lui était particulière.

En Vagrie, c'était surtout Prowé qui était l'objet d'un

culte public mais ce culte n'était plus enfermé dans les

temples bâtis de main d'homme. Au heu de colonnades

sculptées par l'artisan des villes, on se servait des quatre

(~Katamsia,7~ot'redeJ!)~!t'ej tom
I,p.H8.

(2)Aussibien que chez tes Datm.Hes. (Histoire du droit slave, par
AlexandreMacieiowski,traduction allemande par Buss;S[u[t!;ard et

Leipi,ij;,i8M(i.)

(3)Prowé était représentesous la formed'un vieillard dont les vête-
ments formaientdes plis nombreux avec des cbaines sur la poitrine
et tenant un couteau à la main. D'un autre côte, )eprétrcl!o)mo)d,
en 1170, renversa un sanctuaire de Prowé ou Pravo; il n'y trouva que
f~sdrapeauxdes Slaves avec leurs figurines.[Potos~i, royoye dans la

BaMe-~a~e,pag. 83.)
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chênes les plus antiques de la forêt, qu'on entourait

d'une clôture en bois c'est là qu'on offrait les sacrifices

solennels, c'est là que la justice se rendait sous la pré-

sidence du grand-prêtre (1).
Chez les tribus slaves, plus sauvages, plus belliqueuses

et plus nomades, on voutut, comme objet du culte,

quelque chose de plus mobile encore que des autets

portatifs on érigea les étendards en f/!e«a;SMp<!t'!<'M'!

qui permettaient de violer les temples et d'outrager les

idoles des autres peuples. « On vantait la puissance de

« l'enseigne énorme et bigarrée des Vendes de la Bal-

« tique, qui était déposée ordinairement dans le temple

« de Sviatovit, et qui fut brûlée avec ce dieu et la ville

« d'Arcona parWatdemar, roi de Danemarck. On trouva

« a Rhctra une autre enseigne sacrée c'était un dragon

« de cuivre avec une tête de femme et des mains armées.

« La chronique de Dittmar parle de deux drapeaux

« slaves reconnus pour de puissantes divinités (2). »

L'inconsistante et monstrueuse idolâtrie de ces peu-

plades barbares était admirablement bien représentée

par ces enseignes aux figures bizarres, et par ces drapeaux
qu'agitait le caprice des vents.

On comprend aussi ce que devait être une religion

réduite, pour seuls objets de culte, a ces emblèmes des

combats. C'était, en quelque sorte, la déification de la

conquête, des massacres et du pillage. C'est bien là que

(t)JK.ar;unsin,n~ede~MM]'e,tom.j,pag.]37.

(2) J/Mtotrc phito~oj~t~c~c f~Mtc,p;n'J.EsMcaux, Hnn. 1, p~ 3<t;

P.iris, 1828.
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l'élément guerrier venait complètement annuler l'élément

théoeratique qui aspire à régner sur les âmes, et qui, s'il

n'exclut pas toujours la force brutale, tend du moins à se

la subordonner autant que possible.

Chez les Slaves un peu plus avancés, l'administration

de la justice étant, comme nous venons de le dire, une

des formes du culte de Prowé, semblait se lier à une

théocratie plus forte que dans la Scandinavie eUe-même

car, à Nowogorod et même dans la Vagrie, le sanctuaire

même du dieu était le lieu où siégeait le tribunal

tandis que le Thing (!) des Scandinaves ou le JM/ des

Germains n'était qu'une enceinte consacrée, il est vrai,

par la religion, mais non pas précisément un sanctuaire

ni un temple.

Les Scandinaves ou Germains du Nord avaient quelque

chose de plus assis, de plus traditionnel, et par cela

même de plus religieux,'dans leurs assemblées publiques

ou Dings annuels, que les Germains du Midi. En effet,

ils entouraient les enceintes de ces assemblées de pierres

énormes, qui n'avaient pas été apportées là en un jour, et

qui devaient servir à plusieurs générations. En Uplande,

les juges ou jurés s'asseyaient sur douze pierres;
en Sudermanie, sur treize; la treizième était pour le

président (2). En Nonvége, il y avait le céiébre cercle

de pierres de Thingkreeds, au bailliage de Stavanger.

On voit encore aujourd'hui ce cercle, qui a deux cents

[t) 77tf')~ en scandinave, CL Ding en ~icux gcrm:))!i.

(2) Grimm, Detutcte Betth-~Ker~ifmcr, p. 903.
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pieds de circonférence et vingt-quatre pieires 'carrées de

quatre pieds de hauteur (1). En Islande, on se servait pour

les Things annuels d'une espèce de cirque naturel de

rochers qui se trouvait dans la partie inférieure de t'Hecta

etquis'appetaitTAïH~eo~ajvatteeduThingouDing).

Le rocher en saillie sur lequel le Zo~mttf~)' ou homme de

loi récitait chaque année la loi tout entière pour t& rap-

peler au souvenir du peuple, s'appelait le ~oytet'y,roc
de la loi, ou roc sacré (2).

Ces sanctuaires tegistatifs et judiciaires, où se trou-

vaient un siège pour le pontife et unautetpourtesacrifice,

avaient un caractère de'sainteté qu'i!sempruntaientaia

fois à la majesté des traditions passées, à la grandeur du

présent et à l'espérance d'un avenir indeslructible comme

le roc même de la loi, symbole de la nationalité et de la

constitution du peuple. Le Ma) ou Maifdes Germains

ne pouvait avoir ce prestige mystérieux qu'exercent les

souvenirs confus et les espérances indéfinies. Ces peuples

nomades se rendaient sur une montagne voisine de leurs

tentes et de leurs cabanes de feuillage qu'ils devaient

abandonner à la saison prochaine; c'est là qu'était leur

Matiberg, et qu'ils aliaient tenir leurs assises à l'ombre

des tilleuls ou des chênes aux rameaux étendus (3). Là,

(t) Grnnni, DeustcAe ~tech~erthM'mer, p. 807.

(2) Pendant 200 ans, ce code primitif se perpétua ainsi par le sou-

veniret parla parole.
(3) Mictietc[,Or!y?'t!M~Mdrot<,p p 301-302, On voiL dans la plupart

d<'SYini){;Md'A)itnmj;ne.ditit,dansbHesse,parexem)))e,utt[iUcn!

planté sur une cot)inc,on se rassemblentles paysans..
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l'assemblée avait plutôt l'aspect d'une armée délibérante

que d'une réunion de législateurs ou déjuges consultant

-tes oracles du ciel. Cependant Tacite atteste que les

prêtres y avaientencore un certain pouvoir, et que leurs

décisions étaient quelquefois regardées comme des ordres

de la divinité eDe-meme. « Souvent, dit-il, le peuple

« choisit un des siens, le fait combattre avec un pri-
« sonnier ennemi; par l'issue du combat, on juge de

a quel côté penchera la fortune (1). ? Mais dans cette

espèce de jugement de Dieu, le Germain pouvait se

passer de l'intervention des prêtres il échappait au

joug théocratique il en appelait de tout at'epee et au

marteau (2).

Les prêtres durent alors se contenter de profiter de ces

accés de superstition ou de faiblesse pour se créer une

influence indirecte au moyen des épreuves judiciaires et

de la consécration de certaines personnes et de certaines

choses, moyens de procédure et d'ordre public qui se

retrouvent généralement à une'certaine époque de l'en-

fance des peuples.

(Il De moriGus Germa~aorum, 10 et Il.

(2~Le murte-iuou [Liched'armes était )'e!nbtémc de Thor.
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CHAPITRE Ill.

DE L'USAGE DU TABOU CHEZ LES ffATIOKSCCÉAMEKNES.

Nous avons à examiner, chez des
peuples

à demi

sauvages, une forme particulière de la théocratie: ce

sera pour nous une transition qui nous ramènera à cette

sorte de consécration des hommes et des choses qui eut

pour effet, chez les Germains, l'institution des diverses

espèces de paix.
La forme de théocratie dont nous allons parler d'abord

est lo Tabou des Malais de l'Océanie.

Tabou, veut dire sanctification ('1). On avait cru.

d'abord, que ce mot signifiait prohibition, et qu'il se

rapportait à une série de prescriptions religieuses et

sociales sur ce qui était défendu c'était une erreur.

Dans aucune race humaine, restée attachée à l'idolâ-

trie, ridée de l'action desdieux sur toutes les entreprises,

sur toutes les pensées des hommes, ne se trouve plus

marquée que chez les races polynésiennes.

(1) Ceci est principalement entrait d'un petit ouvrage allemand,
otc t'meMM~t! oo~ j)tt<nf<~e. Pren!)aw. i8«. J'en ethnographis-

che Utttersuchuup, roon bfeinicke. Prenzlaw, 1844. J'en dois l'indication

à l'obligeancedu barond'Eckstein dont nous avons eu à déplorer la

perte récente.
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Là, chaque membre des castes élevées se croit, pour

ainsi dire, dans un état permanent de possession ou

d'inspiration.

Or, c'est là ce qui constitue le Tabou, suivant les idées.

de ces peuples.

Ou plutôt, à proprement parler, le Tabou est une force

essentiellement inhérente à la divinité; cette force que les

dieux ont eneux-mémes,iis)atransmettent,nuoiquea à

un degré inférieur, à une ou plusieurs classes d'hommes

privilégies. Les hommes de la dernière classe sont tout

afaitdénués du Tabou; cela diminue infiniment leurs

moyens d'action, et les paralyse dans âne portion de leur

existence et de leur puissance. Les femmes sontgénéra-

lement regardées comme incapables d'être douées du

Tabou, ainsi qu'on peut le remarquer dans les ites

Marquises, dans celles de la Société, à Bavaï, etc.

Cependant, il en estautrementaTonga,dans la Nouvelle-

Zéiando, où tes femmes des grands peuvent, sur certains

points, jouir d'un droit de Tabou presque aussi étendu

que celui de leurs maris à Tahiti, quelques femmes de

haut rang seulement sont placées, sous ce rapport, de

pair avec les hommes.

Quant aux choses matérie)ies,e)les sont l'objet de

de deux grandes divisions les unes sont Dlod ou sacrées,

les autres Nod ou de la communauté; celles de la pre-

mière espèce sont Tabou par enes-mêmes, et doivent

être essentiellement considérées comme ~)fOjM'«~e des

dieux, ou de la race privi!égiée qui participe à leur

pouvoir. Tout ce qui est libre et affranchi de la sanctifi-
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cation, et placé en dehors du Tabou, est attribué à

l'usage commun et individuel de tons les hommes, mémo

de ceux qui appartiennent aux dernières classes de la

.société.

Cependant le Tabou peut aussi s'étendre sur les

choses ~Vof! ou communes à toutes. Elles deviennent

Tabou parie seul a:<oMeAe)):e)!! de l'homme de race

sacrée, ou par la prise de possession de la force divine.

Mais les choses et même les personnes qui deviennent

ainsi Tabou d'une manière artificiette et par une sorte de

communication indirecte ou d'envahissement prémédite

n'y sont os soumises d'une manière permanente. Elles

peuvent en être dégagées ou affranchies au moyen de

certaines pratiques et cérémonies religieuses dont la race

pontificale conserve les formules et les rites par un

privilège specia) et exclusif.

La force du Tabou va en diminuant, du haut jusqu'au
bas de l'échelle sociale. Les rois la possèdent presque

au morne degré que les dieux eux-mêmes. Les pontifes
et les grands l'exercent ensuite avec amoindrissement

successif, suivant la dégradation des rangs, jusqu'à ce

qu'enun cette force cesse totalement d'exister dans la

dernière classe du peuple.
Le Tabou, par cela seul qu'il exclut d'une manière

absolue ceux à qui il ne se communique pas, au moins

à quelque degré, ferme partout t'entrée des temples au

bas peuple et, dans la plupart des îles de l'Océanie, à

toutes les femmes. H y a aussi des classes en quelque

sorte habituellement déshéritées de tout commerce avec
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le Ciel, comme dans l'Inde, quoique la théogonie des

Malais parte d'un tout autre point de vue. Et cependant

cette regte d'exclusion a des exceptions touchantes. Le

temple peut devenir un asile pour les persécutes on

suppose qu'il émane de l'autel de la divinité une force

mystérieuse, un Tabou spécial, qui va s'étendre sur

l'abandon et le malheur. Res sacra m<set', ce vieil

axiome des Latins semble grave dans le cœur même de

l'humanité. H coexiste avec les institutions religieuses

les plus barbares et tes plus diverses.

Une des plus bizarres conséquences du Tabou, c'est

que, dans beaucoup d'îles de l'Océanie, la loi a dû

intervenir pour )imiter la puissance inouïe des rois. En

effet, il arrivait que lorsque le roi avait touché un objet,

cet objet devenait Tabou, c'est à dire que l'usage en

était interdit à tout autre il arrivait aussi que, quand

il entrait dans une maison, toutt'interieur de la maison,'

tous les meab)es qu'elle contenait, devenaient sa propriété.

La loi ou la coutume a donc dû défendre au roi d'entrer

dans toute autre demeure que la sienne et lui prescrire

de s'iso)er ]e plus possible, pour qu'il [j'abusât pas de
sa force de communication du Tabou, et pour qu'il ne

finit pas par annuler le droit de propriété chez tout

autre que chez lui.

La sanctification ou le Tabou des rois et des grands

augmente quand ils sont en danger de mort; c'est la

divinité elle-même qui visite leur corps et les prépare à

l'apothéose. Dès qu'Us sontgravement malades, il semble

qu'on attende autour d'eux avec anxiété l'heure de les
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honorer comme des dieux. Quand un grand tombe

malade à Tahiti, tout le district est faitTabou par le

pontife. Il y règne le silence d'une terreur universelle

les feux sont éteints nul n'oserait cuire ses aliments, et

le district n'est affranchi du Tabou que par l'accomplis-

sement de certains sacrifices accompagnes de prières.

Ces cérémonies se font dans le temple avec une grande

solennité.

Mais c'est surtout au point de vue pratique et civili-

sateur, que nous avons à en apprécier l'utilité. Chez ces

peuples, essentiellement voleurs parce qu'ils ont peine

à sortir de l'espèce de communisme territorial qui est

une suite de l'état sauvage, on a beaucoup de peine à

défendre la propriété de ces outrages incessants et de

ces piUages quotidiens qui en rendraient l'usage impos-

sible et la réglementation administrative tout à fait

illusoire. On n'a pu dompter les instincts anti-sociaux

des Océaniens qu'en protégeant contre eux parte TfttM;

les instruments de culture, les blés et les récoltes jusqu'à
la moisson, les fruits des arbres jusqu'à leur maturité,

etc. Quiconque viole le Tabou, homme, femme ou

animal, est aussitôt tue. Le père, dans ce cas, met à

mort ,son fils, l'époux son épousa. It suffit que la

violation soit constatée pour que t'homicide soit non

seulement permis, mais loué comme un acte très-

religieux.

On comprend aussi quelle protection entoure la per-

sonne qui appartient au Tabou à un degré quelconque.

Cela entraîne, il est vrai, une grande inégalité de
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pénalités, suivant que la vicime d'un meurtre est Tabou

ou ne l'est pas; mais cette inégalité existe chez tous

les peuples qui ne sont pas encore sortis de la phase

théocratique.

§H.

Le Ilnbous et le Heurm des Arabes.

On a cru trouver quelque similitude entre le Tabou

desOceaniensette7y<!&OM!!desA'rabes;i)n'yena a

aucune.

Le Ilabous (du verbe arabe qui signined!t'c<:re<M

pios 'MSMSrem, t/Mm possessio pr!<hmo possessori

ma?:e< ) est l'acte par lequel un musulman, réservant

pour lui et ses successeurs qu'il désigne dans un ordre

détermine la jouissance d'une terre ou d'une maison, en

assure sur-le-champ la propriété, en cas d'extinction

des appelés ou de leur race, à un établissement de

piété, de charité ou d'utilité publique.

Ce mode de substitution de la propriété est encouragé

par les marabouts, qui en profitent. C'est d'ailleurs pour

les musulmans un moyen de se mettre à l'abri des

spoliations du chef de l'islamisme, qui prétend avoir la

propriété des biens de tous ses sujets,maisquin'oserait

jamais porter la main sur des objets devenus inviolables

par une semblable consécration.

Mais si le Habous est un moyen de sécurité pour les

propriétaires musutmans à l'égard du pouvoir temporel,

on voit qu'il n'a aucun rapport avec le Tabou, qui pro-
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tege les personnes aussi bien que les propriétés, en tes

entourant d'une inviolabilité religieuse.
Mais on trouverait peut-être chez les Arabes une autre

institution qui aurait plus d'analogie avec le T'a~OM.' c'est

le 77eM'M.

//fM)'M vient d'un verbe arabe qui signifie ~raMo'e,

interdire. Ce terme implique donc l'interdiction absolue

non-seulement de tner un homme ou un animal, mais

même de porter atteinte à l'existence d'un végéta)

quelconque.

Cette interdiction se renferme dans les limites d'une

enceinte spécialement consacrée à cet effet, et qui

s'appelait HaffMM ou 7f(tt'eM!.

Ainsi, dans l'enceinte du Haram ou temple de la

Mecque, on ne pourrait répandre le sang de quelque
être que ce soit, pas même d'un petit oiseau, et dans le

terrain qui en dépend et qui fait partie du Haram, on ne

couperait pas une branche d'arbre, on ne cueillerait pas

une fleur.

L'institution du Heurm'a existé de temps immémorial

chez les Arabes. Elle a été adoptée et non créée par
l'islamisme.

Ainsi l'an 320 environ avant Mahomet, c'est-à-dire

vers le milieu du troisième siècle de notre ère, deux

tribus des Ghatafanides, les Banou-Baghiydh et tes

Banou-Mourrah, voulurent élever un asile l'imitation

du ~Aa)'am de la Mecque; ce f/Asi'an: se construisait

piès d'une eau (d'une fontaine), dans un lieu appelé

Bouss, quand Zohayr, chef des Kalbides, se disposa à
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j'attaque; « Ljura que, lui vivant, jamais les Ghatafa-

« nides n'auraient de Hharam. li harangua à ce sujet ses

« eoKy)'f'~M/~ (Arabes de la même tribu), et ienr exposa

« que la destruction de cet asile serait leur plus beau

« titre de gloire pour l'avenir.

« Il prit les armes et partit. I) était avec les Kalbides

« seuls contre les Ghatafân. Les Ghatafan furent vaincus.

« Un de leurs cavaliers s'était réfugie dans le Hharam

« Xohayr l'aperçut et dit à un des siens Tue-moi cet

e liomme. – Mais il est inviolable ici – Par la vie de

« ton père! réplique vivement Zohayr, je ne connais rien

« d'inviolable ici – et Xohayr va droit au cavalier et

lui abat la tête.

a L'asile fut détruit, etc. j1).

Il paraît que le Hharam des Ghatafanides n'était pas
achevé, ou du moins n'était pas encore consacre par les

cérémonies exigées à cet effet. Des lors les autres

tribus arabes n'étaient pas tenues d'en reconnaitre

)'int'io)abiiité.
1

La religion de Manomet donna une nouvelle force au

Heurm, en régularisa et en étendit l'usage. Le Heurm

s'apptique maintenant aux mosquées et aux mausolées

des Mahrabouts, qui servent de lieux d'asile. Il a donné

son nom aux 7;/tfr~M ou appartements des femmes, et

la violation de ces appartements est considérée comme

un sacriiege.

(1) t~/a~edam i'~ts ~'nfure, pat' Bap~in Poujoulat, tom. n,

pp. 238-239. Paris, Dnteijft, <8<i.
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Le Ileurm est donc une protection pour le matheur et

la faiblesse; il pose des limites à l'abus du pouvoir et de

la force brutale
(1).

C'est encore une de ces institutions

qui viennent en aide à rétablissement de Fordre publie

dans une société naissante, qui habituent impuissance

matérielle à s'incliner devant la force morale, à recon-

naître la supériorité de la loi sur le fait. Le droit d'asile

et l'intervention des ministres du culte posent d'ailleurs

les premières limites à la vengeance du sang,ce droit

absolu des sociétés à demi sauvages. Et ainsi les premiers

progrès de la civilisation et les commencements du droit

(1) Si noos n'avions pas craint de nous laisser entraîner trop )oin

de notre sujet, nous aurions parlé ici de l'institution antique du

Da~iM~ qui, en consacrant les liens de i'hospftaiitë, va jusqu'à con-

férerauu étranger isolé au à une faible femme le droit d'arrêter les

coups de la vengeance, f Aucun usage n'est plus religieusement

r<spce[c étiez les Arabes que cciui du Dakhcei, écrit un voyageur

anglais, AI. Layard dans Je désert, dire qu'un homme ou une

utribuavioié le Bâchée!,c'est )'[njurei;tpi)!ssan~ian[c qu'on puisse
ntcur faire.Les relations quiunissentieDakhai au D~kiteci,c'est

M à dire le protégé au protecteur, resuitent d'une infinité de cir-

t'coustancesdûntiapriDCipaIeehtd'avoirtnangéiepaincttesct
c d'un homme ou d'avoir réclamé sa protection, soit en accomplis-
'< sant certains actes, soit en prononçant certaines fonnuics. Chez les

t< ArancsShammars,parexempte, onpeulfairedesoncnncniiou Thaïr

K (vengeur du sang) son Dakhecl, si l'on parvient seulement a saisir le
~bout d'une simple corde ou d'nun), dont l'autre extrémité est et

contact avec lui. Si fun touche la toile d'une Lente, ne rIlL-CC que du

n bout du bàton qu'on porte, le maitrc de )atcn[e devient également

Dakhee). Une femme pent donner le Dakheel à des personnes

~etàdestentes,quc!quesoittenrnombre.Unca'a!i<'retsoft

thevat deviennent Dakhais de celui dont ils ont franchi te seuil.

m L'étranger qui a partage le repas d'un Shammar peut conférer le

Dakheei à t'ennemi de son hôte. (~em~e Britamm~M, aott 1863,

p 282.)
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criminel sont toujours dus aiareiigioneta à une théo-

cratie plus ou moins puissante.

Nous verrons sous quelles formes cette loi se produit
et se manifeste dans l'ancienne Europe germanique. La

diversité de ces formes, suivant la différence du génie des

peuples, est un curieux sujet d'études et de méditations

pour le philosophe et pour le publiciste.
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CHAPITRE IV.

CES DtVKMESESPECES DE r.UX C~F.X t.ES CEBMA~S.

Nous avons montré quelle larga place occupaient dans

la vie des peuples germaniques la vengeance et la Feltde

ou guerre privée. On s'efforça, il est vrai, d'en restreindre
et d'en régulariser l'exercice. Mais ces dispositions, par

lesquelles ]e législateur cherchait à neutraliser, à amoin-

drir la vengeance, en l'opposant en quelque sorte à elle-

même, ne suffisaient pas à ce besoin de repos que ressent

toute société, quelque peu avancée qu'elle soit dans la

civilisation. Ce n'était pas une protection complète

donnée à la sécurité de tous.

Or la religion et la loi s'unirent pour établir l'ordre

public sur de plus solides bases. Odin, ce mystérieux

conquérant des contrées hyperboréennes, avait eu pour

but principal d'exalter à un haut degré, par tes prescrip-

tions de son culte, ia soif des combats et l'ardeur de la

vengeance. Mais l'élément pacifique avait pourtant été

déposé dans sa mythologie, comme un germe destiné

à se développer et à fructifier plus tard. Cet élément

se trouvait dans les attributs essentiels de la troisième
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divinité du Wathatta Odinique. C'était Freyr ou Frigga,

divinité de la paix ()). Le culte de cette divinité, d'abord

néglige pour celui d'Odin, dieu de la guerre, reprit peu

à peu chez les Scandinaves plus de crédit et plus d'em-

pire. Ces pirates féroces, la terreur des habitants des

bords de la mer, venaient, au retour de leurs expédi-

lions aventureuses, faire fumer l'encens des sacrifices

en l'honneur de Freyr; tous les ans, ils l'invoquaient

dans des f&tes solennelles pour lui demander d'accorder

au peuple et au roi la fécondité de ta terre, la paix, et

le succès dans la guerre. On retrouve dans Freyr
la divinité Nerthus (8), qui était vénérée par les

Angles, les Varins et par plusieurs autres peuples du

nord de l'Allemagne. « II y a, dit Tacite, une îte de

rOcéan du nord où se trouve un bois sacré (3); dans

les profondeurs de ce bois, sur on char couvert dont un

seul prètre a le droit de s'approcher, réside cette divi-

nité. Une fois par an, on la tire de l'obscurité de son

(t)~')o,~)'e~r,Fr)'ccf, est représente avec tes formes des

fie!t\sex es et les attributs qui font reconnaitre le dieu ou la déesse
de la fécond.)tionottde la prop.iga(i(ïndRt'espccc(Gnmm's-~eM~cA
.~yf/[o~y.. p. 26).

3~)' est Fricco, pacem t'o!upta~m~tje largiens

nt(frfa!t&Ms. ~)[fya saga, cap. 12. Dans ce passage on voit qu'on

fait le Dieu de la paixdu sexe masculin.

(2)!OuNcrLtitjm,si)h'antd'autrEsinanuscri[s.A'eriAM,l'ettCf;ui
(ï!t'mMtc(cn anemaud, ~H/tret, Tta~ru~p]. Nerthus est uné divinité

androgyne,ayant absolument ]cs mêmesattributa que l'on donnait
à Freyr, ainsi que nous façons dit daus la note précédente. Les

peuplesdont parie Tacite en cet endroit occupaient les contrées que
l'ondésigneaujourd'hui sous te noui de Mecktembourg, de Pomeranie,

tetloisteinetdeSchicswig.

(3) CtSTCMnemus, proprement unefoiet cierge.
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sanctuaire, et on la promène avec respect sur son char

atteie de génisses. Ce sont des jours d'allégresse et de

fête dans tous les lieux où elle daigne s'arrêter en

passant. Elle apaise toute MtMnt'p<M'M~)'f'MKce:

<~uatt<<'Me!(K(<comt(t<CMM,<o!<<~<M!<?M/re

dans le /bt<t')'MM chacun ne connaît plus, ne célèbre

plus que le repos et <<tpf: jusqu'à ce que la

déesse, fatiguée de son long commerce avec les mortels,

soit ramenée par le prêtre dans son ife sombre et sa

forêt sacrée (<).? »

Tels étaient les mythes civilisateurs qui tendaient à

adoucir les mœurs de ces brigands des mers du nord,

appelés Varins, Angles et Scandinaves. Telle était la

religion qui, après avoir déifié la guerre et les orages,

s'attachait à déifier la Paix elle plaçait ainsi sous

la garde du ciel cette sécurité intérieure qui double,

pour une nation, les bienfaits de la paix extérieure,

fruit des victoires remportées au dehors.

ïje mot de Paix s'entendait donc surtout de la paix

intérieure,de l'ordre public en ce sens, on,la regardait

comme un don et une faveur des dieux; c'était un titre

de gloire pour les rois de la maintenir parmi leurs sujets;

pour les peuples de la faire régner dans leur sein. Qu'on

iisetepremierprotoguedeiaioisaiique.quiremonte
au moins au u*' ou au Yii' siècle. On y verra que la

fi) Tac., ~f moribus Gsrmtt~n'Œ, ~0. Suivant tes uns, cette j)e est

fitedeRugen, dans me)' Bahique; suivant d'autres, ce serait celle
de Hc)ge)j)nd f~e~~c/and, ttc sacrée, tfc sainte), près de t'embnu-
chure de l'Elbe.
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nation franque n'était pas moins fière de sa fermeteacon-

server la paix intérieure que de son intrépidité dans les

combats j<). Lepetitprotoguedeh)oisa)iquerevuepar

Chartemagne, lex emétadata, développe encore davan-

tage cette idée, et y insiste avec plus de force. Voici ce

qu'on y lit « Les Francs, d'accord avec leurs chefs.

« ont f-té d'avis, pour conserver parmi eux l'amour de

« la paix, de prendre les moyens de couper jusque
« dans la racine de leurs anciennes querelles, et pourr

« montrer que, s'ils l'emportaient sur les autres nations

« par leur valeur, ils ne l'emportaient pas moins par la

« puissante autorité prêtée chez eux à la loi, ils ont

«résolu de donner à toute action criminelle un résultat

«proportionnëatagravitedesde)its(3].M »

Quand les nations scandinaves furent bien assises sur

leur territoire conquis, elles établirent aussi la paix

intérieure, mais sous un autre nom. Elles t'appelèrent

la consécration f~ l'homme, .atMAae/ c'est-à-dire

l'inviolabilité de sa personne (3). Ce fut donc la religion

(1) Fortis in arma. Firma in pacis foedere.
(2) P).ieui[ atquc cmtvcnit inter Francos et eorum proceres, et

propter Mr~an~Mm inter se pacis ~fMf~'ttm, omnia incrementa veterufn

si:cammreseoaredeberent, et quia cxteris gentibus juxta se pasitisnx!tnitnresc?.iredcbe)'ent,p~f{"iacacterisgentib"s]t)xtaseposiU5

ror[itm!inisbrachipprûcm!nebant.itaeti.'tn]~t;Mauc<f'r~otept.T-
cellerent, ut juxta quatilatcm caus~rum sumeret criminalis aftio

terminum, etc.

(3) ~/artAae~t, voir les codes norwëgicns à ce sujet. Le Maï~tzeff/t

pouvaits'entendre de la cnnséeraUon des personnes à certains objets
d'i)ti[i[epublique, tels que tes charrues, tes moulins, qui ne pouvaient
ètre saisis,parsuite de cette protectionpartiCt]!ierc,aumoinsc.E(r<t.

j<f(][t'ct'(n'rfmenf)etsansfo)'ma!i[esspéeiates.
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qui servit d'abord d'egideat'individu contre toutes les

attaques privées et contre toutes tes vengeances, person-

ncUesouhereditaires.

Dans la pratique, la co)!!f!ct'<[f!Ctt, la paix, le droit,

furent souvent confondus. On maintenait le droit de

quiconque était dans la paix du peuple. Celui qui violait

le droit d'un seul rompait,quant à sa personne, la

paix à l'égard de tous.

Cependant la paix devint L'état normal de tous ceux

qui faisaient partie de la même communauté et qui

concouraient aux mêmes sacrifices. Or, celle union civile

et religieuse concourait toujours avec l'unité de race.

De là, une législation particulière pour les étrangers qui
étaient légalement endehors de cette union. nefau-

drait pourtant pas croire que l'étranger, ou tout autre

individu qui n'appartenait pas à la communauté, fut

tota)ementexciude!apaixetiivreatout)'arbitrairc

des agressions individuelles. Une partie des bénéfices de

la paix fut souvent assurée même aux hommes d'une race
ennemie et mepnsee, telle, par exemple, que les Juifs.

A plus forte raison, les mineurs, les femmes, les serfs et

autres indefendus ~ce/i)'/o.s~ n'étaient-ils pas déshérites

de toute protection tcgate mais cette protection n'était

qu'indirecte comme ils ne pouvaient ni se garantir eux-

mêmes par la force, ni porter plainte en justice, ils étaient

représentés par le cojouissant de communauté dans le

.U<f)~!Mnt~:«'~t/s!e~roMca!CM<()).

(i)~ndt'uM~U]~ite, patronage,f]ttaS[-puissancej).nc)Hct!c.f)Us
revicndronsplus tard sur )avaleur tégate de ce mot.
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De plus, tout cojouissant de la communauté pouvait

se porter fort pour l'être désarmé et sans défense qui
étaitvictime d'une attaque injuste.

1

Ainsi, la puissance ou la force (1) était, de droit,

présumée généreuse; c'était une manière presque sûre

de t'amener'a à le devenir; paraît, en effet, qu'ëiie

finit par accepter cette tutelle de ]a faiblesse que lui

confiait !evceu de la ici.

On peut remarquer comme un progrès \erst'ordre

public la tendance de la- loi à traiter avec rigueur le

meurtrier qui continuait de braver la douleur de la

famille et les menaces de la justice, mais à proclamer

une sorte d'indulgence miséricordieuse pour celui qui
entrait dans la voie du repentir et de la prière. La

société semblait ne pas mieux demander que de se

laisser désarmer et de désarmer les familles, même

les plus justement interessëesa à la vengeance. Aussi,

les anciennes lois d'Islande avaient slatué que « si

«te meurtrier, se faisant assister de témoins, avait

« demandé la paix avant le troisième jour écoulé depuis

« meurtre, soit au fils, soit au petit-fits de la victime,

«ceut-ci ne devaient pas lui refuser une paix ainsi
«demandée d'une manière légale (2). ?'

Ainsi s'exprimentla loi de t'Isiande et tes Gragas. Mais,

d'après ce qui suit, on voit qu'il s'agit, dans cette

(1) Wilda, p. 226, ouvrage déjà ei[ë. Voir à la fin de ce chapitre
commentle roi deveuait le tuteur légal, le .M~n~t~ft de eeuf qui
a'etaicûtsousietnundmïn de personne.

(2)(;ri;t~i.,t.!t,p.20,[it.!Y.
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occasion, d'une trève plutôt que d'une paix totale (!). Du

reste, la famille de l'offensé ne pouvait refuser de sous-

crire à cette proposition de trêve, « lorsque le meurtrier

« venait à elle escorté de cinq témoins ou assistants de

«')3ans et au-dessus, de 80 ans et au-dessous,

« hommes libres et de domiciles connus, tous assez

« forts pour protéger leur vie respective assez riches

« pour pourvoir à leurs besoins pécuniaires, tous en

«état de porter la pique et lancer le javelot. &–

« Je vous choisis, disait-il, pour témoigner à N.,

«a ses compagnons, amis et parents, que je demande

« la sécurité des biens et de la vie pour moi et pour

« tes miens, afin de pouvoir partir et cheminer sans

« aucun risque, dans le but de faire une transaction

«bonneetheureusfj~j.~ »

A côté de ce passage, relatif à la paix temporaire,

plaçons un extrait du pacte pour la paix permanente

~r~y/f/a- Dans les termes de ce pacte, où l'on a

semblé vouloir renfermer les principaux accidents de la

vie des Scandinaves, il y a quelque chose de primitif

qui rappelle la naïveté des peintures homériques « N. et

«N. se jurent une foi mutuelle qui sera perpéluelle-
« ment gardée, tant que durera le temps et que vivront

« les hommes. Que désormais ils soient réconcilies et

«ne fassent plus qu'un, soit qu'ils se trouvent sur la

« terre ou sur les eaux, sur un navire ou sur des patins,

(i) V. chap. précèdent h différence entre ces mots Grida, trete,

et Trygd, paix.

(t)Gmy.f.,t.:<,)).20.tit.tY.
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«surt'Océanousurte!Josd'uncoursier;desorteque,

« suivant l'occasion, ils se passent tour à tour la rame

«oat'égouttoir.Iatabteoutebancderameurs.te

« couteau ou le morceau de viande, etc. {')).? »

Celui qui manquait à une profession de foi aussi

solennellement jurée fut, dès les temps les plus reculés,
en butte aux malédictions du ciel et de la terre. Quand

le Christianisme vint, il substitua ses anathèmes à ceux

des vieilles religions, et entoura .ainsi le pacte primitif
d'une sanction nouvelle. Voici, à cet égard, quelle était

la formule de la loi islandaise

« S'il se trouve quelqu'un d'assez insensé pour porter

« atteinte a un accommodement conclu, et pour com-

« mettre un meurtre après avoir juré la paix, qu'il soit

« proscrit et marque de l'anathème céleste partout où

« les hommes poursuivent le loup, où les chrétiens

« visitent les églises, où les païens font des sacrifices,

« où les mères donnent le jour à des enfants et où les

« enfants appellent leurs mères partout où le feu brûle,

« où le Finnois patine, où le sapin croît, et où le faucon

« vole aux jours du printemps quand le vent vient

«enfler ses deux ailes et l'emporter dans les airs (2). »

Cette poétique énumération ne laisse au proscrit ni

un coin sur la terre, ni une place au soleil.

Dans les droits allemands proprement dits, t'atteinte

portée à la foi jurée était sévèrement punie cependant,

"r,'

(i)Gr~M.,u.p.iM,esp.M~.

;2)M.,f6M.p.jM.
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elle n'était pas placée parmi tes faits inexpiables, dont

le domaine était, d'ailleurs, plus restreint au midi qu'au
,nord de la Germanie. Le parjure de celui qui avait promis

la paix était donc rachetabie avec de l'argent mais il

était puni d'une amende double de celle qui aurait été

infligée à une simple vengeance non autorisée ()). Uu

Capitulaire de Cbariemagnesemontreptus rigoureux:

il condamne celui qui a manqué à la foi jurée à perdre

tamain(3).

Après avoir ainsi fait connaître les paix convention-

nelles et particulières, il nous faudra étudier avec soin

les paix ~a/fs, ou dérivant directement du droit.

Nous distinguerons d'abord la paix générale ou de

droit commun, qui était attachée au titre même
d homme libre et de membre de la communauté. Cette

paix était protégée par des compositions pécuniaires,

payables à l'offensé ou aux parents de t'on'ensé, et par

des amendes ~/re</ft~, qui revenaient au roi ou au duc,

comme représentant le pouvoir public. Ces compositions

ou ces amendes étaient simples, quand elles ne faisaient

qu'expier l'alteinte portée à ta paix commune elles

étaient portées à un taux double, triple, ou plus élevé

encore, quand il s'agissait de réprimer la rupture d'une

paix supérieure.

Toute paix supérieure impliquait une protection spé-

ciale et plus forte, accordée à quelques personnes, ou

(1) Voir ia !oi lombarde et en partieuh'er la législalion de Rotliaris,

chap. 143.

(2)C~<;Mf.<tnt!.8M,mMt«<i.nfift,e.)),j).t33.
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bien concédée à tout bomme libre dans certains lieux

et pendant des temps détermines. Ces paix supérieures

étaient de diverses espèces, et il importe de faire con-

naître, avec quelque détail,cettes qui ont occupé le plus

de place dans la vie nationale des anciens Germains.

Nous examinerons donc la paix du tribunal (ou Ding)

et celle du marche la paix de l'armée et cette du domi-

cile la paix des saisons ou des temps consacrés à

l'agriculture; la paix des lieux saints ou des églises;

et, enfin, la grande paix du roi, qui finit par absorber

toutes ces paix particulières. L'histoire de ces paix

particulières est celle même des progrès de l'ordre public

elle servira nous expliquer la formation de l'autorité

monarchique du moyen-âge, dont la mission a été de

faire prévaloir l'intérêt social sur la liberté excessive

ttfs individus et sur les privilèges divers des localites.

1".

De la paiiftuDiug et de fj'ïc!f[!icsautrcapaixquien dérivent.

A t'epoque du paganisme, les réunions périodiques

de la nation coïncidaient avec les grandes solennités

religieuses, telles que celle dont nous avons emprunte

la description à Tacite. Ainsi marchaient de front, dans

le mêmetemps et le même lieu, les affaires, les sacrifices

et tes banquets. La divinité elle-même, quoique invisible,

était censée résider au milieu de l'assemblée du peuple
officiellement réuni, et la sainte paix du ciel, qui y
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régnait en souveraine, s'élenrlait encore, quoique à un

degré inférieur, dans tout le reste du pays.
On peut voir dans le GuLalagh, ou la législation de

Golhland, une prcclamation de paix annuelle qui paraît

être un héritage du paganisme, dont le christianisme

s'est emparé au profit de l'ordre public. D'après cette

législation la paix sacrée commence quatorze jours

après Pâques et cinq jours après la Saint-Jean elle dure

chaque fois dix jours et dix nuits, en commençant et en

finissant à l'aurore. Pendant ce temps quiconque a

porté atteinte à la paix d'autrui, soit dans sa personne,

soit dans ses biens, perd lui-même la sienne jusqu'à
ce qu'il ait payé une forte amende pour se racheter (1).

Quant aux assemblées extraordinaires ou spécialement

convoquées,, elles ne coïncidaient pas ainsi avec les

solennités du culte, mais les consécrations de la religion

ne leur manquaient pas. La divinité intervenait partout

oii le peuple était réuni; on s'efforçait au moins de la

faire descendre dans son sein par le sacrifice et la

prière; on choisissait de préférence un lieu où elle avait

coutume de résider. Le prêtre était chargé de consulter

le sort (2) pour savoir si la réunion et le conseil seraient

agréables au ciel. Dans les temps les plus anciens, la

paix du Ding s'étendait à un certain degré sur le reste

du pays; mais son siège principal et vénéré était au lieu

de l'assemblée générale. Tous ceux qui en faisaient

partie étaient placés sous l'égide de la divinité, et, eus-

[1] Gutal., c. Il, p. 13, §11, 8.

(2) Tac, de morilius Germanorvni, 10.
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sent-ils été les objets d'une vengeance autorisée, toute

atteinte portée à leurs personnes, au mépris de la loi

proclamée, était punie d'une amende double ou triple de

ce qu'elle aurait été ailleurs ou dans d'autres temps (I).).

Cependant, dans la plupart des législations germani-

ques, s'efface avec le temps toute trace d'une distinction

entre la paix supérieure du lieu où se réunissait le

peuple et la paix moins élevée qui était commune à

tout le pays. A l'époque de ces assemblées, il n'y a plus

qu'une seule et même paix pour toute la contrée qu'elles

représentent. La religion chrétienne, en proclamant la

paix à part, en ne confondant plus ses fêtes avec celles

des Dings et des marchés, ôta aux vieilles prescriptions
de la loi leur vêtement religieux et laissa à nu leur

fondement politique. « On doit dit une vieille

« législation germanique (2), conserver à tous les lieux

« le repos et l'ordre, mais principalement à ceux où cet

« ordre et cette paix ont été placés par nos anciens, etc.»»

La loi des Frisons étend le bénéfice de la paix du

Ding aux hommes même en butte à des vengeances

permises (homines faidosi), qui vont au placilwn ou

qui en reviennent (3). Il y a donc une tendance à se

dégager de ces restrictions superstitieuses qui bornaient

le siège de la paix à l'enceinte consacrée de l'assemblée

ou du tribunal.

Les banquets des Gildes ou associations continuèrent

(1) Gutal., c. XI, p. 14.

(2)Wilda, p. 234.

(3) Lex Frison, additam.
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sous le christianisme à être protégés par la paix de

Dieu (1), parce que ces associations se changèrent en

confréries; mais il n'en fut pas de même des paix de

tribunaux ou de marchés celles-là prirent un caractère

de plus en plus séculier. Cependant, la paix du marché

garda des vestiges des concessions que le culte chrétien

avait dû faire dans les premiers temps pour la consa-

crer les marchés s'appelèrent messe, et la plupart des

foires prirent le nom du saint patron du lieu oit elles

s'ouvraient, le jour de la fête de ce saint. Cette sorte de

paix, d'abord sanctionnée par la religion, devint la base

première de certains petits états politiques. Les campe-

ments nomades de ces bazars du moyen-âge firent place

peu à peu à des établissements plus stables des maisons

solides succédèrent aux tentes légères ou aux cabanes

de feuillage à mesure que les affaires commerciales se

développèrent et prirent de la consistance, ces maisons

se groupèrent de manière à fonder de grandes cités.

Elles conservèrent et étendirent sous le nom de privi-
lèges municipaux, de constitutions républicaines, les

bénéfices des paix primitives des marchés, desquelles

on avait oublié le nom et l'origine. De là naquirent les

villes hanséaliques de l'Allemagne (2), et quelques répu-

bliques de la Suisse et de la Hollande.

(1)L. deHenri 1", c. 81, p. 263. In omni potalione. vcl gilde vel

ad quemlibct in bunc modumprœparalaprimo pax Dei et Doinini,

qui ïntep eos convencriut, pax Dei et Domiiiî, publica prœnuntialione

ponenda est, etc.

(2)Presque toutes ces villes, telles que Francfort, Hambourg, etc.,
ont conservé des foiresannuelles.
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7

Cette paix reposait, dans le principe, sur le même

fondement que la paix du Ding. L'armée était la nation

rassemblée et en marche elle se mettait sous la pro-

tection du Dieu des combats et retirait alors du fond
des bois les emblèmes qu'y avait placés le grand pontife.

La paix de Dieu l'accompagnait dans son aventureuse mi-

gration. Le pontife ou prêtre était l'habitacle mobile de

cette paix qui semblait rayonner autour de lui comme

s'il l'avait portée dans son sein, c'était de sa main que

partait l'anathème divin qui maudissait et proscrivait,

c'était de sa main qu'il saisissait et faissit tomber en

sacrifice celui qui avait rompu la paix, en le frappant

comme un profanateur de ce qu'il y avait de plus saint

sur la terre (1). Ce n'est qu'en agissant avec une telle

énergie sur les esprits d'un peuple esclave de ses pas-

sions, que l'on parvenait à faire taire pendant la durée

d'une expédition guerrière ces haines de famille à fa-
mille toujours bouillonnantes et toujours prêtes à éclater

ce n'est qu'avec de tels moyens qu'on retenait dans

le fourreau des glaives qui ne devaient être tirés que

contre l'ennemi. Si la discipline n'eùt pas été sanc-

tionnée par cette haute consécration religieuse, aurait-

on pu contenir ces groupes de familles tout armés

(i) Tac., de moribus Gcrmanorttm, vu.

Paix de l'armée.

i ir.
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pour la guerre étrangère et si souvent frémissants en

présence l'un de l'autre, au souvenir d'un juste et légi-

time sujet de vengeance? et alors une telle armée n'aurait-
elle pas été dissoute avant d'être appelée à combattre?

Cependant vint le Christianisme qui ne répandait pas

le sang sur ses autels et qui était loin de se poser comme

le culte de la guerre et des combats.Cette religion de

paix et d'amour, non seulement offrait un contraste

complet avec celle d'Odin ou de Mars, mais encore elle

rompait sur ce point avec la tradition juive, à laquelle

elle se rattachait d'ailleurs par tant d'autres liens; donc

le Dieu des chrétiens n'était pas essentiellement le Dieu

des batailles, et ce n'était pas sur des faisceaux de lances

qu'on songeait à lui dresser des autel! Aussi, chez les

peuples convertis à la foi évangélique, on ne trouve plus

de victimes immolées à la discipline par un sacerdoce

sanguinaire plus d'union intime entre le culte et le

gouvernement des armées. Par suite dn changement de

religion, il est certain que la direction de la police et

des pénalités militaires en Germanie se sécularise

subitement. Les ministres du christianisme, qui se sub-

stituèrent aux prêtres païens, en modifiant leurs rites et

en les adaptant à la croyance nouvelle, ont, cette fois,

répudié complètement leur héritage. Et cependant l'or-

dre règne autant et plus qu'auparavant dans les ras-

semblements armés des nations quelle peut en être

la cause ?i

C'est qu'à la place d'un frein de terreur approprié à

de certaines circonstances et qu'il fallait serrer d'autant
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plus qu'on le relâchait davantage dans la vie ordinaire,
la religion chrétienne avait agi sur les âmes par une

influence constante, qui prenait l'homme au berceau et

le conduisait jusqu'à la tombe. Elle combattait de front

ces féroces préjugés des Germains, qui faisaient de la

vengeance un droit et un devoir. Le lait divin de sa doc-

trine s'insinuait doucement dans ces coeurs barbares,

et, en leur faisant adopter sa discipline douce et sévère

à la fois, elle les façonnait tout naturellement à porter

patiemment le joug de la discipline militaire comme de

la police sociale.

Dès lors, ce qu'on appela la paix de IVmée consista

siniplement dans des pénalités plus fortes, appliquées

aux infractions de ceux qui faisaient partie d'une expé-

dition guerrière.

Sur ce point, les droits allemands concordent encore

avec les législations scandinaves seulement, ils contien-

nent des prescriptions plus multipliées; on s'aperçoit

que les guerres d'invasion, qui étaient devenues l'élément

de leur existence. leur avaient fait mieux apprécier

l'importance de la discipline militaire et leur avaient

donné une connaissance plus exacte de tous les faits

qui pouvaient y porter atteinte. Tantôt ils statuent que
chaque fait de violence commis en présence de l'ennemi

ou dans une armée en marche doit être puni d'une

amende trois ou neuf fois plus forte que l'amende

ordinaire tantôt ils établissent pour de semblables

ruptures de paix la peine de mort ou la proscription, ou

bien ils exigent une composition pécuniaire très-élevée,
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qui doit être payée au roi comme rançon de ces

peines (1).

Les lois des Scandinaves ont des prescriptions par-
ticulières relativement aux crimes et délits commis sur

des vaisseaux armés et préparés pour une course guer-

rière. Le vol y est puni d'une, amende très-forte dont

un tiers est donné à l'individu spécialement lésé, un

autre tiers au pilote, et le troisième tiers à l'équipage.

Que s'il a commis sur ce vaisseau une violence grave

ou un meurtre, il doit payer 40 marcs au roi ou mettre

sa vie à sa discrétion (2).

Le dernier code des Frisons tenta de déterminer avec

précision quand commençait la paix de l'armée, pour
ceux qui étaient convoqués par leurs chefs à une expé-

dilion militaire « elle s'étendait à tout homme parti

« avec ses officiers pour rejoindre ses drapeaux, dès

« qu'il avait fait le quart de la route depuis sa maison

« jusqu'à l'armée (3). »

i III.

Pâli du domicile ou du chez soi.

Dans la vieille Germanie, toute maison était un sanc-

tuaire inviolable pour celui qui l'habitait. Grid, paix,

signifiait aussi maison dans les vieilles langues du nord.

(1) Lex salie, emmd, 64, § [. L. sas. § 1. L. fris. 17, I. L. alamunit.

26. L.Bojmar. 2, 4. § I. KnuïsGes., c. B8, p 1GÏ.

(2) Upl.Oes. B. il iSI p. 99

(3) Addil. dans le 19" des2i codes, relatif à VOil-frta. V. Itichlo-

fen, p. 70, et Wilda.p.241.
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La paix de la maison paraît avoir été fondée primitive-
ment sur les religions germaniques et païennes. Près

du siège élevé du père de famille, on plaçait les images

de la divinité, et parmi les bâtiments qui régnaient

autour de la cour de l'homme libre, il y en avait un qui

était consacre d'une manière particulière au culte reli-

gieux. Plus tard, ce privilège d'un autel domestique

disparut quand on bâtit des temples. Mais à cette modi-

fication dans le culte survécut l'idée de la consécration

de la maison tout entière. Le législateur s'en empara

au profit de la sécurité de tous, et il établit des peines

très-fortes (1) contre tout acte de rapine et de violence

commis dans l'intérieur d'une maison habitée. Quant au

meurtre, il était déclaré dans ce cas, suivant les lois

Scandinaves (2), fait inexpiable, ou du moins le roi ne

pouvait accorder de paix au meurtrier, même avec la

rançon pécuniaire la plus élevée, qu'avec le consente
ment des parents de la victime (3).

C'est ainsi que dans ces temps de violences et de

brigandages, on cherchait au moins à assurer un refuge

à l'homme libre dans ses propres foyers.

Du reste, une certaine sécurité était assurée à l'homme

criminel lui-même, non seulement dans sa propre habita-

tion, mais même dans celle d'un ami qui lui avait donné

(1) La peine d'une triple amende et de triples dommages-intérêts.
Voir la loi des Angles, vm, 7, de Gutal, 12. § 2, etc.

(2) L. de Gulath. dellagnus, cap. 3, p 136. Loi de Séel. d'Erik,
liï. il, i2, p 72, etc.

(3) La loi des Saxons prononçait la mort dans tous les cas sans
qu'onput la racheter, m, 4.
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asile. On ne pouvait l'y saisir qu'en cas de flagrant délit.

Autrement, il fallait laisser s'écouler de certains délais,

se faire assister du magistrat et observer certaines for-

mes pour pouvoir s'emparer du récalcitrant (I). Il est j

vrai que le maître de la maison était considéré, par suite

du refuge qu'il avait accordé à un meurtrier, comme

ayant violé le droit des otages (2), c'est-à-dire comme

ayant enlevé à la société, par le recel d'un proscrit,

l'espèce de caution et de garantie que pouvait lui offrir

la répression d'un crime et ce recel était punissable

encore, quoique à un moindre degré que le meurtre lui-

même..

Enfin la paix de la maison avait reçu une double

extension législative. D'abord elle avait été étendue

quant à son territoire elle embrassait tout l'espace j

compris' dans l'intérieur des palissades ou des haies qui

formaient l'enclos autour de la maison, et quand il n'y
avait pas de palissades ni d'enclos, elle régnait jusqu'à
soixante brasses de la maison elle-même (3). En second

lieu on avait en quelque sorte forcé sa signification

première et naturelle, en l'appliquant à toute habitation,

toute station, même temporaire. « Partout où un homme

« assied sa demeure, dit la loi de' l'Ost-Gothland, que
« ce soit sous une tente, dans une cabane de feuillage
« ou dans un souterrain, et qu'il se soit établi là avec

« son mobilier, celui qui va l'y attaquer commet un

(1) Alfred Ges. 1, cap. 38, pag. 53.

(2)
Osl-GoM. c. 2, § 2, p. 47.

(2)0«-C!!ftt.c.2.§2.p.<?.

(3) Loi de l'Upland, m. 12, S 1, P'g- 142.
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« crime d'atroce violence, comme s'il l'avait attaqué*1

« dans sa propre maison. Il en est de même si un

« homme s'est établi avec son mobilier sur un vais-

« seau (1), etc. » Dans le droit de Scanie, le législateur

va plus loin encore il étend la paix supérieure (2), la

paix de la maison, même au champ solitaire où quel-'

qu'un aura fiché sa lance, élevé son bouclier et posé sa

selle pour se préparer une couche et un abri.

Ainsi l'ordre public s'avance pas à pas grâce aux

interprétations ingénieuses et partiales de la loi il

étend sur le vieux domaine de la vengeance et de la

guerre privée ses lentes invasions et ses empiétements

pacifiques. Du reste, même quand la paix sociale ou la

puix du roi aura envahi tout le terrain que s'était ré-

servé la licence sous le nom de liberté, il restera toujours

au domicile quelque chose de particulièrement sacré et

inviolable; le foyer domestique sera encore considéré

comme une espèce de sanctuaire. Ce vestige des ancien-

nes mœurs de la Germanie se produira surtout chez les

descendants des Ânglo-Saxons et des Anglo-Normands,

qui ont gardé avec une si religieuse fidélité sinon la

pureté originale de leur idiome, du moins la tradition

de la plupart des institutions primitives de leur race (3).

Encore aujourd'hui V Anglais se regarde comme un roi

Jti-tmdu Jull, II, 82, pag 174.

/ij Sk., u.^3 d'aprèsla traduction latine de Sunescn, v. 19. Celle

/s dispositionlégislative sembleavoir eu pour but de prévenir toute svr-

/Jjirùccontre un liomme libre.

r£ (3) Et entre autresdu jury, qui s'esl perduenScandinavependant
"5-qu^il durait et se/développait

en Angleterre.

Seatidina%ippendant

v

(lézoloppait en Angleterre.

~!i'a
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^tar.s les murs de sa demeure; c'est pour lui un abri

aussi sûr contre l'arbitraire du pouvoir que contre les

atteintes du désordre. Au sein de ses foyers, at home,

il a droit de résister par la force à toute tentative d'at-

laque ou d'illégale arrestation. C'est là le plus haut de

gré de dignité individuelle qui puisse se combiner avec

les exigences de Vordrc public.

§ IV.

Paii des saisons et de l'agriculture.

Le législateur, qui s'attacha autant que possible à

modifier les mœurs nomades dos tribus germaines et à

les transformer en habitudes sédentaires et agricoles, dut

entourer les travaux des champs et surtout ceux dn

labourage, d'une protection toute particulière. Aussi la

consécration d'une paix supérieure couvrait le paysan

qui tenait le soc de sa charrue (1).

Quiconque portait sur l'agriculteur, ainsi atteint dans

l'exercice de ses fonctions, si on peut parler ainsi, une

main meurtrière, ne pouvait plus racheter sa vie, suivant

la loi du Jutland (i), qu'en payant, en dehors de l'amende

nrdinaire, 40 marcs à l'héritier de la victime et iO au

roi. D'après la loi de l'Ost-Golhland (3) quiconque

molestait ou maltraitait un laboureur ou quelqu'un de

ses gens en venant dans sa terre labourée ou dans son

(1) Loi du JulL, h, 32, p. 171.

(2) LoiduJutl., liv. 3, 22, pag. 332.

(3) Loi irOil-Golh'and, y. c 13, pag. 7<f.
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pré, au printemps ou à l'automne, encourail une amende

double de l'amende ordinaire.

Il y a plus on considérait comme des actes de vio-

lence les citations judiciaires par lesquelles la paix aurait

été rompue à l'égard de l'agriculteur. Il ne fallait pas

qu'il fût détourné de ses travaux pendant certaines sai-

sons de l'année, ni qu'on pût saisir ses bestiaux, qui lui

étaient alors particulièrement nécessaires. La paix de

l'automne, dans l'Ost-Gothland (I), commençait à la

fête de Saint-Olaff (le 29 juillet), et durait jusqu'à la fin

des moissons et des fenaisons et la paix du printemps

depuis le milieu du carême jusqu'à la Pentecôte. Pen-

dant cette paix, le pouvoir public s'interdisait de mettre

en réquisition les bœufs et les chevaux (2) les voleurs

de récoltes ou de bestiaux étaient seuls exceptés de la

paix des champs et des saisons.

Cette espèce de suspension partielle de la justice

celte interdiction de toute saisie, avait lieu, lorsqu'on

appelait les propriétaires et hommes libres aux assem-

blées générales et judiciaires ou lorsqu'on les convo-

quait pour une expédition guerrière. Le roi Alfred dé-

clara punissable d'une amende du double (3) toute

rupture de paix, toute rapine et tout vol commis, soit

pendant la marche de l'armée, soit le dimanche, la nuit

de Noël la fête de Pâques, le Jeudi-Saint un jour de

procession tout comme dans le carême du printemps.

(1) Loi d'Ost-Gotlilaml. cap. 22, pag. HO.

(2)Gutal., cap. x.

(3) Ug. reg. Alfr., cap, XXVVI, § 1, pag. 31.
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Ici cette paix des champs, qui, au temps du paganisme
et dans l'origine de sa créalion semble ne pas être

fondée sur la religion et n'avoir conlracté avec elle aucun

lien intime, parait se mettre en rapport avec le calendrier

chrétien. On dirait que le législateur cherche à motiver

les vacances de la justice par la double considération

des fêtes religieuses et de la paix des champs. Dans

ces jours de fêtes, appelés (lies feriati, non seulement

toute affaire séculière chômait de plein droit, mais il ne

pouvait avoir aucune poursuite judiciaire, et surtout

on ne pouvait exécuter aucune peine corporelle ni capi-

tale. C'est particulièrement à ce dernier trait que se

reconnaît l'antagonisme de la religion de Jésus-Christ et

de celle d'Odin l'une tolère poul-êlre do la part du

pouvoir temporel l'effusion du sang pour la conservation

de la société, mais elle en a horreur dans l'exercice de

son culte, tandis que l'autre, dans ses plus grandes fêtes,

croyait d'autant plus honorer ses dieux qu'elle leur im-

molait plus de victimes humaines.

Si donc, dans son origine primitive, la paix des champs

fut établie séparément de celle des fêtes chrétiennes,

ces deux paix finirent plus lard par se rapprocher et

coïncider enlre elles (1). De là, vinrent nos vacances

(1) La législation séflandaiso du roi Eric interdit toute poursuite

judiciaire pcndant la paix du Jeudi-Saint, de Pâques, dela Pentecôte

et de l'automne, 3, 23, pag. 122. La loi d'Upland fait la même inter-

diction pour la pais de l'automne (entre la fête de Saint-Olaffct celle

de Saint-Michel), ponr les vacances de juillet et pour la paix do

printemps depuis le dimanchejndica jusqu'au Jcudi-Sainl. (Loi

d'Upland, cap. 14, pag. 274.) Enfin, parmi les sources de droit du
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judiciaires au moyen-âge, qui prirent le nom des princi-

pales fêles de la catholicité et du pays on sait qu'en

France, avant 1789, la plupart de nos parlements avaient

quatre temps fériés à la Saint-Martin (jusqu'à JVoèl)

à Pâques, à la Pentecôte et à la Notre-Dame d'août.

I v

Paix des églises.

L'église chrétienne chercha toujours à faciliter aux

peuples paiens la pratique du culte nouveau qu'elle tra-

vaillaifà leur faire adopter; elle voulut leur alléger au-

tant que possible l'immense révolution religieuse qu'elle

venait accomplir. Elle admit donc beaucoup d'usages

purement extérieurs qu'elle ne faisait que modifier légé-

rement en apparence, quoiqu'elle en changeât profon-

dément le sens intime en se les appropriant et en les

pénétrant de son esprit. Ainsi, là où le zèle de ses pre-
miers apôtres ou de ses premiers néophytes ne renversa

pas les temples païens, ces temples furent changés en

églises et là même où il ne restait que des terrains

jadis consacrés aux dieux, on les choisit de préférence

pour en faire des emplacements destinés aux édifices

du nouveau culte.

Or, Tacite témoigne des atroces pénalités paiennes

midi,nous citerons celle desWisigolhs, qui signale ainsi les paix des
Saisons messiutz seu vindomiales feriœ a XV kalendis augusti usque

adhalendas septembris; on y lit aussi Die dominica neminem liceat

exécutions constringi, quiaomnts causas religio debet txdudere, ( Loi

Wisigolh.,h, ), u.)
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qui sanctionnaient la haute consécration dont étaient

entourés les bois sacrés et les temples. Il s'est conservé

des traces de cette législation dans les recueils carlovin-

giens le capitulaire do Paderborn débute par cette

recommandation « Que les églises qui sont maintenant

« construites en Saxe, et sont consacrées au vrai Dieu,
« ne jouissent pas de moins d'honneurs, mais en ob-

« tiennent de plus excellents encore que ceux accordés

« autrefois aux sanctuaires des idoles. » Pour maintenir

ces honneurs aux édifices consacrés à Jésus-Christ, on

les fit jouir d'une paix supérieure dont la violation

entraînait des peines Ires-sévères. Dans les législations
où tout crime se rachelaitpar une rançon, cette rançon
était, comme chez les Frisons (I), neuf fois plus forte

pour les violences, vols ou meurtres commis dans l'é-

glise, que s'ils avaient été commis partout ailleurs. Là

où les peines publiques commençaient à être en usage,

c'était la peine de mort, non-seulement pour toute effu-

sion de sang, mais même pour le moindre vol (2). Les

législations du Nord déclaraient ces crimes ou délits,

commis dans les églises, crimes inexpiables; elles per-
mettaient de tuer impunément celui qui commettaitquel-

(i) Qui in curte ducis in ecclcsia nul in alrio ccclesUe liominein

occiderit, novieswercgilduni ejus comportai et nuvies Credaniad

parlsmdominicam. Lcg. fris, ivii, § 2. Ad ipsam ecclcsi.ii»qram
polluit stixaginla solidos componat, ad fiscumalios sexaginla solidos

pro fredo solvat, parenlibusautem legilimum Wer6gildumsolvet.

(2] Qui in ecclesia hominemocciderit, vel aliquid furavcrit morte
moriattir. Leg. sax, u, 8. Voir aussi le Capitul, de Patlerbornl ann,

787, cap. 3.
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que violence dans ces lieux sacrés (I). Suivant Erik, roi

de Séelande « l'église doit être le chez soi de chaque

« chrétien, et si, quelqu'un y est tué ce crime à le

« même degré de gravité que s'il avait été assassiné

«dans sa propre maison. Aussi l'auteur du fait perd
« la paix de lelle sorte qu'il ne puisse pas même se

« racheter par l'amende, et que le roi seul puisse dé-

« cider de son sort (2). »

On avait étendu plus loin cette assimilation la paix

de l'église profitait au malfaiteur de la même manière

que celle de la maison, c'est-à-dire qu'il ne pouvait être

saisi ou entraîné au dehors ni par des personnes privées,
ni par celles qni n'avaient pas accompli les formalités

légales nécessaires à cet effet (3). Mais ceci touche au

droit d'asile, dont nous traiterons ailleurs d'une manière

spéciale.

La paix de l'église non-seulement s'appliquait à ses

dépendances, au cimetière, etc., mais encore elle s'é-

tendait jusque dans un certain rayon fixé par la loi.

Dans plusieurs codes c'était la même paix supé-

rieure dans d'autres c'était une paix moindre pour

tout ce qui était en dehors de l'église elle-même. Hais

ce qui est plus singulier, c'est qu'on admettait, dans

quelques législations des degrés de paix différents,

suivant le degré d'importance des églises. Nous en

(1) L, droit de VÈgl. l>xr Àrnes En. d'hlandùp. Cap. vin. pag. 40.

(2! L. de Sèelande du roi Éric, Liv. Il, II, p. 73.

(3) Decr. de Clot. h, Cap. ïi. Pertz, II p. Ï2 et capit. ad, l. Ralie

<"ln. SOS, Cap. 3, Péris, p. 113.
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voyons déjà des exemples dans le droit norwégien (1);

mais nulle part cette espèce de gradation de rang entre

les églises ne se produit avec plus de régnlarilè hiérar-

chique que dans le droit anglo-saxon (2) c'étaient les

principes de l'ordre féodal qui s'étaient d'abord appli-

qués aux dignitaires de l'ordre ecclésiastique et qui

ensuite, s'étaient incorporés, en quelque sorte, dans les

édifices matériels eux-mêmes. Il y avait un argent de

paix, un fredum pour les églises comme pour l'État, et

on attribuait, de la sorte, à chacune d'elles une espèce

de personnalité.

Ainsi, le législateur commence par admettre le même

degré d'inviolabilité pour tous les sanctuaires, parce

que le même I)ieu y réside; plus tard, le profanateur

d'une grande église de ville est réputé plus coupable

que celui d'une petite église de village; et enfin les

cathédrales finissent par devenir comme des suzeraines

de pierre, qu'on revêt d'une consécration bien plus

haute que les églises vassales soumises à leur juridic-
i

(lî Droit ecclésiast.
composé par l'archevêque Von en 1270; Pau-

san.. t. 2, c. 120, et Vilda, ibid, p. 252.

(2) LÈgislat. ecdësiasl. du roi Kjxul cap. 3 p 1G0 Les biens,

métairies, clos et forêts deséglises, jouissaientaussi d'immunités qui
entrainaient une paix autre et moindre nue celle des églises. On

distinguait l'infraction à la paix dans l'intérieur d'un clos de celle
commise à l'extérieur, ou en plein champ. Voir sur ce point le

capital, y. c. 270. WalUr,<\i, p. 537. pax ecclesiai dit
Ducange,

unmuuitas privilégia quibusilla munitur, quai quis inCraxil, reus Dl

fractee pacis eeclcsirc.n Dueange, édil. de 18iS. Pacis ecclesiaa(quod
Alundburgum vacant) 50 snlidorum csLo eompensatio ». Lex Lonna-
bardor., lib. I lit. 14, cap. 14. Il y avait aussi la paix de la semaint

près des reliques d'un saint Ducange, ibid.
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tion. On les place au sommet de l'échelle féodale, dont

l'église paroissiale occupe le milieu et au bas de la-

quelle est reléguée la simple chapelle. Voilà comment

l'idée politique empruntée à la constitution du moyen-

âge altéra progressivement la pureté de l'idée religieuse

qui avait fondé primitivement la paix de l'église,

? VI.

Paix du roi.

La royauté, cette institution qui a fini par couvrir

longtemps l'Europe entière de son ombre, était, dans

le principe, un pouvoir faible et mal défini. Pendant la

guerre, le roi qui était en même temps chef d'armée,

avait sans doute en cette qualité quelques prérogatives

de plus mais toutes les fois qu'il voulait les étendre, il

trouvait de la résistance chez ses fiers compagnons

d'armes. Quand Clovis réclame le vase de saint Remi en

sus de sa part du butin un guerrier franc s'écrie en

frappant ce vase de sa francisque « Tu ne recevras

que ce que te donnera le sort. » Le roi barbare est

forcé de dévorer cet outrage. lit si, un an plus tard, il

frappe le soldat arrogant, c'est sous un prétexte d'in-

discipline militaire (I).

Comme président de l'assemblée nationale le roi,
chez les peuples qui n'étaient pas en état habituel de

migrations ou d'invasions guerrières, avait un pouvoir

(i) Voilà lui dit Clovis ca que lu as fait au vase de Soissons.

Gréjj.de Tours, lîisl. les Francs, liv. n.
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extrêmement restreint. Le droit de paix et de guerre

regardé aujourd'hui comme un des attributs essentiels

de la couronne, même dans les monarchies les plus
libres, lui était quelquefois directement dénié. Voici une

scène do l'histoire du Nord qui prouve la fière indé-

pendance du Germain ou du Scandinave, en face de la

puissance royale.

Oluf Skot-Konungr était un roi de Suède qui avait

soutenu sans succès une longue guerre contre le roi de

Norwége, Olof llaraldssohn. Ce dernier cependant dé-

sirait la paix, et il avait envoyé des' ambassadeurs à

Upsala pour faire des propositions à ce sujet. Ur, Oluf

Skot-Konungr avait avec ses voisins plus d'insolence

dans le langage et les prétentions qu'il ne mettait ensuite

d'énergie à les soutenir. Les ambassadeurs arrivèrent

dans la grande salle d'audience, un peu intimidés par ta

crainte d'une mauvaise réception. Alors vint le vieuxi

lagmann des paysans, Thorgni. C'était un homme d'une

très-haute stature que les ans n'avaient pas encore
courbée. Sa barbe blanche descendait jusqu'au-dessus
de ses genoux « Vous vous comportez singulièrement

pour de nobles Tignats, dil-il aux ambassadeurs. Quant

à moi, simple paysan que je suis, j'ai le privilège d'a-

voir la parole libre devant le roi je sais user largement

et fièrement de ce privilège. » ce moment le roi pa-

raît, Thorgni se lève au sein de l'assemblée et demande

à parler; Oluf Skot-Konungr, tout courroucé et tout

frémissant, déclare qu'il ne laissera personne lui pro-

poser ou lui conseiller la paix. Thorgni réclame et in-
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siste les paysans assis derrière lui se lèvent 'et appro-

chent en foule; tout le peuple fait entendre un sourd
murmure et un grand fracas d'armes. En cet instant

Thorgni prend la parole il commence par louer l'éner-

gie et les bonnes intentions des deux rois précédents

« Quant à celui qui est là maintenant, il voudrait qu'on

ne lui dît que ce qui peut lui faire plaisir; tout autre

langage excite sa colère. D'un côté, il a laissé sortir de

ses mains par insouciance nos anciennes terres tribu-

taires, tandis qu'il aspirait à. s'emparer de la Norwége

qui n'a jamais appartenu à la Suède; de façon que le

trouble est partout dans le royaume et l'ordre nulle pari.
Ii faut que tout cela1ai-t un terme. En conséquence, nous,

paysans, nous voulons que toi, roi Oluf, tu fasses la

paix avec le roi de Norwége et que tu lui donnes en ma-

riage la fille Ingegarde. Venx-lu reconquérir les pays de
l'Est qu'ont possédés tes parents et tes aïeux nous te
suivrons tous. Yeux-tu au contraire dédaigner nos récla-

mations nous tomberons sur toi, et nous te tuerons, et

nous ne souffrirons pas qu'on nous dénie plus longtemps

la paix et la justice. En cela nos ancêtres nous ont frayé

le chemin ils précipitèrent dans la fontaine près de

Mulalhing, cinq rois qui s'étaient montrés plein d'arro-

gance pour eux, comme tu le fais à notre égard. Main-

tenant, dis-nous brièvement quelle part tu veux choisir. »

Aussitôt on entend dans l'assistance un grand choc d'ar-

mures et une agitation violente. Le roi se lève à son tour

pour parler, et il dit qu'il veut suivre l'exemple des rois

de Suède, ses ancêtres, qui ont toujours mis leurs déci-



HlSi'OIMi DU DROIT cni,MIM!l.

sions en harmonie avec le vœu populaire. Il déclare en

conséquence qu'il se range de l'avis du vénérable lag-

mann. Alors le bruit s'apaise dans la foule comme les

vagues d'une mer qui se calme.

Voilà quelles étaient les condescendances forcées du

pouvoir en Suède, au ixc siècle. Voilà sous quelles

formes sauvages se produisait alors l'opposition parle-

mentaire. Ces assemblées nationales qui faisaient les

lois ou qui constataient les coutumes, qui décidaient de

la paix et de la guerre, formaient
aussi

un tribunal su-

périeur sous le nom de Placité général de Ding et de

Mal, que le roi ne faisait que présider.

Mais la royauté, quelque limitée qu'elle fût dans ses

attributions militaires, judiciaires et politiques, n'en

occupait pas moins le faite de ces trois sphères d'action

sociale. Orle besoin de discipline, d'ordre et de justice

tendait naturellement à l'investir d'une force. morale

toujours plus'grande. A l'armée, il fallait, pour vaincre

des Romains ou des légions formées à la romaine, une

obéissance prompte et unanime à une direction unique;

de là l'autorité de Vimpcrator conférée au dux ou au

rex; dans l'intérieur, pour prévenir la dissolution des

nations récemment constituées ou des confédérations

formées depuis peu une sorte de discipline pacifique
était nécessaire comme moyen de façonner à l'ordre des

esprits accoutumés à une liberté sauvage; enfin, pour

que le faible, l'opprimé ou seulement l'homme croyant

plus a son bon droit qu'à sa force pût arriver jusqu'au
tribunal, sans être arrêté en chemin par la violence ou
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même par la vengeance permise en certains cas, on était

obligé d'avoir recours au roi comme juge supérieur

c'est lui qui, au nom de la justice nationale, concédait

en pareil cas des paix privées ou qui entourait de

garanties nouvelles, revêtait d'un caractère plus sacré,

des paix particulières déjà accordées pàr la loi et la

coutume à certaines personnes, à certains lieux. Aussi

le droit anglo-saxon dit « que la paix que le roi donne

« ou confirme par l'engagement de sa propre main de-

« vienne tellement sainte que la rompre soit un crime

« inexpiable (I). »

Du reste en dehors même de cette paix résultant

expressément de la promesse du souverain la paix
royale était une paix éminemment supérieure, liée pro-

prement aux personnes et aux choses qui se monvaient

dans l'atmosphère d'inviolabilité de la couronne. Cette

espèce de paix .tendait à absorber la paix du Ding ou

tribunal national qu'elle avait, dès l'origine, côtoyée de

très-près d'un autre côté, elle semblait n'être autre chose

que la paix de la maison, régnant au-dedans et autour de

la demeure du roi enfin à cause de la sainteté de ce

domicile, vénéré comme un sanctuaire, elle se plaçait à

côté de la paix de l'église, de telle sorte que la cour du

roi servait de lieu d'asile comme l'église elle-même (2).

La loi des Lombards et celle des Anglo-Saxons punis-

sent de mort quiconque frappe un adversaire de son

(1) L. Knilt Ciip.ll, Leg. barbar., Canciani, tom. IV, p. 300.

(2) Leg. Alfc, cap. vn, de Us (juœ in anla rzçjia pugnant. Id., ibid.,

p. Ï48.
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épée dans l'habitation ou le voisinage du roi (1). Cette

dernière législation fixe ainsi la distance où s'étendra

cette paix supérieure « La paix du roi doit s'étendre

« depuis la porte du bourg où il demeure, et quatre

« pas au-delà, jusques à trois milles de longueur, en y

« ajoutant une largeur de trois acres, de neuf pieds, de

« neuf têtes d'épis et de neuf grains d'orge (2). »

La maison même où le roi s'arrêtait pour boira par-

ticipait à cette paix (3) si quelqu'un y commellait un

délit dans ce moment, il était puni d'une peine double.

Une fois qu'on eût admis que cette paix voyageait, en

quelque sorte avec lui on la fit régner d'abord dans

la ville, puis dans la province même où il séjournait en

passant (4.). Il semble donc qu'il est de principe général

que ce soit à la présence de la personne du roi que l'on

attache cetle paix supérieure. Cependant parmi les

législations barbares, il en est une, celle des Bavarois,

qui déclare la maison du souverain (du duc) inviolable

et sacrée, sur le fondement que c'est la maison de la

nation (5) et le dernier code de Gulathing (Norwége)

consacre implicitement la même exception ou extension

au système ordinaire de la paix royale, en prononçant la

peine capitale contre un meurtre consommé dans le

château ou sur le navire du roi, quand môme le roi en

(1) Lcg. Anglo-Sax., appcndix,cap. X {Caaciani tom. 4, p. 372),

et L. Rothar., cap. 30.

(2) Leg. Anglo-Sax., appendix, cap. x.

(3) Lcg. sEUcrbirth., 3.

(4) Magn.Gulath., cap. 4 CLL. Skan. v. 7.

(B) Leg. Bajuvar., \i, J3.
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serait absent ou éloigné (I). L'idée abstraite de la

royauté, considérée comme représentant le pouvoir na-

tional, perce déjà dans ces dispositions législatives.

Il y avait une paix supérieure distincte de cette paix

royale proprement dite c'était la paix que le roi com-

muniquait à ceux qu'il déléguait et envoyait hors de la

cour pour cause d'affaires publiques (2). Cette commu-

nication était le résultat de la foi donnée en échange du

pouvoir reçu.

Quelques publicistes allemands considèrent les délé-

gués, officiers, antrustions du roi, etc., comme revêtus

d'un droit suprême plutôt qu'abrités par une paix

royale proprement dite. Cette distinction subtile peu

être fondée en théorie, mais elle n'a pas d'importance

dans la pratique; car ce droit supérieur était toujours

le produit des rapports particuliers de cette classe

d'hommes libres avec le roi, et elle les couvrait éga-

lement d'une protection privilégiée (3j, en punissant

d'amendes et de peines plus fortes toute lésion faite

à leurs personnes ou à leurs biens. Les effets de ce droit

supérieur et ceux de la paix royale étaient donc absolu-

mentidentiques.

Ces deux principes de droit supérieur et de paix

royale tendirent à s'unir et à se confondre pour protéger

(1) L. Gulalh. Magn., cap. îv, p. 139.

(2)Si quis legaluni régis vol ducis occident similiiei1novies eum

componnlet frcdimi, similiter novies ad partem dominicain. L- Fri-

son., xvii, 2.

(3)Voir Wilda, ouvrage déjà cité, p. 261.
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les indefendus, icehrlosen. La religion chrétienne vint

prendre le manteau royal et l'étendre sur le pauvre,

la veuve et l'orphelin délaissés ^1). Une fiction tou-

chante de la charité éleva le plus petit et le plus faible

au niveau du plus grand, en lui faisant un titre de no-

blesse de son abandon. Grâce à elle, l'enfant sans pa-

rents devint le pupille du roi, quand il ne put être celui

de personne. Par la suite, cette fiction devint une fiction

sociale èt s'éleva à d'immenses proportions. Comme

gardien supérieur de la paix des petits, le roi finit par
être considéré comme le tuteur du peuple tout entier,

le Hlaford et le Mundbora des Ànglo-Saxons (2), le père

du peuple, comme notre Louis xn. Voilà le vrai lype

primitif de la royauté chrétienne. C'est en vain qu'une
certaine science moderne a voulu arracher à nos monar-

ques de France le litre d'afiïanchisseurs des communes

une science plus profonde ne fait que ramener sur ce

point à la tradition populaire et justifier ce vieux cri de

l'opprimé « Ah si le roi le savait! »

Dès le commencement du moyen-âge, le roi, prolec-

(1) Capit. iv, iinn. 800, ciip. m. – Ut vidurc et orphani et minus

pnleoiessub Dei defensione et noslro Mtindeburdepnccm bakcint et

justifias corum acquiranl. Voir aussi la législation d'Edward et

Gulhrun, cap. xit (Canciani, loin iv, p. 259), où il est dil quele roi
est le représentant du Christ auprès des Chrétiens; la loi de Knut ou

Canut, 11,xtwii, qui appelle formellement le roi le patron desétran-

gers et desfaibles, et enfin la loi de Séelande du roi Eric (vi-iî),

qui étend aux employés représentant le roi l'obligation de secourir

les veuves,lesorphelins,lespèlerinset les étrangers. Le même esprit
chrétien anime tous les codes de l'Europe.

(2) Schmid, Introduction à la législation dei Anglo-Saxons.
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leur de l'Eglise, reçoit d'elle une haute mission pour

maintenir la paix dans les prescriptions sociales qui
émanaient d'elle, comme le respect des temples, l'ob-

servance des jours saints, etc. De lui émane toute jus-
tice, et les grandes assemblées judiciaires jouissent de

la paix sous son patronage spécial la levée de l'armée

est dans ses attributions, c'est lui qui la méne à la

guerre et y maintient la discipline au roi donc se rat-

tache encore la paix de l'armée. Les marchés ou foires,
el plus tard les villes, qui n'ont été très-souvent que les

lentes ou cabanes des grands marchés changées en mai-

sons, ne peuvent être fondées que par suite d'immunités,

de franchises accordées expressément par le roi à lui

donc remonte encore la paix des marchés et des villes.

Le roi évoque à son tribunal toutes les grandes causes,

majores causas, et, en particulier, toute affaire où il

s'agit d'effusion de sang. Enfin, la rupture d'une paix

.supérieure est assimilée à la rupture d'une paix du roi,

et de la sorte les diverses paix supérieures viennent

toutes aboutir à la paix royale.

La royauté devint donc à celle époque le centre et le

pivot de l'ordre public en elle se résument tous les

progrès sociaux. Ce fut à l'aide de son action toute-

puissante que la civilisation se développa pendant plu-

sieurs siècles en Europe. Quelles que soient nos desti-

néesà venir, sachons, comme historien et comme publi-
ciste, apprécier et reconnaître les services qu'elle a

rendus dans le passé.
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CHAPITREY.

PEHTE DE LA PAIX, PERTE DU DROIT, ET LEURS CONSÉQUENCES.

– COMMENT LES GERJIAIN'S ET PARTICULIÈREMENT LES

GERMAINS DU NORD, PARVINRENT A CREER UNE SORTE DE

GRADATION PÉNALE, PAR LE SEUL DÉVELOPPEMENT DE CES

INSTITUTIONS NÉES SUR LEUR PROPRE SOL.

Dans la dureté des mœurs primitives, d'aprés les lois

antiques rappelées dans les Gragas, Vinexpiabilitê s'é-

tendait d'abord à tous les crimes proprement dits. Les

auteurs de ces crimes, étant considérés comme non ra-

chetables, pouvaient être tués partout et par tous, jusqu'à
ce qu'ils eussent fui la terre souillée par leurs meur-

tres (I). Leurs biens étaient saisis et confisqués. S'ils

parvenaient à échapper à la mort, et qu'après plusieurs

années d'exil ils demandassent à recouvrer la paix, ils

avaient beaucoup de peine à l'obtenir. Dans l'origine

il parait que c'était exclusivement de la victime ou des

parents de la victime que dépendait ce retour à la paix.
Au temps de la publication des Gragas, les ruptures de

'paix commencèrent à être considérées comme des dom-

(1) Magu. Gulath., cap. ni. Législation de Norwége. On trouve,
dans celle législation, le mot Obôtamàl pour signifier crime inexpia-
ble; il est employé plus souvent encore que le mot fridbrot, rupture
de la paix (en islandais, qriibrjol). Wilda Strafrocht, p. 273.
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mages d'ordre public. Dans le dernier état des choses,

la réintégration dans la paix sociale fut réputée un droit

de la communauté ou du pouvoir royal. Il y a, dans ces

diverses maximes de la législation une marche pro-

gressive très-marquée.

Les crimes proprement dits, ou faits inexpiables,

étaient ceux qui portaient un cachet particulier de per-

fidie ou d'infamie. C'était, par exemple, la trahison et

principalement la trahison envers la patrie, ainsi que le

manque de foi envers son souverain l'homicide commis

en violation d'une paix supérieure, surtout de celle de

l'église et du Ding et encore celui commis par ven-

geance, mais après l'acceptation de l'amende, après la

réconciliation solennelle et le serment de paix et sécu--

rite; enfin le meurtre avec guet-apens l'introduction

violente dans le domicile, l'incendie, le viol et le rapt (I).).

On rangea plus tard dans un ordre inférieur les crimes

qui se rapportaient à la rupture du droit. C'est ce due

nousnommerions aujourd'hui, dans la langue pénale de

nos codes français, les délits et contraventions.

Cependant, cette distinction entre la rupture de la

paix et la rupture du droit est arbitraire et peu ration-
nelle. Car, comme le dit un publiciste allemand (3), la

rupture du droit est la face subjective de l'idée dont la

rupture de la paix est la face objective. Mais tout est de

convention, dans le langage de la législation et de la

science.

(t) leq. Froslath., cl Gragas, passim.

(2)Wilda, Strafrecht, clc, ouvrage déjà cité. p. 268.
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Dans les Capitulaires, on attacha les expressions de

majores et minores cet «:?(!) à ces deux classes di-

verses de crimes, dont l'une entraînait la perle de la

paix, et dont l'autre n'avait pour conséquence que la

perte du droit.

Nous allons maintenant entrer dans quelques détails

nous montrerons la rudesse native des mœurs de la

Germanie du nord dans les conséquences de la perte de

la paix et de la mise hors la loi et leur adoucissement

progressif dans les modifications successives qui y fu-
rent apportées.

I 1".

Le criminel privé de la paix ou mis hors la loi

était VUtlacgi ou VUtlagr des Scandinaves, VUtlag des

Anglo-Saxons, 'VOut-law des Ecossais ^en latin Ulla-

gatus). On l'appelait encore en islandais le loup, Vargr,

pour signifier qu'exclu de la société des hommes il

était réduit à errer dans les forêts comme une bête

fauve (2). A l'égard de la société, ce n'était pas simple-

ment un enfant abandonné ou déshérité, ni même un

(1) Karol. Missor. Capital., cap. 3, ann. 857, Pcrlz, n, p. <iS4, et

J.udov. P. Prœcep. pro lïisjmnis, cap. II.

(2}Lupus eLiamproscriplus,quasiqui lupi instar lalebras in deserlis
locis quajrerecogilur. Gloss. de YEdd. de Sœmund et Gloss. des

Gragas, tom. n, ad fincm. On peut attribuer aux apparitions noclur-

nes des proscrits les traditions mystérieusesdu moyen-âge.relative-
ment au type fabuleuxdu loup-garou. On appela aussi le proscrit
Yoget fret (pcrmisius ai'tduj). Grimm, Poesie in Recht, vt.
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indéfendu la législation le signalait formellement

comme un ennemi du roi et du peuple tout entier (1).

Les monuments de l'ancien droit allemand propre-

ment dit n'offrent pas beaucoup de témoignages primi-
tifs de cet état de choses cependant, nous en trouvons

des traces encore visibles dans notre vieille législation

nationale, celle des Francs « Et d'après les anciennes

«' lois, si quelqu'un a exhumé et dépouillé un cadavre,

« qu'il soit comme un loup des forêts, vargus sit qu'il

« soit proscrit de tout le district jusqu'à ce que les

« parents aient obtenu le pardon de la famille du mort

« et l'autorisation du juge pour qu'il puisse revenir ha-

'( bilerparmi les hommes. Et jusque-là, quiconque lui

« aura donné le pain ou le couvert, fût-ce même sa

« femme, sera condamné à '15 sols d'amende (2). »

Ce passage important nous ouvre une espèce d'échap-

pée de vue sur tout un ordre de choses qui a évidem-

ment précédé, même dans la Germanie méridionale, le

système de pénalité fondé sur l'amende et le Wergeld.

On y entrevoit, dans les obscurités du passé, le règre de

ce principe de la perte de la paix ou de la mise hors la

loi, dont nous pouvons étudier le plein et entier déve-

loppement dans les législations de la Scandinavie.

Il est curieux que la loi salique qui n'a pas gardé

d'autre vestige du système de pénalité antique, emprunte

1

(i) Leg. Itaj. Edm. n, i (Canciani, tom. 4, p. 270

l'2)L. salica cmmdata. Voir dansTédil. d'llérold, la loi et anliqua
%i, si corpus jam stpulium etc. L. mi, v, el Pardessus

Commtn-

taire de la loi saliquc, note 610 du Icxlc.
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à la langue primitive des Germains le mot de Vargr,

cette étrange et caractéristique dénomination du proscrit.

Dans plusieurs droits du Nord, on retrouve la même

expression modifiée seulement par la différence des

idiômes les Anglo-Saxons se servaient du mot Vearg

Gavardjan ou Yergiun condamner, est employé par

le Goth Ulphilas et les Capitulaires mêmes se servent

de Vargida pour signifier condamnation. Le proscrit

qui restait dans son pays était comme le loup dans lo

sanctuaire, Vargr i vewn; on le représentait avec une

tête de loup, Weargs ou Wulfes lleafod (1). Le mot

anglo-saxon Vrecan, poursuivre, et les mots goths ou

frisons Vraëc, se venger, et Yracian vengeance ou

exil, semblent se rattacher à la même racine (2). La

proscription était la vengeance par excellence, la ven-

geance nationale ou gouvernementale. Plus tard, le pros-
crit s'appela forbannilus (forban), et le plus grand

auilhèmo social fut d'être mis au ban de l'empire.

\° La conséquence première ol-iramédiate de la mise

hors la paix, était que chacun pouvait courir sus au

Vargvs et le tuer impunément (3),

(1) Grimm's Rtckt AU. p.. 733.

(2) Voir les dictionnaires de vieux langage gcrniatiifjoede Gralr et

autres etWiltU Strafrccht, p. 280.

(3) C'est ce quicet Lrés-bienrésumé dans ce peude mots d'un prdlat
danois déjà cité du moyen-âge (Andrœas Sunno ou Sunesen) « Ut

ipse reuscommunispacis expers ab omnibus Iiabealur, qucm lingua

palria fredloi appellauL. Et tam verbis quam collisione arrnorum

( Yapnatàh['] ) evidenter exprîmitur, ut eum cuililjet cum annis in-

vadere sit perinissum. » Hafnim, 1340.

(*) Ou Vopnatal, armo'um sumptio, Glossaire des Grar/ai, ad fin.
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2° 1,'offensé pouvait mettre à prix la tête de celui

dont il avait fait décréter la mise hors la paix. On lit

dans la Grettis Saga « On mit un prix à la tête de

« Grelti chacun d'eux fournit trois marcs d'argent.

« Cela parut à tous quelque chose de nouveau car

« jusque-là la plus forte prime avait été de trois marcs

« en tout (1). » L'Élat lui-même mettait quelquefois
à prix les têtes des proscrits, quand un trop grand

nombre d'entre eux étaient restés dans le pays, et qu'ils

menaçaient la sûreté publiqne par leurs déprédations.

C'est ce qui arriva en Islande où les Gragas punissaient

de la perte de la paix presque tous les crimes el où

la nature de la contrée rendait l'expatriation très-difficile.

Dans le cours d'un hiver rigoureux, et après une famine

qui avait accru le nombre des pauvres et multiplié les

vols et les brigandages, la multitude de ces Out-laws

devint telle, que l'existence de la société elle-même

parut sérieusement en danger. Alors un Logmadr, ap-

pelé Lylulf-Valdcrgarson, imagina un moyen héroïque

et barbare ponr se défaire de ces espèces de bêtes des

forêts, poussées à tous les forfaits par le désespoir et la

faim. Sur sa proposition, on mit la lêlo de chaque pros-

crit à un prix que la communauté payait par contribution

collective, et que chaque membre de cette communauté

pouvait gagner individuellement. De plus tout pros-

crit des bois, Waldganger, qui n'avait perdu la paix

que pour un délit léger ( autre que l'assassinat l'in-

(1) Gratis Saga, cap. 83.
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cendie et le brigandage, etc.), pouvait se racheter par

le meurtre de trois autres proscrits. Enfin, et ceci n'étail

pas la combinaison la moins ingénieuse de cette légis-

lation singulière, si un homme jouissant lui-méme de la

paix tuait un proscrit des bois, il pouvait passer cette

action au compte de quelque autre proscrit vivant et non

réhabilité, et obtenir ainsi le rachat de ce dernier ou sa

réintégration dans la société (I).

Grâce à ces mesures extraordinaires, la chasse aux

proscrits fut autorisée comme une véritable chasse aux

bêtes fauves, et on parvint à se défaire entièrement de

ces ennemis publics.

Les Gragas avaient démesurément étendu le domaine

de la mise hors la paix et les rigueurs qui en étaient

les conséquences. Mais plus lard cette législation

islandaise comme les autres législations du Nord, s'at-

tacha à diminuer pour le proscrit (Skogarmadr, vir

syloœ, ou fridbrolr, pacifragus}
les difficultés d'une

fuite à l'étranger.

La loi de Norwége punissait avec sévérité l'hospi-

talité donnée à un proscrit « Si quelqu'un nourrit un
« fridbrotr, l'héberge, le nourrit ou le fait évader, qu'il
« soit lui-même fridbrolr aussi bien que celui qui a

« rompu la paix (2) »

Dans la plupart des autres droits, la peine imposée

(1) Wiliia StrafrecM. p. 283, el Graijas, lit. exi, t. il, p. 230, cl

l^indnamusaga. p. 159,

(2) Cette législation est mentionnée d.ms la Landnamasaga, el

on en trouve les détails dans les Gragas Yigsl., cap, m, p. JbQ.
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à ceux qui donnaient l'hospitalité aux proscrits consis-

tait seulement dans des amendes fort élevées.

Le droit norwégien lui-même se relâchait un peu da

ses rigueurs l'égard de la femme qui hébergeait son mari

fridbrotr on accordait cinq nuits de délai à sa len-

dresse, cinq nuits au bout desquelles seulement le pros-

crit était tenu de la quitter et de prendre le chemin de

l'exil. Que si, après ce temps écoulé, elle ne pouvait lui

persuader de fuir, elle devait en avertir ses voisins pour

ne pas tomber en contravention (1).

Il était également permis aux parents de faciliter la

fuite du proscrit par des secours limités et précisés par

la loi. Ainsi la faculté leur était donnée d'arrêter les

poursuivants en leur présentant la pointe d'une épée,

ou de les faire tomber en leur donnant des crocs en

jambes enfin ils pouvaient fournir au fridurotr qui

cherchait à s'échapper dans les forêts ou sur les eaux,

un gouvernail avec des rames un cheval, un vase et un

briquet. Ils pouvaient même l'accompagner jusque sur

les limites de la forêt, mais non dans la forêt même.
En s'enfonçant eux-mêmes dans lss profondeurs des bois
arec le proscrit, en partageant son asile sauvage, ils se

seraient assimilés à lui, ils seraient devenus en quelque

sorte comme lui loups et bêtes fauves.

Il est remarquable que cette autorisation de faciliter
la fuite d'un fridbrotr fut étendue aux membres des

Gildes pour un confrère fridbrotr, mais dans le cas

(il Bakou Gulath. M. C. S3. Wilda. ibid., p. 287.
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seulement où ce fridbrolr aurait tué un étranger à la

confrérie, un no» congildam (1).

3° Dans les premiers temps, à la perte de la paix,
se liait la confiscation de la totalité des biens, et cette

confiscation s'étendait à la famille même du malfaiteur.

On peut voir dans les Gragas (^'l'espèce de procédure

d'expropriation qui avait lieu dans ce cas sur la pour-
suite du plaignant. Les dettes une fois payées, et le pré-

lèvement fait de ce qui revenait au plaignant comme

moyen d'expiation ou indemnité, au président de justice
comme honoraires de ses fonctions (3) ce qui restait

devait être partagé entre les hommes du Thing qui

avaient prononcé la perte de la paix et ceux qui n'a-

vaient pas pris part aujugement; mais ces derniers de-

vaient employer chacun leur part à soulager les besoins

des pauvres, surtout de ceux qui étaient privés de famille
et de patronage.

Dans le droit norwégien, on faisait une distinction

entre les biens meubles et les biens immeubles on ne

(1)
Lex convivn Erici rtgis, art. v. « Si (|tlis atllcin contjiUla inter-

feccrit non congildam fralrcs, si présentesCMileiinl, sltbvenienl
ei a vita: perieuloquomodo polucrint. El si vicinus Tucritnqua?, ac.

qtiirant ei lembiim cum remiset haurile vas, et feirtnn quo ignis eli-
citur. Quod si equo indigent, acquérant ci et couiiicuLui' usque ad

sylvani, et non in sylvam. »

Cela n'est que la reproduction d'autres textes de loi plus anciens

s'appliquantaux parmlsin l'homicide
(2) Gragas, Tftingscapa path (jus pracessuak, procédure), t. 1, lib.

1, cap. 30, 42, 46, p. 83. 00, 130, etc.

(3) Son salaire consistait dans un jeune bœuf de quatre ans, ou

dans unevaleur équivalente en argent.
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9

perdait les derniers que si la perte de la paix était le résul-

tat d'une action infamante (Nilhingsverk), mot sous

lequel on comprenait les crimes les plus graves (1).

Le droit anglo-saxon qui ne le cède en dureté à

aucun des droits les plus barbares, étend la confiscation

à Ions les crimes commis avec préméditation (2).

La loi salique ne prononce la confiscation que contre

celui qui est mis extra sermonem regis, c'est-à-dire

contre le contumace qui n'a pas comparu devant le

Mallocal ou devant la cour d'appel du roi (3).

La confiscation des biens commença donc par être

une partie intégrante de la perte de la paix; puis elle

put en être séparée, et considérée comme la conséquence

d'une lésion de droit, d'un dommage éprouvé enfin,

elle finit par devenir une peine indépendante et sui

je»em (•!•).

4° Une autre conséquence de la perte de la paix

pour le criminel qui la subissait était l'extinction de tous

ses droits civils; la société, qui l'avait frappé d'ana-

Ilième en l'assimilant aux bêtes des forêts, ne le recon-

(1|. P.ni, p. 22. Leslois de Séelamleeldc Scanie restreignent
àdeuxcas déterminésla confiscationde la propriété du soi;ce sont:
1°lavengeanceon le meurtre après la réconciliation et acceptation
del'amende;2° l'action de déserter à l'ennemi et de combattre avec

l'étranger contre le pays. Jïric Séel., n,7,p. G9.

(2).Si quelqu'un, dit le roi Knut, commet un crime avec pi'émédi
lotion,le roi met la main sur sa paix. Ets'il a des litres depropriété,
il enest dépouilléau proGtdela caisse do la guerre, quel que soit
l'iiommedunt il rehve (Kutits Ges., c 13, § 1.). Le texte latin estici
moinsccergiqueque le vieux texte anglo-saxon.

(3) Ltx salita tsmendata, lit. ux.

(4)Wilda, Strafrccht, p 292.
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naissait plus comme un de ses membres pas même

comme un homme on, tout au moins, elle le regardait

fictivement comme privé de l'existence. Si sa femme

lui donnait encore des enfants après qu'il avait perdu la

paix, ces enfants n'étaient pas légitimes. Voici des textes

remarquables à ce sujet « Ne sont pas capables

« d'hériter les enfants engendrés par un homme con-

« damné à la proscription des bois quand même il

« les aurait eus de sa propre femme légitime. Un tel

« enfant, appelé vargûropi (drop, goutte, vareji, du

« loup n'est pas non plus capable d'hériter. L'enfant

« que met au monde une femme condamnée à la pros-
« cription bien qu'elle l'ait eu de son mari, s'appelle

« baiisiwjr (anlrigena né dans un antre) et il est

« considéré également comme illégitime (I). »

5° Enfin, la privation de la sépulture (2) était une

conséquence de la perte de la paix, et quand le skogar-

madr avait été déclaré tel pour avoir commis un crime

grave, on brûlait sa demeure, comme pour effacer toute

trace de son séjour sur la terre (3).

',I.

(1) Gmg. arf.y cap. IV,I, p. 178.

(2) Cum in sancto cœmeierio non sepeliendum urgeo.Gnuj. Vlgsl,

cap. 32, p. 60-62, traduction latine deSchlegel.

(3) L'ancienne énuméralion desrois qui se trouve dans la législa-j
tion du West-Golhland mentionne iju'un de ces rois avait été appelé

Jïolbranna, parcequ'il mettait rigoureusementà exécution les scn-

tences pénalesen incendiant les liaisons des malfaiteurs.
Geyer,j

Uisloin de Suède,, tom. 1, p. 127. Charleniagne, dansun Capitulais

qu'd a donnéaux Saxons,autorise l'incendie de la maisondu rebelle,

pourvu que cette espèce d'exécution se fassedu consentement una-

nime du placilé, sans haine, sans colère et avec le. calme de la

justice. (Cap. Saï. 797, cap. VIII, p. 76) C'était l'interdiclio Iceli.
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I II.

Après avoir montré, dans l'affreux supplice de l'incen-

die, les conséquences extrêmes de la perte de la paix,

il faut faire voir comment, en restant, pour tout système

de lois criminelles dans la même sphère d'idées, on

parvint pourtant à graduer les peines et à les propor-

tionner aux crimes d'une manière assez exacte.

Une révolution considérable se révèle dans les légis-

lations du Nord du moment qu'elles cessent d'exclure

tout secours pour le proscrit, et qu'elles admettent

même ces secours, en principe, pour faciliter sa sortie

du pays. Par là, la vieille fridbrol ou ullaegd, sans

perdre son nom originaire, se transforme, par le fait,

en simple bannissement.

Voyons d'abord comment la règle législative com-

mença à fléchir et à se transformer.

Dès les premiers temps il fut admis qu'on pourrait

modifier les rigueurs de la perte de la paix par un

arbitrage ou une transaction les sagas d'Islande eu

offrent des exemples multipliés. Ainsi un tribunal arbi-

tral, auquel on reconnaissait la valeur d'un tribunal

véritable, décida que deux hommes convaincus d'homi-

cide, Gunarr et Kolskeggr sortiraient du pays et

passeraient trois hivers à l'étranger seulement si

Gunarr s'était obstiné à ne pas sortir du pays ou à y

rentrer avant le temps, il aurait pu être mis à mort par
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les parenls de la victime (I). Ailleurs, on trouve une

semblable sentence extrajudiciaire qui veut que, si le

coupable exilé pour trois ans reste dans le pays pendant
le temps fixé pour cet exil, il paie cent livres d'argent

par hiver à son adversaire Un autre condamné est

mis indéliniment à l'abri de la vengeance des parenls,

pourvu que, jusqu'à son départ, il ne couche pas deux

nuits de suite dans le même domicile (3). A l'égard des

affaires ainsi arbitrées les Gragas autorisent d'une
manière formelle plusieurs adoucissemenls au principe

de la perte de la paix, comme par exemple Li confiscation

des biens avec autorisation de les adjuger aux héritiers

du condamné (A). Dans ses rigueurs, même les plus

fortes, lorsque la mise à prix des têtes des proscrits était

en usage, cette législation admettait des classifications et

des distinctions, et ne permettait pas que, pour certains

crimes peu graves,cette mise à prix pût dépasser une cer-

taine valeur. Mais elle révèle une révolution considérable

dans les coutumes primitives, quand elle cesse d'exclure

toute idée de secours pour le proscrit, et qu'elle admet

même ces secours en principe s'ils n'ont pour but

que de faciliter sa sortie du pays, de sorte que la vieille

gridbrjol, sans perdre son nom, se transforma

comme nous l'avons dit par le fait en simple bannisse-

ment. Ce fut d'abord comme cela arrive dans toute

(1) Niais Saga, cap. 73, p. m.

(2) IjioslveUlinga Saga, cap. 17.i.

(3) Droplaurgarsona Suga, dans les Recherches sur l'Islande, par

Arnesen, p. 026, et Wilcla Strafrecht, p. 207.

(4) Gray. Thingt., cap. 73, 1, p. 97.
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révolution lentement accomplie par voie d'exceptions

judiciaires, que la règle législative reçut les premières

atteintes. Le tribunal du domicile du proscrit lui accor-

dait une espèce d'immunité (1), d'où il résultait que ses

parents pouvaient pourvoir à sa sûreté et l'emmener

hors des frontières. Cette classe de proscrits s'appelait

alors fergœndi menn [vehendi hommes) hommes

emmenables. Il y a plus il était enjoint, sous peine

d'amende, aux patrons des navires, de prendre le fugitif
à leur bord, sur l'attestation des témoins qui juraient
qu'il était dans le cas de l'immunité on du sauf-conduit

judiciaire (2). Le proscrit d'en-deçà les frontières rede-

venait inviolable au-delà ceux qui auraient eu la faculté
de le tuer dans sa patrie ne pouvaient plus lui arracher

impunément un cheveu sur la terre étrangère.

Le tribunal qui adjugeait les biens était encore

autorisé à assigner au fridbrolr un lieu de refuge dans

le pays même, où il pouvail rester avec sécurité, jusqu'à
ce qu'il eût réussi à trouver un bateau pour le départ

il avait encore coutume de lui donner la jouissance de

la paix le long du chemin ou du sentier qu'il prenait
pour aller au navire (3).

Cette forme adoucie de la perte de la paix était

connue dans les Sagas et les Gragas sous le nom de

jiorbaugsgarthr (4). Le coupable qui avait subi un juge-

(1) Grag., 1, c. 30, p. 99.
(S) lbid., i, c. 34, p. 90.

(3) Ibid., 1, 08.

(4) Fiorbaugigarthr, exil du malfaiteur Fior, esprit viial vie

'"«»r, anneau,bague;garthr, rempart, barrière. L'anneau, signe de
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ment de cette nature pouvait retourner chez lui après
une absence detrois ans et redevenir aussi sacré que
s'il n'avait jamais été condamné s'il reparaissait dans

le pays avant l'expiration des trois ans on pouvait
le tuer impunément et faire confisquer ses biens, mais

il n'encourait pas la mort civile comme par la perte de la

paix proprement dite. On reconnaissait la légitimité de

ses enfants nés hors du pays, s'ils étaient issus d'un

véritable mariage (1) il pouvait même, au bout des

trois ans, venir réclamer les successions ouvertes pour

lui pendant le temps de son exil (2). Le fiorbaugsmann

devait chercher de bonne foi à quHter le pays, et s'il

négligeait, pendant tout l'été, les occasions de s'enfuir,

l'hiver une fois venu personne ne pouvait l'héberger

et il était exposé à la vengeance de l'offensé ou à celle

des parents de la victime s'il passait trois hivers

dans le pays, il devenait tout à fait proscrit des bois,

waldganger. Pendant le délai de rigueur fixé pour son

départ, il pouvait parcourir trois lieux de refuge à la

condition de ne passer qu'un seul jour de suite dans

chacun. Dans ces lieux et sur la route de l'un à l'autre,

et à une portée de trait des deux côtés, il était inviolable,

l'expia ttoxl, rempart de la vie. On rencontre aussi fiorbcigsgardr

bmjr veut dire crainle, rempart dela crainte de la vie, terminus vite
timoris. C'est du mot baugr que vient notre mot bague, anneau,
nnnului rmiutatiiius. Ces anneaux, qui étaient de valeurs diverses,
étaient la seule monnaie de la Scandinavie dans les temps primitifs.
lis passaient des dorgis du condamné à ceux du lésé ou du vengeur
du sang.

(i; Grog. Arf., cap. 4, i, p.
181.

(2) lbid.
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en tant, cependant, qu'il ne se laissât voir qu'une fois

par mois dans le chemin il devait quand un passant
venait à son encontre, se jeter de coté, à telle distance

qu'il ne pût pas être atteint par la pointe de l'épée de

ce passant. Ainsi s'attachaient tant d'entraves et tant de

gêne à la protection qui lui était accordée que tout

devait lui faire préférer à une telle existence le triste

repos de l'exil. Cette sécurité, quelque imparfaite qu'elle

fût, était, pour le coupable, le prix de la rançon acquittée

entre les mains du juge, qu'il devait lui payer au moment

où on procédait à la séquestration de ses biens. Cette

rançon, que nous avons dit se nommer fîorbaugr, devait

comprendre en sus, pour être complète, une once d'ar-

gent, appelée aladsfestr. C'était une stipulation pour

obtenir la faculté de nourrir le condamné à l'exil. Que

si cette once d'argent n'était pas payée comme gage ou

comme garantie, tous ceux qui voulaient le nourrir

devenaient punissables (;l).

Dans le droit danois, on institua comme pénalité la

perte de la mannheitigkeil ou de la consécration de

l'homme qui entraîna des conséquences moins graves

qne la Gridbrjot (2), ou perte de la paix, dont l'existence

paraît avoir été antérieure dans toute la Scandinavie.

« Si on prend à quelqu'un sa mannheiligkeil dit la

(1)Voir les Grag., cap. 32, 1, p. 88, et le Glossaire de Schleg. à
la iiudii deuxième volume. Voici la définition que donne ce glossaire
(lumotAladsfestr arrha vet pignus alimoniœ quameiilii damnaliis
solverel ut alentes reatum sibi non contrahant, etc. Ala'Jsfestr
venait i'Ek el (aie) et d'Ek festi (stipulo).

(2) Qrid, paix, ck bryt, frange, je brise griu ou grlih voulait dire la

iitnle personnelle.
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« législation du roi Waldemar (I) on ne peut encore,

« après cela, mettre la main sur lui pendant une nuit
« et un jour cet espace de temps lui est laissé pour

« qu'il cherche un refuge au désert. On peut ensuite,

« au Ding qui suit, lui prendre encore sa paix on ne

« peut pas mettre la main sur lui en dehors des limites

« de Vhérad, quand on ne lui a ôté que sa mannhei-

« ligkeil on le peut seulement quand on lui a ôté

a sa paix. »

'La loi duJutland introduit les mêmes distinctions et

les mêmes adoucissements à la perte de la paix ainsi

le viol entraîne la friedlosiglteit pleine et entière, et le

simple commerce illicite ne fait perdre que la mann-

heiligkeil. (2).

Enfin il y avait un degré de flétrissure légale infé-

rieur encore à la perte de la mannheiligkeit. C'était la

perte du droit que nous n'avons fait que mentionner

6ii passant, et sur laquelle quelques détails sont en-

core nécessaires.

On distinguait le Rechilos complet et le demi-

Rechtlos (3). Etait déclaré reclillos de la première

classe quiconque, par exemple, avait porté un faux

témoignage. Le faux témoin surtout celui qui avait

récidivé, ne pouvait plus témoigner lui-même en justice,

(1) as. p. 808.

(2) L. duJutl 11-15.p. 145, et voir d.ins le même recueil, la loi

m, § 27, A. E., p. 342, où ces distinctions sont expliquées encore
avec plusd'étendue.

(3) Je me sers de ces mois allemands pour éviter des périphrases.
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ni y faire témoigner personne pour lui (1). Ne pouvant

participer à aucun jugement, il semblait n'avoir plus de

ressources qu'au tribunal de Dieu.

La perte du droit ou d'une partie du droit pouvait

résulter d'une manière de vivre basse ou méprisable.
« Si un homme adulte, dit le Gulathing de Ma-

« gnns (2) s'en va de porte en porte quêtant des

« aumônes aussi longtemps qu'il est avec son bâton

« et sa besace de mendiant, il n'a droit à réclamer

« aucune amende si on le chasse avec violence

« notamment s'il est sain et valide et s'il n'a pas au

« moins demandé du travail n'en eût-il pas obtenu.

« Mais depuis le moment qu'il se sera procuré des

« armes, de la nourriture et des habits, ou que ses

« parents] lui en auront donné, il deviendra capable de

« réclamer une amende pour de semblables violences

« mais il ne faut pas qu'il attende d'être devant le Ding,

« pour jeter son bâton et sa besace de mendiant. »

Dans la même législation ou trouve un texte qui

précise mieux encore la situation d'un ùemi-Rechllos.

« Quant à ceux qui ont coutume d'aller aux repas de

« noces sans y être invités et qui se font en consé-

« quence jeter à la porte si on les a chassés avec

« violence et qu'en les chassant on leur ait fait quel-

« que mal ils n'ont droit qu'à la moitié de l'amende

« ordinaire, et une once seulement est due au roi (3).» »

(1)Froslath. \y, 24, p. 242, et Magn. Gutathing, c. S, p. 13*.

(2)Cap. xxviii, p. 201.

|3| Gulal/i. cap. 27, ]) 20Q.
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Ainsi était flétri le parasite, presque à l'égal du men-

diant ainsi voulait-on forcer l'homme qui possédait la

plénitude du droit à respecter sa propre dignité dans

tous les actes de sa vie.

On pourrait citer encore d'autres exemples d'un

homme perdant une portion de son droit de cité par

suite d'une contravention de police ou d'une action

honteuse (1). Mais nous en avons dit assez pour mon-

trer que depuis les adoucissements primitifs apportés à

la fridbrot il s'était formé en Scandinavie une sorte

d'échelle graduée de disgrâces sociales, depuis la pros-
cription des forêts jusqu'à la perte de la moitié du droit.

C'est ce qui donne à ce système pénal sa physionomie

propre et originale,

Et cependant il y a quelque chose de semblable

dans les efforts que fait toute société naissante pour

fonder l'ordre public et poser les premières assises de

la civilisation. Quand on observe cette marche labo-

rieuse des peuples, quand on les suit pas à pas dans
tous leurs progrès si péniblement achetés, on frémit de

penser que cette oeuvre de tant de siècles pourrait être

détruite en quelques années d'essais impies etsubversifs;

on s'indigne de ce que le capital accumulé par de si

nombreuses générations court le risque d'être dissipé

follement par une génératiun imprudente et prodigue.

(l) Ainsi te porld'armesprohibéesdans decertaines circonstances.

la calomnie contre un tuteur consistant dans l'allégation qu'il aurait

détourné les deniers de son pupille pour entretenir une'maîtresse,
etc. [Landabr. B. C. 12, p. 1OB. Magn. Gulalli c. 29, p. 204.)



DES PEUPLES MODERNES.

Ce sera une leçon utile que nous donnera cette

histoire si elle nous apprend le prix de tousses biens

sociaux dont nous jouissons comme si l'humanité en

avait toujours joui et qui nous semblent naturels

comme l'air que nous respirons et la lumière du soleil

qui nous éclaire. A mesure que nous approfondirons ces

curieuses études, nous serons disposés à attacher plus
devaleur à l'ordre et à la civilisation et nous saurons

devenir avares de ce qui coûte si cher.
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Deux périodes d'histoire de droit qui se suivent, se

touchent nécessairement par leurs frontières. Les traits

dominants de l'ancien droit pénal germanique que
nous avons pu étudier surtout dans les monuments

Scandinaves, sont la vengeance et la perte de la paix;

mais presque en même temps que la vengeance et la

perte de la paix, ont commencé à se produire les Busse

ou Wergeld ces peines pécuniaires ont pris dans la

distribution de la justice une place toujours plus grande,

jnsqu'à ce qu'elles aient fini par prévaloir à leur tour, et

par devenir le système dominant d'une période ulté-

rieure.

Nous ne discuterons pas ici la question de savoir si

l'amende a précédé \aWergrld, ou le Wergeld l'amende.

Qu'il nous suffise donc de dire pour le moment que

l'idée d'une réparation en faveur du lésé ou de sa

famille fut d'abord le point de vue qui domina dans la

loi de' même que le droit individuel de la vengeance

avait précédé toute répression sociale. Cependant, au

point de vue d'une réparation pour le lésé se rattachait

celui d'une expiation pour le coupable. De là vient la

CHAPITRE VI,

DE l'amende en général.
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fixité du taux des amendes pour chaque injure ou offense

reçue. On n'admettait pas que l'honneur d'un individu

on d'une famille fût quelque chose de vénal qui pût
être marchandé comme un article de commerce.

L'amende, qu'on appelle en Scandinave bâtjan ou en

allemand busse, ne ressemble donc en rien aux dom-

mages-intérêts perçus en compensation de biens maté-

riels enlevés ou détruits. Un prélat du moyen-âge que

nous avons déjà cité et qui est remarquable par

l'élégance un peu recherchée de salaiinilé, résume dans
ce sens l'esprit de cette législation qui a duré plusieurs

siècles en Europe

« On a, dit-il, promulgué dans divers temps des

« lois qui ont en pour but de punir les crimes les plus

« graves par des amendes pécuniaires de sorte qu'on a

« à la fois cherché par là à mettre un frein à de si

« grands crimes, et à donner à des perles toutes mora-

« les la triste consolation d'une satisfaction pécuniaire. »

Et plus loin il ajoute « II est rationnel en effet que,

« d'après le principe que les contraires doivent être

« guéris par les contraires, on soit amené à réparer
« moralement, par un acte d'humilité, un tort qui a été

«£la suite d'un mouvement violent de présomption et

d'orgueil. (I) »»

(1) c Diversislemporibus sunt jura prodiia super tanti realus per
« mulclampecuaiariam easligalione, quatenus et tantus excessus
« allqualenus refrainari, et admissionis dammini. Quoquo modo

«possetsatisfactionis pecunianuetrisli solatio compensait, n Suue-

sen.1.1, cap. v, g 1. Et plus loin: « Eslenira eonsenianeum ralioni,
ii ut euratispercontraria contrariis, per Iiuinilitalem quisquesuideat
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Peut-être dira-t-on que ceci est une explication ingé-

nieuse donnée par l'Eglise au droit du moyen-âge pour-

l'accommoder à son point de vue pénitentiaire. Il y

aurait quelque chose de vrai, en ce sens qu'on ne trou-

verait pas le mot d'humilité dans le vocabulaire de la

barbarie païenne. Cependant, la signification primitive
du mot busse amende se rapprocherait dans une

certaine mesure du sens que paraît y attacher le savant

prélat. L'idée originelle de ce mot est celle de la

purification du coupable par le sang ou la douleur cor-

porelle. Cette sorte de purification implique l'expiation

elle-mime (1).

La pratique de cette expiation avait nécessairement

pour effet d'anéantir dans le coeur de l'oiïensécel instinct

d'orgueil féroce qui le poussait à une implacable ven-

geance.

En admettant ce point de vue, on comprend qu'il ait

cessé d'être honteux de recevoir une compensation en

argent pour, une violation de droit.

L'amende semblait donc avoir pour effet de relever

l'offensé au niveau de l'offenseur dans la considération

ti emeadarc quod praesunipsit per superbiam irrogarc. n Jbid., I,

cap. v, p. 6. L'archevêque Sunesen, dont le nom latinisé est An-

drœas Srnmo, a commenté les lois de la province de Scanie en

remontant avant l'an 400. Voir son ouvrage imprimé à Copenhague
en 1940.

(I) La racinedece mot n'existe plusdans les languesgermaniqucs:
on la retrouve dans le sanscrit et dans d'autreslangues indo-euro-

péennes. (jYotc communiquée par M. ie baron d'EclisUin) Besser,

comparatif de bon et bessern, corriger, améliorer, dérivent de la

même racine.
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publique (I). C'était à l'offensé d'apprécier si cette

amende qu'on lui offrait était bien celle qui, d'après la

coutume, était présuméeùlre en proportion avecl'offense:

dans le cas où il en était ainsi, on constatait cette équa-

tion par ce qu'on appelait le serment d'équité ou plutôt

légalisation, csqualilatis. Pour le meurtre, il fallait

que ce serment fut prêté par douze cojurateurs de même

race. Pour des crimes moins graves le serment per-

sonnel du lésé suffisait. On se contentait de moins de

garanties quand il n'y avaitpas lieu à la vengeance du

sang. Lorsqu'il ne pouvait être question que de dom-

raages-inlérêts, on ne prêtait pas de serment (2).

La Busse ou amende se composait de deux portions

distinctes 1° l'amende judiciaire proprement dite se

remettait au roi et à la communauté qui, en retour, pro-

(t) Simes., v, 4, que nous ne nous lassons pas de citer, explique

irès-bien l'esprit dans lequel la législation de cette époque exigeait le

serment « jËqualiiatis autem tanlo diligentius semper exigilur sacra-
if meiilum, quod per ipsumlsesislaîilentiuus adaequatis auîerri videatur

«
conlempLus quiperpessis injuriis ex oppressione solet inTerentium

» s'isdlare. Pluiis enim semper prudentes fjciunt integritateni famœ
n et honoi'is debilî rcslilulioncm, quam pccuniariam satisfaûlioncm. o

On comprend alors comment la composition pécuniaire, qui trouva

â'aliord lant de répulsion chez les fiers Germains du Nord, finit

par leur paraitre une réparation suffisante pour les plus cruelles

offenses.

(2) lias Schœnischo Recht, v, 31 « Quand l'esclave d'un homme a

été tué, il n'y pas lieu au serment d'égalisation, non plus que quand
un a tué les bestiaux d'un homme. « On voit que le paganisme bai bare

11'av.iit pas de l'esclave une idée plus rele\ée que le paganisme civilisé.

Majnus supprima en Norwége les serments d'égalisation ou d'expia-
tion, et sa loi de suppression en prouve encore l'existence antérieure.

Magnus, Gulathiny, M C. 26. p. 190,
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tégeaient la paix du coupable et lui maintenaient son

droit au moyen de ce mode d'expiation connu sous la

dénomination significative de /r~t<M (/i':ef<e~'i!GeM [1]);

S° t'amende extrajudiciaire dans son origine qui était

donnée et reçue en tant que signe de composition amia-

ble entre les parties. Celle-ci était destinée particuliè-

rement a apaiser l'offensé ou sa famille, et par conséquent

à prévenir des querelles et des violences ultérieures. A

ces paiements d'amende ainsi réglés d'un commun

'accord, succédaient des promesses de paix et d'amitié

mutuelles, telles que celles dont nous avons donné plus

haut les formules. C'est a ce genre d'expiation que se

rattachent les noms divers de !~e)'yeM, de A/smK~eM,

de~<KM/'«Me (ou)'e):ye/<, J/a<MAo!,Ze!(dM, dans

les droits nationaux allemands, Leode angio-saxon ou

.LeoyeM dans le nord de la Germanie). Le taux de la

Busse fut de bonne heure fixé par le droit, et l'expiation

(il Compcnsation pour faire la paix. Le mot Gcfd vient de Gilde,

(l]Con!7Jcmaft'OK~oMï'a!'t'c~pat~.LcmotG';Mv)cntdcC!e,
Geld, anglai5 Guilt, coupable, coulpe, péclné, /aecte, ont le mènre

sens.GcHë~~ donc le signe de f'exp!at!onp~n'!ala compensation
c'est par dérivation de ce sens f;u'itv0!)tut't)i['ej)ht5.[ardmott)tat'o,
argent t[<;sUnepon]'!acompo5'[[ionot)!'expi!tHo)t d'un crime.C'est

ainsi,comme nous l'avons vu ai~eu~s, que !'onei!]j)!oyait d'abord
eliez les Latins les i?wtito~tscomme [noieil de I)ayeme[itpour l'expia.
[ion d'un crime .m vengeur du san; plus tard on fit se~ir au mente

usage des pièces de monnaie surtcs<[uc!ieson grava l'empreinte du
mouton enfin, le mot~ccifnt'a, venu de pcci~ voujnt dire argentmoutou enfin, Ie mot pecacnia,eeuu de pecus" voulut dire argent
monnayé. L'idée d'expiation religieusecontenue dans le mot Cc~~est

donc tonte païenne dans son origine; et si Christianisme s'en em-

pâta plus tard, c'est en uansigeant, comme il le faisait souvent, avec
des idées qui lui étaient originairement étrangères et auxquelles il
finissaitpar donner unecouleur qui lui était propre.
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tf)

par le paiement de l'amende tendit à se substituer de

pfusenpfusa.)a/M<!fo!,àretrecirgradue)fement

l'ancien domaine de la mise hors )a loi (1]. A mesure

que fa civilisation fait des progrès, on sent toujours

davantage le besoin d'établir une proportion plus exacte

entre le délit et la peine; or, les degrés divers qu'on

avait essayé de créer au moyen de la privation plus ou

moins absolue de la paix et du droit, ne pouvaient jamais

correspondre qued~une manière insuffisanteaux nuances

nombreuses de la criminatité. Toutes les corrections,

toutes les médications qu'on avait essayé d'introduire

à ce système n'avaient pu )e rendre assez souple pour

qu'il se prêtât aux exigences nouvelles d'une pénalité

fondée sur le principe de proportion appliqué à des

variétés de cas presque infinies.

i)'ai))eurs, l'extension de la mise hors la paix mena-

çait de priver la communauté de ses membres les plus

entreprenants et les plus utiles dans des temps de guerres

et d'invasions. L'opinion générale, à cette époque, était

qu'un acte de violence commis ouvertement prouvait, il

est vrai, une audace orgueilleuse, mais en même temps

une certaine élévation de coeur. Or, du moment que les

principaux chefs d'une nation pouvaient s'entendre sur

ce point, il devait arriver logiquement que cette nation

finirait par fonder une pénalité qui humilierait le délin-

quant dans une certaine mesure sans lui ôter pourtant

son honneur qui lui laisserait son rang et sa place dans

(i) Witda.Sfra/recM, p. 3L9.
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la société, et lui permettrait degarder ses armes pour le

combat. La mise hors la paix était une sorte de vengeance

disproportionnée et sans limites; rien ne pouvait être

plus anlipathique 11 l'esprit de civilisation qui apparais-

sait au milieu du monde, appuyé sur uc mobile puissant

et nouveau, le Christianisme. Les sentiments de conci-

liation et de douceur inspirés par la religion évangélique

durentcontribnerafaire adopter comme une amélioration

positive la Busse et le fFo'ye/dj!),qui semblaient im-

poser une assez grande expiation envers la société,

accorder une réparation suffisante à ['offense ou sa

famille, arrêter ainsi la cruauté des proscriptions légales,

et mettre un terme aux effusions de sang des vengeances

privées ethureditaires.

Nous devons donc constater comme des progrès rela-

tifs 1°iotriomphe du principe <)de la mise hors la paix

et ie droit de vengeance des familles deviennent essen-

tietiemetttrschetabies avec de l'argent; 8° la multiplica,

tion des taux divers de l'amende, dans le but de l'adapter

à toutes les nuances des crimes et des délits.

Tâclions maintenant de caractériser par quetques traits

spéciaux en quoi consistait le système dominant de

t'amende dans le droit germanique ou barbare.

Les étymologies peuvent servir à eeiairer la véritable

signification des unots: or, dans la veille langue des

Scandinaves, l'amende s'exprimait par le même mot

que le droit, re~r; re«)' venait de /:)'oc~ ou Mt/, je

fi) Voir la fin du cf~pi~re j~~ sur la Vengeance.
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gouverne,je commande,t'f;yO)p)'6M!<m[t).B<'«t',dans

le sens de~ro:f,etait)e))ntdu gouvernement; dans

le sens d'aMe; ou d'e.r~<:<!OK, c'était le moyen

d'atteindre ce but.

L'amende, t'fMf, était donc proprement l'expiation

pour la violation du droit, et commele premier droit de

tout membre de la communauté était l'estime publique,

toute atteinte qui y était portée par des parotesd'un

mépris suprême, était punie comme an grand crime.

Voici un texte d'une toi noi'tvegienne qui prouvera la

justesse de ce point de vue, en même temps qu'il don-

ner) un exemple instructif de la base première des

amendes et de la méthode d'après laquelle on ta consi-

dérait comme une unité qu'on peut fractionner de beau-

coup de manières diverses.

« Le holclei, doit prendre trois marcs pour son

« amende; mais l'amende pour tout autre homme peut
« augmenteroudiminuerd'un tiers sur ce type du AoMer.

e ~-t-on offensé quelqu'un par le nom de bête pleine on

c prête à mettre bas ? Si cette parole infamante est

« prouvée par témoins, on devra payer pour cela une

« amende complète (de trois marcs) pour un majeur,

< « simple homme libre deux marcs, pour un jeune A'eoW

« douze onces, pour le fils d'un affranchi un marc, et de

<( même pour le petit-fils. Quant à )'aflranchi lui-même,

on doit payer six onces si c'est après son ban-

(<)GtMs.desGr3g,[o[n.n,t°t!eUr.
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« qoet d'affranchissement, et quatre onces si c'est

« avant (<).? »

Dans le droit norvégien, on voit que t'unite-type de

l'amende est de trois marcs il en est de même dans le

droit danois, et te/'re~M est fixé en dehors. Dans te

droit suédois,au contraire, l'amende se divisait en trois

parts une pour l'adversaire, une pour le roi, une pour le

peuple. On appelait cette amende /!e~~et!r, plein droit,

ou BftN~)', anneau ou bague servant de monnaie (2).

Or, de même que, pour fixer les amendes qui sont au-

dessous de trois marcs, on a recours aux divisions et

subdivisions, pour fixer celles qui sont au-dessus, on

procède par doublement ou multiplication. Ainsi, pour

les lésions corporelles réputées expiabtes, c'est to double

droit, le triple droit, etc. (3).

Puis, a côté de ces amendes qui remontaient à la plus
haute antiquité, on institua postérieurement l'amendefixe

de quarante marcs pour les crimes les plus graves, qui

cessèrent alors d'être inexpiables « Si un homme fait

n vioience à une femme, et que cela soit prouvé, il sei'i

« /t'd&t'oh',
à moins qu'il ne paie qu:rante marcs au roi,

«etundroitdon))!ea)afemme(4).)) »

Dans le droit lombard, pour l'enlèvement d'une femme'

[J)Voir)eFrmtfMt)nif,xn.M,p.<M.

(2)LesC~)~e!Ssesct'vafc'it aussi de haguus en guise de mf)nn!ix'.

EnNorwpgcetcnI~)nm]c.()ntrit()uit.cetnmpa['(;cux-ci:Mtn[~t
m[t;c;<if~i'M.Vc[r!t'5C~jy.ï~Lj'3ducHont;iU])cdESch)eg'

ctAr!)es.M.7!f'Nerjy.,)).t!M.n°:!M.

(3)Hakon,C:<ff!Mt.,Mj).40.p.lM.

(<)fft.ti)M.,eapSO.
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et ['action de la souiller, on devait payer pour se racheter

en tout quarante sous,savoir:vingt sous pour le crime

de la contrainte exercée, et vingt autres sous pour la

/a~(!). H paraît que l'amende de quarante schillings

était )adoub)e amende lombarde. L'une était la rançon

de l'injustice commise, l'autre était le droit particulier du

mMH~teaM (père, mari ou tuteur).

LemMtt~)' dans le droit anglo-saxon, peut être

assimilé au re«r scandinave. Le )Ht<)tf<était la protec-
tion qui émanait d'une personne (roi, comte, père,

tuteur, etc.). La violation du mMM~ présentait donc un

sens plus restreint que la rupture de la paix, laquelle

se rattachait encore à un temps ou à un lieu. Les effets

de cette violation du ?KU;MMyt'~ se mesuraient sur le

degré de capacité légale des personnes protectrices et

sur les prérogatives de droit dont elles jouissaient. Le

rnas~ est en même temps pris dans le sens d'amende

expiatoire (3).

Quelquefois la loi ne désigne pas le chiffre de cette

amende, on le suppose connu. C'est ainsi que la légis-

lation de Lothaire et d'Eadric, chap. xiv, décide que

«siquoiqu'un souille le vestibule d'un homme par

)'efï'usion du sang, il devra 11cet homme son m!Mf<

<(t!<r~<m. n

Il est difficile de retrouver l'unité-type de l'amende

jl)XX50ttd05pt'oanagripp.,etpropLerfaïdan],atiosXX;cap.
MS.190.

(2) On verra dans le § 4 du chapitre suivant quelle est ta véritable

É~motogie<teMt'n~oumttK~d.
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dans le système de la législation angto-saxnnne. T.es

rapports primitifs qui avaient été inscrits dans chacun

des codes de['heptarchies'a)tererent rapidement. Les

divers degrés de la hiérarchie s'échelonnèrent et se

multiplièrent p)us que dans toute autre terre germanique;

enfin, les systèmes d'amendes des différentes races se

mêlèrent et se confondirent quand t'Angteterre ne forma

plus qu'un seul royaume. Les deux principaux systèmes

que l'on peut deme!er, et que l'on trouve souvent en

présence, sont le système duodécimal et le système

décimât 6, t2, 34, et 5, 10, 20. La moyenne pro-

portionneUe qui donnerait l'unité que nous cherchons,

serait )3et<û(t).

'Dans le droit thuringien, on retrouve ce chiffre de

10schi[iingsdans)etitre<i'cmMtOt'!&MscaM!!s(3).

Chez les Lombards, pour les crimes graves,c'est 30,

40, 80 s., et pour les lésions corporelles et les injures,

c'est 3. 6, 12, ou 2, 4,8. t6 (3).

Le droit des Wisigoths a perdu une partie de sa

physionomie germanique pour s'empreindre d'une

physionomie toute romaine. Cependant 10 sols parais-

sent avoir été dans ce droit le type dei'unite origine.

Voici quelle était la progression des amendes le coup

qui ne faisait que bleuir la peau était puni deHsots,

(i) Loi d'Atfrcd. cap. 3~ p. 5t, et t'6tf/. Les deux parn~phes
qui se suivent contiennent tes hases des deuxsystèmes divers.

(Sj.f.G.lupp.nc.t<[y~~a<.dM77t!trn[yt'c)t!,p.39~.

(3) lTOir la iégisiution du roi Rotharir, et ~Vdda, ouvrage déjà cité,

n.SSS.Cetautem's'etendbeaueoupsurcesujet.
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celui qui en déchirait l'épiderme de )0, la plaie qui
laissait l'os à nu 20 sols, la fracture même de l'os,

100 (1).

Quant au droit franc et franc-salien, 15 sols est

l'amende spéciale (S). Quand on procède par division,.

on trouveoet3;qHand c'est par multiplication, on arrive

t30, t5.60.etc.

Danstat~gistationdesRipuaires.temodedecatcut

employé an commencement du recueil est de 4 ')~, 9,

18, 36. Plus loin, depuis le 30" titre,on retrouve le

système de la loi salique 15,30, 4o, etc. li parait que

c'est sur cette loi qu'a été modelée la dernière partie da

code des Ripuaires.

Dans les autres droits nationaux des Allemands

Bavarois, Bnrgondes, Frisons et Saxons, l'amende

propre et originaire est de 13so)s, et par subdivisions,

<i,3.)1~.

On lit dans le droit des Frisons que, pour le transper-

cemcnt des denx cuisses, des bras, ~f~m~cAoM'e et

(d'après d'autres passages) des deux ailes dtt nez, on

payait deux fois 6 sots d'amende; et si, à travers tout

cela (mâchoire ou nez), la langue était encore percée,

c'était 3 s. de plus.
Cela explique par l'addition d'une fraction ce chiffre

de 15 s. que l'on retrouve quelquefois chez tesFri-

tt] Protivore det solidosV, pro cute ruptasot- X, pfopiaga

'i5(;uc.i[]ossumsol. XX. pro osso fracto sol. C.; VI, 4, 1.

(2.0;) la retrouve dans93 passages.
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sons (')), et qui ne provient pas d'un mode de procéder

qui ait la moindre analogie avec la loi salique.

C'est ainsi que dans ces fixations d'amendes pécu-

niaires, qui nous paraissent au premier abord si puériles

et si arbitraires les législateurs barbares s'astreignent

à des combinaisons arithmétiques très-variées, et suivent

presque toujours des procédés d'une logique rigoureuse.

fl) Tit. XXII, M, S9. C'était en effet deux fois 6, plus 3.
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CHAPITRE VII.

DU~EBGELU.

i".

Mode de formation et esprit de cette institution.

Ije~et'yeMa a été incorporé à la Busse; il a a été

uni par voie d'adjonction, du moment qu'il est devenu

une institution sociale; mais, considéré comme transac-

tion particulière pour éteindre des vengeances privées,

il a précédé l'amende proprement dite. Tant qu'il ne

fat pas officiellement reconnu dans l'État par la coutume

et par la loi, il eut quelque chose d'arbitraire et d'indé-

terminé. En remontant jusqu'aux sagas primitives, on

trouve exprimée l'opinion formeUe que, pour expier le

meurtre, il faut couvrir d'or et d'argent le corps de la

victime (1). C'était dire que l'expiation de ce crime était

impossibte, ou qu'elle était un, privilège réservé à

l'opulence.

Mais quand l'usage de l'exercice journalier du wergeld

se fut introduit dans les mœurs, soit pour prévenir la

vengeance, soit pour mettre un terme à son développe-

jt)Gr!mm,dans5H7tetjueA)'s~ot't'<,ruB,K)met'p.323.
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ment, on finit par fixer totaux de ce MeryeM d'après

une moyenne approximative: «Deux cents livres

« d'argent doivent être considérées comme un bon

« tcet'yeM, a dit la saga de Nia! ()) c'est-à-dire que

cette somme était réputée un prix convenable, dans

les circonstances ordinaires. Que s'il s'agissait de

crimes bas ou atroces,)eK)C)';y<'M pouvait être doublé

ou tripier).

Unauteuf arménien [3),quiafait un extrait abrégé des
lois barbares,.auque) il a donne le nom d'M<o!')'e de /ft

législation des anciens Germains, émet, sur tes bases

qui ont servi à la fixation du weryeld, une opinion sin-

gulière et nouvelle, qui mérite d'Être signatee

« D'après !es idées des Germains, dit-il, en tudnt un

«homme, on faisait essuyer une perte materieHea ta la

« famille do celui-ci on lui volait, on lui détruisait

« une va[eur;f)r, comme en plaçant cette valeur à la

« pointe de l'épée, c'est-à-dire en recourant à la faïda,
« on avait la chance de ne point la restituer du tout,

«on se trouvait engagé dans une gageure; idée qui

« se retrouve dans toute la législation germanique,

« comme nous le prouverons par la suite de notre

« exposé. Ainsi, pour que la famille du défunt gagnât

« dans la gageure et fût satisfaite, il ne suffisait pas de

« restituer la valeur détruite et enlevée il fallait encore

« en payer une pareille en sus, une valeur équivalente

f4)N!a!ssa~cap.i2,p.22.

(2)Niat!.m~c.l2i.p.l89,et<f<.c.4û,p.(it,c[c.~t.

(3)Davoud-0~t])ou;voirsouyyt<ro~uc~'o?t,p.32.Berfin,i8~5.
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« à celle qu'on avait détruite la première, pour rétablir

« te capital, le man)!M'y)'f< la seconde, pour racheter la

« Mda que la partie adverse avait le droit d'exercer pour

« venger l'offense, etc. a

La restitution au double, reslitutio in ~Mp/H~ était

nn principe incontestable quand il s'agissait de vol. On

rétablissait le capital, et, en outre, un autre capital

de même valeur, le ceap-gild et l'other-gild des Anglo-

Saxons (')).

Mais en était-il de même en cas de meurtre? l'esprit

des lois germaniques répugne à cette assimilation de la

perte qu'une famille fait det'un de ses membres avec un

tort tout matériel (3j. Le wergeld, aussi bien que. la

<MHe (3), avait pour but d'offrir à la famille du tese une

réparation morale, une satisfaction d'une tout autre na-

ture que des dommages-intérêts proprement dits. Du

r6ste, cette réserve une fois faite, il est d!fucite de ré-

sister aux citations qu'entasse le savant Arménien, pour

prouver qu'il existait dans toutes les législations barbares

un prix de convention qui représentait la valeur d'une

tête d'homme, et que ce prix était doublé quand il s'a-

gissait d'un Germain de race libre (4.).

Quand t'homicide était commis involontairement (jj

(!) Ethc)red, Dit~-Feta~ iv.

(2) Ibid., p. 3i, :M et suivantes.

(3)Bot, en Scandinave, voulait proprementdire, réparation. Voir
le Gloss. desGraga! ait mot TMmmtt, édit. de Scidege) déjà citée.

ti) Bisocu~int:! sotidos, dit la loi des Bavarois, vin, 1, 2.

(3) Lep, Durp, 11, 2. Zog. Longobardor" eu, 2.
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ou dans le cas de légitime défense ()), on ne payait que

la moitié du!M)'eM.

De plus, d'après une disposition de la loi des Alle-

mands:<'Si un chien tuait un homme, l'héritier du

« défunt n'avait droit qu'à la moitié du Mft'~eM, si le

« chien n'avait pas été excité par son maître; car il n'y

« avait rien eu de volontaire de la part de ce dernier.

«Mais si l'héritier réclamait le M erycM tout entier,

« voici alors comment on procédait on fermait tuutes

« les portes de sa maison, excepté une seule, devant

« laquelle on suspendait te chien à une distance de neuf

«pieds; on l'y laissait pourrir, et ses os tomber il

« terre. Or si, ne pouvant supporter de trouver sans

« cesse devant sa porte cette carcasse infecte, il l'en-

« levait et la jetait au loin, on bien s'il sortait de sa

« maison ou y rentrait par une autre porte, il perdait

« tout droit, même au demi-Mcr.t~M qu'il aurait pu

«recevoir~).

Dans tous ces exemples, et même dans le dernier, l'i-

dée de défi ressort-elle d'une manière bien évidente ? Ija

loi des Allemands, ci-dessus mentionnée, est empreinte

d'une bizarrerie exceptionnelle, et ne peut servir de

base à l'appréciation d'une regte générale. Quant aux

autres citations, elles nous ont donné l'idée d'une hypo-

thèse plus admissible que celle du défi ou de la gageure.

Probablement le taux primitif de la valeur d'un homme

(l)~.tc~ar.,38').

(2)Z~hmttnt).Cit,M.
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était celui du mfM;:NMim de la mise a prix de sa tête,

quand il était 0!<a!C ou Waldganger. Or, quand ce

proscrit voulait se racheter, il devait payer aux parents

de sa victime le double de ce prix (restitutio in du-

p/!<m), parce qu'a la valeur presumce de sa vie, i! devait

ajouter une somme qui pût dédommager la famille du

lésé de t'inaccomptissement du devoir de la vengeance.

Cette explication nous semble rentrer assez bien dans

tes mœurs et dans le système de pénalité de la vieille

Germanie. Quoi qu'il en soit, une face de l'institution

du !OM'yeM qui nous semble d'une importance non

inoins grande que la question même de son origine et

de sa formation, c'est la manière dont elle se liait aux

idées de sofidarite active et passive qui existaient dans

les familles chez les Scandinaves.

§ IL

Du WergetL! dans ses rapports avec la Sûhdarité des familles et de

quelques autes groupes sociaux.

Dans le principe, cette solidarité fut complète, c'est-

à-dire qu'en cas d'insolvabilité du malfaiteur, les divers

membres de la famille devaient acquitter pour lui le

McryeM tout entier. Plus tard, une sorte d'équité

conduisit à modifier l'inflexibilité de cette règle alors

on partagea le MO'M en deux portions l'une com-

pétait aux plus proches héritiers du mort, et devait être

payée par le malfaiteur lui-même ou par ses héritiers
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immédiats; l'autre se répal tissait entre les parents plus
éloignes des deux parties adverses. En Scandinavie, on

appelait'la première OraM&o~ (t),ouamendedeia la

vengeance; et la seconde, t'amende de race ou des

héritiers, Arvabot (2). On payait ces deux sortes

d'amendesata fois, ou le p/MMioerye~ quand le

meurtrier était compris dans le pacte de réconciliation;

lorsqu'il était laissé en dehors, et que le pacte n'avait

lieu qu'entre les deux familles, on ne payait que l'amende

de race (3).

Les législations de ce temps ont toutes une tendance

marquée a favoriser les accommodements particuliers
entre les membres des familles divisées par un meurtre.

Tous)esmembresquivou)aientsesoustraireata\'en-

geance du sang devaient contribuer au paiement de la

somme expiatoire, et tous ceux qui renonçaient a

t'exercer, en percevoir une part. En général, les femmes

devaient être exclues de cette solidarité active et passive,

car elles ne pouvaient manier ni la hache, ni le glaive,

et, comme elles n'avaient pas de terreur à inspirer, elles

ne devaient pas non plus avoir de craintoaconcevoir.

Cependant cette re,;)e souffrit de nombreuses exceptions;

on comprit quel intérêt pouvaient avoir les familles il

faire recevoir des gages de réconciliation et de paix a

(1) uot, amende, réparation oran, vengeance, fui-clir.
P:t[tSsonG[os3.d<'sGragas,Sct)feget traduit oMtjfrA par/hcfa
Juroris, y

(2) La racine de ce mot est ~r/r, /)frre~t<aj, comme le traduit

Schieget dansson Gloss, des Graj;.
(3) WHda, Seic't;<-t<e~MBtuhcAmS<r.r<ctt, p. 3?3.
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ces ennemies souvent si dangereuses, qui pouvaient

trouver dos armes dans leur faiblesse même, et qui

enivraienE souvent de leurs jalousies et de leurs haines

les plus puissants guerriers)')).

(t) Wi!da, p. 373, ouvrage d~Jà cité; Frostathing, vin, 1, p. 173,

et Gragas-rigslodi, ). n, t. cuv, p. 171, J88. Ce tifre est une

espèce de traité complet sur la matière. Dans le droit slave, il sem-

btaitegntcnjenUuicrditàfa femme de se venger, et cependant cette

rc~te fléchissait dans certaines circonstances. Ainsi la veuve <I'Ygor,

Olga, vengea sur les Drevinens la mort de son par un tna~sacre

afï'tcu'et onti'ouv~qu't:))eava[tagismvai]Lso)tdfûi).,i<'parée

qu'il s'établit entre la femme et son mari des liens tels qu'on peut les

assimiler à ceux de iaconsan~uiuité; 3° parce qu'clle exerçait tous

les droits de son fils mineur dont eUeëtaii la tutrice, et quele premier

Jf ces droits était la v~'n~eancc. (Ewers, ~x atteste RecAt der ~eu~ett,

Dorpat, 182S.) Voici maintenant ics textes de la loi norvégienne, qui

con~ocntia participation des ffmmesaupaiemeatetàfa réception

[tuïFcrpeM.–Ct)ap.~5,fpgis)~).[ondeGtnathing:t(Ï.cmeur[!'ier

o sa mère, sa femme et sa fille, doivcnt payer chacun pour sa

part une once et un cinquième à la femme dumo'l; ce qui équivaut

il à deux dons de paix. la srrnr dee ~ncurtrier doit (Ill demi-don de

t'pn)x:)!asa.de!'ho:nicidc,àsafcmme,asanf!e,asamérc;
ce qui fait un total de deux dons de paix complets. Le même demi-

"dondepaixftoitetrcpaytia~a~urdumortparfemcurtricr,
il sa mère, sa (ernnre et sa fille. Tous ces dons ensemble en forntent

"s!\eumjj!c~0t-,ceia se monte en tout,avec les amendes, les dons
Il de léco(JCili:¡lion, les rachats de proscription et les dons de paix,
l' pour les femmes, à vingt marcs cinq onces et demie. n

(Chapitre <)6 du même code) U y a six hommes dont chacun

<'p)t:ndsixoncps,6avoit':Jfi(;f,~t'edupëre;2'"cu!sduf)et'e;3°te le

"frcreuLérin;'4"iofi]sdc]'esc!aveouf!ciaeouct)mne;!i°Jefitsde

"!a)!!)c,e[6°fcpercde!amérc.(Chap.97):Lefrerebâtarddu
père prend l'amende d'un marc, et si la fiJJe bâtarde du mort a un

fiia, celui-ci prend aussi un marc. (Chap. 98] J! y a trois hommes,

''aehacundesque~i]rev!entne)tfonct's,c'es[:l°iefrèredefa la

'~n)cre;2°!entsde!asœur;3ojefrérenë d'une merctiure.Les

6!s des deux scems ou des sœurs et frères de mère prennent chacun

"s!xon<:M.~ n

Aucune mention n'est faite ensuite des autres parents. Daprès ces
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Nous ne donnerons pas ici le défait des combinaisons

minutieuses et multiples auxquelles se livrèrent les légis-

lateurs de l'Islande et de la Norwége, pour répartir les

amendes entre les familles. Il nous a paru préférable de

dégager les principes généraux qui présidaient a ces

nombreuses lois or, voici quel était )e fondement com-

mun de toute perccptien de wct'ycM.' Plus proche
était la parente avec le meurtrier ou la victime, plus

forte était la part a donner et a recevoir moins la

parenté était proche, plus petite était cette part. En

d'autres termes, c'était une règle de proportion fondée

sur la part solidaire attribuée à chaque degré de parenté,

Dans quelques sources de droit norvégiennes, on

partage les familles en deux classes: les parents devant

prendre l'a'mende ou autorisés à la vengeance, Ba«yy!

~)'mM, et tes coprenants on coautorisés, appelés

~Mms-mcn (')).

On entendait par ces derniers les cognats les plus éloi-

gnés, qui ne descendaient pas du même grand-père que la

partie principale; les demi-frères (frères d'un seul lit)

et les enfants issus d'une mésalliance (d'un mariage avec

une esclave [2]). Un autre vieux code de Norwege dis-

fragments de la législation ûorwcg!cnnc.* on voit que la famille se

divise en deux classes principales d'aborrl les plus proches, qui sont

les parents amo]iscs de préférence à exiger ramena, et quel'on
appelait Irommes de Banpgilat, et les ~nédvaicmentautorisés, qui
recevaient fe nomd'hommes d'~no~tt.

(1) D't~omma vient l'allemand MfMAmm, prendre, prélever,

accueillir, recevoir, accepter. La préposition "p a ici le même

sensque dans t'angtais tate up.

(2) Hakon GMtfM'.M.L. 93.
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-H

tinguetegroupodet'epeeetcetuidetaquenouitte~),

c'est-à-dire les parents directs et les parents par alliance.

Les fois suédoises et danoises séparent nettement

l'amende de l'héritier de t'amende de la race j2). Cette

dernière s'élevait en tout aux deux tiers du MeryeM,

et devait être payée par les parents, même éloignés,

s'ils voulaient seracheterdetavengeanceat'egard des

parents du défunt. Si la première amende etaitacquittee

par qui'Je droit, les coobtiges, pour les deux tiers res-

tants, ne faisaient que compléter la composition pécu-

niaire mais ils devaient également leur part du <cef-

iyeM quand le meurtrier ne faisait aucun accommode-

ment pour lui-même qu'il était déclaré yf~&yo;)' ou

skogarmarlr (3), ou si, avant d'encourir cette proscrip-

tion partielle on complète, il s'était dérobé pour un temps

anx poursuites de la justice.

(1) B<tt<MiMt',A'cf-etMt-FrM;tt< v. 3.

(2) Voici tu) deces textes, moins contp!iq)të et moins embrouiDë que

cpu~ des soirées nonvégiennes ou is~nd~ises. ~'M~. G. ~y. -Muu~

§u',p.11.Si les héritiers extgemf'Mînesdc.ondoitpayerOmarcs
pour l'amende de f'heritier et j2 tttarcs pour l'amende de race;

6nt.ircsftoivente)rep.iyësai'tteriUeret6inarespourtarace,

5.lYoir:3po~r!aii}!nepa(etnei!ee~pouriaiignem!i[erneite.

)Lep!us proche de chaque ligne doit donner 12 onces, le plus proche

immédiatement apfës 6,iepius proche du degré suivant 2, et le plus

proche du dernier degré la moitié de5or[if~ers et demi.Tous doiveat
recevoir et prendre t'amende, chacun en diminuant de moitié jusqu'au

suientetiojtimf'.L'amende doit être distribuée jusqu'à la sixième

génération.Ceux qui sont également es, se groupent par unité de

race. L'héritier doit picudreOmarcs pour l'amende de race, sa-

voir: 3 pour la ligne paternelle, 3 pour fa maternelle. Voir aussi

t.Ct;-Eo<t;c.7,pM.

(3) fttCt/'ro~Mt ou vir ~!t)<B. V. ces mots au Glossaire des Gragas,

parSchtege).
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«Lesamisdusangdet'homicide,dit)a)egisiation

« séelandaise du roi Eric, peuvent prendre deux parts

« de la race du meurtrier, bien que celui qui a été dé-

<(c)are/)'MM)'o!)'se soit enfui avec sa part (1). »

Etaiiteurs:«SiunhommeaetRsaisipouruntei

«méfait,et que le roi, en conséquence, le fasse execu-

« ter, les amis du supplicié paient les deux parts
« d'amende, qui s'appellent amende de la race; carda u

«momentqucteroiiuiafaitcouperiecou.eeiaequi-

« vaut a une complète /}')'o< (3). ?»

Quand le meurtrier voulait se mettre en règle et payer
sa part du wergeld, il avait ie droit de réclamer de ses

amis du sang l'acquittement de leur portion pour par-
faire la somme exigée. Et comme une action légale est

ordinairement corrélative à un droit, le meurtrier lui-

même pouvait contraindre judiciairement ses parents,

copMiges à ia dette du sang, à payer chacun leur part.

Hyy a tout une procédure spéciale dans la législation

danoise, au sujet du mode de recouvrement et de saisie

que peut employer à l'égard, de ses parents le criminel

)ui-meme, en qualité de garant de la totalité du tcft'~M.

(i)EriHM!J),i2.p.47.
(2)~.JM!t.,t.iH,23,p.33!Oniit.')ussit)ans)esGMi;asVif;s).H,ell4,p.t'?4:"Qt)antt[tien!eunmeurtren'apasnLëdenot)C<}

If, c 11h, p. 174 Il Quand mémeun meurtre n'a pas été dénoncé

d'une manière confo)')Ticufaiu[(q[tcf3ptain[en'~p~5 eu ticu judi-
ciaireinent. etc.).!ed)<)iLd'e\igerrHmcndf des afuisdu sana n'en
n'existe pas moins. Cedroitest as~ifniieac&iuicju'onaurait contre le

meurtrier et ne souffre également nu'uneexception,celle ou le défunt

aurait été proscrit, au moment uù on l'aurait frapp(, et ~ien que le

meurtrier soit deciare moment ou ntis a mort, t'amende desque dumeurtrier soit déclaréfridbrotr ou niis à nioi-L,l'amendedesaruisdu
sang est émisée, comme dans tous les autres cas.
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Ainsi, l'auteur d'un homicide puisait dans le sang même

qu'il avait versé une action contre les membres de sa

famille, solidaires de son fait. De plus, s'il manquait

quelque chose à l'intégralité du wergeld, la partie ad-

verse pouvait faire dectarer proscrits, non-seulement le

meurtrier, mais trois parents du côté paternel et trois

du côté maternel (1). La solidarité des membres de la

famille était donc poussée jusqu'à ses dernières consé-

quences et revêtue d'une double sanction.

Du reste, la faculté de contrainte légale donnée au

meurtrier a l'égard du MCf~eM (dit wergeld de secom'!),

témoigne du relâchement des liens de parenté et de la

décadence de l'esprit de famille. Dans ]es temps pri-

mitifs, tous les parents d'un homme poursuivi pour

homicide se seraient empressés d'accourir à son aide

pour le sauver des périls de la vengeance et de la pros-

cription, et pour le dégager de ses obligations pécuniai-

res. Plus tard, leur tiédeur à remptir ce devoir sacré

rendit nécessaires des prescriptions légales et même une

véritable pénalité. Cependant, on ne tarda pas à s'aper-

cevoir de l'inconvénient qu'il y avait a armer un malfai-

leur d'un privilège qu'il puisait dans son crime même,

et dont il abusait souvent en employant contre des

parents des voies excessivementrigoureuses. Aussi, en

l'an ')200, le roi Knut qualifia d'homme de vol et de

rapine celui qui pressait ses parents plus que de raison

pour les forcer à contribuer à l'expiation de son me-

(t) t. Sécland. du roi Eric, V, 20.
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fait (t). Cette espèce de flétrissure légale ne suffit pas

pour prévenir tous les abus. II parut bientôt après une

loi de Watdemar II, portant que le meurtrier devait

payertewergetd tout entier, et ne demander ni aide

ni supplément aux divers membres de sa famille (3).

Cependant, s'il s'enfuyait sans remplir les conditions

nécessaires pour la perte de la paix, les amis du sang

devaient toujours les deux tiers doMef~eM; ils étaient

considérés comme les cautions du coupable jusqu'à
concurrence de cette somme. Seulement les contrihutions

et les souscriptions volontaires restaient permises dans

teseindetafamittc.

Magnus, dans sa législation de Gulathing, supprime

encore plus eomptctement t'amende tle race. Il ordonne

que six arbitres seront nommés pour régler, en faveur
de l'héritier du défunt, l'amende à prélever sur les biens

du meurtrier « Toutes les autres amendes et suppié-

« ments provenant des amis du sang doivent totalement

« disparaître, de. sorte que les amis des dcux parts ne

« doivent plus rien payer ni prendre. Que si les biens

«du meurtrier ne peuvent pas suffire à la fois pour

«l'amende du roi et pour celle de l'héritier, toutes les

« deux sont diminuées proportionnellement, suivant h

«valeur du bien (3).)) »

(t)Roseo\inj;e.t.l.)).3G.

(2)Anfher'i,Wor~r)tbrun~cnzuJut!.L..(:omej,p.6iO,fjtL J.

Suiv!in).Wj)da(S/fa/t'p.383),ces prescriptions furent parUcutieM~'
à la Sejmc c'~st, eu effet, ce que semble prouver le décret du roij

Chris[ianm<tuenouscnonsà)af)i)deccchnpitre.
;3)M.6u!M.,cap.<)).ti!S.
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On trouve dans la législation de i'Upiant) des dispo-

sitions semb!ab)es(')).

L'historien Gcyer remarque que les amendes de race

ont été complétement supprimées en Suéde par une

prescription du roi Magnus Trichon, en 133u (3).

Mais le Dinemarek n'avait pas fait des pas aussi ra-

pides dans la voie du progrès, on bien il avait rétrograde
vers les temps de barbarie car nous trouvons, à la date

de'tS37,)]ndeeretdu roi Christian III, lequel commence

en ces termes « Nous avons fait l'expérience qu'i)

«yaune grande plaie dans le royaume, consistant en

«ce que l'un épie sans cesse l'occasion d'ôteriaviea à

« l'autre; cela vient de ce que l'on prend ici de Fargent

« pour le meurtre, et que la race et les parents qui n'y

«sont pour rien, même l'enfant qui est au berceau,

« doivent concourir et aider pour l'amende; d'où il suit

«que maint meurtrier se rencontre qui n'aurait pas

« commis le crime dont il s'est rendu coupable, s'il ne

« s'était pas cru à l'abri de la peine de mort (3).? »

(1) Si les biensne sufrisent pasà l'amende pleine (de 40 marcs),
chacunde ecu'<qui avaient droit à J'amende perdra proportionnelle-

!nenL5avO!r:iepin)~nanLinrtH€t)epeupie.(~J7'c.X,§t, 1,

p. 140) Danscène mêmelégislation le tccrjeM.fjni.pour le meurtre
ordinaire, montait à 40 marcs on plutôt à 13 marcs i/2, déduction

raitede ce qui revenait au roi et à communauté, se produisait sous
la deauminaLioa de ~or~aM, en Opposition à la ~or~a~ ce qui
s'gn'Hetemeurtre avec la circonstance très-aggravante de la clandes-
tinité.On punifsait cet assassinatcommis perfidementet tenu secret
dela peine capitale ou de l'amende de i~iOaleo marcs. (Witda,

Sfmfr.,p.Mt.)

~)Geyer,Nt'~fr;)NMSuMoh,t.l,p.M7.

[3)Rosetlvinge,Ht'sîotre~tfDrot'f~ano~,tom.iv,p.l76.
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Et, par une brusquerie de transition dont les annales

des autres peuples n'offrent guère d'exemples, le roi

Christian supprime à la fois iasntidarité des familles,
la possibilité de rachat du crime par le !CM';j'eM et le

/ff!<?H, et il arrive sans transition à l'établissement de

la peine de mort, applicable à tous les cas de meurtre.

§![[.

Soli<larüé appliquée dans l'institution du oergcld chce les Anglo.
Salons.

Chez les Angto-Saxons, qui tenaient de si prés aux

Scandinaves, le principe de la solidarité des familles

n'est ni moins respecté ni moins vivace que chez leurs

frères du Nord « Si un homme en tue un autre, dit

« /Etheibirth dans satégis!ation,itpaiote demi-wergetd

«delOO schillings. Si un meurtrier s'exile du pays, sa

« parenté paiera pour tni le demi-tcudis (')).? Voici

maintenant un autre passage du recueil de lois attribué

au roi Alfred on y voit d'une manière encore plus ctaire

comment se divisait le toet'ye/ft « Si un homme qui

« n'a pas de ligne paternelle tire l'épée et tue quelqu'un,

« et qu'it ait une ligne maternelle, celle-ci paiera un

« tiers du iceryeH, les cojouissants de communauté un

« autre tiers, et, pour l'autre tiers, il aura sa. /t;<

« S'it n'a pas de ligne paternelle ni maternelle, ses co-

« jouissants de communauté paieront la moitié, et il

«s'échappera pour l'autre moitié. Que si on tue un

(f)jEthe)b.,L.§,2<.
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« homme qui n'ait aucune parenté, la moitié du wer-

« ge)d reviendra an roi, et l'autre moitié a la commu-

« nauté dont le défunt était membre (1). »

Voici encore un passage des lois du roi Edouard, où

il est clairement explique comment la garantie solidaire

des familles a été transportée des familles aux dizesiers,

et desdizeniers aux eenteniers et aux groupes supérieurs

« Il existe en outre, dans cc royaume un moyen

« suprême, et le plus eiïicace de tous, d'assurer la sé-

« curité de chacun de la manière la plus complète,

« c'est à savoir l'obligation où est chacun de se mettre

«sons la sauvegarde d'une espèce de caution que les

« Anglais appellent une libre ya;'ra):C (/t'<!oAot'ye<),

« et que les seuls habitants du pays d'Yorck nomment

« tien ?K<t!M tulla, ce qui signifie une division de dix

< hommes. Voici la manière dont cela se pratiquait

«Tous les habitants de tous les villages du royaume,

« sans exception, étaient classés dix par dix, de telle

:< sorte que si l'un des dix commettait un délit, les neuf

« antres répondaient de lui devantla justice; que s'il

« disparaissait, on accordait un délai légal de trente-un

« jours pour le représenter; si dans l'intervalle on le

«trouvait, il était traduit devant la justice du roi :aus-

« sitôt il était condamne à réparer de son bien le

« dommage qu'il avait cause. S'il retombait dans sa

« faute, on faisait justice sur sa personne même. Mais

« on ne pouvait le trouver dans le délai prescrit,

(1) Alfred's L., cap '27, p, d8.
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« comme il y avait dans chaque/)'!&o)'y un chef que

« l'on appelait/)'!&o)';y<'sA<'o/bf/, ce chef prenait avec

« lui denx des plus considérables de son /t't'&ory, puis,
«dans les trois/'n'&o)'ys les plus proches, le chef et

« deux des membres les plus considérables, s'il le pou-

«vait puis, il se justifiait, lui douzième, en son nom

«etaunomdeson/rttot-~jenjurantqu'itn'étaitpour

«rien dans le méfait ni dans la fuite du malfaiteur. S'il

«ne pouvait le faire, il venait lui-môme a la tête de

<: son/i':to)'y réparer le dommage, et cela avec le bien

« du malfaiteur tant qu'il durait; et lorsqu'il n'en res-

<( tait plus, il y suppléait de son propre bien et de celui

« de son friborg, jusqu'à ce que satisfaction complète

« eût été faite devant la loi et la justice. Si les chefs

« du /)'o)'y ne'pouvaient accomplir les prescriptions
« de la loi en ce qui concernait le nombre de jureurs à

« prendre dans les trois friborgs voisins, ils devaient

« au moins jurer eux-mêmes qu'ils n'étaient pas coupa-

« bles, et que s'ils parvenaient jamais à mettre la main

« sur le malfaiteur, ils l'amèneraient à la justice, ou

« dÉcouvriraientata justice le lieu de sa retraite ()).? »

C'est le roi Edmond qui essaya le premier de consa-

crer chez les Anglo-Saxons cette phase d'évolution lé-

gislative, par laquelle la solidarité des familles est sup-

primée pour faire place a la responsabilité exclusivement

personnelle du coupable. D'après les lois de ce monar-

que, le meurtrier doit seul encourir la /~M< Cependant,

(1) L Edward, Canciani, lom. fv, p. 338.
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s'il est dans l'embarras pour acquitter le plein wergeld,

ses amis du sang peuvent volontairement l'aider et le

cautionner, et lui obtenir un délai de douzemois pour

le paiement. Si les parents déclarent qu'ils l'abandonnent

et le répudient, ils seront en dehors de ta/eA~, mais à

condition qu'ils nelui donnent ni nourriture,ni hospi-

talité, ni secours (t).

IV.

MÈincprtneipMde'so[idar~ëapp!iqnëcdans)'instilutionduwerEetd,

chez les Frnnco~Al1emaDds.

Chez les Francs et iesAiiemands,aussi bien que chez

les Angto-Saxons, correspondait au système de t'amende

et de la composition pécuniaire un vaste système de

garantie et de responsabilité solidaires, qui embrassait

dans ses réseaux multiples tous les individus des diverses

classes du peuple.
T.e premier anneau de cette chaîne de garantie se rat-

tachait au mt<ndosMM.< ou chef du t)tM?!(<!Mm.

La racine de mMt~t'ttm, c'est mund, dont le sens

primitif dans la vieille langue allemande est proprement

mfttMt. main il a eu plus tard le sens de bouche, or-

gane par. lequel s'exerce l'attouchement le plus délicat.

)MHf<6[ e/f est traduit par in MMtMMt c<~)!o dans le

glossaire de la Nials Saga, comme dans celui des

Gragas. Aux temps antiques, étendre la main était le

(i) L Edm., c. 1, § < Canc!.ini, tom. iv, pag. 270. Edouard a

régnécûviroû un siecle après ËdtHond;maisau55'i! dépeint l'usage
du/'reoi'oryescomme un usageancien e: peu observé de son ~emps.
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signe employé pour bénir et pour prendre possession:

à ce double titre, la main semblait donc être le parfait

emblème det~autorité du père de famille alors qu'il

exerçait un pontificat domestique en niÊme temps qu'une

juridiction séculière, et en quelque sorte domaniale.

Il y a donc au pointdevuedu droit, d'étonnants

rapports entre le mMM~ juridique des Scandinaves et la

manus juridique des Romains.

Cependant sans nous occuper de ces rapprochements,
qui sont souvent péritteuxapoursuivre trop loin et qui
d'ailleurs ne sont pas dans notre sujet, cherchons quels

étaient les caractères particuliers du mundium germa-

nique.
Le MM~!M)t supposait, dans celui qui l'exerçait

Il une autorité spéciale sur la personne et sur les biens

de tous ceux qui dependaient-dehji;une espèce de

tutelle qui, en conférant certains droits, imposait cer-

tains devoirs; 3° une responsabilité active et passive,

fondée sur des idées de solidarité dont le ;)/t<):~06:Mus

était le principal représentant dans la famille.
A l'époque où l'histoire, par l'organe de César et de

Tacite, nous parle pour la première fois des peuples
germaniques, elle nous les montre dans un état de for-

mation sociale assez rapproche de l'état primitif ou

patriarcal que nous avons décrit dans la première partie
de cet ouvrage. Les peuples n'en étaient pas encore arri-

vés à ce point où un groupe abstrait, sous le nom d'état,

se substitue tout groupe intermédiaire de famille ou

de communauté particulière. Ils n'avaient pas encore
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créé un pouvoir central, dépositaire de toutes ces forces
isolées et éparpillées, en lui imposant le droit et )e de-

voir de protéger également chaque individu, membre

du grand tout appelé la nation. Ces petits groupes de

famille, où prennent racine les sociétés qui commen-

cent, où vont se retremper les sociétés qui se dissol-

vent et qui finissent, étaient, au temps de la barbarie

germanique, comme autant de petites sphères juxta-

posées, qui se mouvaient avec une singulière indépen-

dance dans la sphère générale de l'état. L'état, qui sen-

tait sa faiblesse, aimait mieux ne pas agir lui-même et

n'avoir affaire qu'aux hommes libres majeurs, on aux

chefs de familte qui lui repondaient des individus groupes

autotu d'eux. Le pouvoir social s'en remettait même,

jusqu'à un certain point, à ces chefs de famille, du droit

et du devoir de protéger les hommes qui les entouraient,

puisqu'il )eurconcedaitk droit de prendre fait et cause

pour eux, soit par voie judiciaire, soit même par voie

de vengeance.

Cependant la loi donnait le droit de poursuivre le

pauvre le mineur, l'insolvable etc., à la charge par

ceux-ci de rejeter la solidarité pécuniaire de leur fait
sur la famille, c'est-a-diro sur tous ceux de leurs parents

(lui leur étaient unis par les liens de la consanguinité

et qui se trouvaient sous le même mmtf/mm.
Une vieille loi (<), qui a été reproduite dans tous

les textes de la loi saliqne, quoiqu'elle remontât au

[f)L.Snt.-HeC/!renecr[f~d,[h.Lxi,É(])t.<!eLiûf!enbrog.
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temps
où les Francs étaient encore païens, ne déchar-

geait t'infligent du paiement de la composition qu'en lui

en faisant rejeter la solidarité sur ses plus proches pa-

rents par des signes emblématiques il devait d'abord

faire jurer par douze témoins qu'il n'avait ni sur ni

sous terre pas autre chose que ce qu'il avait donne:

ensuite, il entrait dans sa maison, ramassait aux quatre

coins une poignée déterre,et,se tenant sur le seuil, en

jetait quelque peu de la main par-dessus ses épaules

(c'est ce qui s'appelait jeter la c/H'C):ect"M~o (1) sur son

plus proche parent). « Si, ajoute la loi, après que son

père ou sa mère ou son frère aura payé, il reste encore

quelque partie de la composition a fournir, qu'il en jette
sur la soeur de sa mère et sur ses enfants, c'est-à-dire

sur les trois premières générations du côté maternel,

savoir la mère, la tante et les enfants de celle-ci.

« Puis, revêtu seulement d'une chemise sans cein-

ture (3), pieds nus et un bâton à la main qu'il saute

par-dessus la haie, le tout afin que les parents de ces

trois générations lui paient ce qui manque pour parfaire
la composition. »

On en agit de même ensuite à l'égard des parents pa-

(d)SuitantM.Gni?.ot,~f;!t.t!e!a<:tMttMitommMi,Ll'p.3M,

CL s")nt M. Mic)tetcL, Or~tnes du Droit, p. HO. <~<renfct'Mf/<i ~n'tit

dc reines kraut, Lcrùa yure, l'üerba pura des lois I~tines, e'es4à-dire

l'herbe prise dans un Lettiun consacré. M. Pardessus,note 634 de

son édit. de la Loi salique, a voulu en vain revoqocren doute cette

étymologie, qui nous [)nra[t incontestable.

(3) Emblème de sa pauvretéet preuve qu'il &cdépouillait de tout,
enfaisantcession de biens.

II.
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ternels et si, parmi eux, il s'en trouve quelqu'un qui

n'ait pas assez de biens, il doit à son tour jeter la chre-

Mect'M~ft sur celui qui en a davantage. Ce dernier doit

solder le surplus, et enfin, si aucun parent ne peut payer,

l'homicide doit demander le pardon ou le rachat de sa

vie (de !)t~s componat [t]), c'est-à-dire qu'il mette sa

vie à la discrétion de l'offensé ou des parents de l'offensé.

Or, à mesure que l'ordre pubtie acquiert plus de

consistance, le membre de la famille prend une plus

grande confiance dans l'état il sent moins le besoin de

celle solidarité active qui était autrefois sa plus sûre

protection mais il arrive en même temps que les char-

ges de la solidarité passive, n'ayant plus de compensa-

tions suffisantes, lui paraissent plus onéreuses. Ces be-

soins nouveauxde la société trouvent leur expression

dans la disposition tegista.tive suivante, appelée renon-
ctsh'om /s parenté (3). Celui qui voulait s'affranchir

ainsi des ot~ft~'ots de la cA)'fnecrt<da se présentait

Mma~ttmdn juge local: là, il rompait sur sa tête

quatre bt'dnchesd'a.utneou de saute,tes jetait aux quatre

coins de l'assemblée ou ms~Mm, et déclarait publique-
ment qu'il renonçait à tous les biens de la famille. Par.

(i)CcUe expression est prise quelquefoisdans le sens d'une simple
composition,mais elle l'est aussi souvent dans le sens que nous adop-
tonsci-dessus. Voir le commentaire de Pardessus sur la 7.ot'M~-

Tue,p.66~.Ce savant traduit ces mots ~e~~a composât,par ceux-

ci n doit perdre ~~t'e.ntjavouûcependant qu'il était loisible a
!'offfns6ou à sos parejus de prendre l'homicide ou de le vendre
commeesclave.

(!)Tit.Limde!a~(m;.
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ce moyen, il s'exonérait des charges que pouvaient lui

imposer ces biens ainsi il n'avait phjsdecompositicn

à payer pour un parent pauvre, qui s'élait rendu coupa-

b)ed'!tomicide. Mais aussi, il perdait des chances de

bénéfice non moins grandes que ces chances de perte,

car, si un de ses proches venaitamouriroua être tué,

il n'avait plus de droit, ni à la succession,nia. à la com-

position.

Du reste, cette législation dut en grande partie tom-

ber en désuétude ()), quand fnrent abolies )cs coutumes

et!esformatitHSp~ïe[!nesde)ac/i)'<'?ten't<ft.Cette

réaction contre la solidarité passive en matière de com-

positiondated'unëditdeChi)deben(2),rfndnenu93.

La loi des Bourguignons (3) fait évidemment ahusion à

la suppression d'une coutume semblable, dans le passage

suivant «Les parents du défunt ne doivent poursuivre

«que la personne même de i'homiei<!e; car,de même

« que nous t'oubns perdre le criminel, nous voulons

« mettre l'innocent à l'abri de toute inquiétude."
»

Mais, en revanche, nous trouvons encore des traces

duprineipede)asoiidaritedesfami)iesdansnnmonu-

(i)Nons verrons j)tdst).isf;)retieeouHt[uad'c\is~f'd.)nscet'(ah)s
pays jusfj"m [eut psdcs croisades,niais sous un .mtrenone~a))!,paysjusqu';tu temps dcs croisades, maissnus uu autre notn et sans

tesjornmHtésr'ajL'ijficsdutacA~MscrMdti.

f~Chap.O.6,

(3) TiL t~,ss. vtt.–Pardessus,ouvrage dRJa cite.p.M3.Du reste,

quant à la Gcsammthurpschaft,voir Errlrlrorn, oucrage déjà cité, p.80,

etsu!'[r'uttanotestremaruuat)lc,p.83,t.1~.Copettdamceth.tt)i!e
publiciste nous semble avoir outré fidée de la coheaion et de la soti-

darité dans la Gesan,mtLurgsshaft,
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ment législatif de beaucoup postérieur à ces monuments

des temps primitifs de l'invasion des barbares. D'après

les lois du IIainaut, qui furent promulguées en ')300

par Baudoin, depuis empereur de Constantinople, tous

les proches d'un homicide ou meurtrier fugitif étaient

tenus d'abjurer sa parenté et de tenoneer à toute liaison

avec lui. En cas de refus, ïls étaient poursuivis par la

famille offensée, et réputés aussi coupables que le meur-

trier lui-même. Mais, après l'abjuration faite, les parents

du mort contractaient l'engagement solennel de vivre en

paix avec eux, et celui qui, à cet égard, n'eût pas voulu

donner les assurances prescrites par les lois, aurait en-

couru la peine de l'exil et de la confiscation des biens.

La coutume générale n'accordait que vingt-quatre heures

pour ces abjurations et ces assurances réciproques (')).

Du reste, chez les Francs, si la solidarité passive

parut avoir été abolie en matière de meurtre au vi° siècle,

il est certain qu'on fut obligé d'y revenir, au moins pour

les vois.Voici, à cet égard, un décret du roi Clotaire (2).

« Comme il est constant que les gardes nocturnes ne

réussissent pas a s'emparer des voleurs de nuit, il a

été décidé qu'on établirait des eett<a!nes. Si quelque

« chose vient a être perdu dans la centaine, celui qui

t'aura perdue en recevra la valeur, et le voleur sera

poursuivi.– Que s'il se montre dans une autre cen-

iM'ne, et qne les habitants, mis en demeure de le

)t) Collin de Plancy, Légendesde r~'stot'7'e de France, p. 17.

(2)DecreL.CMo~r. reg. ann. !ii)S.
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&)ivrer, refusent de le faire,qu'ils soient condamnés

à payer cinq sols d'amende, et que le citoyen volé

« n'en reçoive pas moms de la centaine le prix de la

«chose perdue. »

Enfin, l'idée de la solidarité était teiiement dominante

et tellement répandue parmi les Germains,qu'e))es'ap-

pliquait aux associations, même les plus frivoles et les

plus transitoires, celles d'un festin ou d'nn banquet.

«Si,dit)a)oisatique,aunetabiedequatreacinq

« personnes, ou même de sept, un des convives vient

«aetretue.ceuxquirestetontdenoncerontt'auteurdu

« meurtre, en attestant sa culpabilité, ou bien ils paie-

« ront solidairement la composition pécuniaire pour

« cette mort (1). »

Il nous reste à dire comment on répartissait l'amende

dans les droits des Saliens et Allemands.

On ne s'y livrait pas, dans la fixation de cette répar-

tition, à des combinaisons aussi savantes et aussi mul-

tipliées que celles dont abondent les législations scan-

dinaves. « Si le pero de quelqu'un a été tué, dit sim-

« plement la loi saiique, ses fils recueilleront la moitié

« de la composition, et l'autre moitié sera adjuges

« aux parents les plus proches, tant du côté paternel
« que du côté maternel. Que si, dans l'une des deux

« lignes, il n'y a point de parents, cette portion sera

(1) L. sol. c,nen(Z.,tit. Lxv Dd homicidiis i,~ convi~icfactis. Cnn-(i) croit ~Qt. emen~ ici txv D6 ~om)'ci'd!'f! t'tt cûtt~itjt'c /<ïc~. Can-

penseau <;u')ts'agit ici d'une vëri[ab)e associatton. M.Pardessus

penseau contraire qu'Hn'est questionque d'une réunion accidentel
de convives. Voirsa note Ln' du 6' texte.
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« donnée au fisc, ou à celui auquel le fisc en fera la

« concession (!).

!i estévident qne, commedans tous les codes du Nord,

la composition n'est pas exigée ici à titre d'héritage; si

c'était là le principe de la loi, les enfants de l'homme

assassiné n'en partageraient pas le prix avec d'autres

parents car, d'après le titre 6~ de cette même loi salique,

ils étaient exclusivement héritiers de leur père. Le droit

de solidarité l'emporte donc encore dans cette répartition

sur le droit d'héritage.

La loi des Lombards présente une physionomie par-

ticulière a l'égard du partage dans la composition, dans

certains cas. S'il a a des fils légitimes et deux ou plu-

sieurs fils naturels, et qu'il arrive que l'un des frères soit

tué, les frères légitimes doivent, suivant la prescription

du roi Rotharis [3), prendre deux parties de la composi-

tion qui aura été réglée les frères naturels prendront la

troisième partie. Quant aux biens du défunt, ils seront

tout entiers dévolus aux frères légitimes. Si on donne

une part de la composition aux frères naturels, c'est

pour terminer les /eMe, c'est-à-dire pour apaiser les

inimitiés.

Le législateur semble s'excuser ici de faire une excep-

(t) J.RCMt.emeKt! lit. m Dans tes ecpt'~ e;trft~<mf)'< [it. ïv

(additionsauribuées au roi Chitdebert], il y a quelques différences de
proportionsdansle par~ge. Le fils a toujours la moitié, tes parents
a'mt pi quele quart.Quand la mère est vivante, elle a la moitiéde
ce quart.

(2) L. Rothar., cap. 1G2. Propter /'atWttm depoteondam, id est ini-

miciliampaci~candam.
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tion au droit d'héritage, et il explique que c'est dans

l'intérêt des familles et de l'ordre public.

La loi des Saxons a, sur la composition ~~CMnt'SM'e,

un passage fort obscur, devant lequel nous ne devons pas

reculer. « Si quelqu'un commet un meurtre, qu'on fixe

« d'abord le simple M~t'~cM, suivant sa condition le

« tiers en sera payé par ses parents et les deux autres

a tiers par lui, puis il paiera encore huit fois le wergeld,

« sans quoi lui et ses fils seraient /at~C!M (1). »

Chez ce même peuple (3), sanguinaire et plus

barbare que les autres Germains, la vengeance pouvait

s'exercer non-seulement contre le meurtrier et contre ses

fils, mais encore contre les sept plus proches parents

or, celui dont le crime faisait courir un tel danger à ses

parents devait, après que ces derniers avaient contribué

à remplir leur obligation de famille par le paiement de

l'amende simple, les racheter à son tour par le paiement

de l'amende octupte; et s'il nele faisaitpas, lui seul restait,
ainsi que ses enfants, exposé aux vengeances des parents
du défunt (3).

Sans nous étendre davantage sur ces détails, qui pour-

raient remplir un volume entier, voici comment nous

croyons devoir résumer et généraliser les progrès législa-

tifs qui se rattachent à l'idée du wergeld.

l' Il subsiste d'abord à côté de la /W~t-o<, de ce

{~~6<cjaa'.ïi,6. 6.

(Z) MM.
(3) Pour interpréterainsi cette ici, nous nous sommes servi des

savanls commentaires de Gaupp sur le vieux droit saxon. ( Gaupp,
Recht der affen Sachlen, p. 116).
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système de pénalité fonde sur la mise hors la paix et sur

la proscription. Tant que dure cette première phase, la

société n'intervient pas dans les transactions pécuniaires

qui se font entre les familles, ni dans les conséquences

qui en dérivent. Le !oe)'yeM est facultatif. L'offensé et la

famille peuvent l'accepter ou le refuser; et, s'ils prennent

ce dernier parti, le contrat qui en résulte n'a d'autre

garantie et d'autre sanction que la bonne foi des parties

2° soit que le pouvoir social, en vertu de sa propre initia-~

tive, prenne connaissance de ces transactions pour les

faire respecter, soit qu'afin de leur donner plus d'authen-

ticité et plus de force les parties elles-mêmes aient réclamé

son assistance et son intervention, les trêves et les paix

particulières se font sous sa garantie solennelle et de-

viennent de véritables lois privées, sanctionnées par une

pénalité spéciale. La composition pécuniaire s'élève

alors à la hauteur d'une institution de droit; 3° par suite

de ce point de vue, te wergeld est étendu aux membres

de la famille de l'offenseur et de celle de l'offensé, afin

d'éteindre entre ces familles tout germe de haine et de

vengeance. Cette obligation légale ne fait d'ailleurs que

consacrer un usage depuis longtemps enracine dans les

mceurs; 4° la législation réagit ensuite sur elle-même,

elle tend à limiter de plus en plus la solidarité des

parents, jusqu'à ce qu'elle en vienne à supprimer la

nécessite de leur participation à l'amende alors triomphe

le principe que le malfaiteur seul doit payer le wergeld,

l'exclusion de toute garantie solidaire et subsidiaire.

Lewergeld prend par conséquent le caractère d'une peine
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personnelle. I[ s'unit au /)'c~uN! et remplace définitive-

ment la mise hors la paix; S''teMer<yeM s'applique

ensuite, non plus seulement au meurtre, mais à une foule

de délits d'un ordre inférieur.

Pendant ces dernières phases du droit criminel de ces

époques barbares, le pouvoir social s'efforce d'hter à

l'offensé la faculté de l'option entre l'acceptation et le

refus du !c M'<)'e~;ap)usieurs reprises, les lois décident

qu'il ne peut pas y avoir refus et par suite conservation

du droit de vengeance. Mais une )et)e prépondérance de

l'état sur l'individu ne sera pas déunitivcment consacrée

sans de longues et pénibles vicissitudes. Que si le bras

redouté d'un Charlemagne fait prévaloir ce principe

d'ordre public dans toutes les parties de son vaste empire,

on verra bientôt la faiblesse de ses successeurs le remettre

en question. Puis la féodalité entrainera en quelque sorte

l'humanité en'arrière; elle détruira l'muvre du grand

empereur, et parviendra à ressusciter, sous le titre d'une

prérogative seigneuriale, le droit de /eMe des anciens

guerriers de la Germanie.

Plus tard, le pouvoir social réussira a se substituera à

l'offense ou à la famille qui poursuit la vengeance mais

ce sera à la condition de prendre fait et cause, en quelque

sorte, contre l'auteur du meurtre, de lui faire une guerre

judiciaire
à outrance, et de satisfaire )e sang versé par une

nouvelle effusion de sang, ou tout au moins de bannir le

criminel loin de son pays par une irrémissible proscrip-
tion. De ]s peut-être ce mot de vindicte .'oc!f, qui a

été conservé dans les traditions de notre magistrature, et
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contre leque) réclame, non sans raison, la philantropie

de nos jours. De là encore la limitation que le souvenir

du vieux droit des familles avait apportée au droit de grâce

du souverain dans plusieurs pays d'Europe. Ainsi, jus-
qu'aux temps qui ont précédé la grande révolution

française, l'empereur d'Attemagne, en jurant la joyeuse
entrée du Brabant (1), s'engageait à n'accorder aux

homicides graciés le droit d'entrer dans leur patrie,
qu'après qu'ils auraient été reçus a composition par les

parents du mort. « La rémission de l'homicide en

« Brabant, dit Depape dans son Traité de la joyeuse
« entrée, n'est régulièrement entérinée que quand la

« partie civile a reçu contentement [2). a

Une cérémonie qui rappelle tout à fait les coutumes et

les lois antiques relatives à la solidarité des familles, se

pratiquait encore aAnvers,au dernier siècle. Là, pour

que la grâce accordée par le souverain à un meurtrier
eût son plein et entier effet, voici ce qui était exigé. Les

parents du défunt se rassemblaient, en grands habits de

deuil, dans une chambre toute tendue de noir le cou-

pable devait comparaître devant eux et se mettre à

genoux, la tête découverte puis, il demandait miséri-

corde, et recevait les conditions imposées par la famille.

Lorsqu'on était d'accord sur les articles de la composi-

(1)Ensemble de franchisesdont les souverains devaient jurer le
niainlienàieur avénemcnt

(!) C'était k 30' article de cette joyeuse entrée, et Dahlmann

itteste(jMjosephttenjMraso)ennetiementi'obserMtion.j6Mctfetfe
M!)

Danemark, t. t, p. 161.1
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sition, le fils aîné, ou, à son défaut, le plus proche

parent donnait au crimmel un baiser de réconciliation.
)Je ce moment, toute inimitié cessait do la part de la

famille, qui se déclarait satisfaite.

En Espagne, jusqu'à ces derniers temps, le droit de

grâce du souverain a été subordonné au consentement

des parents de la victime du meurtre.

La France n'a conservé d'autre souvenir du droit de

vengeance des familles, que la faculté donnée au fils ou

au plus proche parent d'un homme assassiné, de se

joindre, comme partie civiie, aux poursuites exercées

contre le meurtrier par le ministère public. C'est une

faculté dont on use rarement, et l'abandon progressif

de ce droit, dont on regardait autrefois l'exercice comme

un devoir sacré, est un triomphe insensible de l'esprit

chrétien, qui nous apprend à ne pas venger nous-mêmes

nos propres injures et à en remettre la répression à la

société.
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CHAPHREVMI.

DES DiTEBSES JUn)DICT;OKSC))!M;KELLES PENDANT LA PREMIÈRE

PÉRIODE DU MOYE~f-ARE, OU t'ÉniODE BARBARE.

Après avoir essayé de pénétrer l'esprit de la pénalité

des peuples barbares au commencement du moyen-

ne, nous devons étudier leurs juridictions et leur

mode de poursuivre les crimes et les délits.

C'est ce qui forme la branche du droit criminel qu'on

appelle la procédure, et qui a des rapports encore plus

intimes avec la constitution des peuples qu'avec leur

civilisation etie-meme. En effet, les mœurs d'une
société polie, qui repousseraient des pénalités atroces,

peuvent supporter la procédure secrète et toutes les

conséquences qui en résultent. Là où il y a absence de

garanties pour la liberté politique, il est tout naturel

qu'il y ait absence de garanties pour la Hberte civile.

C'est un parallélisme qui ne saurait choquer les esprits.

Cependant, l'organisation judiciaire proprement dite

suit les progrès sociaux; presque nulle dans l'enfance

des peuples, elle se perfectionne à mesure qu'ils se

constituent d'une manière plus forte et plus stable.

Nous avons été obligé, malgré nous, de toucher à la
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procédure des Scandinaves et des Germains, tout en

parlant de leurs lois pénales. Ces deux grandes divisions

de la même branche du droit, très-nettement tracées

aujourd'hui, tendaient à se confondre dans le vaste chaos

où était plongé alors l'ordre social.

Cependant, nous avons tâché d'élaguer sur notre route

tout ce qui avait trait aux juridictions etata procédure

criminelles, pour coordonner à part ces matériaux spé-

ciaux et en faire le sujetdechapitres séparés. Nous com-

mençons par les juridictions ou l'organisation judiciaire.

§jt".

Des juridictions chez les Scandinaves.les Bavarois, les Francs, tes

Angto-Saïons.

Dés ces temps antiques, qu'éclairent les premières

lueurs de l'histoire, les tribus semblent s'enrégimenter

comme une immense armée qui s'organise pour l'in-

vasion et ta conquête. Le groupe qui se forme d'abord, et

qui représente la première unité en dehors de la famille,

est la cMt~Kt'e. Etie est mentionnée formellement dans

Tacite (1), et, chose singulière nous la retrouvons

encore, sous le nom de f~A)/ (3) ou d'Atifs~, dans la

(i) tt Centenisingulis ex plebe comites, consitium simu! et aucto-

«ri[asaasunt.(Pemor~mCt!rmanorMnt,12.)

(2) Suivant Geyer, Histoire de Suède, la Ft/Hi/n'auraitëté composée

que de cinquante homme,~dem~-cent.Si cela est, c'est uneexcep-
tion uniquedans le mode dedivisionde la vieille Germanie et ce ne

serait, après tout, que la centénie coupée en deux. Quoi qu'il en soit,
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Suéde et même dans l'Islande, où l'esprit nomade et

guerrier des Germains semblait s'êtrereplié sur )ui-meme,

en mettant l'Océan pour barrière entre lui et les autres

peuples.

Ce même chiffre de cent est
encore empioyé

très-

souvent comme l'expression d'une haute unité pour

des valeurs d'or et d'argent, sans qu'il soit pour cela le

résullat du système décimal, inconnu aux peuples ger-

maniques.

Ce fut par ces mêmes procédés de multiplications et

de divisions, usités, comme nous l'avons vu, pour la

fixation des amendes pécuniaires, que l'on arriva, en

prenant la centénie pour unité type,
à former les deca-

uies et les millénies ('1). Il n'est pas besoin de dire que

ces divisions guerrières, judiciaires et administratives

i'ucrad proprement dit ne fut pasétrangeràta vieiiie Suède. Du reste,
on retrouve la centénie jusque chez tes Cosaques. Avant leur soumis-

sion à la Russie, <' chacune de leurs bourgades avait un centurion

qui jugeait les différends des particuliers, maintenait la police et

il présidaitaux exercices militaires. Piusieurscenturiesrormaientune

brignde, millénie, qu'on appelait J'ofA et qui était commandée par
un ~oM'ncA. H (Karamsift, /~û!'j'e de ~M~t'e Fo~ft~e en ~Mstt'e,

du baron de Ilartauseo).

Le mot s!a\'e~o!A ou ~u~ a la même signification que )e mot scan-

dinave y~t~; iirappeite !e latin popMhM sans ia redupiication, et i[

est dérivéde même racine sanscrite ( note du baron d'Eckstein). ).

Un ~j/ ou un pulk est une population rnraieassisesur un territoire

c'est la !/comaKr;/ quittan[]es armes et la vie vagabonde pour la charrue

et les occupations sédentaires. C'est donc le contraire de la bande

nomade et guerrière.

(i) Les décanies des Angio-Saxonsnese produisent que tardivement,

comme une subdivision factice et de police politique. Plusieurs peu-
pies barbares de ce temps paraissentne les avoir pas connues, surtout

dMSienorddefaGermanie.
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laissèrent subsister, sans y porter la moindre atteinte

le domicile particulier et la vie commune des familles.

Plus tard, quand les tribus nomades se furent fixées

au sol et que les fédérations de centénies eurent pris

la consistance de nations véritables, les mots/iMnd)'<'</<t

dans le nord, /<~ou Aam dans le midi de la Germanie,

se prirent dans le sens de district, de circonscription

territoriale)'!). Une hundreda était une centénie qui

avait fait halte, et dont les guerriers avaient changé les

fers de leurs lances en socs de charrue. Or, dans le sein

d'un district ainsi formé, se reproduisait l'unité

primitive, et chaque hérad scandinave eut son ding ou

tribunal, comme chaque centénie franque son ?mal ou

mallum. La juridiction du ding ou du mal ne s'étendait

pas au-dela de l'hérad' ou de la centénie.

Dans le nord, une grande réunion nationale et judi-
ciaire etaitconvoqueeuneou deux fois par an, en Islande,

sous le nom d'~«<AM:y; en Suéde, sous celui d'Allhe-

riarding; chez les Germains ou Francs, de grand ~<tf

ou de placité royal.

Cette assemblée était en général présidée par le sou-

verain, qu'il portât le nom de roi ou de duc en Islande,

elle l'était par le Zoysma~' ou l'homme de la loi ~).

(t) C'est ce qui arriva souvent, no~mmentehez)f!sGoths.Gr!mm'! s

J!ectt'iatt.,p.T«.

(2J Le Logsmadr est comme le Lagmann il dit la loi, it la frouK,

quandtes juges du peuple ou jnrés ont prononcésur la cause. M.

Pardessus,danssonComtM~c.~c~!ot'~ot.,p.i33etsuiv..et.iprM
lui M. Lehuerou, ont prouvé d'une manière irréfragable qu'uttt
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En Suéde, chaque district avait son lagmann, espèce

d'orateur ou de tribun, dont on se servait comme de

contre-poids a l'autorité royale. Mais partout ailleurs,

la juridiction du Godi islandais, du centenier franc, ou

du magistrat qui, sans avoir le même nom, exerçait

les mêmes attributions, était par elle-même faible, peu

respectée et mal définie. H s'en fallait de beaucoup

qu'elle attirât à elle la connaissance de tous les méfaits

commis sur le territoire du district les uns étaient jugés

par le père de famille ou par le propriétaire, quand ils

étaient commis par un lite, colon ou esclave, faisant

partie de sonnHtPK/Mm ou de son immunité territoriale;

les autres devenaient t'ohjet d'une transaction ou d'un

arbitrage. Voici ce que dit a cet égard la législation norwé-

gienne de jFfos~o~ « Quand des gens auront pris

<f dispute dans un cabaret, ilsdevront sortir et se séparer

c puis se réunir de nouveau le lendemain, et arranger

« l'affaire, s'ils connaissent le droit: autrement, l'affaire

« sera portée au ding local (')).
»

Le plus souvent, en Norwége et en Islande, il se

forjnait une sorte de tribunal arbitral, composé des

habitants du tieu chacune des deux parties amenait

avecelle huit ou dix de ses voisins, acco/fB; on se réunis-

sait près du lieu du litige ou prés de la maison de celui

certaine juridiction était attachée à la concession de toute immunité

territoriale, dès la premièrerace.On peut voir à ce sujet tes formules
tT,'nv, mi et ïMv du liv. 1" de Marculfe, et le cnap. ir d'un édit

de Childebert, de Mti.

(1) rrmt. m.



HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

qui était assigné cette réunion s'appelait ~tm Thirtg,

tribunal domestique (1)

« Le siège de l'audience, disent les Gragas, doit être

« p!acé en dehors de toute clôture, dans un lieu où il n'y

«a ni pré, ni champ labouré,aune portée de flèche de

« l'enclos quientoure la maison du plaignant. Puis le

« Godi vient à l'heure de midi et désigne six membres

<t de chaque groupe pour former le tribunal qui y est

« composé de douze membres, et ce sont là les juges
« qui doivent trouver le droit (8).? Dans la législation

de Frostathing, le magistrat local n'est pas même appelé

pour assister a la séance d'un tribunal semblable

« Qu'aucun homme tenant emploi ou bénéfice du roi

;< n'aille ni au tribunal ni dans la maison où doit avoir

<<lieu l'audience, à moins que son chemin ne l'y con-

«duise(3).') »

L'employé royal n'auraitdonc été, devant cette espèce

de tribunal ou dejt'M'}/, qu'un simple spectateur.

Dans la même catégorie doit se ranger le tribunal de

la flèche.

La fléche était un bâton brûlé au bout on's'en ser-

vait dans le cas d'appel aux armes ou de convocation

pour le jugement d'un meurtre. On la nommait la flèche

(t)WiMa,Str<!fr<!<!ti,p.i3.i'?6e[M'i;~a):~e,eap.iM,

p.lS6ciM}.;GrNy..t,p.7a'TS.

(2) Gragas, t. n, p. 82-83. Quelquefois, le nombre ttct~ se produit

au lieu du nombret/ou=<.

(3) FfM<<t<~m;,f,tit.tn.]tv,p.iS0.1t s'agit,dotant ecneassemMM

quasi-judiciaire, de savoirsi onfera une visite domiciliaire poursaisir
des objets volés.
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du combat ou le bâton de l'appel. Le plus proche parent

de la victime du meurtre (et sa femme avait aussi ce

droit) prenait la flèche et la portait au voisin, en lui

disant que chaque cojouissant de la communauté eût à

se rendre,d&ns trois jours, là même où le meurtre avait

eu lieu ou sur la tombe fraîchement remuée de li vic-

lime. Celui qui trouvait un homme tué sur la route ou

qui avait lui-même tué un homme pour une juste cause,

devait employer le même signe de convocation pour la

réunion de ce tribunal libre ou extralégal. Chacun de

ceux à qui la flèche était transmise devait la prendre et

la porter sur-le-champ jusqu'à la maison voisine, et

elle devait ainsi circuler de maison en maison dans tout

l'hérad. Si 32 hommes, et, suivant d'autres textes de lois,

si 37 se réunissaient, cela paraissait être un nombre suffi;

sant pour rendre la sentence. Le !f!&!fM~ de la flèche

étaitune espèce de jury d'accusation son office était sur-

tout de préparer l'affaire et de constater le corps du délit.

Cependant, si les parties comparaissaient, il pouvait tout

régler séance tenante par une sentence définitive. Si le

prévenu faisait défaut, on le plaçait hors de la paix

mais il fallait que ce jugement fût confirmé ou au moins

proclamé par le tribuual de l'hérad ou dans le ding

général.

Cesjuges de la flèche circulante constituaient doncune

espèce de jury d'accusation tumultuairement réuni [')).

Quelquefois, comme dans la Frise et la Suisse, on

(t) Grimm's ttmtft ~Ker!<t., i02, SM, et WL~da, Strafrecht, p. i3fi,
Ot.
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convoquait le peuple par /e!< et paille; en Catalogne,

au cri de guerre ou de meurtre sur les terres du roi, on

sonnait les cloches; sur les terres des barons, le cor.

En Normandie, le cri usité était la ptamcur de /t<M'o.

Une vieille coutume de Bretagne portait: « Tous et

«toutes doivent aller au cry communément, quand

« oyent cry de feu ou de meurtre, et aider au besoin))).

Au lieu d'une flèche, dans la Saxe, c'était un marteau

qu'on faisait porter de maison en maison. Le signe de

convocation, quel qu'il fût, devait circuler,d'orient en

occident, dans le sens de la marche du soleil (2).

i)u reste, chez les Germains comme chez les Bretons,

ces avertissements à cor et cri public étaient ptutôt

des enquêtes officieuses que des jugements pourtant,

elles avaient leur importance dans un temps où rien ne

se constatait par écrit.

Le-tribunat légal d'enquête on d'accusation de t'IIerad,

en Islande, ne se composait que de neuf membres:

cinq d'entre eux devaient être voisins du lieu où le

crime s'était commis. Nul n'avait le droit d'y siéger s'il

était parent de l'accusé ou du plaignant au neuvième

degré et au-dessous. Le tribunal définitif de t'~o's~

était composé du yo(M, d'un juge pris parmi les anciens

godis, et de quatre dodécades d'hommes libres (3). Sur

ces quarante-huit membres, on en tirait au sort douze qui

(i) Hcunrd, Jnsfi'tMtM ~e-~t'f~ctûn, t. 1, vi, 179, et Lauriere, Gi.,

114.

(2) Grimm's TtKtht; Mt-lM-MO, 6Le. Voir aussi Miehc)et,

Origines du Droit, p. 293 et suiv.

(3)Smy.,t.i,p.I(i5-i68,§;n,tit.7<etT2.
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composaient le tribunal s'il n'y avait pas de récusation

mais comme chacune des parties pouvait en récuser

douze, on continuait les désignations jusqu'à ce que le

tribunal fût complet. A ce tribunal de i'Herad corres-

pond, chez les Francs, le tribunal du Centcnarius ou

Tunginus (')). Plusieurs édits des rois de la première

race sont adressas ces magistrats locaux Childebert

et Clotaire leur imprimèrent une grande activité pour la

poursuite et la répression des crimes. Les centeniers

tenaient un véritable anal placit2etta, et leur juridiction,
comme toutes celles de ce temps, au moins en règle

générale, n'était pas susceptible d'appel.
La compétence du centenier fut ensuite limitée aux

délits de peu d'importance.

H parait que, dans le principe, les audiences des cen-

teniers étaient publiques, mais que Louis-le-Débonnaire

en exclut implicilement les hommes libres, en ordonnant

de n'y convoquer que les parties, les témoins et les

juges j3). Dans tous les cas, le grand mal, 'ma~/Mts, était

et resta public.

Dans chacune des justices du comté ou grand district,

il y avait toujours un président pour ouvrir l'audience,

diriger les débats, prononcer le jugement ou l'exécu-

ter. Le fond même du jugement n'était soumis à sa

(t) J'adopte ici l'opinion de NI. Pardessus, qui croit que les Ccttff-
M]-Mprirent le nomde ?'uny:')ttdans le merue temps que les Com~M

prirentcelui de Gra/ianM, et que ce ne sont pas des institutions

(hf]'frentes. (Comment,
de la loi Mt., p N80 )

(9)Lex Bnj'utmriontm,, fit n cap. xv, g 2. Le! àlamannor.,
tit.<i.
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décision chez aucun des peuples Germains, mais il

compétait à d'autres personnes, dont les fonctions
étaient déterminées par ces mots: « trouver le droit,

«juger; trouver la sentence ou réformer le jugement.)) »

Comme principe d'institution, chez chacun de ces

peuples,voici ce qui se produit de la manière la plus

saillante. La communauté faisait choix, dans le sein du

tribunal tel qu'il avait été convoqué, d'un jurisconsulte
destiné à le diriger par ses conseils et par son expé-

rience.D'après le droit allemand et bavarois, le jugement

dépendait d'un trouveur de droit spécialement établi à

cet effet. Son jugement ne pouvait avoir de force que par

l'adhésion des autres hommes libres, qui résultait de ce

que personne ne demandait un autre juge. Les ~Mcttc~
de la plupart des législations allemandes doivent être

entendus des membres de la communauté qui siégeaient

avec lui.

D'après le droit franc, on devait réunir, pour les

faire concourir au jugement, des hommes libres que l'on

nommait 7!<te/t<H~of't.' ils étaient en nombre indé-

terminé. Cependant, il faut faire une distinction entre

ceux qui venaient prendre part au jugement et ceux qui

étaient simplement présents (1). Le nombre des membres

appelés à siéger était ordinairement fixeasept:«<MM

«Ct'se!oeu)t~fey<'< Met; m soient n6tcAtmto)'y<0!

« t'~OttfOS (2).? »

(1) Qui ibidem ad universorumcausas adiendum residebaut~e!
adstabant. (Marc. Form., 162).

(2) Lex .Sa~'ctt emendata Pardessus, Comment., p. 578.
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Les possessores de race romaine paraissent avoir été

admis,bientôt après la conquête, à faire partie des

~sc/!M:Aom'ys()).Car,sanseux,)ejugementdesaCaires

régies par la loi romaine eût été impossible.

Quant a. la fonction du Sagibaron, M. Eichorn pré-

tend (2) qu'elle était la même que celle du judex des

Bavarois et dc~Aiiemands, de t'~s~adesFrisons, etc.

Ce raisonnement par analogie a bien quelque poids,

quand on compare des législations contemporaines qui

appartiennent a des peuples de souche commune (3).

Chez tes Angb-Saxons, comme chez les autres Ger-

mains, il y eut de bonne heure des y/)eo~;ay< dizénïes,

des ~KKfh'c~c centénies, et chacun de ces groupes

sociaux avait un magistrat particulier sous le nom de

'ft'M-Aea/M, /7M):(/re~-Aeo/bd. On retrouve chez eux les

principes el les divisions de juridiction que nous avons

retracés chez les Francs et les Scandinaves. Cependant,

il paraitrait que les procès criminels et civils se jugeaient

phuot dans les cours de comte que dans les centénies.

Les Thanes ou propriétaires libres étaient tous appelés a

faire partie de cette cour, à l'exclusion des Ct!o?'~ ou

(i)Sav!~ny.~t'ïf.d~a!)'ot'fromft/jtf.t<mo~etw~e,§7R.

P)H.,<tM.,p..<0t
et <OS.Pardessus, CommcKt.t!c!ttto! m!,

p.Mt.

[3)OnapruLendu<['te)e~a~t&fi)'on'c[aHqua!e\'c~!rcducotntc,
~'carufscomitis. Ne so'a!t-!) pas pussih!cf~tcle comte eltoi5it0!'din!i!-

reinentle sugibaro pf)!]!'le rcmphcer nu mal quandil ne pouvait pas

y~]cr?cetaconci<!eM~tesde'<t\opit)iuns.
Lc5~dtccs~cjOMtH<t(lesHour~)t!g))Ot]Spara)sge)Uavo[rétctame!ne

iaslilulion que les IiachimGerrgü des Francs.
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simples hommes libres; ceux-ci y étaient convoqués

aussi, non pour y prendre part, mais pour y assister.

Le mot Ealdorman (homme plus âgé ou l'aîné en âge,

senior) est employé comme synonyme du mot cornes,

ou premier magistrat, dans les anciennes lois de ce

peuple. Cet Ealdorman pouvait souvent être un des

plus jeunes membres de la communauté, mais il était

censé en être Vaîné par sa capacité, sa sagesse et sa

prudence (1).

En outre des tribunaux du comté, une loi dVElhoIred

II établit dans chaque canton (Wapenlake ou Wapen-

lagium [2]) une cour de justice, où le Gèreffa et douze

des principaux Thanes devaient jurer de n'acquitler aucun

coupable, de ne punir aucun innocent (3). Mais ces

Thanes devenaient des assesseurs permanents, au lieu

d'être des espèces de jurés, comme les Ratchimbourgs.

Les Ealdormen avaient été probablement élus par les

Thanes dans les temps antiques. Au temps d'Alfred-le-

Grand, ils sont à la nomination du roi. Deux siècles après,

sous Edouard-le-Confesseur, nous les retrouvons élus par

le peuple.

(1) Starosi clii'Z les Slaves voulait aussi dire h plus tige,etce n'était
aussi qu'unefiction symbolique poursignifier celui qui avait la sagesse
des plusanciens de la tribu.

(2i Il ne faut pas confondre Wapentabe et Topnàlal [ artnorwn

sumptio) dont nous avons parlé plus lianl, quoique reljino'o^io soit
la môme Quod Angli vocabanl hundredum, isli \ocanl Wapmtix-

« gium et (juod lili vocabîint tvia hundreda vel plura, iiti \0C.ibjnl

h Trehing. » Let/. J-dward confessoris, cap. 31

(3) Cauciani, lom. iv, p. 293.
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Dans les lois scandinaves antiques, il y a un caractère

d'originalité sur lequel nous avons souvent appelé l'at-

tention les corrections mêmes que ces lois ont subies

après l'établissement du christianisme dans le nord, aux

ni' et XIIIe siècles, y laissent subsister en grande partie

l'empreinte barbare et primitive. On peut en dire autant,

quoique à un degré moindre, des lois de plusieurs peuples

germains du midi, et, entre autres, de celles des Francs.

Mais il n'en est plus de même de celles des Wisigoths,

telles qu'elles nous sont parvenues sous le nom de

forum judicum. Là, l'influence du droit canonique

et du droit romain est telle, qu'elle fait disparaître

presque entièrement l'originalité native, de la vieille

législation gothique.

Et d'abord, pour ne pas sortir du sujet qui nous

occupe maintenant, un des traits caractéristiques du

forum judicum, qui le sépare tout à fait des autres lois

barbares, c'est la différence de la constitution de l'orga-

ri'sation judiciaire.
Dans le forum judicum, on ne trouve plus de traces

du Mal ou Dinrj des Germains ou des Scandinaves. Le

comte ou les juges [cornes el judiecs) sont nommés par

le roi, de qui émane toute justice. Ce n'est donc plus

l'assemblée des hommes libres qui juge l'élection popu-

laire n'a aucune part à la formation des tribunaux.

La publicité des audiences reçoit uneprofonde atteinte

dès le vnc siècle chez lesWisigolhs d'Espagne. Elle est en

quelque sorte laissée la discrétion du juge, ainsi quecela

semble résulter du passage suivant du forum judicum
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« Ceux qui ne sont pas de la cause doivent être placés

«à part (1) mais que ceux qui ont intérêt à la cause

« entrent dans le sanctuaire, imjredianlur judkkim,
« Ensuite le juge peut encore faire placer des auditeurs

« à côté de lui, soit pour leur faire honneur, soit pour

« prendre leur avis: cela dépend de lui. S'il ne le veut

« pas, qu'aucune personne de l'auditoire ne s'avise do

« s'ingérer dans les débats et de faire des objections ou

« des observations inopportunes et superflues qui puis-

« sent troubler l'une des parties. Que si, malgré l'avcr-

« tissement donné par le juge que nul ne doit s'ériger

« en patron, quelqu'un s'qbslino
à en remplir le minis-

« 1ère, le juge le condamnera à 10 sous d'or et le fera

« jeter dehors (2). »

La partie qui avait recours à un patron, suivant une

autre loi, perdait, ipso fado, son procès, sans qu'il fût

besoin d'examiner si clle était dans son droit (3).

Quant au principe de la publicité des accusations, il

était tellement tombé en désuétude qu'on le rétablit

comme un privilége dans des cas exceptionnels. Un

concile de Tolède défend de mettre à la torture un prêtre,
un oplimat ou un palatin avant que l'accusation ait été

publiquement discutée (4).

Veddiclum Thcodorici, qui régit les Goths d'Italie,

(t) En dehors de la harre'nn en dehors de l'enceinte? c'est ce qui
n'est pas expliqué. En l.itïn, in paris posïli qui causam non hihsnt.

L. ]Visigoth., I. ii, lit. h.

(•2)
Vtnulla audientia damore lurbitur. L. n'isigoth., 1, n lit. H.

(3) Lib. H, lit. II. I S.

(i) Lcmljke, Bisl. d'Espagne, t. t, p. 270.
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n'est qu'une espèce d'extrait du code Théodosien. Il n'est

pas nécessaire, pour suivre la marche de la civilisation

dans les diverses phases du droit criminel, de nous appe-

santir sur cette espèce de retour à l'organisation judi-
ciaire, à la procédure et au droit pénal des Romains.

Mais, en Espagne, il naît un droit nouveau et original

de la combinaison de l'influence ecclésiastique, qui est

toute-puissante, avec les traditions germaniques à demi

effacées dont le forum judicum garde encore les traces.

La législation espagnole de tout le moyen-âge se trouve

en germe dans les institutions que fondèrent lesWisigolhs

aux vu et vu" siécles.

§ II-

Juridiction nationale et royale chez les Scandinaves, les Francs,

les Anglo-Saions.

Les grands crimes qui emportaient la peine capitale

ceux de trahison, de désertion, de lâcheté, et enfin les

crimes contre nature, étaient jugés par l'assembléenatio-

nale. On les regardait comme des crimes publics, parce

qu'ils mettaient la société en péril, ou qu'ils outrageaient

le sentiment moral qui place l'homme au-dessus de la

brute. Il fallait d'ailleurs, pour retrancher un membre

du sein de la communauté, que la communauté tout

entière exprimât légalement ses intentions à ce sujet. De

même, chez les Scandinaves, la perte absolue de la paix,

espèce de peine de mort indirecte, ne pouvait être éten-
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due à tout le pays, sans une proclamation faite à l'allthing

ou assemblée générale.

Chez ces Germains du nord, le roi ne faisait que pré-

sider à l'ordre judiciaire. Nous avons vu ailleurs combien

son pouvoir, dans le principe, était étroitement limité.

Ceux qui s'établirent dans l'empire romain, tels que les

Francs, essayèrent de se faire appliquer la même fiction

légale; ils n'y réussirent que fort incomplètement.

Clovis s'efforça bien d'augmenter et de centraliser son

pouvoir; mais ses compagnons d'armes étaient peu pré-

parés à subir le joug des idées romaines. Tout ce qui
resta de ces tentatives despotiques en matière judiciaire,

ce fut l'usage de ce qu'on appela les préceptions royales,

ou lettres particulières émanées du souverain.

En vertu de ces lettres, on enlevait des filles à leurs

pères (1) on privait les propriétaires de leurs biens (2)

on condamnait des accusés sans les entendre (3). Les

juges qui refusaient d'obéir à ces préceptions étaient

punis par la saisie de leurs biens et même par la perte

de la vue.

Les premiers rois francs avaient cru fonder par là leur

autorité judiciaire, et ils n'avaient institué que l'arbitraire,

qui ne saurait durer.

Clotaire II, à l'instigation du clergé, abolit les pré-

cepliom, et ordonna que personne ne serait condamné

sans être entendu; mais Dagobert les rétablit.

(1) Grég. de Tours, liv. iv. n- 42. ·

(2) Id., ibid., ti, cap. ultira. i-12.

(3) Baluze, t. i, p. 72.
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Quelquefois, à la faveur de la modération ou de la

faiblesse d'un roi, les assemblées nationales reprenaient

une portion de leur pouvoir judiciaire on leur déférait

des procès d'ordre public ou des procès entre de hauls

personnages qu'elles jugeaient sur la proposition et

sous la présidence du roi ou du maire du palais (1).

Mais outre l'assemblée nationale, il y avait teplacilum

palalii qui était composé de grands d'évêques

d'officiers du palais et qui réunissait des fonctions

administratives aux fonctions judiciaires. M. Pardessus

énumère jusqu'à vingt-deux actes authentiques de juge-
ments rendus par les placités royaux sous la première

race (2).

Les juges qui refusaient de rendre la justice ou qui

jugeaient contrairement à la loi, les Grafen ou comtes,

pour leurs procès personnels, étaient de droit justiciables

de ces placités. Quant aux bénéficiers soit laïques

soit ecclésiastiques leurs causes vu leur qualité

A' minutions ou fidèles du prince, pouvaient toujours

être évoquées par le roi, à son placité, et par consé-

qucnt soustraites à la juridiction du Pagus ou du Mal.

On a cru voir dans ces évocations l'origine des comm.il-

limus de la troisième race (3).

Du reste, la justice, à la cour du roi comme à celle

(1JC'est ainsi qu'on statua au sujet des droits de Brunehault sur la
successionde sa sœur. Wair le traité d'Andclaw de 581)

(2) Wilda, Sirafrecht der Germanen, p. 200.

(3) Grimm, Rcchts-AUerthwn., n" 879. Michelet, Origines du

Droit,p. 021.
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des comtes, fut trop souvent souillée, pendant l'époque

mérovingienne, par la faveur et la corruption (I).

Chez les Angio-Saxons, le grand- conseil qui assis-

tait les rois dans leurs jugements ainsi que dans leurs

actes administratifs s'appelait ivillenagemot. Il était

composé de prélats et d'abbés des Ealdormen des

comtés de Thanes royaux, et suivant l'expression

légale de ce temps des hommes nobles et sages du

royaume. Il ne paraît pas que les Thanes inférieurs

pussent en faire partie, ou du moins y siéger avec voix

délibérative (2).

Pour faire cesser les meurtres et les rapines pour

réprimer la licence qui passait toute mesure les rois

anglo-saxons furent obligés de limiter singulièrement

la liberté. D'après les lois de quelques-uns d'entre eux,

personne ne pouvait sortir sans la permission de son

Ealiorman; tout homme devait avoir un seigneur

s'il n'en avait pas, ou si ses parents ne lui en nom-

maieut pas un à la cour du comté il était un homme

sans aveu et chacun avait le droit de l'arrêter comme

un voleur (3). On ne pouvait donner l'hospitalité à un

étranger plus de deux nuits sans se rendre responsable

de sa conduite (i).

Qui aurait dit qu'un pays soumis à cette police om-

hrageuse dût offrir plus tara à l'Europe le modèle d'une

{i) Biener, Opusc. academ. Lips., 1830.

(2) Lcff. Henrici. cap. 72, Canciani, vol. iv, p. 412. Voir aussi
une loi d'Edouard Ier, mômevolume, p. 408.

(3) Biener, Opuscula academica.

(4) Forum judicum, liv. vi, lit. i, Lex7. i.
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constitution où la liberté politique et la liberté indivi-

duelle recevraient la consécralion la plus haute et

obtiendraient les garanties les plus complètes I

r m.

Les Ostrogoths et les Wisigolhs se sont tellement

imprègnes de romanisme dans leur législation, qu'on

ne retrouve plus dans leur organisation judiciaire que

de faibles traces des traditions germaniques. D'après

['Edicltim Theodorici, espèce de modification du Code

Théodosien, toute justice émane du roi et est distribuée

par ses comtes dans chaque province; à Rome, par le

préfetde la ville et par le préfet du prétoire. Il y a aussi des

juges romains pour les causes qui ontlieu entre Romains.

Chez les Wisigolhs, le peuple a également abdiqué

sa liberté et ses droits politiques et judiciaires mais

d'après le forum judiaim, il abdique entre les mains

des conciles en même temps que dans celles du roi. Le

roi est bien en principe la personnification de lajustice

mais en fait, son droit de grâce et son droit de vie et

de mort sont également limités.

Le droit de grâce absolu n'existait que pour les

causes royales, c'est-à-dire apparemment pour outrages

et offenses envers le roi, pour fausse monnaie, altéra-

tion du sceau royal, et peut-être aussi dans les causes

où, en l'absence de l'accusateur, le juge royal avait
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poursuivi d'office (I). Quant aux trahisons envers la

nation et envers la pairie, le souverain, à lui tout seul,

n'avait pas le droit de les amnistier il ne pouvait

pour ce genre de crime, remettre la peine qu'avec le

consentement des prélats et des grands du palais.

C'était le conseil palatin, concilium palatinum, sans

lequel le roi ne pouvait pas disposer des intérêts de la

nation (2).

Quant au droit de vie et de mort ou de jugement

capital direct de la part du roi, il n'est pas autorisé

par la loi des Wisigolhs. On trouve même dans le prolo-

gue du fuero jugzo, tiré du 7° concile de Tolède, ce

passage d'une exhortation aux rois: « Qu'aucun de

« vous, leur dit-on, ne prononce sentence de mort sur

« aucun homme, si ce n'est devant les prêtres de Dieu

« et avec leur conseil, et du peuple, et des seigneurs dn

« 'royaume et donnez votre jugement publiquement. »

Mais en [ait, ce précepte fut enfreint par les rois gotlis

et par les rois francs (3), quoique ni le forum judicum
ni la loi saliquene leur donnassent ce pouvoir arbitraire,

tandis que la loi des Bavarois, qui a d'ailleurs beaucoup

de ressemblance avec le code gothique, contient les dis-

(1) Le droit de vengeance ayant été censé abandonné dans ce cas

par la famille du lésé et par le lésé lui-même, il paraîtrait nue la

grâce pouvait avoir son effet sans te consentement du lésé ou de sa

famille.
(2) La même condition était exigée chez les Bavarois [lit. u, cap.

ix) et chez les Savons (capilul. x).

(3) Voir dans Grégoire de Tours, liv. vu, chap. 3G,clliv.u, chap.
9, comment Magnovaldus et Reaclnogus furent mis à mort, directe-
ment, par ordre de Childebert et de Gontran.
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positions suivantes « Si quelqu'un tue un homme

« par ordre d'un officier qui a le pouvoir du roi, qu'il
« ne soit point poursuivi, et qu'il ne soit exposé à

« aucune vengeance, ni privée, ni publique, parce que

« cela a été l'ordre de son seigneur, et qu'il n'a pas dû

« désobéir. Que le duc le défende donc, ainsi que ses

« enfants (1) »

Il est vrai que la même loi interdisait au duc lui-

même de réduire en esclavage ou de dépouiller de ses

biens un homme libre qui n'aurait pas été convaincu

(l'un, crime capital (2). Mais on voulait prévenir l'abus

de l'arbitraire, et d'ailleurs la propriété et la liberté

étaient plus chères aux Germains que la vie elle-même.

Elles devaient donc être entourées de plus de garanties.

Du reste, il résulte de ces rapprochements que, grâce

à l'influence du christianisme, un grand progros social

et gouvernemental s'était accompli de bonne heure en

Espagne. En droit, le roi n'avait plus de droit de haute

justice direct, ou, comme on dirait aujourd'hui, le

pouvoir judiciaire était séparé du pouvoir exécutif.

Cette division, que le despotisme impérial des Césars

avait détruite à Rome, en attirant tout à lui, renaissait
donc dans les royaumes fondés et civilisés par les

évêques catholiques. Elle allait devenir un des points

fondamentaux du droit public des monarchies modernes,

une des libertés essentielles des états chrétiens. La

(i) lœx Bajuvariorum, lit. Il, cap. S.

'2) H., l. ti, cap. 3.
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tyrannie orientale et la tyrannie antique, les caprices

homicides des Sardanapale cl des Tamerlan, comme

ceux des Denys (le Syracuse, des Néron et des Caligula

devenaient impossibles avec une telle institution. Le

retourde ces orgies de pouvoir ne pouvait être désormais

favorisé que par la ruine du Christianisme et par une

complète transformation sociale.
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CHAPITRE IX.

DU MODE DE POU11SUIVIIE LES CRIMES PUBLICS ET PRIVÉS, ET

DES DIVERS GENRES DE PREUVES USITÉS DEVANT LES TRI-

BUNAUX CRIMINELS PENDANT LES PREMIERS SIÈCLES DU

MOYEN-AGE.

La procédure criminelle, comme nous l'avons dit. a

des rapports intimes avec la forme des gouvernements,

en même temps qu'avec la civilisation des peuples. Un

des traits qui la caractérisent, dans les temps d'igno-

rance, c'est son caractère tout oral; c'est ce qui lui

donne pour date l'état d'enfance des sociétés. Un autre

trait, qui se rapporte à laliberté politique donljouissaient

les Germains et à leur dispersion à de grandes distances

sur un vaste territoire, ce sont les longs délais de

l'ajournement ou de l'assignation donnée à l'accusé.

j 1~`.

Assignation.

Prenons d'abord pour exemple notre ancienne légis-

lation nationale, la loi salique.

On y voit que les assignations doivent être faites en
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présence de trois témoins et affirmées par eux (I)..

L'homme libre (2) doit être cité trois fois au tribunal ou

plaid du comté dans l'espace de quarante nuits à chaque

citation, il faut trois témoins différents; s'il n'obéit pas

à l'assignation, une quatrième citation lui est donnée

pour le faire comparaître devant le roi au bout de

quatorze nuits; s'il est encore contumace à l'égard du

tribunal royal, les témoins des diverses citations seront

réunis pour altester,que ces citations ont en lieu régu-
lièrement, et le jugement sera mis à exécution. C'est

alors seulement, après tous ces délais multiplies, après

ces condescendances, cette longanimité de la loi à l'égard

de l'accusé,, qu'il est mis hors la loi extra sennonem

régis, que ses'biens sont confisqués et qu'on interdit a

tous les siens, fût-ce sa femme, de lui donner le pain ou

le couvert (3)

Un trouve encore des délais plus longs dans certaines

législations particulières mais à ces extensions de délais

sont jointes des conditions fort dures et assez bizarres.

Dans l'île de Golhland le ivergeld ne devait pas

être offert aussitôt après le crime commis. La loi invi-

tait le coupable,dans ce cas, à se réfugier dans l'une

des trois églises du pays, à l'abri de la paix qui les

protégeait il devait vivre ainsi un an, dans une sorte

(1) L?x ml., lit. 59 et ~n.

(2) Pour les antrustions, les citations se font de sept nuits en sept
nuits et se renouvellentsix fois an lieu dd quatre, de sorte que si

pour l'tomme libre douzetémoignages doivent .suffire,dix-huit seront

nécessaires pour l'antrustion.

(3) Etiamsi uxor ejus propria sit. Voir fin du t. 50.
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de réclusion, loin de ses parents et notamment de son

adversaire. Tant qu'il restait dans les lieux de l'asile,
sa personne devait être sacrée. Au bout de l'année, il

était tenu d'offrir le ivcrrjeld; si la famille de l'offensé

refusait de le recevoir, il devait renouveler sa proposi-

tion dans le cours de l'année suivante. « Que si les

« héritiers du défunt, dit la toi, refusent encore d'ac-

« cepter la rançon du sang, la communauté, en son lieu

« et place, déclare en prendre réception, affranchir le

« coupable de toute dette et le garantir de toute ven-

« geance privée. M). »

Il y a làje ne sais quelle vague réminiscence de l'ins-

titution des villes de refuge par le législateur des

Hébreux. L'influence de l'Eglise chrétienne s'y fait sen-

lir elle remplit l'office des théocraties antiques en

portant une première et rude atteinte à la vengeance

privée, regardée comme un privilége sacré des familles.

Après que le coupable a consommé son expiation en

rivant longtemps aux pieds de ses autels, après qa'il
s'est humilié en offrant le werejeld à son adversaire,

quand même celui-ci refuse à la fois la rançon et le

pardon, elle fait recotoir l'une et prononcer l'autre par

la communauté elle-même, qui devient protectrice du

criminel purifié en lui accordant et lui garantissant la

paix.
Nous anticipons ainsi de la première période barbare

sur la seconde, où se forme et se développe l'influence

(1)Gutalaijh., cap ïlll. p. 13.
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théocratique. Ce sont des frontières souvent mal déter-

minées, que l'on est sans cesse exposé à franchir.

Du reste, dans les délais si habilement accordés an

meurtrier, on démêle l'intention de laisser les colères

se refroidir, les animosités s'éteindre, et les transactions

se préparer par de bienveillantes interventions.

Au contraire, dans la législation des Francs, on

paraît se contenter de rendre hommage à ce principe,

qu'il faut tout faire pour qu'un accusé ne puisse pas

être condamné sans avoir été entendu de sorte qu'il ne

doive pas en résulter pou riant l'impunité pour le criminel,

Quand au mode oral de procéder, qne nous allons

suivre dans tous ses développements, il prenait sa

source, non-sculemenl dans l'inculture de la nation

germanique, mais dans son horreur paur les écritures

et les formalités judiciaires.

§ n.

Corps du (161H et comparution de l'accuse.

Tout est grossier et matériel dans la procédure pri-

mitive. Le voleur est amené au tribunal, avec les objets

volés sur son dos la femme violée y comparait avec ses

vêtements déchirés elle montre les traces mêmes des

mauvais traitements qu'elle a subis (I). S'il s'agit d'un

meurtre, le corps de la victime est apporté devant le

(1J Pardessus, Comment. delà loi soi., p. Ht>7.
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u

tribunal. Il doit l'être parles soins mêmes de celui qui

a été l'auteur de l'homicide dans le cas de légitime dé-

fense. Si l'assassin n'est pas connu d'une manière cer-

taine, on a un moyen de le découvrir, car le cadavre

saigne à son approche c'est ce qu'on appelle le jus
cruentationis cadaveri (1).

Dans quelques contrées, la coutume veut que les

plaignants viennent crier meurtre et vengeance devant

la justice. En arrivant, ils poussent un premier cri et

déposent le mort; au second cri, ils tirent leurs épées

du fourreau; ils remettent leurs épées au fourreau après

le troisième (2).

Quelquefois on se contente de produire devant la jus-

tice un des membres fracturés du cadavre, sa chevelure

souillée ou sa chemise sanglante (3). En l'absence d'un

accusateur ou d'un témoin, quand un cadavre, fût-il
celui d'un homme inconnu, était trouvé dans les champs

ou dans les bois, ce cadavre était placé sur une claie

et élevé en l'air pendant sept jours et sept nuits on

allumait et on entretenait un bûcher tout auprès, en

promettant des présents et des récompenses à quicon-

que pourrait découvrir le coupable (4).

(1) Niebelungen, v. 984-986. Celte scène des Niebedungen a clé re-

produiteavec une vérité effrayante par le professeur Schnorr, dans
unede ses belles Fresquesdu palais royal de Munich. Voir aussi

Grimm, Rechts allerth., 931, eL Chronique de Berne, d'Anselme, an-

Dée 1303, cilée par Michelet, Origines du Droit, p. 348.

(2) Pardessus, Comm, de la loi, p. K69.

(3)Grég. de Tours, liv. iv-4S, liv. vm-18, liv. i-B.

(4) RMim's Uistory of midile Age, m.
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Ainsi à côté d'un parent, vengeur du sang, il y avait

encore un pouvoir social qui veillait et qui provoquait

la délation.

En dehors de ces modes d'enquête grossiers et bar-

bares, on ne connaît guère pendant longtemps de pro-

cédure relative au corps du délit, au moins pour le

meurtre. Il faut franchir plusieurs siècles pour arriver

à l'usage de l'examen préalable du cadavre par des mé-

decins. Cet usage suivant Biener, a élé recommandé

pour la première fois dans le moyen-âge par Inno-

cent m (I), et du droit canonique, où ce pape l'avait

introduit, il s'est répandu peu à peu dans la procédure
criminelle des divers peuples de l'Europe.

On trouve partout ça et là quelques traces d'une

sorte d'inspection exercée par les hommes de l'art, pour

constater des délits d'une espèce particulière.

En voici un exemple tiré de la loi des Allemands

« Si quelqu'un a fait avorter une femme enceinte et

« que le fœtus soit assez avancé pour que l'on puisse

« reconnaître s'il était du sexe masculin ou féminin

« dans le premier cas, on paiera '12 sous, et dans le

« secondai, mais s'il est impossible d'en distinguer

« le sexe, '12 sous; si le plaignant croit néanmoins

« pouvoir distinguer que l'enfant est du sexe féminin,
« il doit le jurer (2). »

(1} Biener, Opuscula academica.

(2) Lcx Alamann., cap. ici. Ainsi celle loi semblait estimer la

femme deux fois plus que l'homme. V. les additam. de la même loi
V. aussi la loi des Frisons, lit. 1; Canciani,vol. m L. d'AlhcIstane,
vol 4 de Canciaai.
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En Orient, où les croisés s'efforcèrent de faire un tout

bien coordonné des coutumes barbares ou féodales

éparses dans l'Occident, on avait établi un mode de

procéder qui marque la transition du vieux droit au

nouveau « Celui qui veut faire ajipiau de meurtre

« doit faire apporter le corps de la victime à l'hôtel du

« seigneur, ou bien au lieu affecté spécialement à ce

« dépôt. Ensuite, il faut qu'il se présente avec son con-

« seil devant le seigneur et lui dise Seigneur, visitez

« cecorps.d'un homme qui a été assassiné (1). Et alors

« le seigneur doit envoyer trois hommes un en son

« nom et deux au nom de la cour, pour aller voir ce

« corps: ces trois hommes reviennent ensuite,faire leur

« rapport devant le seigneur et devant sa cour réunie

« sous sa présidence et là ils font les détails des

« blessures qu'il a reçues et disent celle qui leur paraît

« avoir été mortelle. S'il n'y a point de traces, ils doi-

« vent le dire également (2). »

I III.

De Taxeu des accusés.

Du reste, dans les temps barbares, la justice semblait

avoir beaucoup moins d'intérêt à constater le délit pour

(1)Corsmurlti. ÎJiirlri, dans le langage de cette époque, signifia
assassiné.i<Muriré est qurna1un homme est me de nuit ou en re-

pos, etc. h Assîtes da Jérusalem.

(2) Ibid.j cap. LXXir, p. 63.
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meurtre et homicide qu'elle ne put en avoir plus tard.

Il s'agissait, non pas d'une peine afilictive et infamante

pour le coupable convaincu mais d'uno composition

pécuniaire et d'une amende qui le réintégraient dans la

paix, qui le mellaient à l'abri des vengeances privées

jusqu'à un certain point, et dans une certaine mesure,

il était intéressé lui-même à sa propre condamnation.

D'ailleurs, la loi encourageait souvent son aveu en dimi-

nuant la peine à l'égard de celui qui le faisait avec une

entière franchise (1). Ces aveux étaient donc très-fré-

quents on ne connaissait pas, sous l'empire des lois

barbares, cette philanthropique maxime que l'on ne peut

pas condamner un accusé quand on n'a d'autres preuves

que son propre témoignage (2). Les sentences les plus

sévères avaient une physionomie de contrat judiciaire,
de réconciliation avec la famille de la victime el avec la

société. La volonté unique de la partie poursuivie suffi-

sait donc, de son côté, pour la conclusion du contrat.

Mais l'aveu du prévenu manquait souvent à la justice.
Un crime, tel que l'homicide d'un antrustion, entrainait

des amendes tellement ruineuses que le prévenu avait

grand intérêt à le nier et à en dérober la preuve à ses

juges, s'il le croyait possible. Lorsque cette dénégation

avait lieu, si neyalor exstiterit, on avait recours, pour

(1) En voici un exemple entre beaucoupd'autres « Celui qui
« avait coupé la queue d'nn cheval ne payait que l'équivalent de la

« valeur du cheval, s'il avouait son méfait; s'il niait, il payait 15 sous

ou 200 deniersen sus de cette valeur. » Loi salique, t. lxviii.

(2)La form. vit" de Bignon constate des condamnations de ce

genre eo matière ciiminelle.
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instruire la cause, aux preuves testimoniales ou aux or-

dalies, connues aussi sous le nom générique de juge-
ments de Dieu.

I IV.

Preuves testimoniales.

Il est important de distinguer dans le système des lois

barbares les témoins proprement dits, assignés pour dire

ce qu'ils savent « ut quod sciant jurati dicant (1), »

et les conjuratores ou sacramentales qui avaient

plutôt à affirmer la probité et la véracité du prévenu.
Nous avons vu que les divers actes introductifs d'in-

stance se prouvaient purement par témoins. Il en était

de même des arrangements privés qui terminaient une

fehde. S'il y avait contestation sur le taux de la compo-

sition pécuniaire, le demandeur produisait un ou deux

témoins si c'étaient des témoins qu'on avait la pré-

caution de tirer par l'oreille au moment où le pacte se

faisait, leur déposition faisait foi en justice (2).

L'oreille, à ce qu'il paraît, passait ordinairement.

chez les peuples primitifs, pour être le siège de la mé-

moire. Les anciens Romains avaient le même préjugé.

Cette idée était tellement enracinée chez les anciens

Germains, que les Ripuaires quand ils faisaient un

contrat solennel, y amenaient un certain nombre d'en-

fants auxquels ils tiraient les oreilles en leur donnant des

(1) L$x Ripuar., tit. l.

12)L Btjmar., t. iv, c. 2.
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soufflets ()), et les Bavarois, pour faire roi d'une vente,

assimilaient.la position de deux témoins à une charte

authentique si ces témoins avaient eu les oreilles ti-

rées (2). Donc ce moyen d'imprimer un souvenir dans la

mémoire d'hommes de tout' âge était à la déposition orale

ce qu'est aujourd'hui à une convention écrite le sceau

d'un notaire c'était une marque d'authenticité légale.

Il fallait que les témoins eussent atteint l'âge de

raison pour être admis à déposer sous la foi du ser-

ment (3). Les faux témoins n'étaient pas aptes à témoi-

gner de nouveau (4.) les affranchis n'étaient pas admis

à déposer contre les ingénus, non plus que les esclaves,

même mis à la question (5).

On exigeait souvent qu'ils fussent pris dans le voisi-

nage de l'accusé, ou dans sa centénie, parmi ses co-

jouissants de communauté (6), ou tout au moins parmi

ceux qui vivaient sous la même loi (7). Les lois des

Cambriens, attribuées à Hoël-dda, et dont nous avons

discuté ailleurs le degré d'authenticité, allaient jusqu'à

(1) Nous avons dit ailleurs que, d'après de vieux usagesdes Ro-

mains, un demandeur appelait le défendeur devant la justice en lui

tirant l'oreille. Encore aujourd'hui, dansle midi de la France, quand
on exécute un parricide, les mères conduisent leurs petits enfants au

lieu du supplice et leur tirent l'oreille au moment de l'exécution.

(2) Lex liipuar., lx, 1; L. Bajuvar., XVI, 2.

(3) Capitul. de 709, cap. LXII probablement douze ans, œlas per-

fecta de la Loi sal.

(4) Lex Âlamann., tit. ilii, § 2.

[H) Capitul. de 7-44, cap. iv, et Les salica, tit. xlii, § 6.

16) Caplml., lib. m. cap. 10.

(7) au., lib. iv, cap. 19.
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exiger que les témoins fussent du même sexe (1). Des

amendes, qui chez les Francs-Saliens s'élevaient à 13

sous, furent décernées contre les témoins défaillants

qui ne faisaient pas apporter d'excuses légales (2).

Plus tard, quand la civilisation eut fait quelques pro-

grès, on traça des règles à suivre sur la manière de

recueillir les dépositions orales.

Sous Charlemagne et ses successeurs (3), il fut établi

que les témoins prêteraient serment et qu'ils dépose-

raient à jeun ils devaient être interrogés séparément;

avant de consentir à ce qu'ils fussent entendus, la partie

contre laquelle ils étaient produits pouvait les discuter,

c'est-à-dire fournir contre eux des reproches dontl'appré"

cialion appartenait aux juges. Mais encore, dans cette

procédure ainsi perfectionnée, il n'y avait rien d'écrit.

Comme appendice à ces observations sur la preuve

testimoniale, il nous reste à dire un mot sur la torture

et sur les esclaves. La torture n'aurait pu être acceptée

comme une peine ou épreuve légale par ces libres et

fiers Germains, qui déjà ne recevaient qu'en frémissant

le frein ordinaire des lois d'ordre public. Elle ne fut donc

appliquée, en règle générale, qu'aux esclaves seuls.

Chez quelques-uns des Germains du midi comme chez

les Bnrgundes (4.) on l'étendait encore aux colons.

On mettait donc l'esclave à la torture pour lui faire

(1) Wouon, cap. m, 17. V. les Prolégomènes, 3.

(2) Si uenira noluerint et eos sunnis non definuerit. Lex3at., LII, §1.

(3) Capit., lib. m, 10.

(4) Lex Burgund,, m.
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avouer son crime mais auparavant l'accusation donnait

au maître dont on compromettait ainsi la propriété, un

gage d'une valeur égale à celle de son esclave. Si l'es-

clave avouait son crime, on le condamnait à murt et le

maître rendait le gage; si l'esclave n'avouait pas et que

sa culpabilité ne pût pas être prouvée, on rendait l'es-

clave torturé au maître, qui gardait en même temps, à

ce qu'il paraît, le gage qu'il avait reçu (1).

L'esclave, pour son propre fait, ne pouvait se purger

par serment, ni seul ni avec des aides-jurés, car il n'a-

vait pas de droits civils; il ne pouvait pas non plus

demander le campus on duel, car il n'avait ni le droit

de porter les armes ni celui de s'en servir. Mais s'il

n'était pas citoyen ou cojouissant de communauté aux

yeux de la loi temporelle, aux yeux de la loi divine il était

homme, et à ce titre il pouvait invoquer les ordalies pro-

prement dites. Les jugements de Dieu,par le fer rouge,

l'eau bouillante, etc., lui étaient donc applicables.

V.

Des conjurateurs.

Les conjurateurs n'étaient pas des témoins destinés

à. attester un fait de visu; ils étaient produits par l'ac-

(1) L. Wisigothor,, lib. vi, S. Cette loi, plussévère que nos lois

saliques et ripuaires,voulait que, si J'esclave était mort dessuites de

la torture, sans que sa culpabilité eût été reconnue,celui qui l'avait
rait mettre à la question, dans le cas où il n'aurait pasconsigné de
gage et où il ne pourrait pas payer de composition fût lui-même
condamné à devenir esclave à la placede sa victime.
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cusé pour attester sa crédibilité et sa bonne réputation.

Une différence qui existait encore entre les conjura-

teurs et les témoins, c'est que les premiers devaient être

en nombre fixe, pour que leur comparution et leur ser-

ment eussent une valeur efficace en justice, tandis que

le petit nombre des seconds pouvait être compensé

par leur moralité. « Si quelqu'un est accusé d'un crime

« quelconque, et que par trois ou quatre témoins de

« bonne renommée le juge soit convaincu du fait, l'ac-

« cusé ne sera plus admis à se disculper par serment;

« mais il sera condamné sur-le-champ (I). »

Au contraire, les conjurateurs devaient être, suivant la

gravité du crime et la qualité des personnes, six, douze,

vingt-quatre, quatre-vingts, et même jusqu'à deux cents.

Quelques auteurs ont cru voir dans l'institution des

compurgateurs l'origine du jury anglais; il nous suffira

de la faire bien connaître pour réfuter cette opinion.

L'admission des conjurateurs était proposée par l'ac-

cusé, quand il demandait à se disculper sous serment,

et qu'il voulait faire corroborer ce serment par des

hommes honorables, prêts à attester qu'il était incapa-

ble de se parjurer; or, très-souvent les preuves étaient

telles (comme le montre le texte ci-dessus cité) que le

juge n'avait pas besoin d'aller chercher ailleurs des lu-

mières nouvelles il condamnait sur-le-champ, ou bien'

alors ne laissait à l'accusé d'autres ressources que les

ordalies dont nous allons parler bientôt.

(1) Ltx Âlamannor.,lit. 42, 1.
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Pour qu'il y eût lieu d'admettre des konjuratores, il

fallait donc qu'il n'y eût pas de preuves certaines si

prnbatio non esset certa.

Ce n'est pas tout le mode de nomination de ces

conjuraient» ne paraît pas avoir été le même dans les

diverses lois barbares (Ij.j.

La loi des Allemands est peut-être celle qui s'étend

le plus à ce sujet c'est à son texte que nous allons prin-

cipalement avoir recours pour lâcher d'expliquer ce que

c'était que les compurgatores nominali, advocati,

loti electi et me'dii electi.

Les nominali étaient ceux que l'accusateur désignait

lui-même parmi les plus proches parents de l'accusé,

Il en nommait toujours deux de plus qu'il n'en fallait,

pour que l'accusé pût en récuser autant.

Les advocali étaient ceux que l'accusé appelait

pour l'assister conjointement avec les nominali et

qu'il pouvait choisir parmi les hommes libres de sa

nation.

Les toti electi étaient ceux qui étaient exclusivement

du choix de l'accusateur ou nominati. Le mot- electi,

(1) M. Pardessuscroit que l'accusateur pouvait produire des conju-
ruteurs tout comme l'accusé, à l'appui de sa propre conviction. Il

s'appuie sur le titre xvm descapita exlravagantia titre qui est fort
obscur, comme M. Pardessus en convient lui-même. Comment,de la

Loisal., p. 627 et suiv. Nous trouvons bien dans d'autres lois le ser-

ment de l'accusateur et de ses aides-jurés; mais c'est 'alors pour
attester et faire attester la valeur de l'objet détruit ou enlevé. C'est

une espèce d'expertise.
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quand il est seul, se prend aussi quelquefois dans le

sens â'advocati.)

Les medii electi sont ceux qui sont mi-partie nomi-

nati et mi-partie advocati (1).

Les compurç/aleurs appelés pour jurer, ou sacramen-

tales, pouvaient se dispenser de le faire. Ce refus était

un préjugé fâcheux contre l'accusé, mais il n'entraînait

pas sa condamnation de plein droit il pouvait avoir

été déterminé par la crainte d'offenser un accusateur

puissant. Aussi, les circonstances de la cause pouvaient

toujours être librement appréciées par le juge et les

Ilachimbourgs, qui pouvaient jusqu'à la fin balancer les

probabilités et se décider pour ou contre. Cependant,

il paraît que si le nombre exigé de conju râleurs soute-

nait l'accusé d'une voix unanime, ce dernier était de

droit purgé de l'accusation. Quelques lois barbares

n'exigeaient même que les deux tiers des voix des com-

purgateurs pour amener ce résultat [%).

Cette institution n'a donc que des rapports bien

éloignés avec celle du jury moderne elle est sui

generis, et ne s'explique bien que par les mœurs du

temps. La composition des cosacramentates dans le

cas où ils étaient medii electi, et c'est le cas le plus

(1) Une partie de cette analyse appartient au savant Rogge
Gerichtswesen, B. 1. Voir la loi des Allemands,, tit. 89, et la loi des

Lombanls qui parait avoir consacré spécialement l'usage desmedii
decli. L.-Luitprand, lit). ïi, cap. 1-8.

(2)Pour le sacramentummajus des Cambriens, faitpar des hommes

libres,les deux tiers suffisaient. Voir le Recueildes loisde Hoel-dda,
édit.de Wotton, p. 20 et 226, et la préface de Guillaume Clarke.
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fréquent, .offrait évidemment plus de garantie à l'accusé

qu'à l'accusateur. Cette institution supposa d'abord une

sorte d'impossibilité du parjure dans celui-là même qui

était intéressé à le commettre, du moment que sa

moralité était suffisamment attestée. Ce fut ensuite un

moyen politique offert à un coupable puissant pour se

justifier, en couvrant du texte de la loi la responsabilité

du placité ou tribunal. Alors la dégénération des mcelirs

fit dégénérer l'institution elle-même. Quand les parjures

se multiplièrent et qu'on ne put plus croire à la parole

des hommes, on en appela au jugement de Dieu de là,

les Ordalies et le Campus ou Duel judiciaire.

§ VI.

Des avocats.

Nous venons de parler des conjuralores advocati.

Il ne faut pas croire que ce mot advocati rappelle en

rien l'idée que nous attachons au mot avocat. L'aver-

sion des Germains pour cette profession était fort an-

cienne, et elle se conserva bien longtemps. On sait que

les Germains qui avaient vaincu Varus furent très-cruels

pour ceux de leurs prisonniers qui avaient été ou qui

étaient avocats. Ils arrachèrent aux uns les yeux, aux

autres la main il y en eut un à qui ils coupèrent la

langue en lui disant « Vipère, cesse de siffler (1). »o

[1) Tandem, vipira, litilare dtsitle. (Flor., lib. lv, cap. 17.)
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Les Goths eux-mêmes, qui avaient tant emprunté à

la législation romaine, ne voulurent pas lui prendre cette

institution ils maintinrent contre les avocats une pros-

cription sévère nous avons vu ailleurs que si, dans une

audience, quelqu'un s'avisait de faire le patron ou

l'avocat, le juge devait le condamner à une amende

de dix sous d'or et le faire jeter hors du tribunal ('lj.

Le forum judicvm a un autre chapitre qui annonce

le même but d'exclusion et qui est intitulé De ceux

qui prennent la liberté de remplir le râle de patron

dans les causes des autres (2). Il est vrai que le mot

patron s'entend plutôt ici du protecteur puissant dont

l'influence dangereuse pourrait détruire l'équilibre que

doit toujours garder entre deux plaideurs la balance de

la justice.
Mais, un peu plus loin, la loi des Wisigoths suppose

bien l'existence des avocats car elle dit que les avo-

cats qui perdent leur cause, s'ils n'ont pas de quoi payer

sur-le-champ l'amende imposée à leurs clients. rece-

vront cent coups de fouet (3). Cela prouve, du reste,

que suivant les traditions germaniques, on n'accordait

pas encore à cette profession du barreau une bien

grande considération.

(t) Teste déjà cité, lib. n, de negotiis causarum, tit. de cauia-
rum exordiis, cap. 2.

|2) Lil). il, lit. 2, cap. S, antiqua de his qui in causis alienis patro-

citiare prœsumunt.

(3) Id., ibid., cap. 10. Quod si ipsi causidici non habuerint unde

liamnum persolvant, centenos ictus fîagellorum utnque accipiant.
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Un autre chapitre du forum judicwn, qui défend au

mari de poursuivre des procès sans mandat de sa

femme, permet à celle-ci de se défendre elle-même de-

vant la justice, et ne lui interdit pas d'avoir recours

au ministère d'un avocat pour faire rejuger une cause

plaidée sans son autorisation par son mari lui-même

et déjà perdue par l'effet d'une première sentence. « Si

elle perd une seconde fois, dit la loi elle doit une in-

demnité non-seulement au juge, mais à'son avocat qu'elle

a engagé à plaider pour elle (1). »

Ici, la loi semble accorder à l'avocat sa protection et

de certaines garanties.

Du reste on ne saurait retrouver le ministère de

l'avocat dans les fonctions du mandataire que l'on

donnait au prince ou à l'évêque pour que la dignité de

ces grands personnages ne fût pas compromise par des

débats personnels avec des adversaires d'une condition

inférieure (2).
Ce n'était pas non plus précisément un avocat, que

Vassertor auquel un plaideur donnait un mandat pour

le représenter devant le tribunal. Il fallait que ce man-

dat fût fait par écrit, signé par le mandant, ou, à défaut

(1)
Nouerit eadem tnulier, non sohan se judici qui zausam prùts

examinavit, sed et ifli CAUStDico, quem iteratius ad judicium compulit,

juxtahgis sententiam cise saiisfacturam. L. Wisigolh., lit. m, cap.
6.

Voir aussi la mention faite desavocats, causidici même lui, lib. ir,

tit. I. cap. 27. Ut omno vinculum, quod post datum judicium a cauîî-

dicis violenter fuerit exactum, omnino habeatur invalidum.

(2) L. Wisigothor., lib. u, Lit. m, cap.
1.
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du mandant, par plusieurs témoins (1) ce n'est pas là

le caractère de l'homme public, de l'avocat proprement

dit, qui doit être cru, quand il affirme publiquement

qu'il a telle ou telle cause à plaider.

Enfin, il résulte implicitement des règles posées par

le forum judicum sur la forme des accusations crimi-

nelles, que l'on ne pouvait accuser, par mandat, un

noble ou un homme libre d'un crime capital. C'était, en

quelque sorte, un duel judiciaire moral dans lequel il

n'était pas permis de prendre un champion. Dans ce

cas, il y avait à courir, pour l'accusateur, le risque de la

peine du talion qui n'aurait pas pu être subie par rem-

plaçant (2)._

Nous devons donc conclure de l'examen attentif de

la loi des Wisigoths, qui est pourtant la moins barbare,

la plus romaine pour ainsi dire, de toutes les lois

germaniques, que l'on avait rarement recours, en Espa-

gne, au ministère de l'avocat (causidicus) que cette

profession n'était nullement estimée, et qu'on la tolérait

plutôt qu'on ne l'autorisait expressément.

L'invasion des Sarrasins et la nécessité d'une lutte

séculaire retrempèrent encore les mœurs héroïques des

Espagnols, et il en résulta que leur invincible éloigne-

ment pour la profession du barreau se prolongea plus

longtemps que chez les autres peuples de l'Europe. En

1288, Alponse x veut reconnaître et régler la avoga-

(1}L. Wûigoth., lib. H, Lit.m, cap. m.
(2) H., ibid., lib. vi, tit. i, cap. n.
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cia beaucoup de communes repoussent encore les avo-

cats et se refusent à reconnaître le règlement royal (I).

Cela est vraiment étrange chez une nation qui avait, dès

le vu* siècle, calqué sa législation sur le droit canon et

sur le droit romain.

I VII.

Ordalies ou épreuves.

L'Ordalie ou épreuve est d'institution païenne (2) et

remonte à la plus haute antiquité. Les grands coupables,

dans la religion d'Odin comme dans celle de Teutatès

ou de Jupiter, devaient être sacrifiés aux dieux. Mais

quand le crime n'était pas constaté, on s'adressait à la

divinité elle-même au moyen de l'Ordalie; on lui ren-

voyait un jugement dont la faillibilité humaine n'osai

pas prendre la responsabilité. La divinité était donc

censée ju^er elle-même l'accusé et accepter ou refuser la

victime qui lui était offerte (3).

Ceci nous ramène au véritable sens du mot Ordalie,

qui veut dire jugement plutôt qu'épreuve. En vieil

(1) V. l'Histoire d'Espagne, de Rossecw Saint-Hilaire, lom iv,

p. 24G.

(2) Dans la premièrepartie de cet ouvrage, nous avons démontré,

d'après Sophocle, que l'épreuve du feu était connue des anciens

Grecs. Dans le premier chapitre, nousavonsdétaillé les divers genres

d'épreuvesconnus des anciens.

(3) Philipp's
Doutsche Geachichtc, 1, p. 284.
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allemand et en hollandais, Ordeel, en allemand

moderne Urlheil signifient jugement (1).

Dans le principe, il ne paraît pas que, sur la seule

demande de l'accusateur ou de l'accusé, lesjuges fussent

obligés de prescrire l'ordalie: ils ne le faisaient que

quand les preuves certaines manquaient, et alors encore

ils pouvaient, à leur gré, ordonner que l'accusé se jus-
tifierait par le moyen des conjurateurs, ou subirait par

exemple l'épreuve de l'eau bouillante ambularet ad

(envm (2).

Cependant, les femmes, les pauvres, les enfants,

les esclaves auraient difficilement trouvé des conjurateurs

ou des témoins qui eussent déposé en leur faveur, quand

ils avaient pour accusateur quelque homme puissant.

Alors on ne pouvait guère leur imposer une pareille
voie de justification. On comprend donc que, dans ce

cas, on eût presque toujours recours à l'une des épreuves

ou ordalies que consacraient les coutumes locales.

Parmi ces épreuves, celles qui paraissent avoir été le

plus généralement et le plus anciennement pratiquées

sont l'épreuve par l'eau froide et celle par l'eau bouillante

el fer rouge c'est surtout de ces sortes d'épreuves
que l'on fait remonter l'origine jusqu'au temps du paga-

(1) Meyer,Esprit des Institut, judiciaires, t. i, p. 328.

(2) Loi saliqiiE, lit. lvi, et Comment. de M. Pardessus. Miium,

d'oùles poètesdit siècle d'Augusteavaient fjit,perrfiœrestm, 'Mimwm:
Pars ailuhi lattecs, cl ahena undantia flitmmis

KiprdmM. fVmo.)

C'est le ^«Im'ov des Grecs, vase d'airain où l'on faisait chauffer
de l'eau

vulgairement chaudron ou chaudière.
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nisme odinique il était assez dans l'esprit de ce culte

de mettre l'humanité en communication mystérieuse avec

les éléments, °

Quand le juge avait vainement interroge et l'accusé

et les témoignages des hommes pour obtenir la décou-

verte d'une vérité qui lui échappait toujours, ils'adressait

aux choses inanimées, à ce qui, dans la nature, passait

pour être resté le plus pur, l'eau et le feu ou plutôt il

s'adressait à Dieu lui-même, en le priant de signifier en

quelque sorte sa' sentence à l'accusé par ces intermé-

diaires incorruptibles.

Lorsque la religion de l'Evangile succéda au paganisme

germanique, elle trouva tout l'ordre judiciaire reposant

sur des pratiques de ce genre. Plutôt que d'essayer sur-

le-champ une révolution radicale dans les mœurs et dans

les lois, il lui convint mieux de s'emparer de ces usages

et de ces rites barbares, et de leur donner une couleur

toule chrétienne.

Il y eut donc des évêques qui instituèrent, comme

complément nécessaire de l'administration de la justice
à cette époque, des espèces de liturgies pour consacrer

les ordalies ou épreuves, et particulièrement celles de

l'eau froide, de l'eau bouillante et du fer chaud.

'1° Voici quelle était la procédure religieuse qui était

suivie à l'égard des accusés dans le cas de l'ordalie par

l'eau froide.
On commençait par faire jeûner trois jours de suite,

sous la surveillance du prêtre, les accusés que l'on vou-

lait soumettre à cette épreuve; puis on allait les chercher
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dans leur prison et on les amenait à l'église. Là, le

prêtre chantait devant eux une grand'messe, dont les

prières, toutes spéciales pour cette cérémonie, ont été

composées ou approuvées par un grand nombre d'évêques

ou archevêques d'Espagne, de France ou d'Angleterre

puis, immédiatement avant la communion, le mêmeoffi-

ciant se retournait de leur côté et leur faisait l'allocu-

tion suivante « Au nom du Père, du Fils et duSaint-

« Esprit au nom du Christianisme que vous avez

« embrassé ou que vous professez au nom du saint

« Evangile et des reliques sacrées qui sont dans cette

« église; au nom du baptême dans lequel vous fûtes

« régénérés parla voix d'un prêtre, je vous adjure de ne

« pas oser communier, ni même approcher de l'autel,

« si vous avez commis le fait qui vous a été imputé, si

« vous y avez participé ou consenti, ou même si vous

« savez quel en est l'auteur et que vous persistiez à taire

« son nom à la justice. » Si les accusés ne répondaient
rien à cette solennelle adjuration, le prêtre communiait

lui-même à l'autel et venait ensuite leur donner la com-

munion à la table sainte, en altérant ainsi la formule

ordinaire Corpus hoc sanguis Domini nostri Jesu

Ckrisli sit libi AD probationeji hodie

L'oraison de la post-communion faisait aussi allusion

au but principal de cette cérémonie religieuse (1).

(1) c Pcrcepiis Domine Dcus nosler sacris muneribus, suppliciler

deprecamus ut hujus parlicipalio sacramcnli, et a propriis nos

i' realibus iiiikfaiiiemer expédiât, el in famulis Utis veritalis smtentiam

declaret per Dommuui nostrum,etc. »
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Puis, après la messe, le prêtre faisait de l'eau bénite

et, précédé des diacres ou servants qui portaient la

croix, l'Evangile et l'encensoir, il s'en allait procession-
nellement en faisant l'aspersion sur son chemin,

jusqu'au lieu où devait se faire l'épreuve. Il donnait à

boire aux accusés de l'eau bénite, et, s'approchant de

l'eau d'épreuve qui était ordinairement contenue dans

un grand bassin ou dans une immense cuve (1), il

prononçait sur elle l'adjuration suivante:

« 0 Dieu qui, exerçant vos jugements parYèlémcnt

de l'eau, avez fait périr par le déluge des milliers de

peuples, et qui avez voulu sauver par ce même élément

te juste Noé avec sa famille vous, qui avez roulé dans les

eaux de la Mer-Rouge des monceaux d'Egyptiens, et y

avez fait passer sans crainte toute la nation armée

d'Israël, daignez donner à ces eaux d'épreuve la vertu

de votre bénédiction et montrer en elles un nouveau

signe de votre puissance, de telle sorte que ceux qni

seront innocents du crime de vol, d'homicide ou d'adul-

tère, etc., qui leur est imputé, et dont nous faisons

l'examen en ce jour, soient reçus par les eaux et attirés

par elles jusqu'au fond mais, qu'au contraire, ces

mêmes eaux repoussent et reje'tent les auteurs et les

complices du crime de sorte que, là où manquera le

(lj D'après unrèglementdu monastère d'Utique, que l'on croit du

vne àiècle. le bassindevaitavoir 12 piedsde dimension en profondeur
et 20 pieds en largeur, et on le remplissait d'eaujusqu'aubord. Sur

le tiers "dece bassin était une traverse en bois où se plaçaientle
piètre, le juge et les deux hommes qui plongeaient l'accusé dans
l'eau-D. Marlène. Thesaurusaneedolorum, tOm. Il, p. 940.
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poids de la vertu, manque aussi le poids de la substance

matérielle (I). »

On voit donc qu'on réputait innocents ceux qui en-

fonçaient dans l'ean; la raison qu'en donne Hincmar

est assez remarquable « La pure nature de l'eau, dit-il,

ne peut pas reconnaître comme pure elle-même celle de

l'homme qui, après avoir été purifié par le baptême, se

souille de nouveau par le péché (2).
»

11 semble que cette ordalie n'élait pas physiquement
bien dangereuse. Cependant, un vieux chroniqueur rap-
porte naïvement que des hérétiques ayant été soumis à

cette épreuve par un évêque, l'un d'eux, Clementius,

surnagea comme une verge (3).

Il a pu arriver souvent encore qu'en présence de ces

prières solennelles et de cette imposante cérémonie, plus.

d'un accusé ait senti le sang se glacer dans ses veines, et

que l'aveu de son crime se soit échappé de ses lèvres.

Dans ces temps de foi fervente, on reculait devant un

sacrilége, et le criminel en apparence le plus endurci

n'aurait pas osé s'approcher de la table sainte après la

grave et sévère allocution du prêtre officiant.

2° L'épreuve de l'eau bouillante était entourée de

formes un peu différentes.

(1) Oiaison tirée de la messe pour l'épreuve de l'eau froide, messe
trouvéedans un Ordomanuscritde Dunstan, archevêque de Douvres.
Notesdes capitulaires de Baluze, par F. Pithou Canciani, Recueilde
fou barbares, ]., vol. 3, p 413.

(2) Hincmar, de divortio Lotharii et Tetbergœ,p. 60, et Ducange,
v°

AijriKG frigidw judicium, loin, 1, p. 603 (vieille édition).

(3) Clemcnlius, in dolium missus, ac si virga supernatat. Guiberl.

De Vil., cap. 20, et Ducauge,
ibid.
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On faisait sortir de l'Eglise où elle devait avoir lieu

tous les curieux, tous les spectateurs étrangers au procès.

L'accusateur et l'accusé, accompagnés chacun du

même nombred'amis [ordinairement douze, suivant Lin-

gard [1]), s'avançaient an bout de la nef, près du chœur.

«Les deux parties, dit la loi, se rangeront sur deux lignes

opposées. Tous devront être à jeun et s'être abstenus de

leurs femmes la nuit précédente. Ils commenceront par

chanter les litanies. Puis, chacun des deux groupes

adverses enverra un délégué pour visiter la chaudièredu

jugement, reconnaître si le feu est bien disposé et si la

pierre qu'on doit y mettre est à la profondeur convenue.

« II faut, dit la loi d'ina, que l'eaubouille furieusement. »

Quand la messe sera dite, que la dernière collecte et

que Vadjuration de l'eau bouillante (2) auront été

récitées par le prêtres, l'accusé s'approchera, il y plon-

gera son bras s'il s'agit d'un crime grave (3), sa main

seulement s'il s'agit d'un moindre délU. Le prêtre

enveloppera immédiatement dans un sac de toile le bras

du patientjusqu'au-dessus de lapartie brûlée, y apposera

le sceau de l'église et ne le brisera que le troisième

(1, Histoire d'Ânghteire, traduction française, tom. 1, p au, et

1. d'iEUicislane, lxxiii, Cnnciani.lom iil.p 263-2 CaUfiaiusiiMdnm

ebulliat furiose. L. Inrc. cap. lxwii, §2, Canciani, p. 243.

(2) Voici quelleétait la formule de cette adjuration, suivant VOrdo(2) Voici iluelle était la forniule de Cette adjuration, suivant ]'Ordo

de Dunstao,déjàcité u Deus, innoceniiœ restitulor et amaior,qui
i<esauclorpacisetj jiidicasEequllalein, !c subnixisrogamusprecibusul
u hanc aquani ordinatam ad jusliliam et examinalionem ctijuslik-L
« dubietalisbenedieere et sanclificare digneiis, ita ut. » (Ibid

{"&) Si sit timplcx accumlio, immerget mamim post lapiûem tisque ad

pugnum,rt si sit triplex, usque ad cubitwn. L. d'ina ci-dessus citée.
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jour. Si alors le bras est parfaitement guéri, on procla-

mera l'innocence de l'accusé; sinon.ilsubirale châtiment

dû à son crime (1).
»

3" L'épreuve par le fer rouge différait peu, dans

les cérémonies extérieures qui l'accompagnaient,
de

l'épreuve par l'eau bouillante.

On mettaitseulement, au commencement de la messe,

sur le feu, une barre de fer d'une à trois livres, suivant

la gravité du délit près de ce foyer, on mesurait un

espace égal à neuf fois la longueur du pied de l'accusé,

el on le divisait par des lignes en trois parties égales;

on plaçait dans la première un petit pilier de pierres

après la première collecte et l'adjuration sacrée (â), on

(1) Ce texte est lire des lois d'Ina et d'iEthelstane, des benedictioncs es

aquœjudicii de Gilbert, évoque de Luna, reproduites dans les Ana-

iceta de J. Mabillon, I, p. 47i et enfin de l'Ordo de l'archevêque

Dunstan.

(2) Voici l'une des oraisons que le prêtre pouvait prononcer pour
faire cette adjuration

« Deus, qui per ignem signa magna ostendens Abraham pueruni

lunm de incendio Chaldœurum quibusdam pcreunliliuseruisii; Deus,

•lui rubum ardere ante conspeclum Aloysi, et minime comburi

permisisti Deti^, qui ab incendio fornacis lres purcos îllaosos eduxisli

Deus, q'ii incendio ignïs populum Sodoma: et Gomorrhœ involvcns,

Loih famulum tuum cum suis saluti donasti; Deiis, qui in advenu

Sancli Spiritus illustrations ignis fidèles tuos ab infidiïlibiis decre-

listi, ostende nobis in hue pravitalis nostrx examine virtutem

ejusdem Sancti Spiritus et per bujus ignis fervorem discernere
fidèles et infidèles ut a lactu cjus furti vel homicidiï, cujus inquisilio

agitur, conseil exhorrescant, et manus eorum vel pedes comburantur

aliquaienns, immunes vero ab ejusmodi crimine liberentur penitus
et illresi permaneant.eic. n

(Ordo de l'archevêque Dunslan, Canciani, p. 414.)
On remarquera combien ces oraisons sont belles et soigneusement

composées.
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transportaitlabarrede fer rougiesurlepilier (!). L'accusé

la prenait alors dans sa main, faisait les trois pas mar-

qués d'avance sur le pavè et la jetait par terre. Sa main

était cachetée et scellée du signe de la croix, et elle

était soumise au même examen que dans l'épreuve par

l'eau bouillante.

Ces épreuves élaient usitées, à peu près dans les

mêmes formes, pendant la première période du moyen-

âge, chez tous les peuples barbares qui habitaient la

Germanie, la péninsule ibérique, la Grande-Bretagne

et l'ancienne Gaule.

D'après les lois des Francs-Saliens, les deux parties

n'amenaient chacune que trois personnes choisies pour

surveiller ces Ordalies (2).

L'épreuve du fer îougi semble avoir subi une transfor-

mation sous Charlemagne elle consistait alors à faire

passer l'accusé pieds nus sur neuf socs de charrue tout

brûlants (3).

4° Il y avait une quatrième espèce d'épreuve dont

les cérémonies se trouvent détaillées dans le rituel

déjà cité de l'archevêque Dunstan. Elle consistait à

mesurer une once de pain d'orge ou de fromage et à le

donner à manger à l'accusé après qu'il avait jeûne trois

jours. S'il parvenait à avaler ce pain, il était réputé inno-

(1) Suivant l'Ordo de Dunstan, ce transport se faisait en grande
cérémonie, après que l'aspersion de l'eau bénite avait eu lieu.

(2) Terncepcrsonce eiectai nvconcludius fleripossil, Decret. Clotarii,

cap. vu.

(3) Deuxième capieul, de 803 et appsnd., art. ni.
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cent; sinon, on le considérait comme coupable. Après

la messe et lès prières d'usage, le prêtre prononçait

une oraison où l'on trouve le passage suivant

« Faites, Seigneur, que les entrailles de cet homme

se resserrent et que son gosier se ferme. de sorte qu'il

ne puisse manger ce pain ou ce fromage bénit et con-

sacré, s'il a 'faussement nié, avec serment, le vol,

l'homicide, l'adultère ou le maléfice qu'on lui imputait,

et s'il a pris votre saint Nom à témoin de son impos-

ture, etc. (I) »

Ce passage est fort cuiieux, et nous l'avons cité

textuellement, parce qu'il met en relief un côté de

l'épreuve trop peu observé jusqu'à ce jour il prouve

qu'elle servait principalement à donner une solennité,

une authenticité religieuse plus grande à ce qu'on appe-

lait le serment de purgation ou serment justificatif de

l'accusé. Quand cet accusé était un homme libre, un

guerrier [miles) de la race conquérante, sa parole

suffisait pour détruire l'effet de la parole de l'accusateur.

Le guerrier ne pouvait mentir, car le mensonge est une

faiblesse et une lâcheté (2). Cependant, l'accusateur,

(1) Même recueil de Canciani, loin, m, p. 514 En voici le texte
u Fac eum, Domine, in viscerinus aogustari, ('jusque gultur con-

clude,ut panemvel caseum islum in luo nomine sanclificalum devorare

non possit, hic qui injuste juravit :ic nejavil furtum vcl honiicidium

acadulterium quod (juœrebalur, et jnsjui'anrîuinpro nihilo habuit, et

Nomen tuum nominavit ubi non rectum erat. » En Angleterre, on

appelait celle épreuve corsned, ce qui voulait dire punis conjuratus.

(2) II y a eu pourlanldesgucrrieisqui se sont quelquefois soumisà
celle épreuve,quoiquecela leur auirâi le mépris deshommes deleur

classe,Les chroniques anglo-saxonnes citent t'exempte d'un comte
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homme libre aussi, produisait des conjurateurs, l'accusé

produisait des compurgateurs à son tour, et cette espèce

de combat de témoignages devant la justice finissait

ordinairement par un véritable combat en champ clos,

que devait proposer l'accusateur, pour prouver, par
devant Dieu et l'épée à la main, qu'il n'avait pas

menti.

Mais à l'accusation d'un homme libre, que pouvait

opposer un pauvre serf ou une faible femme? Son ser-

ment ? Il ne pesait pas autant que la parole du guerrier,

que la simple affirmation du roi, du goa/; durico llonae, du

thane ou de l'antrustion. Des compurgateurs non libres?

Ils ne pouvaient contrebalancer le seul témoignage d'un

ingénu. A qui donc le faible et l'indéfendu pouvaient-ils
recourir pour donner quelque valeur à leur justification?
Ils recouraient à l'Eglise, ils se jetaient entre ses bras,

ils lui criaient « Au secours, bonne mère sans vous,

nous sommes perdus. Nul moyen de prouver notre

innocence, d'établir notre bon droit. La calomnie va

nous écraser, appuyée sur la force et la violence. » Et

à de pareils cris de détresse, l'Eglise aurait refusé son

secours Elle ne se serait pas interposée entre le ca-

lomniateur et la victime Sa robe maternelle ne serait

Godwin qui voulut se purger par ce genre d'épreuve d'un fratricide
qui lui était imputé, et qui péril au moment même où il subissait

3'épreuve à laquelle il avait demandé sa justification ( Ingulfus, pag.
898, et Ducange, au mot corsmd, t. h, p. jiu2). Si l'accusé était
moiue ou ecclésiastique, on lui permettait dese disculper par leser-

ment sur la croii ou par Eucharistie,qui devenait une espèce de
corsnttl |Wilkins, (e0. saxon., p. 82).
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pas allée couvrir le pauvre opprimé 1 Elle n'aurait pas
eu foi elle-même au Dieu des pauvres et des petits, au Dieu

qui maudit l'injustice et qui hait l'iniquité

En vertu de quelle philosophie oserait-on la louer, si

elle avait repoussé ceux pour qui elle était une dernière

et suprême ressource ?2

Dans l'état social si imparfait et si désordonné de

cette époque, où se trouvaient réunies tant de barbarie

et tant de foi, l'intervention sacerdotale était en quelque
sorte un rouage nécessaire dont l'absence aurait amené

une épouvantable oppressiun des classes faibles et pau-

vres. Nous avons dit que cette intervention existait déjà

ii un certain degré dans le culte odinique loin de la

supprimer, l'Eglise ne fit que la perfectionner et l'éten-

dre, et, au nom de l'humanité, on doit l'en remercier

et l'en bénir (1).

5° Parmi lesépreuves de même famille, nous devons

ranger celle du feu, ou l'action de tenir sa main dans

les flammes pour prouver son innocence cette ordalie

était usitée chez les Uipuaires (2).

6" Celle de la croix, qui se pratiquait de diverses

manières. Ici, l'accusé jurait sur la croix qu'il était

innocent là, les deux contendants étendaient les bras,

ou le bras droit devant la croix, et celui des deux qui,

(1)11est expressément dit dansla loi des Frisons que les épreuves,
et CDparticulier celle de l'eau bouillante, étaient surtout employées
pourles femmes, les esclaves et les personnesfaibles. L. Frison.,
lit. m; 6 et 9.

(2) L. itipuur., tit. xxx, de interpellations servorum.
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le premier, le baissait ou le laissait fléchir, était con-

damné d'autres fois, enfin, les deux parties devaient

se tenir debout devant la croix, et celui qui se lassait

le premier de cette posture était censé avnir menti ('1).

7° II y avait une autre ordalie appelée sortes. En voici

un exemple tiré de la loi desFrisons:

« Si un homme a été tué dans une sédition uu dans

une mêlée, et que l'auteur de l'homicide n'ait pas pu

être découvert ou distingué dans la foule, celui qui

voudra trouver le coupable pour lui demander une

composition pécuniaire pourra prendre à partie sept

hommes choisis dans le groupe où le crime aura été

commis (le groupe eût-il été composé de. 20 ou 30

personnes ou plus) on les conduira à l'église alors,

on mettra sur l'autel deux petits bâtons égaux, dont

l'un marqué d'une croix et tous les deux enveloppés de

laine. Le prêtre ou un jeune enfant tirera un de ces

bâtons pendant qu'on priera Dieu, et si le bâton tiré est

celui marqué de la croix, tous les sept accusés seront
déclarés innocents. Si le bâton tiré n'est pas celui

marqué de la croix, il sera constaté qu'un des sept

accusés est coupable, et pour le découvrir, on donnera

à chacun d'eux un petit bâton sur lequel chacun fera son

signe et écrira son nom. Puis on les enveloppera de

laine, ils seront passés sur des reliques et tirés ensuite

(1) C'est probablement l'épreuvede la croix sous celle dernière

formequi fut substituée à ce qu'on appelait dans la loi des Bavarois,

siafsaken. Canciani, toni. n, p. 395 et note 3. (Voir, au surplus,

Ducange, au mot erucis jurticium, t n, p. 1185, racine édition.)
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par le prêtre ou par un jeune enfant, et celui dont le

bâton sera le dernier tiré paiera la composition (!). »

Ce genre d'épreuve se rattache aux sortes germani-

ques dont parle Tacite avec quelque détail (2). La loi

des Frisons avait conservé une couleur plus barbare et

plus païenne que les lois des Germains, transportés au

midi'de l'Europe.

On ne peut pas nier que cette espèce d'ordalie n'eût

beaucoup plus d'inconvénients que les précédentes elle

risquait de faire tomber sur- l'innocent le châtiment

réservé au coupable, car ce n'était pas en plaçant une

semblableloterie sur l'autel (3) qu'on lui ôtait le carac-

tère du caprice et du hasard et qu'on en faisait l'organe

assuré des volontés de la Providence.

Ce qui diminue l'odieux de cette singulière supersti-

tion, c'est que la peine infligée dans ce cas à l'homicide

ne consistait que dans un wergeld et un fredum.

On comprend donc qu'à côté de la tendance du clergé

national à favoriser les épreuves, à cause d'un besoin

social plus rapproché de lui et plus vivement'senti, une

autre tendance plus sévère dut se manifester contre elles

au centre de la chrétienté, dans l'église de Rome, cette

gardienne inflexible de la pureté du dogme, cette mère

et maitresse de toutes les Eglises. Les papes, en effet,

furent en général contraires à ces concessions de leurs

(1) L. Frison., nv., i.

(2) De moribus Germanoi- x

13)II ne parait paspourtantqu'il il ail jamaiseu pour celle espèce

d'épreuveun rituel en règle,une messe et desoraisons autorisées par
des évêques.
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missionnaires et des évêques aux mœurs et aux insti-

tutions de peuples à demi barbares. On assure que

saint Grégoire-le-Urand les condamna expressément (I).

Ce qu'il y a de certain, c'est que plusieurs autres

pontifes romains, ses successeurs, renouvelèrent cette

condamnation avec la plus pressante instance, et la

firent confirmer par des conciles dans les xi", xn° et

ïiir siècles. Ce mouvement se communiqua dans toutes

les églises faisant partie de la grande Eglise catholique,

et les évêques d'Angleterre, par exemple, finiront par

réclamer eux-mêmes l'abolition de ces épreuves que

leurs prédécesseurs avaient tolérées et même quelquefois

encouragées. Aussi, le roi Henri m, pour calmer sur

ce point les scrupules de son clergé, consentit à sus-

pendre l'usage des ordalies dans la troisième année de

son règne (2).

En France, dés les vin11 et ix° siècles, quelques uns

de nos prélats les plus éclairés s'étaient déclarés contre

ce qu'ils appelaient do vieilles superstitions. Mais on

ne put en obtenir la réforme que beaucoup plus tard,

quand Philippe-Auguste et saint Louis eurent introduit

quelque régularité dans l'administration du royaume et

encore ces sages monarques ne purent abolir entière-

(1) Decr.,pari, il, cjius. ii, quœsl.8. La seconde partie du chapitre

qui contient cette condamnation ne se trouve point dansles OEuvres
de Saint. Grégoire, mais elle est citée par des auteurs postérieurs,et

Lingard semble la croire authentique. Antiquités de l'église saxonne,

traduct. française,p. 372. Paris, 1828.

(2) Voir le rescril de Henri ni ad Ladmund, dans \cSpicilcgiumùe

Selden, p. 204, et Antiquitésdel'Eglise saxonne,,par Lingard, p. 378.
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ment la moins raisonnable peut-être et la plus dange-

reuse des épreuves, le campus ou duel judiciaire.
Il nous reste à parler de cette autre espèce de juge-

ment de Dieu, et à montrer comment il se fonda et

s'étendit dans toute l'Europe. Comme il a sa physio-

nomie particulière, il a dû demander un examen à part.

i .VIH.

Du campus ou dael.

Ce chapitre ne contiendra pas la monographie com-

plète du duel judiciaire on n'y verra que l'origine et

l'établissement de cette ordalie jusque sous les Carolin-

giens.

On se rappelle l'espèce de duel dont Tacite fait men-

tion quand les Germains étaient sur le. point de livrer

une bataille aux légions romaines, ils prenaient un de

leurs captifs romains, lui donnaient des armes, le

mettaient aux prises avec un de leurs compagnons

d'armes, et de l'issue de ce combat singulier ils tiraient

un bon ou un mauvais augure pour la bataille du lende-

main ('1).

La (ehde des peuples du nord reposait bien sur ce

principe que la victoire devait, en définitive, appartenir

à la cause la plus juste. Mais quelques-unes des lois

germaniques combattirent et supprimèrent entièrement

(1) Tac., de moribus Gerntaetoi,uin, 10. « Victoria hujus eut iUiuspro

prœjitdicio accipitur. »
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cet usage barbare d'autres lui ôtèrent sa couleur de

vengeance privée en permettant de l'autoriser judiciaire-
ment, seulement dans le cas où, en l'ahsencede preuves

testimoniales, l'accusé niait sous la foi du serment ce qui

avait été affirmé sous la foi du serment par)'accusateur.

Les lois des Anglo-Saxons ne contiennent rien de

relatif au duel judiciaire il paraît que cette institution

ne fut introduite en Angleterre que par les Normands,

après la conquête. Le texte primitif de la loi salique

n'en parle pas non plus' (4). Mais presque tous les

monuments législatifs des autres peuples germains en

font mention d'une manière expresse et détaillée Les

Burgundes ne connaissaient quecette ordalie. On pouvait

l'employer, non-seulement contre l'accusé, mais contre

chacun de ses compurgateurs ou aides-jurés. Si l'un d'eux

acceptait le combat et était vaincu, lui, et tous ceux qui
avaient juré en faveur de l'accusé, payaient chacun 300

sous de fredum ou muleta. On voit déjà comment cette

procédure armée du campus cadrait avec le système

d'expiation pécuniaire plus tard, elle se conciliera non

moins bien avec le système de pénalité proprement dite (2).

Le roi Luitprand, l'un des législateurs lombards, tout

en admettant le duel, exprime une préférence marquée

pour la preuve testimoniale, qu'il trouve plus raisonna-

ble, et dont il recommande l'usage pour l'instruction

(1) Montesquieu prétend que cela vient de ce que les Francs ne
connaissaient pas la preuve négative par serment, dont le duel est la

conséquence, filaisles Anglo-Saxons admettaient la preuve négative
et n'avaient pas de duel.

(2) L. Burguni, lit. 40 et 80.
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des grands crimes car, dit-il, si, par respect pour les

« coutumes de notre nation lombarde, nous ne pouvons

« défendre le jugement de Dieu, il ne nous paraît pas

b moins très-incertain, ayant appris que beaucoup de

« personnes avaient injustement perdu leur cause par

« un combat impie (1).

Le roi Luilprand a été certainement inspiré sur ce

point, soit par les principes des jurisconsultes romains
ou italiens, soit par l'esprit de l'Eglise, qui répugnait
à ce genre d'épreuve, où le droit et la force semblaient

se confondre.

Dans la loi des Bavarois, on trouve le Campus sous

deux noms différents le Wehadinc et le Camfvcic. Le

premier est le duel entre les parties elles-mêmes, et le

second avec des champions. Ces champions, comme

firent plus tard les Bravi du xvir siècle, mettaient leur

épée et leur vie au service du premier venu. Ces espèces

de spadassins de profession étaient tombés dans un tel

mépris que leur wergeld ne s'élevait pas au-dessus de

celui de l'esclave la partie dontle champion était vaincu

et tué ne devait à la famille de celui-ci qu'une composi-

tion pécuniaire de douze sous (2).

Si les Francs-Saliens ne connurent, pas, dès le prin-

cipe, le duel judiciaire, il ne tarda pas à se naturaliser

parmi eux. Leur fierté guerrière se révoltait de l'ordalie

ecclésiastique qui leur faisait courber le front, comme

(1) Luitp., Leg. Longobard., lib. v, ch, 65. Proptcr consuetudinem

gentis nostrm Longobardorum Iegsm ipsann vetare non possnrnua.

(2) Ptcr. Tauiton., 3 et i.
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à de simples femmes, devant des prêtres ou des

moines. Aussi, quand le roi Gonlran reprocheà Boson

de l'avoir trahi, ce leude ne s'abaisse pas à d'humbles

protestations « S'il y a quelqu'un, s'écrie-l-il, égal à

« moi, qui m'impute un pareil crime, qu'il vienne et

« qu'il m'accuse à haute voix; s'il a du cœur, je
« l'appelle à champ clos, nous combattrons. Dieu fera
« vaincre la vérité, et toi, roi pieux, tu seras son

« organe entre nous ('I). »

Donc, au vie siècle, le campus était déjà usité chez

les Francs.

La popularité de ce genre d'épreuve devient telle

après cette époque que les ecclésiastiques mêmes y sont

soumis. Austregisile, archevêque de Bourges, accusé

de faux, reçoit du roi Gontran l'ordre de se purger par

le combat; lorsqu'il se rend au lieu assigné, son adver-

saire est tué par une chute de cheval (2) sans cet

incident, il parait qu'il aurait combattu lui-même.

L'Eglise lutte cependant avec courage contre l'invasion

du campus, qui suit le développement de l'esprit guer-

rier et qui menace d'envahir toute la procédure crimi-

nelle. Quand son influence devient prépondérante sous

Charlemagne et sous Louis-le-Débonnaire, elle en

use pour contrebatancer sur ce point le pouvoir de

la noblesse et des grands. On aperçoit dans les Capitu-

laires une sorte de tâtonnement et d'hésitation entre

{<)Grég. de Tours, lib. vu, cap. U.

(2) Atmoin., GestaFrancorum, llb. IV, cap. 2.
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les deux grands systèmes d'épreuves ou ordalies. Quel-

ques-unes de ces ordonnances laissent le choix entre

les deux (1): « On ne savait comment faire, dit Mon-

« tesquieu. La preuve négative par le serment avait des

« inconvénients celle par le combat en avait aussi; on

« changeait suivant qu'on était frappé des uns ou

« des autres (2). »

Charlemagne préfère l'épreuve de la croix à celle du

combat, pour la décision des difficultés qui pourront

s'élever entre ses fils au sujet du partage de son royaume

et des limites de leurs terres (3). Mais sous ses suc-

cesseurs, et particulièrement sous Othon h, les plaintes

de la noblesse contre l'abus des serments et des ordalies

ecclésiastiques reprennent le dessus, ei on donne au

duel judiciaire une préférence rationnelle, si l'on peut

se servir d'un mot nouveau pour exprimer une vieille

chose. La papauté reçoit là un échec indirect de la

part de la puissance rivale qui s'élève devant elle,

l'empire électif d'Allemagne; enfin, Sainl-Siége et cou-

ciles (4), tout est obligé de céder au torrent, jusque-là

(t) Aut crues, autscuto et faste, dit lu Capitul. de 803, art. 3 et

Art.6. Voir l'art. 132 de la Loi lombardede Charlemagne, qui donne
le même choix, ainsi que le deuxième appendice au ia liv. des

Capilul.,art. 3i aut in campo,aut in cruce.

(2) Montesquieu, Esprit des Lois, liv. xxm, chap. 18.

(3) Capitut, premier de 806, art. 1*.

(4)En 1532 ou 1433, au concile de Bàle, les Pères assemblés
furent témoins d'un combat à outrance entre un gentilhomme portu-
gaisde race, mais né en Casli'le, et appelé Jean deMerle, et Henri
deRamestan, chevalier bourguignon. Ils combattirent à pied et le

Bourguignonfut vaincu. [HUtoirs d'Espagne,par de ilayerne, Tur-

quet,tom. i, p. 888. Paris, 1038.)
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que. le rituel mozarabique, ou le duel judiciaire à sa

place, est approuvé ou au moins toléré par t'Egtise.

Seulement, le droit canonique ne se laisse pas envahir

par )eesM~tH, et les membres du cierge, les corpo-

rations ou' communautés ecclésiastiques obtiennent,

ainsi que les femmes et les enfants, l'autorisation de se

faire defendreenchampctos.soitparteursavoyers ou

tuteurs, soit par des champions désignes et payés pour

les remplacer. Or, pour avoir une garantie suffisante à

l'égard de ces champions, hommes peu estimés, dont

les adversaires auraient pu acheter la maladresse, une

loi de Louis-te-Dëbonnaire ordonne que le champion

qui serait vaincu et qui ferait perdre ainsi la cause de celui

qu'il représenterait, aurait lui-même le poing conpe (1).

Montesquieu essaie de justifier par des observations

ingénieuses le duel judiciaire dans sa pureté primitive.

«Dansunenation guerrière,dit-it,ta poltronnerie sup-

« pose d'autres vices. Pour peu qu'on soit bien né, on

« n'y manquera pas ordinairement de l'adresse qui doit

« s'allier avec la force, ni de la force qui doit concourir

« avec le courage (3). » Tout cela est fort plausible,

mais ne peut pas s'appliquer au (h<e/ par champions.

Bientôt c'est au jugement de Die.u par le combat qu'on

(OCopM.
de 6i<), art. 10, qu'on retrouve dans la Collect, de

Canciani, [iv. iv, art. 23. [om. m, p. 200.- L'empereur Louis

donne pour prétexte de cette disposition le parjure dont le chan'-

pion s'était rcndu coupable, lorsque, avant de combattre,i)aYa!t
affirmé sous serment la justice de sa cause, laquelle étatt démontrée
injubtcpnrsadétmte.

(2) ~jrt't~Ej Lois, liv. xxvtn, chap.
18 et su!v.
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en appelle pour tout décider. Cette manie ne connaît

plus de bornes. En voici un exemple ramarquable

Alphonse VI, roi de Castille et de Léon, ayant épousé

la fille du due d'Aquitaine, met en question si l'on

substituera aux coutumes de son pays les lois romaines

que l'on observe sur l'autre versant des Pyrénées. On

nomme un champion pour chacune de ces législations

rivales. Le duel ~'M~'CMM'e ne pouvait pas trahir la

cause des institutions barbares. Le champion du droit

romain est vaincu (!), et les coutumes visigothes restent

debout.

Le duel !ui-meme, que les temps héroïques avaient

reçu en héritage des .temps barbares, dut emprunter

une nouvelle vie et un nouvel éclat aux mœurs féodales

qui régnèrent en Europe du x° au x~~iecte. IL fut
me)é a tout, et principalement a la justice criminelle.

H faut bien le considérer comme une dernière espèce

d'orda.)ie; mais il avait une'physionomie plus guerriers

que toutes les autres. Les épreuves proprement dites
devaient être nécessairement dirigées et dominées par

des prêtres et des légistes elles se présentaient surtout

comme des cérémonies religieuses et légales. Le duel

judiciaire n'excluait pas les rites religieux (2) et les

(Il Recueildes t~i3loriensde Fra?zce, L.il, p. 221, et M~2yer,Espri;

~!7nj!(~)~tf~c.,t.i,p.3~.C'cst~ft!ement3uduetjtif)!cm!rc
dea Institut. judic., t. t, p. 356. C'ost également au tluel judieiairc

qu'on eut recours en Esp~nt' pour décider la questiondu maintien
ou de la suppression du ritue)moziirahifjuc(~tari:)!)a,~ja)no'/n'sîort'o
tib.11,cap-tS-]-Le pape Jules It interdit formellement le duel dans
ses états, en qualitéde prince temporel, par une constitution du 27

juillet 1505.

(2; Ducange, v. Duellum, t. n, p. 1671 (ancienne édition).
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formalités de procédure mais sa couleur la plus sail-

lante était belliqueuse et chevaleresque. Aussi, il fut

d'abord principalement usité parmi les barons, les

chevaliers et les gentilshommes.

Nous reviendrons sur la code du duel judiciaire, qui

achève de se former et de se régulariser à l'époque

féodale.
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CHAPITRE X.

RESSEMBLAMES DE QU ELQU ES LOIS ET COUTUMES PRHtITIVES DES

PEUPLES GË~tA'itQUES AVEC CELLES DE D]VE]tS PEUPLES

SAUVAGES, nAPPOMTKES PAR DES YOYAGEUnS OU ANNALISTES

CO~TE~)PO~~AI~'S. StAELF-DAEM;.
–

PK)VATtO'< DE LA PAIX.

CHtMES PUBLICS ET PRIVÉS. EPREUVES. ËXÉCOTMKS

JUDICIAIRES.

Avant de sortir complètement de l'époque primitive

de l'histoire du droit criminel des peuples de l'Europe,

avant d'aborder cette seconde phase de civilisation où

commence a s'organiser une justice plus régulière et

une pénalité plus fixe, il sera curieux de comparer

l'enfance de ces institutions avec celle des peuples

sauvages des autres parties du monde. Nous jetterons
ensuite un coup d'œii sur la législation criminelle des

Musulmans, telle qu'elle s'est formée d'après les doc-

trines des interprètes et commentateurs du Coran, et

principalement d'après les jurisconsultes du rite de Maiek.

Déjà nous avons fait voir que la -vengeance du sang

était, si on ose parler ainsi, le droit naturel de tous les

peuples qui n'avaient pu passer de i'etat patriarcal à

l'état de civilisation, ou qui étaient tombés dans la bar-



HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

barie après avoir traversé une période de cu))ure et

d'organisation sociales. On peut voir un exemple vivant

de cette dégradation morale dans les associations de

piraterie et de brigandage que les convicts échappés de

Botany-Bay ont fondées dans )esi!esde)a Polynésie ou

sur les côtes de la Nonvelle-IIollande. Ces sociétés

d'OM<t:M).'j ne font qu'augmenter l'abrutissement des

sauvages qu'ils ont réussi a s'adjoindre. Ils ne sont

bons qu'a. leur enseigner des vices nouveaux ~).

li est curieux d'étudier les rapports que nous font,
sur les mœurs des peuplades barbares de l'Amérique,

des Européens qui ont passé leur vie parmi eux. Sous

ce rapport, on peut consulter les Mémoires dei'Angtais

Jobn Tanner, qui avait été enlevé par les sauvages dans

son enfance, et qui était devenu sauvage )ui-meme. On

reconnaît dans les institutions grossières qu'il décrit

quelques-uns des etémentsde cettejustice primitive dont

nous avons retrouvé les origines, a force de recherches,
dans la Germanie du nord et dans la vieille Scandinavie.

Ainsi, la S!'ae/6[en: coutume par laquelle l'offen-

seura))aitseremettre entre les mains de l'offensé, le

meurtrier entre les mains de la famille de la victime, se

retrouve presque sous la même forme citez les Peaux-

Rouges de t'Amérique. Comme en Scandinavie, cet acte de

con(!ance dans la générosité des vengeurs du sang est

ordinairement suivi du pardon et dela remise de l'offense.

(t) Voir les Myrtes de MM. de Pitorgerie et de Blosseville sur
tes cotonicspénatcsde f'Austrajie,.tins) quele dernierlivre de lord

Grey sur le système eolonial de l'Angleterre.
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« J'arrivai assez tôt, dit Tanner, pour assisterat'en-

terrement du jeune homme que mon frère Wa-me-gou-

a-hiew avait tué. Wa-me-gou-a-biew vint et creusa

lui-même une fosse assez large pour deux hommes. Les

amis de Ke-zha-zhoons y descendirent son corps. Alors

Wa-me-gou-a-biew se dépouilla de tous ses vêtements

at'exception du dernier puis, se tenant, dans cet état,

au bord de la fosse, il prit son couteau, et le présentant

par le manche au plus proche parent du mort « Mon

« ami, dit-il, j'ai Iné votre frère; vous voyez que j'ai
« creusé une fosse assez grande pour deux hommes

« je suis tout disposé à y dormir avec lui. »

« Le premier, le second et enfin tous les parents du

jeune homme refusèrent, l'un après l'autre, le couteau

que Wa-me-gou-a-biew leur otirit tour à tour. Les

parents de mon frère étaient puissants, et la crainte

qu'ils inspiraient lui sauva la vie. D'ailleurs Ke-zha-

zhoons l'avait provoqué en l'appelant ):e~ coupé voyant

qu'aucun des parents mâles du jeune homme ne voulait

entreprendre publiquement de venger sa mort, Wa-me-

gou-a-biew leur dit « iNe me fatiguez plus maintenant

« ou a l'avenir de cette affaire je ferai encore ce que

« j'ait fait, si quelqu'un de vous s'expose a m'adresser

« de semblables provocations (1). »

Laformule extérieure de cette SMe~aemtaquetque

chose de dramatique et de saisissant. Onvoitparta. que

le meurtrier pouvait racheter la paix par la seule offre

(t) Tome tide la traduction, par M. de Blosseville, p:61.
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de sa vie, si son sacrifice n'était pas accepté. Dans une

autre occasion, Tanner décrit une scène semb!ab)e;

mais alors le meurtrier propose des présents nombreux

etconsiderabiesaub)esseetasesparents,'touten

mettant sa vie a leur discrétion non-seulement on lui

accorde son pardon et la paix, mais la mère de la

victime l'adopte pour son fils après que ce dernier a

rendu le dernier soupir ()).

I) est vrai encore que dans cette circonstance il ne

s'agissait pas d'un assassinat perfidement prémédité,

mais d'un mauvais coup commis dans l'état d'ivresse.

Quand le crime présente les véritables caractères de

l'assassinat, la famille indienne se croirait déshonorée si

elle accordait son pardon.

Hyaptus: quoique, comme le dit M.de Chateau-

briand, la vengeance de l'homicide soit en général chez

les Indiens abandonnée aux familles (2), quand ce

crime dénote une scélératesse exceptionnelle, quand

c'est un parricide ou un fratricide, la peuplade elle-

même le réprime et le punit; mais c'est une justice
expéditive et sommaire. C'est en quelque sorte une ven-

geance sociale sur place.

Ainsi,sur !es bords de la rivière Rouge, il y a une

p)age sous l'abri d'un rocher, qu'on appelle la plage

(1) Tome n de la traduction par M. de Blosseville, p. 230, 231 et

suiv. Le père Lafitau atteste que de semblables adoptions avaient
lieu de son temps. Voir son ouvrage intitulé: ~7tcMr~des sauvugu
américains eomparées aux nao;ure des premiers temps, t. 7, p. 494.

(2)A'atcteB,t.Lp.i22.
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des deux hommes mof<s. « Les traditions rapportent

que, it y a bien des années, des Indiens ayant campe

en ce lieu, une querelle s'éleva entre deux frères; l'un

tua l'autre d'un coup de couteau, et les témoins de

cette scène tragique trouvèrent le crime si horrible que,
sans balancer, ils mirent à mort le fratricide; la victime

et le meurtrier furent enterrés ensemble {')). ')

Quant au vol, il parait n'entraîner chez les Indiens

que la peine de la restitution mais ceux qui s'en ren-

dent coupables tombent dans le mépris et deviennent

incapables d'exercer aucun commandement (8).

Du reste, il arrive souvent que le particulier volé se

fait justice lui-même, soit en exigeant la restitution de

l'objet voie, soit en prenantau voleurun autre objetd'une

valeur à peu près équivalente.
De même si un homme vous a fait un dommage quel-

conque, vous êtes autorisé a lui en faire un autre,

même un peu plus considérable. Tanner raconte qu'il tua

le cheval deWa-me-gou-a-biew, pour se venger de ce que

ce dernier lui avait brisé son fusil. « Wa-me-gou-a-biew

« ne se plaignit pas de la perte de son cheval il est

« même probable qu'il en fut très-satisfait, parce qu'un

« Indien attend toujours le mal pour le mal. Cela est

« dans les mœurs des sauvages, et l'homme qui ne sait

« pas se venger n'est guère estimé parmi eux (3).

Nous croyons inutile de multiplier les exemples du

(1) Mémoires ;t< Tanner, t. i. trad. de M. de B)ossMiHe, p.211.

fi!)JM<i.,[.),p.l9S.

(3) lbid., t. n, p. 136.



HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

droit de vengeance ou de talion admis chez tous les

peuples sauvages ou barbares; seulement, il im-

porte de faire remarquer les complications qu'amènent

quelquefois dans ce droit les préjuges superstitieux des

peuples les plus abaisses dans l'échelle de la civilisa-

tion.

Chez les indigènes de la Nouvelle-Hollande, par

exemple, « si un homme périt par accident, soit en

tombant du haut d'unarbre, soit en plongeant dans la

mer, ou de toute autre manière, les amis ou parents

du défunt imputent sa mort a quelque maléfice d'une

tribu ennemie et ils tuent, pour le venger, un homme
de cette même tribu. Lorsqu'un individu est sérieuse-

ment indisposé, et qu'il croit ses jours menacés, il ima-

gine se racheter du danger en mettant a mort, s'il le

peut, un individu quelconque (1).? »

Dans le premier cas, il y a une raison pour la ven-

geance du sang, si l'on admet la croyance superstitieuse

des sauvages; dans le second cas, on reconnaît la trace

confuse d'une idée d'expiation et de rédemption par le

sang: c'est la même croyance qui, dans sa pureté pre-

mière, conduit à la vertu la plus sublime, le sacrifice,

et qui, defigureepar la corruption humaine, engendre

le plus grand des crimes, le meurtre commis avec pré-

méditation etperfidie. Rien donc n'estplus dangereux et

plus funeste que l'altération d'un principe vrai.

fi) Voyage<!mMles Deux Océans,par Eugène Dcksse!), p. 141.

(Paris,Franc)t,lS4!)J
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AOtahiti,nous retrouvons les institutions de solida-

rité et de paix de la race germanique: à l'époque où

cette île fut découverte par les navigateurs européens,

le chef de chaque district était responsable de la con-

duite du peuple placé sous sa juridiction. Le droit de

vengeance y était reconnu; mais, avec ce droit de se

faire justice soi-même, « on en était venu a admettre

des espèces de lois tacites qui, en donnant a de certai-

nes actions un caractère de criminalité, étaient le droit

de défense à celui qui les avait commises, attirant sur

lui le blâme de toute la communauté, et l'abandonnant

sans secours aux poursuites de ceux qui avaient souffert

de ses actions (1). »

C'est bien là la privation de ta paix de la vieille Scan-

dinavie.

« En vertu de cette convention, ajoute l'auteur cité

plus haut, convention acceptée du plus grand nombre,

plusieurs actions coupables étaient sévèrement punies,
surtoutle vol. Ces peuples s'étaient donc élevés a des

idées générales dejustiee.Pourdescausesde trahison,

de rébellion, les coupables étaient condamnés au ban-

nissement etata confiscation des biens (2). »

Ainsi, le traître, reconnu comme tel, devenait l'objet

d'une excommunication sociale, de même que t'C~e~r

des Scandinaves, rOM!e des Écossais, le For&<H!?M-

lus des lois germaniques.

(1) Vincendon-Dumoulin et Desgraz, t. 11, p. 314-3i6. M.

Mœrenbout,Lti.p.9etsutv.
(2) ~o~a~c dans les Deux Océans, par Eugène Delessert, p. 2S1.
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Le crime public reste ainsi distinct du crime privé.

Cependant, on reconnaît, dans ces coutumes ou ces

lois d'Otahiti, un progrès plus grand vers la civilisation

que chez l'Indien américain ou chez le sauvage de la

Nouvelle-Hollande.

On entrevoit même, chez les Otahitiens, des traces

d'une organisation judiciaire. La condamnation d'un

chef d'un certain rang ne pouvait avoir lieu sans le

consentement des chefs ses égaux ()). Cette institution

rappellerait, a quelques égards; celle de la cour des

pairs des temps féodaux.

L'établissement de cet ordre, a peu près régulier,

s'explique par la forte constituiio'n religieuse du Ta&ott,

dont nous avons parlé plus haut, et qui régnait dans

cette partie de la Polynésie.

Laoùtespeuptessauvagessontdevenussédentaires

et se sont groupés autour d'un autel, on retrouve, sous

toutes les iatitudes, des lois qui ont le même caractère,

et, si on peut le dire, la même physionomie.'

Ainsi, dans notre dernier chapitre, nous avons vu que

les épreuves étaient, chez les anciens Germains, un acte

de procédure judiciaire (3).

Nous retrouvons l'usage des épreuves jusqu'au sein

même de l'Afrique,

Sur tes cotes de )a Guinée, le prêtre ou ~/<-mo,

(i) Foya~e dan~MDBM;OMaM,p. 2S1.

(2) Dansnotre premier ouvrage sur l'histoire du droit criminel des

peuples anciens, nous avons montré que les épreuves avaient été
chez les Hébreux, les Grecs et les Romains.
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comme on l'appelle dans le langage du pays, place dans

la main de l'accusé une certain mélange d'herbe et d'écorce

d'arbre,mélange qui doit prendre feu si l'accusé soumis

à cette épreuve est coupable d'autres fois, il prépare un

breuvage empoisonné que le prévenu doit prendre, qu'il

rejette s'il est innocent, et qui lui revient en écume ala

bouche s'il a commis le crime qui lui est imputé (')).

DanstaSénégambie, l'individu accusé de sorcellerie est

lié a un arbre on lui proméne un fer rouge sur la

langue après l'avoir enduite du jus d'une certaine herbe

qui croit dans ce pays, et qui empêche ou modifie

l'action du feu (3L AuDarfour, on soumet à l'épreuve

de l'eau de .K!'h/ celui qui est présumé nourrir dans son

ccenr des projets de révotte dans t'île de' Madagascar,

on se sert, pour le même usage, du suc de l'arbre nommé

Tanguin (3).

Maiit ce qu'il y a de plus curieux, c'est qu'on retrouve

l'usage des épreuves, même chez les peuples où les

moeurs, restées en arrière des lois, conservent encore

une empreinte sauvage et résistent a l'action d'un

pouvoir qui veut les mûrir trop vite, par des emprunts

factices faits à des civilisations étrangères.

(1) Hermann, Recueil ~Mft)~a;?M~MpfHsremtir~aMM, Francfort,

K93,Mm.!x.

(2) Geoffroy de Villeneuve, Voyageen Afrique.
(3) C'est ua poisontrès-actif auqnet on succombe infailliblement

si onnes'est pas muni par avance d'un antidote. f~e~e~M Deux-

~onde~ 18~6;Les peuples de la Nouvelle-Zélande connaissent aussi

la vengeancedu sang, les épreuves,etc.
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C'est ainsi que, dans la Russie méridionale, un

voyageur digne de foi nous raconte la singulière pro-
cédure à laquelle on a recours pour découvrir l'auteur

d'un vol domestique.

« La maîtresse, ou quelque personne attacheeafa

« maison, fait chercher une t!0!'o'y<!M (sorcière,

« diseuse de bonne aventure) dès que cette t!ot'oy~t<t

« est arrivée, on rassemble tous les gens, et on leur

annonce que si le voleur se trouve parmi eux, il doit,

«par un aveu volontaire, obtenir son pardon, sinon la

« sorcière, pour laquelle rien n'est caché, ne tarderait

«pasate découvrir, et alors rien ne pourrait le pré-

eserver d'un châtiment juste et mérité. Souvent, et

« c'est ce qui arriva ce jour-là, le coupable, intimidé

«par sa confiance dans l'infaillibilité de la bonne

« femme, avoue sa faute, et implore sa grâce avant qu'on

« ait même mis a l'épreuve le savoir-faire de la. t:o)'o-

« ~~<6[. La vieille procède de la sorte: elle fait, avec-de

« la mie de pain, autant de boulettes qu'il y a de

« domestiques ensuite, elle place sur la table un vase

« rempli d'eau et ordonne aux gens de se ranger en

c cercle. Quand ces préliminaires sont terminés, elle

a prend une boutette, et dit, en regardant celui qui se

K trouve le plus près: – Ecoute, Jean, Pierre ou

« Paul, si c'est toi qui as commis le vol, cette boulette

« tombera au fond du vase comme ton âme aux enfers

e mais si tu es innocent, elle surnagera à la surface,

« et tu n'auras rien a craindre. Le Russe de la basse

c classe du peuple ne laisse jamais aller la chose aussi
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« loin, et c'est aussi pourquoi il est impossible de

« s'assurer de l'efficacité de ce moyen (')).'? »

Quoi qu'il en soit de laréflexion naïve parlaquelle ce

récit est termine, on voit que toutes les fois que les

peuples ont gardé leur antique simplicité de moeurs et

cette vivacité de foi qui devient la base d'une civilisa-

tion naissante, la justice humaine, quand elle ne peut

percer les ténèbres qui l'environnent, est portée a

demander a Dieu lui-même les lumières dont elle aurait

besoin pour découvrir le crime qui lui est dénonce.

C'est une toi, sinon de l'enfance, au moins de l'ado-

lescence des nations.

Pour ce qui concerne le mode d'exécution judiciaire

sujet que nous avons traité plus haut, nous retrou-

vons encore aujourd'hui non-seulement chez des peuples
à demi sauvages mais encore chez les Musulmans, la

coutume qui permettait a nos pères de n'avoir pas de

bourreaux en titre. Au Maroc, par exempte, ce sont les

parents de la victime qui, après avoir obtenu du Cadi

une sentence de mort, sont charges de l'exécuter sur la

personne du mertrier et il doit en être ainsi, car c'est

la vengeance du sang judiciairement régularisée (3).

En Russie, comme dans le nord de la vieille Alle-

magne, les juges firent tongtemps eux-mêmes l'office de

bourreau. Aussi les Russes furent moins choqués que

ne l'aurait été un autre peuple, quand le czar Pierre-le-

(l)~fM<!Mmr!<!RMtte.par)ebaronH~tt)ausen,t.i,p.237
det'cdt~onfrançaise.Hanovrc,1848.

(2) Voir le roj/aye au Maroc, de Xavier Durrieu.
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Grand, après avoir condamné les Strélitz, fit tomber

leurs têtes de sa main souveraine. « Le premier jour,
dit un historien, il en abattit cinq; une autre fois, il en

trancha vingt. Ses courtisans achevaient son œuvre. Le

français Lefort refusa seul de prendre part a ce passe-

temps barbare (')). A Azoff, le czar exécuta encore

lui-même quatre-vingts Cosaques. Le Boyarin Pletscheff

les tenait assujétis de sa main sur la poutre fatale j3) »

L'idée de la division des pouvoirs et des fonctions

suppose une civilisation'plus avancée qu'on ne pense.

Elle est au gouvernement ce que la division du travail

est a l'industrie.

Ces exemples, que nous aurions pu multiplier beau-

coup plus encore suffisent pour prouver les rapports

des institutions qui se réfèrent, non pas a la même date

chronologique, mais au même âge des peuples. I)ans

les âges primitifs surtout, ces rapports sont d'une

évidence frappante.

Nous en retrouvons encore quelque chose dans la

législation mulsumane dont nous allons tracer une

rapide esquisse, avant de reprendre le fil de l'histoire

du droit criminel de l'Europe. Cette étude nous prouvera

-de p]us en plus que le mode de formation des peuples,

comme le mode de développement des individus, est

soumis a de certaines lois morales à de certaines

conditions, qui se reproduisent toujours et partout.

(l)Esneaux,jErMtot'rBdc~uM)'e,tomeiv,p.~O. 1

(~)M.,f6M.,tomiY,p.<2.
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Seulement, on reconnaîtra que la véritable religion

hâte, favorise et perfectionne sans cesse ces dévelop-

pements, tandis que les religions fausses, qui ôtent

à la liberté de l'esprit tout ce qu'elles donnent à

la liberté des sens, ne peuvent conduire la civili-

sation que jusqu'à un certain degré au-delà duquel

elles s'arrêtent eUes-memes, frappées d'impuissance et

d'inertie.
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CHAPITRf! XI.

LÉGISLATION CMMLtELLE DES MUSULMANS COMPAREE A CELLE

DES PEUPLES GEMMANtQUES.

De l'homicide et des blessures COli Sidérées comme crimes privés.

Tation.–~ft<'t'<<C<'f<tme,~oxh,Dtc'ti}titt.–So)idtrit~–
Eïpositu'Dreligieuse.etc.

Les Musulmans, ayant pris rang parmi les peuples

européens par la prise de Constantinople rentrent di-

rectement dans le sujet historique que nous traitons.

D'un autre côte, leur iegisiationestresteeapeupres

ce qu'elle était au temps de Mahomet; les Turcs, sur-

tout, qui étaient encore plus barbares que les Arabe?,
au moment de leur conquête, appartiennent l'époque

primitive dont ils ne sortent péniblement qu'à i'aide

d'importations du dehors, imposées par les nations

chrétiennes. Mais au commencement de ce siécle, ils

n'avaient pas encore fait un pas hors de la période

barbare qui les rendait moraiement contemporains des

Scandinaves et des Germains du i~et dan" siècle de

notre ère.

Le Coran qui a amoindri d'un degré peut-être la

férocité primitive des Osmanlis païens, les a ensuite

immobilises dans la demi-barbarie à laquelle il donne

une consécration religieuse.

Néanmoins les Musulmans n'admettent pas précisé-
ment, comme on l'a dit, que le Coran n'ait rien laissé à
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dire ni a enseigner, et qu'il faille chercher dans le livre

toutes les prescriptions sociales et civiles mais ils sou-

tiennent que tout a été révélé à Mahomet, et que ce qui

n'a pas été écrit par lui-même été ditàses compagnons,

qui l'ont recueilli avec soin pour le transmettre aux géné-

rations futures des fidèles de Fistamisme.

Cela est très-bien expliqué dans un auteur arabe,

B~a~t'M!

« Dans son émigration de la Mecque a Médine,

« Mahomet était entouré des Ashâb (compagnons) qu'à

« chaque instant il trouvait, près de lui, malgré la gêne

« et la difficulté qu'ils éprouvaient a pourvoir a leur

« subsistance. En effet, les uns exerçaient des industries

« dans les marchés les autres vivaient de dons, et a

« chaque instant ils venaient auprès du prophète, et

« quelques-uns y accouraient aussitôt que le soin qui
« les occupait tous de pourvoir a leur subsistance

« leur avait laissé le moindre loisir.

« Or, si une question lui était soumise, s'il rendait

« une décision s'il commandait ou défendait de faire

« une chose, ou s'il la faisait, la connaissance en était

e acquise a ceux qui étaient alors avec lui, mais elle

« échappait aux autres.

« C'est ainsi qu'Omar ignorait, au sujet du Dié dû

« pour )e foetus de la femme, ce que savait un simple

« Arabe de HodaïL. Cet Arabe le savait, tandis

« qu'Omar l'ignorait (1). »

jt) .ffM~cjsur la loi mtt.Mimam, par B. Vincent, p. iS. (Paris,

Joubert, i8t2.)
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On comprend par là pourquoi la connaissance des

décisions de Mahomet se propageait lentement les

Ashâb, dissémines par les conquêtes de l'islamisme, ne

pouvaient donner sur la jurisprudence du prophète que

des renseignements partiels « car tel qui avait été la

« veille auprès de lui n'y était plus le lendemain et

« de la sorte, chacun savait ce qui avait eu Heu en sa

« présence et la connaissance du surplus lui échap-

« pait. [<). »

Les Emirs appelés a juger suppléaient donc a ce qu'ils
ne savaient pas par l'étude des lois qui leur étaient

connues, et dont ils appliquaient l'esprit aux cas sur

lesquels ils ignoraient les décisions de Mahomet.

Cela aurait introduit à la longue une grande diver-

gence dans le droit mahométan si les jurisconsultes

des grandes cités n'avaient pas cherché a rassembler cas

traditions éparses au milieu des contrées les plus loin-

taines, aies écrire et à en faire un corps de doctrine.

« Plusieurs d'entre eux accomplissaient souvent, dit

« .E~ajjTMt, de longs voyages à la recherche d'une

« seule tradition (2). »

Mais cet auteur arabe parle ici du rite de Matet:, qui

se distingue en effet par une scrupuleuse conformité

aux enseignements traditionnels du prophète. II n'en est

pas tout à fait ainsi des trois autres rites ceux d'Ha-

neefah, de Shafeï et d'Ilannbal. Celui d'Ilaneefah sur-

(2) Etudea sur la loi musulmans, par B. Vincent, p. 20~2t.

'())76M.,p.t7.
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tout, qui est un des plus étendus, fait une part assez

large a la raison humaine et à Féquité naturelle (1).

Cependant, en comparant entre eux ces rites divers,

on reste convaincu qu'ils s'accordent sur les généralités,

et ne différent que sur quelques défaits.

Comme le rite de Ma)ek est celui qui fut importé en

Espagne au vin' siècle, qu'il est encore suivi en Afrique

et par conséquent dans nos possessions algériennes

c'est celui qui sera,aujourd'hui l'objet principal de nos

'études.

Nous nous servirons pour base de ce travail du

~(M (2) d'Abou-Mohhammed-Abd-Aiiah-Ibn-Aby-Zéid.

« L'auteur de ce traité était un docteur fameux de

« Xeyraouan où il enseigna et où il mourut en l'an 389

« ou 390. Il mérita par sa science, de ses contempo-

« rains, le surnom de Pe<tf ~ft/eA. II est i'auteur

«d'ouvrages dont un écrivain que cite C<M!)'t porte le

« nombre a plus de cent. Hais sonRecàié surtout fonda

« sa renommée, et, de tous les livres élémentaires du

« rite, c'est certainement le plus classique (3). Le Recâ)e

« n'est qu'un abrégé fort concis, se bornant a énoncer

« la disposition de la loi, le plus souvent seulement a

« et la présentant toujours isolée de la plu-

« part de celles qui s'y )ient intimement et qui en déter-

minent le rapport avec le système général et l'esprit

(1) Tableau de l'empire ottoman, par de Hammer.etjynt. d'Espa-

9ne,j).irRo5scewSain[-Hi)aire,tit.i.'n,chap.f.
(2) t!ej!nH. Petit Traité.

(3) Etudes sur la loi muïLt!mane, par B. Vmcctit, p. 4S.
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« de la loi. Aussi est-il loin de former par lui-même un

« exposé lucide et surtout complet; et pour être compris

« des Arabes non versés dans la science de la juris-
<f prudence, il a besoin de leur être expliqué (!).)) ij

li ne serait donc pas parfaitement exact de comparer

ioR<!c(!auxjf!M<!<M<<'s,etdediroquei'unestau

droit musulman ce que les autres sont ait droit romain.

Que l'on suppose une anatyse des Institutes, faite par

un jurisconsulte qui ne donnerait que la quintessence

des dispositions législatives contenues dans ce recueil,

en se servant d'un langage technique étranger au vul-

gaire et concis jusqu'à la sécheresse on se fera ainsi

l'idée du Réçdlé, cet abrégé du droit criminel de

l'islamisme lequel nous a servi de guide dans nos re-

cherches spéciales.

Quoique fort bien traduit par M. B.Vincent, un tel

livre nous aurait été d'un faible secours, et il,serait resté

pour nous une lettre morte, si nous n'avions pas cher-

che à nous l'expliquer soit par les notes savantes du

traducteur M-meme, soit par les éclaircissements que

nous avons trouvés dans d'autres ouvrages.

Le commencement du Reçâte est relatif aux homi-

cides, meurtres, blessures, et aux llhadds, c'est-à-dire

peines définies par la loi. Dans ce que nous appellerions

)eiy)'<:Md'c)'MMMe/a!oideterminee]ie-meme)emode

et la mesure des peines, de sorte qu'il est interdit au

magistrat de les modifier, d'y rien ajouter ni d'en rien

(l~J?tudetjMr~~Ot'mmu~a[f!e,parB.Vincent,p. 16~.
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retrancher. Dans le châtiment correctionnel au con-

traire, le magistrat détermine le mode et la mesure de

la correction d'après l'appréciation qu'il fait tui-mëme e

de la gravité de la faute, de l'opportunité de la répres-

sion, de la situation physique, morale et sociale du

de)inquant()).

Nous allons d'abord examiner le mode de procéder

que suivaient primitivement la victime et les parents de

la victime pour la poursuite des meurtres et des bles-

sures considérés comme crimes privés. It est clair que

cette espèce de réglementation de la vengeance du sang

a été le premier pas fait par la législation musulmane

pour établir chez les Arabes une véritable justice sociale.

!) faut, pour pouvoir suivre les développements succes-

sifs de cette organisation, renoncer à l'ordre suivi dans

nos codes; ce n'est donc pas par les crimes publics et

soumisata poursuite des autorités publiques que nous

devrons commencer l'étude du droit pénal des Arabes

mais bien par les crimes regardés par eux comme des

crimes privés.

A la tête de ces sortes de crimes, ils placent le

meurtre intentionnel et l'homicide par imprudence.

Le meurtre intentionnel n'est pas précisément ce que

nous entendons parl'assassinat. L'assassinat, considéré

comme crime lâche et cupide, s'appelle t'homicide de

Ghilé, chez les Arabes. Nous verrons plus loin a quelles

règles spéciales il est soumis.

fl) Nous empruntons cette exposition aux notes dont M. B. Vin-
centaccompagne le premier chapitre de sa traduction.
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L'homicide intentionnel, suivant les jurisconsultes
de l'islamisme, consiste a commettre sur la personne

d'un individu, dans un sentiment de colère ou d'inimi-

tié, un attentat qui cause sa mort.

La volonté de porter les coups qui ont donné la mort

suffit pour faire considérer l'acte de l'homicide comme

intentionnel. Ainsi, peu importe que le meurtrier se

soit servi d'un instrument en apparence peu dangereux;

il est responsable des suites de cet usage qu'il en a fait

volontairement.

Il est vrai qu'il n'est pas responsable a l'égard de la

société, mais de la famille a laquelle il a ravi un de ses

membres; or, le point de vue d'intérêt privé diffère né-

cessairement du point de vue d'intérêt général.

Le premier peut prendre' pour unique point de dé-

part le résultat matériel de l'acte le dommage qui

consiste pour une famille dans la perte d'un de ses

membres.

Le second est plus é)evé la société, qui se substitue

aux familles, doit sans doute exiger une réparation pour

toute lésion qui leur est faite. Mais l'étendue de cette

réparation doit être mesurée sur i'appréciation de la

moralité de l'acte lui-même de lésion, et proportionnée
au degré de criminatité dont il est empreint.

Le tribunal social doit donner l'exemple d'une bonne

justice distributive fondée sur les principes de la morale

éternelle, et il doit accomplir autant qu'il est en lui la

réalisation terrestre de cette maxime, qui ne peut rece-

voir que de Dieu seul son application parfaite « Que
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chacun soit récompensé ou puni selon ses oeuvres) ? »

Mais dans les sociétés où l'on n'a fait, en quelque

sorte, que régulariser l'exercice du droit de vengeance,

où le talion existe dans sa grossièreté native, l'état n'in-

tervient que pour sanctionner ce talion, ou pour le rem-

placer par une composition pécuniaire par laquelle il

règle les conditions mises a la rançon du meurtrier et

au pardon des parents de la victime.

Nous avons vu que telle a été la marche du droit

pénal chez les nations germaniques cette marche a été

la même, dans son ensemble, au sein des nations musul-

manes.

Le mot Dié ou Dta (prix du sang) a en arabe a peu

près la même signification que le mot ~er<jreM en vieil

allemand. Dans son sens technique, il veut dire la somme

fixée par la loi pour la réparation de l'homicide commis

sur un individu ou d'une lésion personnelle qui lui aurait

etefa'te. Dans un sens moins restreint, il désigne toute

espèce de réparation pour un dommage personnel souf-

fert.

Cependant, malgré l'institution du Dié, la peine légale

pour l'homicide intentionnel est toujours le talion. Les

parents n'ont le droit de requérir contre lui aucune

peine plus forte, ni moindre, ni même d'exiger le paie-

ment du Dié (1). C'est au meurtrier poursuivi d'offrir la

(t) Le meurtrier est passible du genre de mort qu'ita lui-même fait
su6ir à savictime: ainsi il doit étre mis'amortpar bâton,s'i!a a
donne!a mort à sa victime en ]a frappant avec un bâton H peutêtre
misà mortpar le feu, s'il a fait périr sa victime par le feu. Dureste,
'<est loisible aux Aaeibs de se contenter de la décapitation. C'est



niSTOf!tEDUDROn'cnn!<EL

rançon du sangaiavictimeou aux parents de la victime,

appelés en arabe ~~c/ Le meurtrier ne peut être

contraint à payer le Dié que quand cette transaction a

été faite.

Le talion supposant une sorte d'égalité de position

devant la toi, on en déduit les régies suivantes: « On

ne donne point la mort aun individu libre pour avoir

donné la mort à un esclave, mais bien à un esclave pour
avoir tué un individu libre; on ne donne point ia mort

a un musulman pour avoir donné la mort a un infidèle;

mais bien à un infidèle pour avoir donné la mort a un

musulman (')). »

Les.Aâcibs, ou autorisés a la poursuite comme re-

présentants de la victime sont

1° Les fils, fils de fils et descendants en ligne directe.

Les pères, grand-pères et ascendants en ligne directe.

Les frères germains et consanguins, leurs fils et des-

cendants.

Les frères germains et consanguins de père et leurs

descendants.

même ie seul mode de supplice qu'on puisse infliger au meurtrier,
dans)e cas où son crime n'est pas établi par son aveu ou par l'affir-
mation des témoins, mais seulement par Qécame.

Quand il y a lieu à appliquer le talion pour blessure, l'exécution
doit être confiée àun individu capable de pratiquer habilement

l'opération.
Au contraire, quandil y a Heu à appliquer le laiion pour meurtre,

l'iman peut, à son choix, confier i'Êxéeution à un tiers, ou livrer le

meurtrier aux Aâcibs de iavietijne,pourffu'i)siuidonnenteuï-
mêmes la mort. Les Arabes se font à la foisun devoir et une joie de
remplir ce rôle de bourreau.

(1) mfaH, trad-, 86.
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Les frères germains et consanguins de l'aïeul et leurs

descendants.

Les frères germains et consanguins du bisaïeul et leurs

descendants.

:2' Les patrons (pour leurs esclaves affranchis).

3° Les filles filles de fils, la mère les sœurs ger-

maines et consanguines, et l'aïeule, mère du père.

« On ne met a mort une personne pour avoir oté la

« vie à une autre, dit le Réçâlé, qu'autant qu'il y a des

« témoins ~ta~s; un aveu du coupable, ou un (Mettt~.)) »

On désigne par ~od'/s ceux qui possèdent l'Aaddlé.

Or, i'Aadâié répond a peu près a ce que nous entendons

par capacité civique.

L'Aadâlé consiste donc, pour les individus appelés à

rendre témoignage en justice, a être libres pubères

musulmans, à avoir la crainte de D'eu et la pleine

possession de sa dignité personnelle.

Quant a l'aveu du coupable, nous n'avons pas a en

préciser le sens, qui s'entend de lui-même.

Le Qéçâmé, qui est le troisième moyen de conviction

de l'homicide, consiste dans cinquante serments prêtés

par cinquante Aâcibs de ia victime. Hais comme, en

dehors de la vie patriarcale des tribus, ces cinquante

Aâcibs sont très-difEciies à réunir, et qu'il peut même

quelquefois n'en exister que deux ou trois seulement,

laloi, tout en maintenant l'exigence des cinquante ser-

ments, tolére qu'ils ne soient prêtes que par deux hom-

mes mais ils devront être au moins deux et du sexe

mâle, l'un des deux étant le plus proche Aacib de la vic-
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time. Le nombre des serments qui, leur seront demandés

variera ou sera réparti entre eux deux, suivant le droit

plus ou moins grand qu'ils auront à la succession du

défunt, et par conséquent au partage du Dié. Ainsi,

par exemple, si un héritier est appelé à recueillir vingt-

neuf cinquantièmes un tiers du Dié, et un autre héritier

vingt cinquantièmes deux liers, le premier prêtera vingt-

neuf serments et le second vingt-un.

On reconnaît là les principales règles qui présidaient

à l'établissement et a la division de l'amende et du wer-

geld chez les Scandinaves et chez les Germains. Si donc

l'on fait attention que la race arabe et la race germanique

proviennent de souches absolument différentes, on en

tirera nécessairement la conséquence que cette ressem-

blance d'institutions tient à une loi identiquededeveiop-

pements sociaux correspondant a une même période

de civilisation.

Avant d'aller plus luin, il faut remarquer que, dans la

législation musulmane, il n'ya lieu au Qéçâmé que quand
il y a Louts c'est-à-dire circonstances fournissant des

présomptions graves de la vérité de l'affirmation du

demandeur en sorte que s'i! n'existe pas de Louis,

les Aâcibs ou parents mâles ne peuvent être admis à

prêter les serments du Qecame et s'ii y a preuve

complète, il est inutile pour eux de les prêter, puis-

qu'on ne les demande pas.

« Dans chacune des provinces de la Mecque, de

Médine et de Jérusalem on conduit les Aâcibs au

chef-lieu pour prêter le serment du Oèçâme. Dans les
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autres on ne conduit au chef-lieu que d'une distance

d'un petit nombre de milles. u

t0r,)'~c!& prononce le serment debout et dans la.

formule suivante « Par Dieu, il n'y a pas d'autre

Dieuqn'A!lah;')–et après il ajoute, suivant la

nature du crime présumé commis :« Certes, N* l'a

« tué ou lui a porté des coups dont il est mort. »

« La victime, si elle survit, et les Aâcibs si elle

succombe, ont le droit de pardonner; mais le pardon

implique la renonciation au Dié. »

« Dans le cas d'homicide par imprudence, le pardon
de lavictime s'impute sur le tiers dont il lui est permis

de disposer par testament.– Si l'un des Ë!s a pardonné,

il n'y a plus lieu a infliger la mort, et alors les autres

ont droita)eur part du Dié. Les filles n'ont pas le droit

depardonnerquandi!existedesnis(~).~ »

Mais le pardon ou la remise de l'on'ense privée

n'entraîne pas l'exemption de toute peine. Là où

cessent les exigences de la vengeance des familles

commencent celles de l'ordre public. L'homicide prouvé,

quoique pardonné, est puni par le magistrat de cent

coups de courroie et de l'emprisonnement d'une

année (2).

Dans une telle disposition, c'est la civilisation qui

fait ses réserves contre l'impunité qui pourrait provenir

(') P. 74 du Rë~te, traduct. de M. B. Vincent. Le Re~të veut
dtrequedans le cas ci-dessus, les héritiers de la victime ne pourront
plus réclamerque les deuxtiers du Dié, dans sa succession.

P)MM.,p.7S.
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de l'abandun du droit de vengeance privée.

On sait que nous avons eu quelque peineaetabiir,

soit dans les lois scandinaves soit dans les lois germa-

niques et saliques, l'unité type de la busse et du

M'et'~M (!),eta nous rendre raison des fractionne-

ments qu'on leur faisait subir pour les appliquer aux

diverses nuances des crimes et délits. La loi musulmane

est beaucoup plus claire sur l'unité type du Dié. « Le

Dié, dit ieRëcâie, quand il est dit par des individus

appartenant à des populations a chameaux, est de cent

chameaux. Il est de mille dinars, quand est dû par

des individus appartenant à des populations à or. I! est

de douze mille drachmes quand il est dû par des indi-

vidus appartenant a des populations à argent (3).? »

Les Arabes respectent moins la femme et protègent

moins sa faiblesse que ne le faisaient les Scandinaves

et la plupart des Germains du Nord ils n'accordent

à la femme que la moitié du Dié de l'homme.

Les chrétiens et les juifs, confondus sous le nom de

/ft<f!&< (3), n'obtiennent également qu'un demi-Dié;

et la femme Kitabye n'a encore que la moitié de ce Dié.

Quant aux sectateurs de Zoroastre, onjt7a~'o!<eys,

ils ont seulement le tiers du cinquième du Die, 800

drachmes.

Cela tient a ce que les Musulmans admettent dans

une certaine mesure la tradition juive et la tradition

(f)Yoir)a(iDduch!!p.S. 8.

~)P.7ti et 76 dela traductiondehl. B. Vincent.
3) Ou gens du livre, ~t!-jE!t'io6.
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chrétienne; ils se considèrent comme une des deux

branches de la famille d'Abraham, et ils honorent comme

un grand prophcteJésus,nts de Marie.Au contraire, les

cultes deZoroastre, de Brahma et de Boudha leur sont

totalement étrangers, et ceux qui les professent leur

paraissent devoir être placés au plus bas degré dans

l'échelle de la considération publique.

La totalité du Dié est due pour toute mutilation qui

anéantit complètement un organe essentiel à t'homme

cette suppression d'organe est donc considérée comme

une mort partielle. Telle est la perte de la vue, soit par

!a privation des deux yeux, soit par la privation de l'oeil

d'un borgne telles la perte de i'ouïe celle de l'odorat,

celle du goût; l'amputation des deux mains, consi-

dérées comme le principal instrument du sens du

tact; l'arrachement de la iangue qui ôte ]a faculté
de la parole la mutilation des parties génitates,

etc., etc.

La moitié du Dié seulement est due pour l'amputa-

tion d'une seule main, pour la privation d'un seul oeil,

et ainsi de suite.

En suivant la même régie de progression décroissante,

on trouve, par exemple, que le Dié de chaque doigt est

du dixième du Dié entier.

Nous ne multiplierons pas davantage les indications

de ce genre. Elles suffisent pour montrer, dans la fixation

proportionnelle des compositions pécuniaires, l'esprit

mathématique de la législation arabe, de même que

18
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certaines appréciations de fait révèlent la subtilité de

ses vues philosophiques..

H nous reste a parler de i'/t~Mt'/s. Nous retrouvons

dans cette communauté des musulmans les principes de

solidarité et de responsabilité que nous avons rencontrés

tout vivants dans la famille celtique et dans le clan

écossais, chez ]esBs.!<!j'y!t'f<:s et !7p!!t~ma~me?t des

Scandinaves, et au sein des Ft't~ot'ys des Angio-Saxons

et du ~<?t~MMt des Francs-Saiiens (!).

L'Aâquita se compose pour le musulman

l' De ses Aâcibs par la parenté

3° De ses Aâcibs par l'affranchissement, c'est-à-dire

de ses patrons

3° De ses affranchis

4° Et enfin de son divan, c'est-à-dire des musulmans

inscrits avec lui sur les registres publics pour être

assistés du B~m(M, ou trésor public de la com-

munauté.

Pour)eD!!<))):)/ (client ou infidèle patronné, autorisé;

de D:f!MMM,ciien[eUe),)'Aaqui)a se compose de ses

coreligionnaires portés sur les mêmes contrôles de

capitation que lui.

Voici maintenant les cas defesponsabitite et de soli-

darité de t'Aaquiia.

Le principe qui transporte la responsabilité d'un

fait à l'Aâquila est fondé sur la non imputabilité morale

de ce fait a l'individu qui en est l'auteur. Ainsi les

blessures par imprudence sont, en régie générale à

(i)Chap.7.Sg2,3e[4.
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ta charge de l'Aâquila l'acte intentionnel de l'enfant

qui agit sans discernement est assimilê a l'acte par

imprudence. Il en est de même de l'homicide commis

par un individu en état d'atiénation mentale.

Le Dié personnel étant la rançon duta)ion,it il n'y a

pas lieu à cette espèce de Dié quand le talion n'est pas

applicable. Ainsi, pour les blessures, même inten-

tionnelles, telles que l'écrasement des testicules, le bri-

sement des reins, etc., il n'y a pas lieu au talion, a cause

du danger de mort.

Or, comme on ne donne point la mort a un individu

librc pour avoir donne la mort à un esclave ['!), et qu'on

ne lui inflige pas non plus des blessures quand il a

blessé un esclave, il est encore de principe que, pour

qu'il y ait lieu ata responsabilité de l'Aâquila, il faut

que la victime soit un individu libre.

Une autre condition pour qu'il y ait lieu a la respon-

sabilité de l'Aâquila, c'est que la preuve de l'homicide

ou des blessures soit établie autrement que par l'aveu

de celui qui en est l'auteur.
On conçoit, en effet, qu'il ne doit pas pouvoir dé-

pendre d'un membre de ta communauté d'engager la

communauté tout entière par son aUégation et de lui

imposer des charges dont lui-même ne serait astreint

à payer qu'une part imperceptible.

Enfin l'Adquila n'est responsable de la réparation

(1) Ou paieprix de J'esclave tué quelque valeur qu'il puisse
'ëtevcr ce prix peut donc dépasser celui du Dié du musulman ou

toutau moins du ~)Mty.
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pécuniaire que quand elle s'élève au moins au tiers du

Dié entier, soit de l'auteur de la blessure soit de la

victime. Ainsi, si la victime est un chrétien, la répa-
ration pécuniaire,pourretombera)a charge de l'Aâquila,

devra s'élever au moins au tiers de la somme deSOO

dinars, qui est le Dié entier du TH'~&y.

On impose le paiement du Dié entierafAaquita avec

termes échéant dans le cours de trois années si un

tiers seulement est dû, ce tiers se paie au bout d'une

année.

Il y a un cas oùt'Aaquita se groupe d'une manière

qui rappelle les clans celtiques venant soutenir un de

leurs membres devant la justice, où plutôt les compur-

gateurs germaniques se rassemblant en grand nombre

pour déposer de l'innocence de leur parent ou de leur

ami injustement accusé.

Lorsque, en présence d'une très-vague présomption
d'homicide, les héritiers de la victime refusent de prêter

les serments du Récaié, on réfère ces serments aux

défendeurs, c'est-à-dire d'abord a ceux qui auraient

commis l'homicide ou les blessures, et ensuite à tous

les membres de leur Aâquila ou communauté. Donc,

chacun de ces membres, quel que soit leur nombre, est

tenu de prêter cette espèce de serment de coHtp:«'<yft<OH;

car quiconque s'y refuserait serait par cela seul tenu

à sa part contributive du Dié.

Nous remarquerons comme un trait caractéristique

de la législation mulsumane, que si l'auteur de t'homi-
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cido par imprudence est couvert de toute responsabilité

pécuniaire par son Aâquila ii n'en est pas moins

tenu de l'expiation personnelle par les bonnes œuvres.

Cette expiation consiste dans l'affranchissement d'un

esclave musulman, ou, si l'auteur de l'homicide n'a

pas d'esclave, dans un jeûne de deux mois consécutifs.

C'est une véritable p~t~Hce que l'Iman est charge de

faire exécuter.

Enfin il paraîtrait que l'inégalité entre l'homme et

la femme est moins radicale, d'après leKoran, que ne

l'ont dit plusieurs publicistes; car on donne la mort

au musulman pour avoir commis un meurtre sur la

personne d'une musulmane de même « on applique

« le talion a la femme pour blessures faites à

« t'homme et à l'homme pour blessures /(t!!es à la

« /emme. ?»

Cette législation sur i'hnmicide et sur le talion offre

donc quetque chose de plus suivi et de mieux régie
dans son ensemble que les législations germaniques

dont nous avons donné l'analyse. Moins sanguinaire

que la religion d'Odin, la religion de Mahomet avait,

pour ainsi dire, cet avantage sur notre re!igion, qu'elle

était sortie des idées et des moeurs barbares pour

les réglementer, pour les améliorer, mais non pour les

changer radicalement. Elle s'adaptait donc mieux et plus

naturellement aux exigences de la vengeance du sang

et du talion que ne pouvait le faire le Christianisme,

en présence des lois et des coutumes des Germains du

siècle. La religion évangeiique, qui commande
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l'oubli des injures, ne pouvait que tolérer dans tes lois

ce qui restait de la vengeance et du talion, en atten-

dant qu'elle t'abolît entièrement. De là ces demi-con-

cessions qu'elle faisait aux préjugés et aux moeurs du

temps; de là ces tiraillements, ce manque de logique

que l'on remarque précisément a un plus haut degré

dans les législations barbares, où le clergé a le plus

fait pénétrer son influence: tel est, par exemple, le

/bfMKt judicum.
Mais aussi, si la législation musulmane a atteint, peu

d'années après Mahomet, la perfection relative, si elle

a réglementé aussi bien que possible la vengeance du

sang en la conciliant avec l'intérêt.social elle ne pourra

pas sortir de ce cercle d'idées où elle se sera renfermée.

Tout progrès vers une civilisation plus élevée lui sera

interdit, sous peine d'être infidèle a ces croyances

mêmes, avec lesquelles elle s'est, pour ainsi dire, étroi-

tement entrelacée.

Au contraire, dans la législation européenne du

moyen-âge, il y aura déchirement et lutte pendant long-

temps l'élément chrétien se trouvera en guerre sourde

avec l'élément barbare jusqu'à ce qu'il le dompte ou

qu'il l'absorbe mais enfin ce jour finira par arriver

alors l'harmonie se trouvera établie entre nos lois tem-

porelles et nos dogmes religieux; car l'individu et la

famille auront achevé de déposer entre les mains de la

société leur vieux droit de vengeance, de même que le

chrétien remet entre les mains de Dieu le pardon des

injures qu'il a reçues.
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CHAPITRE XII.

LÉGISLATION MMULMAKH. SUITE.

Ator[nment. -Assassinat proprement dit, soumis à la justice sociafe.–

Va).–Crimescon'reiesmœurs.–Crimcscontretaretig'on–
Hëuelions.

Pour tes crimes autres que le meurtre et tes bles-

sures, nous ne retrouvons pas, en général,l'institution

du Dié ou la composition pécuniaire. Nous voyons

seulement qu'il est dû, pour le foetus de la femme [ibre

dont on a cause l'avortement une indemnité de SO

dinars ou de 600 drachmes et qu'on peut choisir de

fournir a la place un esclave ou une petite servante

d'une valeur identique (1).

li est donc faux que toute la tégisiation musulmane

renosesurteDié.

Or, nous lisons dans tes récits d'un voyageur en

,Afrique « Chez les Arabes, l'autorité judiciaire n'in-

« tervenait que sur la plainte des parties intéressées,

«et n'appliquait la peine de mort que si l'auteur de

(ijitffaM.traduet.deB.Yineent.p.M.
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« l'assassinat refusait, ou n'avait aucun moyen de s'ac-

« quitter du Dié (')). »

Cela est vrai, comme nous t'avons vu dans le chapitre

précédent, quand il s'agissait du meurtre et des bles-

sures mais cela est faux sous la forme générale et

absolue que lui donne ce voyageur. Il y a encore

une autre justice chez les Arabes que la vengeance du

sang régularisée; il y a encore d'autres poursuites

qu'exercent les parents de la victime. C'est a l'iman

c'est-à-dire au représentant de l'autorité, qu'il appartient

d'informer pour l'homicide de Ghilé ainsi que pour

l'homicide de brigandage. L'homicide de Ghilé est l'as-

sassinat commis perfidement et clandestinement, et

principalement celui qui a le vol pour objet. L'homicide

de brigandage n'a pas besoin d'être défini. L'un et l'autre

sont punis de mort. « H n'y a pas de pardon, dit le

« 7!<M, pour le brigand duquel on s'est rendu maitre:

« s'il a donné la mort, on doit indispensablement lili

« donner la mort; s'il n'a pas donné la mort, t'iman

« apprécie la gravité de ses méfaits et la durée de son

« crime, et alors il lui inHige ou la mort simple, ou

« la mort après avoir été attaché a un poteau, ou

« l'amputation d'un pied d'un côte du corps et de la

« main de l'autre ou l'exil dans une localité où il de-

K meure emprisonné jusqu'à ce qu'il se repente (3).
;)

Dyasans doute dans le choix de ces peines diverses

(1) Félix Mornan(), Voyage f))cf!<t<!c Philippeville au désert (~M-

trf[<tm,t!ifêwierl8!il.)

(2)M~t!p.8!).
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un immense arbitraire, et il est vrai de dire qu'en fait, les

plus sévères sont toujours appliquées. L'emprison-

nement est beaucoup moins usité chez les Arabes et

même chez les Turcs que les peines corporelles mais

on voit que cette espèce de pénatité existe en droit, et

qu'elle pourrait même avoir le caractère pénitentiaire.

Mais voici une disposition législative encore plus re-

marquable « Si le brigand coupable d'homicide s'est

«présente repentant avant qu'on soit devenu maitre de

«tui, on le tient quitte de tous droits appartenant à

« Dieu a raison de son brigandage, et on répète contre

« lui les droits appartenant aux hommes relativement

«aux personnes et aux propriétés ()).') »

Ainsi le repentir, manifesté par la présentation même

du coupable devant l'iman ou le kadhy, efface son crime

devant le ciel. La justice sociale, qui n'a d'autres droits
sur ['homme que ceux qu'elle tient de Dieu, ne peut

plus poursuivre l'homme qui est venu spontanément

comparaître et s'humilier devant elle. Mais alors repa-
raissent les vengeurs du sang qui auraient été écartés

du débat si on s'était emparé de force du brigand

comme d'un ennemi public alors, à la place de la jus-
tice sociale qui a quitté la scène, se montre de nouveau

la justice privée, celle des Adcibs, qui peuvent requérir

contre l'accusé ou le talion ou la composition pécu-

niaire.

Le pardon de Dieu et de la société n'implique donc

pas du tout le pardon des hommes ou des familles

(1) McaM, p. 89.
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lésées. Le droit social et le droit privé sont considérés

comme deux droits juxtaposés qui ont chacun leur

existence propre seulement le second, étant d'un ordre

inférieur, ne s'exerce que quand l'autre renonce à toute

action. Cela explique comment dans la tégistation

mozarabe ainsi que dans la )égis!ation espagnole, la

grâce royale ne peut donner la vie a l'assassin que

lorsque la victime ou la famille de la victime renonce

elle-même a son droit privé de vengeance.

Or, dans un pareil ordre social la justice sauvage

a encore fait ses réserves contre la justice de la civili-

sation elle ne donne a la société qu'une démission

conditionnelle prête à revendiquer l'exercice de ses

droits, si le supplice de l'offenseur n'égaie pas au

moins la lésion faiteàt'ofTensé.

Dans notre régime moderne, au contraire, où l'idée

chrétienne est p)useomp)étementréa)isée, l'individu et

la famille ont donné leur blanc-seing à la société, et

lui ont laissé le plein et entier exercice de la justice et

du pardon. Mais il n'en résufte pas que la société soit

investie d'une sorte d'arbitraire en fait de pénalité et

qu'il lui soit )oisibie de rester, dans la répression des

meurtres, au-dessous des justes exigences qu'auraient

pu avoir les membres tesés s'ils ne s'en étaient pas

remis a elle du soin de leurs vindictes de famille. Il y

a un certain équilibre entre la faute et l'expiation, dont

la conscience privée de l'offensé est la première appré-

ciatrice, et si une satisfaction suffisante ne lui est pas

donnée, la conscience publique flétrit l'excès de relâche-
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ment dans la peine comme une trahison de la société

comme une véritable prévarication de la justice de

l'Etat.

ïjâ sévérité de la législation arabe est très-grande

encore dans les dispositions relatives à la complicité.

« On inflige la mort, dit le Réçâlé a plusieurs indi-

« vidus pour le meurtre d'un seul, dans le cas du
« Ghilé ou de brigandage, quand même la mort n'aurait

« été donnée que par l'an d'eux (')).? » L'assimilation

de la complicité au crime principal est donc entière,

et le brigand est réputé complice de l'assassinat par le

seul fait qu'il faisait partie de la bande.

En Turquie, aujourd'hui encore, les voleurs de grand

chemin sont pendus ou empalés (2).

Quant au vol ordinaire, les peines qui le répriment

nous paraissent plus barbares encore et plus singulières

à notre point de vue européen. Suivant le rite de Malek,

quiconque a volé un quart de Dinar d'or ou un objet

valant trois drachmes au jour du vol, subit l'amputa-

tion (3) de la main droite, quand cet objet a été volé

dans un ~K'M ou lieu de sûreté.

En cas de second vol, on coupe au voleur le pied

gauche on lui coupe la main gauche, s'il en commet

un troisième; le pied droit, s'il en commet un quatrième;

(1) P. 83 et 93, traduct. déjà citée.

(2) Codepenat, tit. yi, p. 317.

(3) Dans rite d'Haneefah, if faut que la valeur de l'objet volé

s'élèveau moins à cinq dinars (65 francs environ), pour qu'il y ait
lieu à r.imputation. Mi))s, cite par Rosseew Saint-Hilaire,
tHjt. d'Espagne. t. m, p. 116.
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enfin, en cas de nouvelle récidive, on lui inflige des

coups de courroie et l'emprisonnement ()). H faut donc

deux conditions principales pour que la peine de la

mutilation soit applicable la première, c'est que la

valeur do trois drachmes soit reconnue par la loi a l'objet

volé ainsi, si cet objet est du vin, qui n'a pas de valeur

légale chez les musulmans, point d'application possible

de la peine il en est de même si l'on soustrait des chiens,

parce que la vente en est défendue; la seconde condition,

c'est qu'il faut que la chose volée ait été prise dans un

77Atf~ ou lieu de sûreté, et qu'elle en ait été retirée.

Or, la tente sert de IIhirz, non-seulement à ce qui y

est dépose, mais encore à eHe-meme. Le vol de la tente

est donc puni de l'amputation, comme le vol d'un objet

déposé dans la tente.

Le tombeau sert de Hhirz au linceul qui enveloppe

le cadavre.

H n'est pas nécessaire que le voleur soit entré dans

le Hhirz;iisuuit qu'il en ait fait sortir l'objet volé.

Ainsi, par exemple, si en présentant un appât à la chèvre

ou a la brebis, il l'a emmenée en dehors de son étable

ou Mordhh (2), la circonstance aggravante existe.

Il n'y a pas lieu a i'amputation pour le vol de fruits

pendants à l'arbre, ni de moelle de palmier dans le

palmier, ni de brebis au pâturage.

Mais cette peine est applicable à celui qui vole dans

(t)P.107,tMetiO<)dehtradnet.(iêj!)e![ce.

(2; P. iO? et IM de la traduction du Réçàlé, de Vincent.
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une poche, dans un grenier, dans le trésor de la com-

munauté (Beil-el-mdl) et dans le butin. Cependant, dans

ce dernier cas, des auteurs soutiennent qu'on ne doit lui

faire subir t'amputation que s'il excède de trois drachmes

la part qui devait )uirevenir(')).

Dans les autres cas de vol, la peine n'est que correc-

tionneHe et a l'arbitrage du juge (3) de plus, la resti-

tution de l'objet est toujours due.

Une conséquence singulière de la nécessité depouvoir

évaluer en argent l'objet volé pour qu'il y ait lieu à

l'amputation, c'est que cette peine, qui s'applique a

l'enlèvement de l'enfant esclave, ne saurait s'appliquer

à celui de l'enfant libre. Dans cette circonstance, comme

dans bien d'autres, on trouve chez les musulmansun servile

assujétissement a la lettre de la loi. H y a là une certaine

analogie avec leur religion pour laquelle les pratiques

extérieures sont au premier rang tandis qu'elle ne

s'occupe presque pas de l'état intérieur de l'âme. L'esprit

qui vivifie manque aux rites du S.oran comme aux

rites légaux que l'on fait decouter des enseignements de

Mahomet.

I) nous reste a examiner la pénalité relative aux crimes

contre les mœurs et contre la religion.

L'adultère a toujours été puni avec sévérité dans le

vieil Orient. Avant Mahomet, les anciens Arabes enfer-

fi) P. iti, traduct. déjà cHée.

(2) Dans ces cas-là, c'est surtout fa peine de la bastonnade qui est

appliquée, f Le bâton, dit le Koran, est un instrument descendu du

cie)..)
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maient les adultères entre quatre murs, pour les y laisser

périr dans les tourments de la faim. Mahomet condamne

l'adultère à la lapidation jusqu'à ce que la mort s'en-

suive. Mais!)il faut, pour qu'il y ait lieu de faire l'appli-

cation de cette loi que les deux coupables soient

mohhein, c'est-à-dire majeurs, sains d'esprit, musul-

mans, libres et mariés. S'il ne sont pas Mto/t/<)!s,iis

en sont quittes pour cent coups de courroie l'exil ou

l'emprisonnement d'une année. La femme mariée et

remplissant les conditions ci-dessus exigées est MoA-

~e:M. Par conséquent, le père et le frère peuvent la

tuer, s'ils la prennent en flagrant délit. Le mari, suivant

la loi religieuse, ne devrait que la répudier mais il n'est

pas cependant poursuivi comme meurtrier s'il lui donne

)amort.

La preuvejudiciaire n'est pas toujours facile faire;
car il fau~, pour qu'elle soit complète, qu'i! y ait eu ou

aveu, ou manifestation de grossesse, ou quatre témoins

libres, pubères et an~< qui aient vu ie crime ~!CM<

s!y~MMtt)tpM~S<&!t['!).

On peut donc regarder cette pénalité contre i'aduttère

comme comminatoire plutôt que comme en'ective.

Le législateur d'un peuple à qui la polygamie est

permise veut racheter par la sévérité des peines le dis-

crédit où il a fait tomber l'institution sacrée du mariage.

Il tend a effrayer par les supplices ceux pour qui ]e

retàchement de la morale domestique semble faciliter

(1) Cette formule n'est pas obligatoire; Réçàlé, trad.ddja citée.
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des jouissances coupables. Mais l'excès même de ces

supplices répugne tellement aux juges charges de les

appliquer, qne de telles condamnations deviennent infi-

niment rares. Les moeurs et l'opinion, même dans ce

gouvernement despotique, semblent réagir contre les

lois.

On peut faire les mêmes réflexions par rapport à la

sodomie, qui est punie également de la iapidation(')),

et qui se prouve de la même manière que l'adultère.

Le chrétien ou l'infidèle qui commet un attentat avec

violence sur une musulmane libre, est puni de mort [2).

I! peut cependant sauver ses jours en embrassant l'isla-

misme. On inflige le hhadd de la fornication ( les 100

coups de courroie) a celui qui a cohabite avec la ser-

vante de son père, mais non pas au père qui cohabite

avec la servante de son enfant; seulement, dans ce der-

nier cas, le père paie la somme a laquelle la valeur de la

servante a été fixée (3). L'autorité paternelle aurait paru

violée et foulée aux pieds si, pour un délit commis à

son préjudice, un fils avait pu faire battre de verges son

pereousonaïeu!.

Une certaine latitude de juridiction est laissée au père
ou chef de famille, lorsque des crimes de cette nature

se commettent dans sa maison par un esclave et une

servante lui appartenant. I! peut lui-même leur faire

(<)P.lood!)Rët!'L!e,trad.dejachee.

(a)I')9.M.,J6M.

13)P. 96, :'f'M., Dans le temps de Ramazan, les crimes contre les

MŒurssonLpunis avecun redoubtemen~ de sévérité.
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appliquer le hhadd, s'il a la preuve judiciaire d'un fait

semblable. Que si la servante est mariée a un homme

libre ou a l'esclave d'un autre maître c'est au sultan

seul ou à ses représentants qu'appartiennent la connais-

sance et la punition du crime ()).

On voit que la juridiction domestique, qui existe tou-

jours a un certain degré là où règne l'esclavage, est ici

nettement séparée de la juridiction de l'Elat.

La bestialité, crime flétri par le Koran, doit être rigou-

reusement châtie t'animât souillé est livré aux flammes;

quant au coupable, une peine correctionnelle lui est

infligée par le juge.
Le musulman libre qui a bu du vin est puni de 80

coups de courroie l'esclave, de 40 j car, ne jouissant

qu'à moitié des bienfaits de la vie, il ne doit supporter

que la moitié de ses peines). Le chrétien ou infidèle

n'est puni d'aucune peine s'il n'a pas donné de scandatc

public en effet, cette action n'est pas contraire a sa loi.

Du reste, le délit d'ivresse doit être prouvé par deux

témoins mais il faut aussi que l'haleine avinée du cou-

pable témoigne contre lui. On punit donc le fait flagrant;

mais on ne le punit ni moins ni plus, qu'il ait été pré-

cédé ou non de faits semblables, qu'il y ait ou non

habitude d'ivresse.

Les injures ou imputations déshonorantes appelées

Os~par les Arabes, sont punies de 50 a 80 coups de

courroie, et, ce qu'il y a de singulier, c'est que si un

(t) P. MO.Mçtte, trad, déjà citée.
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individu coupable de crime capital l'est en même temps

d'un Qadf, on doit lui appliquer la peine du Qadf avant

delui faire subir le dernier supplice (1).

Les crimes directs contre la religion sont punis avec

une grande rigueur: nous transcrivons littéralement les

dispositions du Reçate à cet égard

f; On met a mort le ZMM/y~ sans avoir égard a son

« repentir. Le Zindyq, c'est le musulman qui dissimule

e i'inSdetite.

« On met de même a mort le sorcier musulman (3) qui

« a apostasié, à moins qu'il ne se repente, et on lui

« donne pour se repentir un délai de trois jours. Cela

« s'applique aussi a la femme musulmane.

« On donne a celui qui, sans apostasier et tout en

f confessant l'obligation de la prière, déclare qu'il ne

« priera pas, un délai déterminé ou régie sur le temps

« nécessaire pour faire une seule prière, et si, alors, il

« ne s'est pas acquittéde cette prière, on le met à mort.

« Celui qui omet de s'acquitter de la prière en niant

l'obligation est assimilé à l'apostat; on l'invite trois

« jours à se repentir, et si,ators.it il ne s'est pas repenti,
«ontemetàmort.

« Celui qui blasphème le prophète de Dieu est mis

« mort sans qu'on ait égard a son repentir.

« Le Dimmy qui le blasphème par autre chose que

« ce qui constitue son infidélité, ou qui blasphème Dieu

(l)P.t03,trad.déjà citée.

(2)Le sorcier infidèle n'est puni que d'une peine correctionnelle
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« par autre chose que ce qui constitue son infidélité (~,

« est mis a mort, a moins qu'il n'embrasse l'islamisme.

«La succession de l'apostat est dévolue à la commu-

« nauté des musulmans. »

Ainsi, pour chacun de ces délits religieux, la mort,

toujours la mort! L'omission mémo de la prière est un

crime capital. Mahomet prêchait le Koran le glaive à

la main, et disait « Crois ou meurs 1 La loi renchérit
encore sur cette formule première, en disant <rPrie ou

meurs ? Tout l'esprit de l'islamisme est là. Ce n'est

pas par la persuasion et i'amour que cette religion se

répand et se maintient c'est par la crainte et la terreur.

La foi, qui est chez le chrétien le volontaire acquiesce-

ment de l'âme la prière, qui est ie doux commerce du

cœur avec ia divinité; entin toutes les pratiques du culte,

dont iahbertefait le mérite et lagrandeur, sont imposées

à l'homme dans l'islamisme par le despotisme de

l'homme. C'est bien la toi serviie des descendants ts

d'Ismaëi,;te fils de ['esclave, mise en contraste avec la

loi de grâce des descendants d'Isaac, le fils de la femme
de naissance libre.

Et cette religion qui enferme les parties les plus no-

bles de l'humanité, c'est-à-dire le ctBur et l'esprit,

dans des limites si étroites, dans de si insupportables

étreintes, laisse au contraire un champ très-large à

fi) Ainsi le chrétien qui aura ait qneJësus-Christ'estle fils de Dieu,
ou que Mahomet n'ctan pas prophète,ne sera pas misà mort, parce

qu'il n'aura fait en cela qu'énoncer une proposition du dogme de sa

religion; il ne sera que châtié correetiomeiiement.
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l'exercice de nos facultés les moins nobles, celles des

sens. Les facilités du divorce, et surtout de la répudia-
tion de la femme par le mari !a polygamie étendue de

plus en plus dans son application pour les sultans, les

pachas et les hauts fonctionnaires de l'état; lapermission

qu'ilsontd'avoir des concubines sansnombre:toute cette

législation rabaisse la femme jusqu'à n'être qu'un instru-

ment deplaisir pour l'homme et l'épouse légitime ne se

relève un peu dans la famille musulmane que par la

comparaison avec les concubines proprement dites, en-

foncées plus bas qu'elle-même dans l'abjection de l'es-

clavage.

li semble donc que plus l'intelligence est asservie

par l'ordre retigieux, plus on doit accorder de liberté

aux sens. Au contraire, plus on veut affranchir l'intelli-

gence, plus il faut que les sens soient enchaînes.

L'humanité a besoin, pour pouvoir vivre et prospérer,

d'une certaine mesure de liberté et d'autorité. Il s'agit

de savoir seulement comment ces deux éléments peuvent

être répartis de la manière la plus convenable a ta dignité

de sa nature. Sous ce rapport, la solution mahométane

peut-et)e être un moment mise en balance avec la solu-

tion chrétienne?

Qu'onyprenne garde pourtant, il faut qu'une nation

ait une religion; c'est le lien nécessaire a son existence

morale. Si donc elle ne veut pas d'une religion de Hberté,

il faudra qu'elle courbe ta tête sous lejoug d'une religion
de servitude. Alors, comme autrefois et encore aujour-

d'hui dans l'islamisme, des cérémonies et des prières
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seront commandées aux hommes sous peine de mort,

et il faudra créer un nouveau livre dans le Code pénal

afin d'étayer la loi religieuse. Pour l'Europe chrétienne,

serait-ceiaieprogres?
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CEAPITRE XIII.

LÉGISLATION MUSULMAKE. – SUtTE.

Organisation judiciaire chez lei Musulmans.

Nous avons déjà dit que Mahomet lui-même rendait

des décisions judiciaires qui ont fait la première base

des recueils de lois composés plus tard sur les matières

civiles et criminelles.

Après Mahomet, et dans les premiers temps de t'Istam,

le Khalife continua de rendre la justice lui-même,

d'apaiser les querelles et de punir les crimes d'après le

Koran et la tradition les audiences qu'il donnait à

certains jours étaient de véritables lits de justice, où il

prêtait l'oreille aux plaintes des derniers de ses sujets.

Cinq classes diverses d'employés devaient assister à

l'audience (1).

Omar fut le premier khalife qui commença à partager

et a déléguer régulièrement le pouvoir judiciaire il

fit un écrit remarquable sur les devoirs austères qui
incombaient a la charge redoutable de juge (kadhy ou

qadhy).

(t) De Hammer, p. iS7~Tableau de î'eMp~ef~fbman.
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(, Rendre la justice dit-il est un devoir institué par

« ordre de Dieu. Décide avec équité les points difficiles

« qu'on te soumet, afin que le puissant ne s'autorise

« pas de ta partialité et que le faible ne désespère pas

« de ta justice. C'est à celui qui accuse de fournir la

« preuve, et à celui qui nie de prêter serment. Que la

« sentenca que tu as rendue hier ne l'empêche pas

« aujourd'hui, quand ton sens plus rassis t'a remis sur

« la voie de l'équité, de rétracter un arrêt injuste, car

« le droit reste toujours à la même place, et il vaut

« mieux y revenir que s'égarer dans l'erreur. Quand le

« doute s'élève dans ton coeur sur un point que le Koran

« et la Sama n'ont pas fixé, étudie les cas de jurispru-
« dence analogue et décide par eux. Donne à celui qui

« doit fournir la preuve de l'accusation un délai au-delà

« duquel l'accusation devient nulle de droit. Tous les

« musulmans peuvent témoigner, sauf celui qui est sous

» le coup d'une condamnation, celui qui a été convaincu

« de faux témoignage et celui dont on ne connaît pas la

« généalogie. Garde-toi de l'impatience et de l'animosité

« dans la recherche de la vérité et du droit, car celui

« qui sait s'en préserver trouve sa récompense auprès

« de Dieu (-1). »

On ne peut pas nier qu'il n'y ait quelque chose de

religieux et de solennel dans un pareil langage. Pour le

vrai et pieux mahomélan les fonctions de kadhy ou de

juge sont des fonctions redoutables qu'il ne doit pas

{!) De Hammer," Tableau de l'empire ottoman, p. 206.



DES PEUPLES MODERNES.

briguer. Plusieurs personnages distingués se sont fait,

en les refusant ou en tâchant de s'y dérober une répu-

tation dejusticeet desainteté. C'estainsi que Khasmesah,

profond jurisconsulte, fondateur de l'un des quatre prin-

cipaux rites qui se partagent l'empire ottoman, aima

mieux passer les dernières années de sa vie en prison et

y mourir, que de céder aux instances du khalife Alman-

sour, qui voulait le forcer à accepter les fonctions de

kadhy. On cite encore l'exemple de Ben-Farroukh né

en Espagne en l'an 113 de l'hégire. Ce docteur se fixa

d'abord à Qeyraouàn, en Afrique. Puis il alla étudier en

Orient sous Malek et Abou-IIaneefah, et là il rédigea des

propositions de jurisprudence dont on porte le nombre

à dix mille. A son relouren Afrique, il y ouvrit une école

à son tour. On voulut l'y nommer kadhy son premier

mouvement fut celui d'une religieuse frayeur en présence
de la responsabilité Je ces fonctions difficiles. En con-

séquence, il refusa. Les anciens et les principaux du

peuple insistèrent auprès de lui mais en vain.

Alors on vit, sur le sol de l'Afrique, un débat d'une

nature étrange et une scène d'une couleur tout à fait

orientale.

Ben-Farroukh est saisi et lié par les habitants de

Qeyraouân on le fait asseoir de force dans la mosquée,

et on commande aux plaideurs de venir lui soumettre

leurs causes mais lui dès qu'il les voit s'avancer se

met à pleurer en les suppliant d'avoir pitié de lui.

Aussitôt on le charge de nouveaux liens, on s'empare de

sa personne, on le porte sur le toit de la mosquée et on
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le menace de l'en précipiter s'il persiste dans son refus.

II ne veut pas encore céder à ces menaces mais quand

il voit qu'elles deviennent sérieuses, il consent à repren-

dre sa place sur le siège de kadhy. Là on le garde à vue

jusqu'à ce que deux plaideurs se présentent. Puis, au

moment où ceux-ci lui expliquent leur cause, le voilà

encore qui se met à pleurer en les conjurant de se reti-

rer et en demandant qu'on lui épargne la douleur

d'exercer de telles fonctions. Enfin, on se contente

d'exiger de lui qu'il désigne un homme capable de rem-

plir à sa place l'emploi de kadhy. Il fait cette nomina-

tion et se retire ensuite en Egypte, oilitil meurt (1).

Cette modestie, ou, si l'on veut, cette humilité mu-

sulmane, a quelque chose de remarquable et le fait, s'il

est authentique, témoigne d'un esprit vraiment religieux,

Peut-être ces anecdotes ont-elles été, sinon inventées,

au moins embellies par la fiction afin de donner aux

kadhysun respect religieux pour les fonctions qu'ils sont

appelés à exercer.

Le fait est que leur responsabilité est grave et délicate.

Le kadhy dans l'institution primitive de Mahomet,

()) Note du discours préliminaire du Réçàlé, par B. Vincent, auteur

déjà cité, pp. 23 et 24. On cite encore l'exemple du docteurClieb-

thoun, qui, après avoirapprisle Jlouetilia deJUaleken personne, revint

l'enseigner à Cordoue, sa patrie lui aussi refusaavec obstination les
fonctionsde kadhy, malgré l'insistance du khalircllcschàm;pour se

soustraire à la violence que ce prince voulait lui faire, il s'enfuit de

Cordoue et D'y rentra que quand il fut sûr de n'cLre plus inquiété.
Enfin, on parle d'IIaneefah lui-même, qui était né à Corfou, l'an 80

de l'hégire, et qui fut mis en prison par le khalife Almansour,pour
d'avoir pasvouluaccepter la place de kadhy.
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décide seul des contestations les plus importantes et

condamne seul pour les crimes les plus graves. Il faut

donc, comme cela résulte des instructions d'Omar, que

celui qu'on élève à cette magistrature se distingue à la

fois par la pureté de sa vie sa droiture, sa sagacité et

sa science de la loi qui comprend à la fois la loi civile

etla loi religieuse*. Tout acte de simonie etl'achat à prix

d'argent de sa magistrature entraînent sa destitution et

annulent de plein droit ses arrêts et ses sentences.il n'a

pas d'appointements proprements dits, ni de salaire à

prendre sur les plaideurs, ni de présents à recevoir
seulement, il est entretenu aux frais de l'Etat, et reçoit,

à titre d'alimenls ou d'indemnité pour son temps perdu

des secours modiques (1).

Cependant, au-dessus du kadhy, il y avait dans l'em-

pire ottoman un tribunal supérieur. C'est celui du kadhy

des kadhys, qui était assisté de quatre assesseurs et

qui jugeait les appels des kadhys de première instance.

La juridiction de ce kadhy supérieur s'étendait sur les

juges en même temps que sur les causes.

Il parait, au reste, que sous les premiers khalifes,

chaque juge même inférieur avait auprès de lui des

assesseurs permanents appelés Oudoul (les justes) ou

Schouhoud (les examinateurs). Ces assesseurs avaient

voix consultative, et le juge appelé Mufti ne rendait ses

décisions les plus importantes qu'après avoir pris leur

avis.

(i) De Hammcr, Tableau de l'empire ottoman.
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En Espagne, il y eut cela de singulier que les judi-
catures des kadhys devinrent héréditaires et prirent
ainsi une couleur féodale. Les premiers d'entre eux

cependant ne s'étaient point « rués sur le temporel,

« comme le firent après eux les Beni-Gâchem, lesquels

« étaient Malekys lorsqu'ils eurent été investis de la

«judicature. Ceux-ci se transmettaient les sièges à litre

« d'héritage, de la même manière que l'on transmet des

« terres (I). »

Il fallait que les conquérants de l'Espagne eussent

subi à un bien haut degré l'influence des nations con-

quises, pour avoir dévié à ce point des principes musul-

mans de l'égale admissibilité aux emplois de judicature

d'après le mérite personnel. Rien n'était plus antipa-

thique à l'esprit de la législation du Koran que l'hérédité

des terres et des fonctions.

Du reste, ainsi qne nous l'expliquerons plus tard,

on ne respecte et on n'observe plus aujourd'hui dans

l'empire turc et dans tout l'Islam les sages précep-
tes de Mahomet et d'Omar sur l'équité et l'intégrité des

juges.
Cependant, il y a eu dans l'empire de l'islamisme

des révolutions et des réformes qui auraient dû en

rajeunir la vieillesse. Ainsi quand la dynastie des

khalifes fatimites, sectateurs d'Ali ou Schyites, eut été

renversée en Egypte, le sultan Saladin déposa tous les

juges Schyites et favorisa spécialement le rite schaféite

(1) Discours préliminairedu RéçMé,parB. Vincent, p 2'6.
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auquel il appartenait lui-même. Cependant il fonda des

écoles de jurisprudence pour les autres rites, et après

lui, en l'an 665 de l'hégire, El-Mélik-Ed-Dhâer-Bibars

institua au Caire quatre tribunaux un pour chacun des

quatre rites, et cette institution s'y est perpétuée jusqu'à

nos jours ('l).

C'est surtout depuis la fondation de ces écoles que

les savants et lettrés qui en sortirent formèrent une es-

pèce de corporation sous le nom d'Ulémas.

Et ici, quelques explications sont nécessaires.

L'institution de l'Eglise est essentielle à la religion

catholique elle remonte au berceau même du christia-

nisme. Dans cette religion purement spirituelle, et qui

ne s'appuya lors de sa fondation sur aucun gouverne-

ment terrestre, sur aucune force humaine, il dut y avoir

dés le principe une association, une société de fidèles,

hiérarchiquement organisée. Quand ensuite, au nom de

la société temporelle, l'Etat reconnut l'existence de

l'Église, il eut à régler avec elle les rapports qui durent

les lier ensemble mais celle-ci ne changea rien à son

organisation intérieure elle continua d'avoir son exis-

tence propre et indépendante. Un certain nombre de

membres du clergé entrèrent dans les grandes charges

(I) Discours préliminaire des études sur la loi mulsumam, par
B. Vincent, pag. 27. Un auteur a comparé les différences de ces

quatrerites aux rites romain, syriaque et arménien chez les catho-

liques.Mais cette comparaison n'esl pas juste car il n'y a là que
desdiftérences de liturgie tandis que dans la religion unitaire de

Mahomet, la diversité des rites entraine la diversité des législa-
tions.
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et les fonctions élevées de l'État; mais ces fonctions

étaient exceptionnelles et on dehors de la mission spé-

ciale du sacerdoce. – Celait une espèce d'emprunt que

faisait à l'Eglise la société temporelle, qui ne trouvait

pas dans son sein des lumières suffisantes, et qui allait

chercher sur les siéges épiscopaux et jusque dans les

cloîtres d'habiles administrateurs ou de grands minis-

tres. Mais le chef do l'empire n'avait qu'à dire comme

Charlemagne « Nemo mililans Deo implieet se nego-

lin sœcularibiis (1) et aussitôt l'évêque retournait à

son siège, le moine allait se renfermer dans son cloître,

le prêtre rentrait dans le sanctuaire, sans que l'Église

songeât à élever la moindre réclamation, la moindre

protestation contre une pareille mesure. Au contraire,

elle n'avait fait que tolérer, pour le bien de la société

temporelle, l'immixtion de ses pontifes dans les affaires

séculières elle les voyait avec joie rendus, sans mé-

lange et sans partage, à leur vocation première et à leur

mission spirituelle. Ainsi, dans tous les Étals vraiment

chrétiens, la position et les prérogatives du sacerdoce

étaient reconnues et acceptées, mais elles étaient en

même temps nettement définies.

Au sein de l'islamisme, au contraire, il n'y a rien qui

réponde à ce qu'est l'Église dans les états catholiques,

rien qui ressemble au corps hiérarchique que nous ap-

pelons le clergé.

Mahomet, dont le génie était grand, sans doute, mais

(1) Saint Paul, épit. à Timothée, chap. it, v. 4
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borné comme tout génie humain qui procède de la seule

raison voulut une chose impossible il tenta de fonder

une retigionsans sacerdoce. Pas de sacerdoce en Islam,

a-t-il dit dans le Koran (I). Qu'arriva-t-il? C'est qu'il

s'établit une espèce de sacerdoce en dehors des prescrip-

tions de son livre sacré. Or, ce corps devint d'autant

plus puissant et plus dangereux que le Koran, qui n'a-

vait pas prévu son existence, ne pouvait pas avoir limité

ni circonscrit ses attributions.

Comment naquit ce sacerdoce dont Mahomet avait

cru pouvoir se passer? Il naquit, pour ainsi dire, de la

force des choses. La tradition s'altérait. Le Koran, livré

à des interprétations diverses et contradictoires, donnait

lieu non-seulement à l'établissement de rites différents

que nous avons fait connaître, mais à la naissance de

sectes opposées et ennemies (2). La masse du peuple,

enthousiaste mais profondément ignorante, ne savait à

qui entendre. Il fallait donc une autorité qui l'empêchât

de s'égarer une classe d'hommes chargés spécialement

de maintenir l'explication du Koran. Or, pour sauver

celte orthodoxie, il fallut commencer par la violer; il

fallut autoriser ce que Mahomet avait formellement in-

terdit, l'institution d'un véritable sacerdoce..

Dans l'islamisme, le dogme religieux est fort simple

et se réduit à peu près à un déisme pur il semble con-

|1) Lettres sur la Turquie, Ubicini, t. 1", p. 87.

[2)Par exemple, celle desScliijitesqui dominent en Perse et dans
unegrande partie de l'Asie. On comptejusqu'à soixante-dix sectes et
soussectes non orthodoxes au sein de l'islamisme.



HISTOlRE DU DROIT CRIMINEL

tenu tout entier dans la formule, célèbre Dieu est Dieu

et Mahomet est son prophète. Mais il n'en est pas de

même de ses préceptes pratiques et de ses enseigne-

ments moraux, qui sont fort multipliés et fort complexes.

Sur ces derniers points, les doutes et les scrupules des

croyants à la fois sincères et illettrés allaient toujours se

multiplianl à mesure que s'éteignaient les derniers com-

pagnons du prophète. Le Koran était souvent dans ses

prescriptions d'une brièveté désespérante et d'une

obscurité telle, que les Inmières d'un interprète nourri

des saines traditions pouvaient seules la dissiper. Ainsi

on y lit ce passage « Ceux qui désirent acquérir la

« piété doivent garder de souillure leurs sept membres,

« de peur qu'ils ne deviennent pour eux les sept portes

« de l'enfer. » Mais, comme le fait observer un auteur

moderne (1), quels sont ces sept membres (2) ? En quoi

consistent ces souillures? le livre n'en dit rien. De là,

pour les bons et simples sectateurs de l'islam, la néces-

sité de recourir aux pins savants d'entre eux, aux disci-

ples de ces grandes et célèbres écoles où l'on enseignait

les rites orthodoxes. Ils en vinrent insensiblement à les

considérer comme les interprètes naturels de la loi reli-

gieuse, et comme leurs guides dans la vie spirituelle: ils

les transformèrent ainsi peu à peu en de véritables prô-

(t) M. Ubicini Lettres sur la Turquie, p. C(J. Guillaumin, Paris,
18B1.

(2) Ces mpmbves suivant l'iritcrpréialion des Ulémas, sont les

oreilles, les yeux, la langue, les pieds, les mains, le vcmre et les

partiessexuelles.
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très qui, sous le nom d'.Ulémas, furent appelés à exercer

une grande influence sur le peuple musulman.

Les croyants scrupuleux, qui craignaient d'omettre

ou de ne pas bien comprendre certaines prescriptions

relatives aux mariages et aux funérailles, réclamèrent

encore pour ces cérémonies l'intervention des Ulémas, et

quoiqu'une pareille intervention ne fût nulle part indi-

quée dansle Koran, ceux qui voulurent s'en passer, ainsi

qu'on l'avait fait dans le principe, finirent par être

regardés comme des indifférents en matière religieuse

et même flétris dans l'opinion comme des impies. Or,

dansune loi où le spirituel et le temporel sont non

seulement unis, mais confondus, l'influence acquise par

les Ulémas dans les actes purement religieux du peuple
musulman ne pouvait manquer de s'étendre bientôt aux

diverses relations de la vie civile. Cet empiétement de

la nouvelle corporation sacerdotale fut encore favorisé et

accéléré par l'imprévoyante confiance que lui témoignè-

rent les khalifes. Les khalifes, dans le principe, étaient

pontifes et juges en même temps que souverains ils

récitaient la prière publique du vendredi, présidaient aux

cérémonies religieuses du Ramazan et rendaient eux-

mêmes la justice. Quand leur empire s'étendit, ils se

laissérent bien vite absorber par les soins de l'adminis-
tration militaire et civile et ils n'hésitèrent pas à se

décharger sur les Ulémas des fonctions sacerdotales et

judiciaires. C'est ainsi que ce corps joignit, à l'ascen-
dant moral qu'il exerçait déjà sur l'esprit du peuple, une

sorte de consécration légale et officielle
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Dans l'origine, le khalife avait le droit d'appuyer toute

entreprise guerrière ou toute réforme civile importante

sur une ordonnance sacrée ou felva, qu'il promulguait

en qualité de pontife, et qui avait dans l'islam la valeur

qu'une bulle du pape avait au moyen-âge dans la chré-

tienté. Plus tard, lekhalife remit à son délégué spirituel,

le Cheik-ul-Islam, chef des Muftis, le soin de rendre

le fetva qui déclarait les actes émanés du pouvoir

politique conformes au Koran et obligatoires pour tous

les fidèles. Tant que les khalifes' ou sultans furent des

princes guerriers et despotes le Gheik-ul-Islam ou

grand Mufti ne fut qu'un instrument docile entre les mains

du monarque. Mais quand les sultans de Constantinople

cessèrent d'être des chefs militaires quand ils s'endor-

mirent dans la mollesse au fond de leur sérail, quand les

ressorts de l'autorité se relâchèrent entre leurs mains

débiles, alors un pouvoir réel, pouvoir d'autant plus
grand qu'il était plus vague et plus mal défini s'éleva

en face de celui du souverain. Le corps des Ulémas fit

quelquefois au gouvernement de la Porte ottomane une

opposition systématique, et il y eut des muftis qui, non

seulement refusaient le fetva au sultan, mais qui encore

frappaient d'anathème les réformes proposées par lui

comme contraires à la doctrine de Mahomet. De là des

réformes de palais et des soulèvements de janissaires qui
avaient pour mobile primitif et souvent inconnu le fana-

tisme perfide des Ulémas.

V Uléma ou corps des Ulémas ne tarda pas à se par-

tager en deux branches la branche des Imans, chargés
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de présider aux cérémonies et pratiques religieuses, et

la branche judiciaire comprenant les kadhys ou juges et

tes Muftis ou interprètes de la loi. Cette seconde bran-

che est devenue beaucoup plus considérée et plus puis-

sante que la première. Le corps des Kadhys a tendu

sans cesse à s'enrichir par le droit de quarantième qu'ils

prélèvent sur tous les procès soumis à leur juridiction,
droit auquel ils joignent des profits secrets beaucoup

plus considérables. C'est à eux qu'apparlient l'adminis-

tration des mosquées et de tous les biens qui en dépen-

dent et qui proviennent des donations ou immobilisations

connues sous le nom de II' abous, Ouaf' f, IV abès (1).r,

C'est dans leur sein qu'est choisi le chef de l'Uléma, dont

les attributions sont si importantes et si étendues. La

suprématie des Ulémas n'est pas contestée quand ils

exercent une magistrature civile, ils ont sur les Imans

une juridiction qu'on pourrait comparer à celle de nos

évêques sur le clergé de leur diocèse.

Le corps des Ulémas n'est cependant pas une aristo-

cratie. Comme le Mandarinat chinois, il est accessible à

tous, mais au prix d'un noviciat long et pénible. Tout

étudiant doit êlie nourri, entretenu etenseigné aux frais

d'une des mosquées auxquelles est jointe une école.

Après qu'il y a étudié dix ou douze années et qu'il a

subi les premières épreuves, il peut devenir Iman. Il

(1) Voir le grand ouvragesur lajurisprudence musulmane, par M.

Perron, l'un de nospremiers Arabisants, t. v, pp. 2i et 25. (L'au-
leur a eu l'obligeince de me communiquer ce passage en feuilles, le

IS*volume u'ayanl pasencore paru). Ces biens,qui s'appcllent E^cafl,

ouYakouls, formculles deuxtiers de la propi iété foncièreeu Tui quie
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faut de plus quelques années d'études et un nouvel exa-

men pour devenir Mulazim (préparé) ce qui est le

premier degré de VUléma. Pour qu'il soit apte à devenir

Mufti et à arriver aux dignités principales de ce haut

sacerdoce del'Islam, il doitconsacrerencoresept années

à l'élude de la jurisprudence, de la dogmatique, de

l'interprétation orale, etc. et alors il reçoit le grade de

Mv dévi (professeur) qui est conféré par le Gheik-ul-

hlam en personne. Enfin, pour parvenir tout à fait aux

premiers rangs et jusqu'au sommet de la magistrature

religieuse, il est tenu de parcourir tous les degrés du

professorat jusqu'à celui de Sulêïmanié. Alors il est

Mol/àh de première classe et peut aspirer à lout, même

à devenir lui-même Cheik-ul-hlam.

Voici à quelle initiation on soumet, en Orient, ceux

qui sont appelés à juger et à gouverner les peuples (1)

l'LËMAS. lNTEKPlli.TES JUGES DES CI>Q OltbltES.

DE LA 101,

1er degré. ipr OltuitE, Naîrs.

Mut-Azni. 21' – Kaimhs.

2e dCL'ré.
Muftis.

3e – MuFrmnis.

Mudém. -1° – Moi lahs devrue.

I» Mollalis Mahrerljl
:>o Mollahs des Milles.

pi
l- Mollahs des villes

3» degré. S. Minles.

dl's villes

ct)r

,°'r'i'
3° Mollah* neSHinbol.

MOLLAH.
ac™!«. ;° Kïï"*SUrS 'Anl"

I» Ksïi-AskeudeRoa-

milie.

C1IEIIV-UMSLA.M.

(1) En Egypte et dans l'Orient antique, les initiation, étaient éga-



DES PEUPLES MODERNES.

Il est à remarquer que par cela seul qu'on a atteint,

en subissant les épreuves voulues, tel ou tel degré de

la hiérarchie, on n'a conquis qu'une aptitude et non un

droit à l'exercice actuel Je telle ou telle magistrature.

Les Mulazims, les Mudéris et les Mollahs du premier

ordre sont au corps des Ulémas ce que les agrégés

sont en France au corps de l'Université.

Le tableau qui précède a été emprunté au savant

ouvrage de M. Ubicini sur la Turquie (I) il donne

une idée assez exacte de la hiérarchie comparée des

Ulémas. On voit par ce tableau que la seconde branche

judiciaire, comprenant les magistrats en exercice se

compose de Mollahs du premier ordre, de Mollahs de

second ordre ou Mollahs devriié, de Muffeliris, de

Kadhys et de Naïbs, tes Muftis, dont se compose la

première branche, ont un rang qui répond à celui des

Mollahs de second ordre. Occupons-nous d'abord des

Muftis. Ils forment un corps de plus de deux cents

membres nommés à vie par le Cheik-ul-Islam tous

égaux en rang et ayant pour attribution principale de

délivrer des felvas aux parties qui viennent les consul-

ter. Ces fetvas sont aux affaires privées et civiles ce

qu'est le grand fetva du Cheik-ul-Islam pour les affaires

politiques, pour les décrets du monarque. La forme du

lementlentes et labcrieuses. C'est parce qu'on méconnaît de plus en

plusdansnos sociétés modernes ces lois indispensables de l'initiation

pourla participation au gouvernement de l'Etal, que les nations de
l'Europesemblent menacées d'une décadence prochaine.

(1) Lettres sur la Turquie, pag. G4.
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felva est très-simple. La question est très-nettement

posée, puis elle est résolue affirmativement ou négati-

vement, sans aucune raison à l'appui. En voici un

exemple

« Si Zeïd, étranger en pays musulman et ayant un

« procès avec Amr, sujet tributaire offre en faveur de

« sa cause le témoignage de Bckir et de Béchir, étran-

« gors l'un et l'autre, la déposition testimoniale de ceux-

« ci peut-elle être recevable en justice?
« Réponse Elle ne le peut (1). »

II faut remarquer que de telles décisions, faites de

bonne foi et par un docteur qui s'est initié à la loi par

plusieurs années d'études passées dans les écoles ne

sauraient guère être erronées.

Aussi, sans être absolument obligatoires pour le

kadhy, elles ont une grande influence sur son jugement.
Il a pu arriver quelquefois que tleux parties, ayant

exposé séparément leur point de droit au Mufti, aient

chacune obtenu de lui une sentence favorable alors le

kadhy, sans tenir compte des felvas, jugeait le procès

d'après ses propres lumières. Mais le Mufti étaitensuite

appelé à rendre raison de ses consultations contradic-

toires, et s'il était convaincu de mauvaise foi et de cor-

ruption, il était mis à mort: aujourd'hui, il n'est plus

condamné, en pareil cas, qu'à la prison ou à l'exil.

Le Mufti ne connaît donc que du point de droit et ne

(1) Olmaz u Extrait de la grande collection du Mufti Belidjck
Abdoullah Effendi. u
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donne qu'un simple avis, tandis que le kadhy juge le

droit et le fait.

Maintenant, sous le rapport de l'administration de la

justice, la Turquie est divisée

1° En une haute cour de justice et d'appel (Arzodassi)

divisée en deux présidences (Soudour) ou chambres,

celles de Roumilie et d'Anatolie, jugeant en dernier

ressort. Les deux Kazi-Askers sont les chefs de la ma-

gistrature, l'un en Europe, l'autre en Asie, et nomment

aux emplois judiciaires vacants, sous la sanction du

Cheik-ul-Islam

2° Les Mevleeiels, grands ressorts judiciaires corres-

pondant à nos cours d'appel; ces ressorts se divisent

en plusieurs Eyalcls ou arrondissements dans lesquels

siègent les Kasas ou tribunaux de première instance.

Il y a 22 Mevléviels et 94 Kasas dans l'empire de

Turquie, ce qui donne un total de '1 16 tribunaux.

Ces tribunaux se composent '1° du juge {Mollah ou

Kadhy)

2" Du Mufti élu par la province parmi plusieurs can-

didats

3° Du Naïb (juge suppléant ou substitut)

1° De l'Ayak-Naïb (lieutenant civil)

3° Du greffier (Bach-Hiatib)

Ces trois derniers fonctionnaires sont à la nomination

du juge lui-même.

Toutes ces charges sont révocables et annuelles, Quand

le Kadhy a siégé pendant une année, il cède sa place à
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son successeur, et, sans perdre son grade, il n'a plus

rien à recevoir que du Yakouf.

Les Mollahs Kadhys ou autres juges en activité ne

reçoivent d'autres honoraires que le Reçwn ou le qua-

rantième sur la valeur de tous les procès soumis à leur

décision.

Beaucoup d'entre eux exploitent avec une cupidité

ignoble et oppressive celle année de judioalure, surtout

quanrl leur siége est loin de Constantinople.

Ainsi on cite, tout récemment encore l'exemple du

Mollah de Damas, qui, parti sans aucune ressource pour
son Mevléviet en est revenu l'année suivante avec

1,600 bourses (184,000 fr.)

Les juges assesseurs des deux chambres de VÂrzo-

dassi et du tribunal de Vhtambol Cadissi, ont des

honoraires fixes sur le budget de l'empire (1).

Ce sont les seuls fonctionnaires de l'ordre judiciaire

qui soient dans ce cas.

§ H.

Tribunaux criminels.

Le tribunal civil de chaque province se forme en tri-

bunal correctionnel ou criminel, en s'adjoignant le gou-

verneur du Liva arrondissement administratif) et les

membres du Mcdjlis. Le Medjlis est composé 1° du

(1) Lettres sur la Turquie, par Ubicini, pag. 130.
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gouverneur, président; 2° du délégué des finances 3°

de l'évêque chrétien de la localité i° du Kodja-Bachi,

délégué des municipalités chrétiennes 5° des nobles

(VudjouhJ élus parles habitants de la province.

L'impartialité à l'égard des Raïas ou chrétiens semble

donc garantie paria présence de l'évêque et du Kodja-
Bachi, et la masse des habitants est suffisamment re-

présentée parles Vndjouh, qui sont l'élémentélectif Su

tribunal criminel. Si on vent voir dans les Vudjouh

tjuelque chose de semblable à ce qu'étaient sous la der-

nière république nos jurés de France (;l), qui étaient

aussi élus dans les chefs-lieux decanlon par les délégués

des communes, on reconnaîtra du moins qu'ils sont en

minorité dans un tribunal où dominent des fonction-

naires et des juges.
La compétence de ces tribunaux s'étend à tous les

crimes et à tous les délits. Ils prononcent toutes les

peines eo dernier ressort, excepté la peine capitale. Les

condamnations à mort sont soumises à la révision du

conseil suprême de justice, à Constantinople, et l'arrêt

définitif doit être signé par le sultan' (2).

Le conseil suprême de justice connaît aussi directe-

ment des crimes commis contre l'Etat, ainsi que des

malversations, actes de violences et abus de pouvoir

commis par les principaux agents de l'autorité dans

(i) 11n'en est pas moins curieux de retrouver quelque chose de

l'élément du jury dansun gouvernement réputé despotique, tel que
celuides Osmanlis.

(2) Code pénalde 1840, art. 1er.
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l'exercice de leurs fonctions. C'est devant ce conseil que

comparut en '1859 Hassan-Pacha, gouverneur de Ko-

niali, sous la prévention d'avoir lue, dans un moment de

colère, un domestique du Mal-Madiri. Hassan-Pacha

fut condamné pour ce fait aux travaux forcés à perpé-

tuité, dans la ville même qu'il avait administrée comme

gouverneur pendant plusieurs années (1).

Outre les tribunaux ordinaires dont nous avons décrit

la composition, il y a pour les procès soit civils, soit

criminels, où sont impliqués des étrangers, des tribu-

naux composés mi-partie de membres étrangers et indi-

gènes, « les uns permanents, les autres siégeant alter-

nativement, suivant la nationalité à laquelle appartien-

nent les parties ou les accusés, et élus parmi les notables

de la nation par l'entremise des consulats (2). » Les de-

voirs et les attributions de ces tribunaux ainsi que la

procédure qu'ils doivent suivre, sont tracésavecun soin

minutieux par le firman d'institution.

On peut dire que ce sont les premières règles législa-

tives sur la procédure, notamment en matière criminelle,

qui aient été promulguées dans le monde de l'Islam.

Jusque-là, les voies et moyens pour arriver à la décou-

verte de la vérité étaient à peu près laissés à l'arbitraire

et à la discrétion du Kadhy. Il employait à son gré

soit à l'égard des accusés, soit à l'égard des témoins

dont il soupçonnait la véracité, les instruments de la

(1) lettnt sur la Turquie, déjà citées, p. 123

[2] ld., Ibid.
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torture (1) ou la bastonnade, qui, appliquée préventive-

ment, devient une espèce de torture judiciaire. Son plus

grand mérite n'était pas la circonspection et la prudence,

mais la célérité; dans l'esprit de l'opinion et de la

législation de l'Islam, on aurait donné le prix, non pas
à la meilleure, mais à la plus prompte expédition des

affaires.

Aussi, quand l'historien Cantemir, qui aurait dû

pourtant être plus dégagé que bien d'autres des préjugés

de l'islamisme (2), veut nous donner l'idée d'un magis-

trat modèle, il prend pour type le visir Chuchurli-Ali-

Pacha, et nous trace ainsi son portrait « Lorsqu'il

« siégeait au Divan, il était impossible de le considérer

« sans admiration; car il était d'un esprit si vif et si

(4 délié qu'il pouvait faire trois choses à la fois, comme

« s'il eût été divisé en trois parties. Pour expédier

« plus promptement les affaires, il faisait lire à la fois

« deux requêtes; il entendait chacune des deux causes,

« aussi bien que si elles avaient été répétées trois ou

«quatre fois, et il prononçait, en conséquence, une

« sentence convenable. Il écoutait en même temps

(1}On se souvient que dans l'affaire du père Joseph, qui aurait été
assassinéà Damas par les juifs pour que son sang servît à arroser les

painsazymes le jour de Pâques te Kadliy du lieu instruisit l'affaire
au moyen de la torture. Mais aussi les Anglais prétendirent que les

lémo'gnages accusateurs avaient été arrachés par la peur et par la

souffrance, et ils se servirent de ce moyen pour faire réviser et casser
la sentence de mort qui avait été prononcée contre plusieursjuifs par
le tribunal de la localité.

(2)Cantemir abandonna le servicedela Porlc-Otlomane pour celui
de la Russie; il mourut en Ukraine, en 1723.
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« celles qui se plaidaient devant le Kazi-askcr, et lui

« renvoyant l'Arzi-hâl, lui dictait la sentence qu'il de-

« vait donner (1). »

Quel est l'accusé, quel est le plaideur que n'effraierait

pas celle manière de bâcler les affaires, si ailmiréo

par l'historien oriental? Qui ne préfèrerait, même avec

plus de frais, les formes lentes et quelquefois trop conl-

pliquées de nos procédures?
Le rapprochement des Européens et îles musulmans

dans les tribunaux mixtes accoutume peu à peu ces

derniers à suivre les formes régulières d'instruction qui

sont prescrites par le nouveau sultan. Ces tribunaux

donneront auxjuges indigènes l'exemple de la pratique

des réformes dont le Halli-Shériff de Gulhani (2) a

pris l'initiative en 1839.

Ce Halti-Shérilï a essayé de rompre d'une manière

éclatante avec le système judiciaire et pénal qui était

fondé sur le Koran et sur toute la tradition religieuse de

l'islamisme. Il a eu pour but d'imporler dans la législa-

tion musulmane des principes empruntés à la civilisation

chrétienne et européenne.

Cette espèce de charte d'Abdul Medjid a été le signal

de réformes importantes qui se sont opérées en Turquie,

dans le droit criminel. Si ces réformes se consolident,

si ces nouveaux principes se naturalisent en Turquie,

malgré l'opposition, tantôt sourde, tantôt avouée de

(1) lettres sur la Turquie, Ubicini, p. 123.

(2) Halli Slicrliï vcul dire bulle du seigneur, huile du Khalife.
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l'Uléma, on peut regarder comme clos le premier âge

judiciaire des Ottomans, et par conséquent des Mahomé-

tans, puisque le sultan de Constantinople a succédé aù

double pouvoir temporel et spirituel des anciens khalifes.

En partant de ce point de vue, nous pourrions donc

terminer ici notre analyse de la législation musulmane

car nous ne devons nous occuper dans cette partie de

notre ouvrage que des premières phases du droit crimi-

nel des peuples. Mais comme le IIatti-Shériff n'est qu'un

simple essai, qu'une espèce d'échafaudage placé devant

un vieil édifice toujours subsistant, nous ne croirons

pas sortir du sujet dans lequel nous devons nous cir-

conscrire en ce moment, en montrant la véritable portée

de cette mesure, qui a excité tant de scandale dans le

monde dévot de l'Islam, et qui a été si fort encouragée

en Occident par les puissances européennes.
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CHAPITREXIV.

LÉGISLATION .MUSULMANE. – SUITE ET PIN.

Des réformes judiciaires et ]iénaleç dans l'empile ollomun.

Rien n'est plus antipathique à l'esprit de l'islamisme

que l'idée de progrès, Il ne sautait en être autrement

dans un ordre de choses donirunilarisme est l'essence,

et où la législation civile est intimement unie à la légis-

lation religieuse.

Malgré le pouvoir despotique que nos préjugés euro-

péens attribuent au sultan, ce prince ne peut pas changer

la loi; or, toute la loi est censée avoir été révélée par
Mahomet: elle est donc ou dans le Koran ou dans

les entretiens que les disciples du prophète ont recueillis

de sa propre bouche.

Les décrets du prince qui sont contraires à la loi

peuvent bien la suspendre, mais non l'abolir. Ces décrets

ont, aux yeux des musulmans, la même valeur que la

suspension de l'habeas corpus en Angleterre que la

mise en étal de siége de Paris ou de certains départe-

ments pourrait avoir en France.

C'est au milieu d'un peuple-imprégné de pareilles

idées, que deux sultans de Constantinople ont essayé

d'accomplir des réformes importantes, [vesque radicales.
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Le sultan Mahmoud eut l'adresse de paraître s'appuyer

sur le Koran lui-même, pour détruire, non-seulement

les superfétations et les abus qui s'étaient mêlés à l'isla-

misme, mais des institutions que Mahomet lui- même

avait affirmées ou fondées.
Mahmoud brisa le corps des janissaires qui, après

avoir été longtemps redoutables par leur valeur aux

troupes européennes, leur étaient devenus inférieurs en

science stratégique et ne voulaient se prêter à aucune

réforme. Ces soldats privilégiés n'étaient plus que des

prétoriens, qui suspendaient sans cesse, sur le soure-

rain, leur épée menaçante.

Il prépara plusieurs autres réformes qui tendaient à

établir entre ses sujets de diverses religions et de diverses

nationalités, la liberté des cultes et l'égalité devant la

loi, qui sont les principes du droit européen.

Cependant ce n'est que du règne de son successeur,

Abdnl-Medjid que date, à proprement parler, le nou-

veau régime appelé Tanzimat (Tanzimati Khaïrie

l'heureuse organisation).

Le 3 novembre 1839, en présence du sultan et de

toute la cour, du corps des Ulémas de tous les fonc-

tionnaires civils etmilitaires, des représentants de toutes

les puissances alliées résidant à Constantinople, des

Schoiks et Imans de tout rang et de toute hiérarchie,
des patriarches des trois religions, du rabbin des Juifs,

de tous les notables et chefs des corporations de la ca-

pitale, réunis dans l'immense parc du Gullirné situé

dans l'intérieur du palais deTap-Kapou, Réchid -Pacha,
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alors ministre des affaires étrangères donna lecture à

haute voix du halli-shériff, émané de la volonté du sou-

verain, représentant de Mahomet. Voici en quels ter-

mes était conçu ce halli-shériff, espèce de constitution

nouvelle de l'empire.

TRADUCTION DU HATTI-SHÉMFF DANS LA RÉUNION QUI A EU

LIEU A fiUMIANÉ LE 4 3 NOVEMBRE 1839.

« Tout le monde sait que, dans les premiers temps

de la monarchie ottomane, les préceptes glorieux du

Koran et les lois de l'empire étaient une règle toujours

honorée. En conséquence, l'empire croissait en force et

en grandeur, et tous les sujets, sans exception avaient

acquis au plus haut degré l'aisance et la prospérité. De-

puis cent. cinquante ans, une succession d'accidents et

de causes diverses a fait qu'on a cessé de se conformer

au code sacré des lois et des règlements qui en décou-

lent, et la force et la prospérité antérieures se sont chan-

gées en faiblesse et en appauvrissement.

« C'est qu'en effet, un empire perd toute stabilité

quand il cesse d'observer ses lois.

« Ces considérations sont sans cesse présentes à

notre esprit, et depuis le jour de notre avènement au

trône, la pensée du bien public, de l'amélioration de

l'état des provinces et du soulagement des peuples, n'a

cesser de l'occuper uniquement. Or, si l'on considère

la position géographique des provinces ottomanes, la

fertilité du sol, l'aptitude et l'intelligence des habitants,
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on demeurera convaincu qu'en s'appliquant à trouver

les moyens efficaces, le résultat, qu'avec le secours de

Dieu nous espérons atteindre, peut être obtenu dans

l'espace de quelques années. Ainsi donc, plein de con-

fiance dans le secours du Très-Haut, appuyé sur l'in-

tercession de notre prophète, nous jugeons convenable

de chercher, par des institutions nouvelles, à procurer
aux provinces qui composent l'empire ottomanle bienfait

d'une bonne administration.

« Ces institutions doivent principalement porter sur

trois points 1° les garanties qui assurent à nos sujets

une parfaite sécurité, quant à leur vie, leur honneur et

leur fortune; 2° un mode régulier d'asseoir et de préle-

ver les impôts 3" un mode également régulier pour la

levée des soldats et la durée de leur service.

« En effet, la vie et l'honneur ne sont-ils pas les biens

les plus précieux qui existent? Quel homme, quel que
soit l'éloignement que son caractère lui inspire pour la

violence, pourra s'empêcher d'y avoir recours et de

nuire par là au gouvernement et au pays, si sa vie et

son honneur sont mis en danger? Si, au conlraire, il

jouit à celle égard d'une sécurité parfaile, il ne s'écartera

pas des lois de la loyauté, et tous ses actes concourront

au bien du gouvernement el de ses frères.

« S'il y a absence de sécurité à l'égard de la forlune

privée, tout le monde resle froid à la voix du prince et

delapalrie, personne ne s'occupe du progrès de la fortu-

nepublique, absorbé que l'on est par ses propres inquié-

tudes. Si, au contraire, le crtoyen possède avec confiance
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ses propriétés de toute nature, alors, plein d'ardeur pour

ses affaires dont il cherche à élargir le cercle, afin

d'étendre celui de ses jouissances il sent chaque jour
redoubler en son cœur l'amour du prince et de la patrie,
le dévouement à son pays. Ces sentiments deviennent

en lui la source des actions les plus louables.

« Quant à l'assiette régulière et fixe des impôts, il

est très-important do régler cette matière, car l'État qui
est, pour la défense de son territoire, forcé à des dépen-

ses diverses, ne peut se procurer l'argent nécessaire pour

ses armées ou autres services, que par les contributions

levées sur ses sujets mais, grâce à Dieu ceux de notre

empire seront dans quelque temps délivrés du fléau des

monopoles, regardés mal à propos autrefois comme une

source de revenu. Un usage funeste subsiste encore,

quoiqu'il ne puisse avoir que des conséquences désas-

treuses c'est celui des concessions vénales connues sous

le nom â'Illézam. Dans ce système l'administration

civile et financière d'une localilé est livrée li l'arbitraire

d'un seul homme, c'est-à-dire quelquefois ;i la main de

fer des passions les plus violentes et les plus cupides,

car si le fermier n'est pas bon, il n'aura d'autre soin que
son propre avantage.

« Il est donc nécessaire que désormais chaque mem-

bre de la société ottomane soit taxé pour une quotité
d'impôt déterminée eu raison do sa fortune et de ses

facultés, et que rien au-delà ne puisse être exigé de lui.

Il faut aussi que des lois spéciales fixent et limitent les

dépenses de nos armées de terre et de mer.
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« Bien que, comme nous l'avons dit, la défense du

pays soit une chose importante, et que ce soit un de-

voir pour tous les habitants de fournir des soldats à cette

fin, il est devenu nécessaire d'établir des lois pour ré-

gler les contingents que devra fournir chaque localité,

selon les nécessités du moment, et pour réduire à quatre
ou cinq ans le temps du service militaire. Car c'est à la

fois faire une chose injuste, et porter un coup mortel à

l'agriculture et à l'industrie que de prendre, sans avoir

égard à la population respective des lieux dans l'un

plus, dans l'autre moins d'hommes qu'ils n'en peuvent

fournir; de même que c'est réduire les soldats au dé-

sespoir et contribuer à la dépopulation du pays, que de

les retenir toute leur vie au service.

« En résumé, sans les diverses lois dont on vient de

voir la nécessité, il n'y a pour l'empire ni force, ni ri-

chesse, ni bonheur, ni tranquillité. Il doit au contraire

les attendre de l'existence de ces lois nouvelles.

«C'est pourquoi, désormais, la cause de tout pré-

venu sera jugée publiquement, conformément à notre

loi divine, après enquête et examen et tant qu'un ju-

gement régulier ne sera point intervenu personne ne

pourra, secrètement ou publiquement, faire périr une

personne par le poignard ou par tout autre supplice.

« II ne sera permis à personne de porter atteinte à

l'honneur de qui que ce soit.

« Chacun possédera ses propriétés de toute nature,
et en disposera avec la plus entière liberté sans que

personne puisse y porter obstacle ainsi par exemple
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les héritiers innocents d'un criminel ne seront point

privés de leurs droits légaux et les biens du criminel

ne seront pas confisqués.

« Ces concessions impériales s'étendant à tous nos

sujets de quelque religion ou secte qu'ils puissent être,

ils en jouiront sans exception. Une sécurité parfaite est

donc accordée par nous aux habitants de l'empire, dans

leur vie, leur honneur et leur fortune, ainsi que l'exige

le texte sacré de notre loi.

« Quant aux autres points, comme ils doivent être

réglés par le concours d'opinions éclairées, nolre conseil

de justice, augmenté de nouveaux membres autant qu'il

sera nécessaire, auquel se réuniront, à certains jours

que nous déterminerons, nos ministres et les notables de

l'Empire, s'assemblera à l'effet d'établir des lois régle-
mentaires sur ces points de la sécurité de la vie el de la

fortune, et sur celui de l'assiette des impôls. Chacun,

dans ces assemblées, 'expnsera librement ses idées et

donnera son avis.

« Les lois concernant la régularisation du service

militaire seront débattues au conseil militaire tenant

séance au palais du Sérasquier.
« Dès qu'une loi sera finie, pour être à jamais vala-

ble et exécutoire elle nous sera présentée nous l'or-

nerons de notre sanction, que nous écrirons en tête, de

notre main impériale.

« Comme ces présentes constitutions n'ont pour but

que de faire refleurir la religion, le gouvernement, la

nation et l'empire, nous nous engageons à ne rien faire
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qui y soit contraire. En gage de notre promesse, nous

voulons, après les avoir déposées dans la salle qui ren-
ferme le manteau glorieux du prophète, en présence de

tous les Ulémas et des grands de l'empire, faire serment

par le nom de Dieu et le faire faire ensuite par les

Ulémas et les grands de l'empire.

« Après cela, celui d'entre les Ulémas ou les grands

de l'empire, ou toute autre personne que ce soit, qui

violerait ces institutions, subira, sans qu'on ait égard

au rang, à la considération et au crédit de personne, la

peine correspondante à sa faute, bien constatée. Un code

pénal sera rédigé à cet effet.

(, Comme tous les fonctionnaires de l'empire reçoivent

aujourd'hui un traitement convenable et qu'on régula-
risera les appointements de ceux dont les fonctions ne

seraient pas encore suffisamment rétribuées, une loi

ùgoureuse sera portée contre le tralic de la faveur et des

charges (richvenj que la loi divine réprouve, et qui est

une des principales causes de la décadence de l'empire.

« Les dispositions ci-dessus arrêtées étant une alté-

ration et une rénovation complète des anciens usages, ce

rescrit impérial sera publié à Constantinople et dans tous

les lieux de notre empire, et devra être communiqué

officiellement à tous les ambassadeurs des puissances

amies résidant à Constantinople, pour qu'ils soient

témoins de l'octroi de ces institutions, qui, s'il plait à

Dieu, dureront à jamais.
« Sur ce, que Dieu très-haut nous ait en sa sainte et

digne garde.
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« Que ceux qui feront un acte contraire aux présentes
institutions soient l'objet de la malédiction divine et

privés pour toujours de toute espèce de bonheur. »

Ainsi, l'un des points principaux sur lesquels porte

le Halli-Shériff ce sont les garanties propres à assurer

à tous les sujets de l'empire, Musulmans ou llaïas, une

sécurité complète, quant à leur vie, leur honneur et leur

fortune.

L'établissement de ces garanties n'est pas précisément

contraire à l'ancien droit du Koran, car du moment quo

les infidèles, dont le pays a été conquis par les Musul-

mans, paient le Djézieh ou la cipilalion « leur sang

« devient le môme que le sang musulman, et leur pro-

« priété la même que la propriété musulmane ('!). »

Mais le llaltL– ShérifF a servi de point de départ à un

ordre de choses dans lequel les Raïas ou infidèles ne

sont plus seulement comme des tributaires protégés,

mais comme des sujets du Sultan, mis sur un pied d'é-

galité complète avec les croyants eux-mêmes.

Les Raïasne jouissaient pas, dans l'empire de l'islam,

de ce que nous appellerions la capacité civique; ils

n'étaient aptes ni au service militaire ni aux fonctions
administratives et diplomatiques leur témoignage n'é-

lait pas même recevable en justice.
Maintenant, leur témoignage a autant de valeur légale

que celui des musulmans (2). Tous les sujets de l'empire,

(1) Parolesd'Ali, citées par Rossecw Sainl-Hilaire, Histoire d'Es-

pagne, p. 155, t. m.

(2) Ordonnance du mois de mai 1880.
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indistinctement, sont appelés à faire partie du contingent,

et en conséquence sont affranchis du haradj ou impôt

personnel qui représentait l'impôt du sang (I). De hauts

emplois diplomatiques ont été attribués à des chrétiens,

et, dernièrement encore, c'était un Grec, M. Callimachi,

qui représentait à Paris la Porte Ottomane.

On comprend la vive opposition que suscite cette po-

litique nouvelle sortie du Tanzimat laquelle s'applique

à relever les chrétiens de la Turquie de l'état d'infério-

rité et d'oppression où ils avaient été tenus de-

puis la conquête de Conslanlinople.

Cette opposition se manifeste surtout en Egypte, dans

le midi de la Syrie et, plus que partout ailleurs, en

Arabie, à la Mecque, le berceau et le centre du maho-

métisme.

Un pareil esprit public est également contraire à

l'observation du Code pénal de 1840, dont la promul-

gation a été encore un pas immense fait dans la voie de

la ci\ilisation.

Par le premier article de ce Code, le sultan a renoncé

au droit de jugement direct en matière criminelle, prin-

cipe qui avait toujours séparé le droit de l'islamisme du

droit public européen.

« Le Grand-Seigneur, dit cet article s'étant engagé

à ne faire périr ni publiquement ni secrètement, soit

(1) Cette ordonnance, qui a mécontentéles chrétiens plus encore

queles musulmans, a excité de telles craintes qu'on en a suspendu
l'eséculion pendant quelque temps. Maintenant, le conseil de la guerre
est chargé d'employerles moyens propres à la faire observer. )1Lettre!
mr la Turquie, de M. Ubiciui, p. 318.)
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par le poison ou tout autre genre de mort, aucun

criminel avant que son délit ait été constaté et con-

damné par la loi, il n'est permis à aucun employé on

à nul autre de faire périr un individu quel qu'il soit:

un visir même ne pourra en agir ainsi à l'égard d'un

berger. » La suite du même article donne ensuite à la

vie des accusés des garanties inconnues jusqu'à ce jour
dans la législation de l'Islam « Tout procès pouvant

entraîner la peine de mort sera jugé publiquement

devant le Cheïk-ul-fslam si le crime a été commis à

Constantinople et il ne pourra être mis à exécution

sans avoir été soumis préalablement à la sanclion

impériale. Si le crime a élé commis dans un pays

éloigné de la capitale, le procès sera jugé dans le sein

du conseil dudit pays, et le jugement définitif porté à

la connaissance de Sa Hautesse, qui prononcera l'arrêt
en conséquence. »

L'art. 4 du même Code n'est pas moins remarquable

« Sa Hautesse s'étant abstenue d'usurper les biens
et les propriétés d'aucun particulier, il n'est plus permis

à personne de s'approprier par force le bien d'autrui,

ni de contraindre personne à vendre ses propriétés pour
s'en emparer injustement. »

C'est, comme on voit, la destruction complète de

l'ancien despotisme oriental.

Mais ce qui caractérise principalement la nouvelle

législation musulmane, ce n'est pas tant cette défini-
tion si nette de la division des pouvoirs et cette limite

si précise apportée à la souveraineté du sultan c'est
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plutôt un effort pour dégager la loi proprement dite de

la morale et du culte que l'on avait jusqu'alors identifiés

avec elle.

Nous avons expliqué ailleurs comment s'étaient for-

més les quatre rites suivis dans les diverses parties de

l'islam. Dans l'empire de Turquie, en particulier, on

suivit longtemps le rite d'Haneefah puis en 1549, une

espèce de digeste, puisé principalement dans les pres-

criptions de ce rite, fut rédigé par le savant Cheik

Ibrahim-llabbï, natif d'Alep. Ce recueil, écrit d'abord

en arabe, puis traduit en turc est connu sous le titre

de iloulteka-ul-Vbur (confluent des deux mers). C'est

ce code qui a servi principalement de règle aux Kadhys

et aux conseils de justice, depuis l'époque où il fut

rédigé; en 1824, il fut corrigé et augmenté par ordre

du gouvernement de la Porte. On le compléta avec des

extrails empruntés à la Sunna, ou recueil des traditions

orales venant du prohète, à Vldima-y-Hummel (accord

de la nation ) qui contient les explications et décisions

légales des quatre premier Khalifes, et au Kijass (corn-

paraison) ou recueil des décisions jurisprudentielles
rendues par les quatre grands Imans des trois premiers

siècles de l'hégire.

Tel qu'il a été refondu en 4824, le Code Moultekaest

une vaste compilation en doux volumes in-folio et qui

contient beaucoup plus de préceptes religieux et moraux

que de dispositions législatives proprement dites.

Les matières qui y sont traitées sont divisées en 26

livres. Voici les titres des cinq premiers
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1" Taharet purifications.

2° Salai (en turc Namaz) prière.

3° Zekhiat aumône.

4" Sainir, jeûne.
5° Hadj pèlerinage.

Ces cinq prescriptions sont de droit divin et obligatoi-

res, comme émanant du prophète lui-même.

Ce code traite ensuite de la guerre, du commerce, du

droit de succession et des leslainenls, du mariage, de

la répudiation de l'affranchissement etc.

Dans les deux derniers titres (23 et 2G) on trouve

une réforme de la pénalité arabe primitive le Kéçâs,

c'est-à-dire la vengeance du sang, et le Talion sont

abrogés; il en est de même de la Dia ou Dié, l'an-

cienne composition pécuniaire pour homicide. La Dia

n'existe plus à Constantinople que comme représentant
les droits de la partie civile (I).

Or, cette législation modifie évidemment celle du

Koran lui-même, qui s'exprime ainsi sur le meurtre

volontaire

« 0 croyants, la peine du Talion est écrite pour le

« meurtre. Un homme libre sera mis à mort pour un

a homme libre, l'esclave pour un esclave, la femme

« pour une femme. Celui qui pardonnera au meurlrier

de son frère aura droit d'exiger un dédommagement

« raisonnable, qui lui sera payé avec reconnaissance. Cet

« adoucissement est une faveur de la miséricorde divine.

(1) Ubîcini, Lettres sur la Turquie, p. 108.
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« Celui qui portera plus loin la vengeance sera la proie
« des tourments, etc. (1). »

« Si le meurtre est involontaire, ajoute ailleurs le

« Koran, le meurtrier doit la rançon d'un fidèle captif,

« et àla famille du mort, la somme fixée par la loi, à

« moins qu'elle ne lui en fasse giâce (2). »

Ce même code Moitlteka, qui substitue ainsi ses

prescriptions à celles du Koran, contient un livre vu,

sous le titre d'Emr Nehi ( ordonner, empêcher)

lequel a pour but de constituer tout musulman juge et

vengeur des transgressions de la loi à l'égard du souve-

rain, qui en est dépositaire. Cela rappelle l'article de

notre dernière constitution républicaine qui la plaçait

sous la sauvegarde de la vigilance et du patriotisme du'

peuplé français.
Le Code pénal de ;I8i0 va plus loin encore que le

code Moulteka.. Il supprime dans tous les cas la

Dia, ou composition pécuniaire, et punit de la peine

capitale l'assassinat ainsi que les coups et blessures qui

ont donné la mort (3). Pour le vol il remplace par sept

ans de prison la peine de la bastonnade et celle de la

mutilation (4).

A.côté de ces innovations pénales on peut placer les

réformes que l'on a commencé d'opérer en Turquie, en

(I) Chap. ii, lomel,p. p. 32 de la traduction in-12 de 1839, par M.

Carcin de Tamj, librairie deDondey-Dupre, à Paris.

{21Koran, chap. îv, même traduction, mente tome, p. 101.

13)Art. io et 11.1.

(4) Art. il,
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matière de procédure criminelle par l'instruction qui

suit le firman d'institution des tribunaux mixtes dont

nous avons parlé dans noire dernier chapitre.

Cette instruction prescrit positivement aux juges « de

« rejeter tous les aveux qui auraient été obtenus par
« des violences et des menaces ou par des promesses,

« toul en admettant ceux qui auront eu lieu volontaire-

« ment et sans violences. De n'employer jamais et

« pour quelque motif que ce soit, la bastonnade ou

ci toute autre peine corporelle, etc. (1). »

Cela implique évidemment l'abolition de la torture,

qui était souvent employée comme moyen de procédure

pai les Kadliys. On espère que la jurisprudence des tri-

bunaux mixtes s'étendra peu à peu aux tribunaux ordi-

naires.

Quoique ces nouveaux décrets ne forment pas des

codes méthodiques ni complets, ils marquent, suivant

nos idées européennes et chrétiennes, de grands progrès
relativement aux institutions passées del'empire ottoman.

Mais la constitution da Gulhané et toutes les ordon-

nances qui en ont été la conséquence, sont-elles consi-

dérées par les mahométans comme des lois fondamen-

tales et définitives ? C'est ce qui est fortement contesté

par les fervents sectateurs de l'islamisme. Ainsi que

nous l'avons dit en commençant ce chapitre, les décrets

émanés du souverain (Ourf) n'ont qu'un caractère

essentiellement provisoire et temporaire. Ces décrets

(1) Firman du 59 mars 18ïo.
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sont censés remplir les lacunes laissées parle Chérial (I)

ou législation arabe primitive ils ne sauraient prévaloir

d'une manière durable, s'ils étaient en contradiction

flagrante
avec elle.

L'Uléma fait contre ces innovations une opposition

constante, tantôt secrète et tantôt avouée..4 A Alep, à

Adan#, à Damas les Kadhys et les Kaïmacans conti-

nuent contre les chrétiens leur système d'actes arbitrai-

res et d'avanies. Dernièrement encore, des Ulémas

demandaient que l'on fit décapiter un Arménien catho-

lique guise
trouvait à la torture. Son crime était,

disait-on, d'avoir blasphémé contre le prophète (2).

Du reste, il est reconnu que la loi civile et religieuse,

qu'on ne distingue pas, est immuable, et que les kadhys

ne doivent juger que suivant cette loi. Si quelquefois
ils

obéissent aux décrets du sultan dérogatoires à la loi,

c'est qu'ils y sont forcés par la volonté du souverain

(I) Le Chériat est composé, comme on sait, du Koran, de la Sunna,

de Vldima-y-Hummet et du Kiass: ces recueils de préceptes religieux

et civils sont dus à l'intervention successive du prophète, des com-

pagnons du prophète, et de ce qu'on pourrait appeler les Pires de

l'église islamita. Ils sont rédigés en arabe, tandis que les Kanauns sont

écrits en turc.

(2) Ecritde Tarsous, le 2 juin 18SO par le correspondant de la

Gazette du Midi, à Marseille. Le même journal raconte le fait suivant,

qui prouve que l'arbitraire n'a pas été détruit en fait, par le Ilatli-

SMri/rde Gulhané u Gaspard Dalifar, Arménien catholique, est

« insulté à Adana par un prêtre schismalique arménien il l'assigne

« devant le Kadhy, et là, il» se réconcilient. Le Kaimacan, Mahmoud-

Bey, les fait appeler et les met en prison l'un et l'autre. Le Pacha

écrit pour faire mettre Datifar en liberté. Mahmoud-Bey n'exécute

« pas l'ordre, sous prétexte que Dilifjr étant en prison l'a maudit.

v lui, sa mère et sa sœur. »
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souvent, tout en obéissant, ils protesteront mais, bien

plus souvent encore ils refuseront d'appliquer des or-

donnances qu'ils regarderont comme novatrices et

impies. Pour la mise en oeuvre du nouveau code pénal

le kadliy peut être appelé à informer sur un crime, à

instruire une affaire, et par suite, à s'occuper de la

culpabilité du prévenu; mais ce kadhy alors ne pronon-

cera pas de cordamnation les délégués momentanés

du pouvoir indiqueront la peine, le sultan la ratifiera,
et le coupable sera puni mais, en somme, « ce sera un

procès fait, pour ainsi dire, moitié au parquet, moitié

en dehors du juge (1). »

Il y a de nos jours, chez quelques savants, une espèce

de Mahomélomanie qui affecte de préférer le régime
social né de l'islamisme, à celui sons lequel nous vivons

dans notre vieille Europe. Rien ne leur paraît pins

admirable qnc cette unité compacte de la société musul-

mane, où tout précepte se trouve à la fois sanctionné par

la morale el par la loi où l'autorité civile et l'autorité

religieuse se confondent en une seule. On voit pourtant

les inconvénients d'une pareille unité par la difficulté

de l'adoption définitive des innovations essayées dans

la loi civile. L'élément religieux, ou supposé tel, est, par

sa nature même, immuable; il tient de la nature de

Dieu qui ne change jamais. Le Koran est ainsi censé

contenir le dernier mot des révélations du ciel. Les Sul-

(1} Lettre de M. Perron, célèbre arabisant, et auteur de la traduc-
tion d'un savant ouvrage sur la législation musulmane, dont quatre
volumes grand in f" ont parti, publiésà l'imprimerie royale.
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tans, les Muftis et les Ulémas peuvent commenter ces

révélations mais non les modifier. L'homme ne peut

pas remanier l'oeuvre de Dieu.

Si donc laloi spirituelle et la loi temporelle ne sont

qu'une seule el mêmeloi, elles ne peuvent se pliera aucun

changement, se prêter à aucun progrès, sans que le prin-

cipe fondamental de l'islamisme soit détruit sans que

la religion de Jlahomelsoit ébranléejusque dans sabase.

Voilà le secret de ces tiraillements qui se font sentir

dans le sein de l'empire ottoman et qui finiront peul-êlre

par amener un déchirement entre la Turquie proprement

dite, devenant de plus en plus européenne par les mœurs

et par les institutions, et l'Asie musulmane, qui a con-

servé dans toute leur rudesse primitive les traditions et

la foi des premiers compagnons de Mahomet.

Combien n'y a-t-il pas plus de sagesse dans l'idée

chrétienne, qui distingue l'ordre spirituel qui vient de

Dieu de l'ordre temporel qui vient deshommes;qui sé-

pare le dogme, toujours inaltérable, de la loi et des

institutions temporelles, nécessairement mobiles et pro-

gressives 1 Du reste, le Christianisme ne repousse pas, il

favorise même, là où il domine, une certaine union, une

alliance légale entre la puissance civile et la puissance

ecclésiastique. Cette union est utile à la société politique

plus qu'à lui-même. La sécularisation trop absolue de

l'Elat consisterait h en expulser Dieu, tout comme l'exa-

gération de la maxime constitutionnelle le roi règne et

ne gouverne pas a amené les peuples à se passer de

monarques et à se constituer en république.
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Si donc les Mahométomanes opposent ce qu'ils

appellent la belle unité sociale de l'islamisme à ladivi-

sion des pouvoirs ecclésiastique et civil qui existe dans

la civilisation européenne, c'est qu'ils prennent pour

point de départ la scission de ces deux pouvoirs, telle

que l'a faite l'esprit révolutionnaire depuis 1792, et telle

qu'il voudrait la consommer aujourd'hui pardes mesures

encore plus radicales. Mais cotte scission n'est point

essentielle aux sociétés chrétiennes c'est un fait tout

moderne qui semble destiné à montrer la vitalité mer-

veineuse de notre religion, résistant à une épreuve qui

ferait périr toute religion d'invention humaine.

Que ceux qui ont tant d'admiration pour l''unité de

l'islamisme expriment donc hautement leurs regrets en

faveur de l'union des deux pouvoirs dans le sein du

Christianisme, telle que certaines époques du moyen-âge

nous en ont offert le modèle 1 Qu'ils sachent rendre un

légitime hommage à cet ordre de choses qui avait marié
l'élément immuable et l'élément progressif sans absorber

l'un dans l'autre, et qui avait su appuyer ce qui change

toujours sur ce qui ne passe jamais



PÉRIODE DE PRÉPONDÉRANCE ECCLÉSIASTIQUE,

Le titre que nous donnons à la période dans laquelle

nous allons entrer (I) suffil pour faire comprendre que

nous n'avons pas dû y rattacher les peuples vivant sous

la loi de Mahomet, qui n'a pas fondé dans le Koran de

sacerdoce régulier.

Cependant, nous ne pouvions omettre complètement

l'histoire criminelle du peuple musulman, et en.parti-

culier celle des Turcs, bien que ces conquérants de

Bysance fussent placés par leur origine, comme par

leur religion, en dehors de la grande communauté des

nations européennes. Les forces mahométanes se sont

trouvées, depuis onze ou douze siècles, en contact

presque continuel avec les forces isolées ou réunies des

(1) Nous dirons dans le dernier chapitre de ce livre pourquoi nous
n'avons pas voulu nous servir de cette expression Période théocra-

tique.

LIVRE II.

CHAPITRE I".

LÉGISLATION DE CHARLEMAGNE.

Tendances toutes germaniques de ce prince.

Si".
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Étals chrétiens. Or, écrire les annales de ses ennemis

c'est écrire une partie des siennes. Du reste, la civilisa-

tion de l'islamisme, qui se meurt sans avoir pu atteindre

l'âge mûr, a pu être comparée, à quelques égards à

la civilisation germanique encore au berceau mais nous

ne serons pas exposé à la mettre en parallèle avec l'état

social où le christianisme a élevé l'Europe moderne.

Du point où nous nous sommes placé nous n'avons

pas à faire beaucoup de chemin en arrière pour revenir

des Turcs de Mahmoud et d'Abdul-Medjid aux Francs

de Pépin et de Cliarlomagne et la transition du code

Mowlleka aux Capilulaires ne sei a peut-être pas aussi

brusque qu'on pourrait l'imaginer.

De même que les successeurs de Soliman, sans abdi-

quer à Stamboul les traditions du khalifal de Bagdad

essaient de greffer sur un fond asiatique dont ils ne

sauraient se délacher des idées empruntées à la perfec-

tibilité européenne, le petit-fils de Charles-Martel, le

descendant de ces maires du palais qui avaient défendu

la liberté germanique avec les leudes d'Austrasie contre

les derniers Mérovingiens, se laissait engager par la

papauté à rétablir le vieil empire romain au profit de sa

race à demi-barbare.

Ce ne fut pas, au surplus, sans une secrète et mysté-

rieuse répugnance, que le roi des Francs, le glorieux vain-

queur des Saxons et des Lombards, consentit à revêtir

les insignes d'une dignité à laquelle se rattachaient des

idées et des traditions qui lui étaient profondément
étrangères. On a taxé d'hypocrisie l'expression de celle



DES PEUPLESMODERNES

22

répugnance (1); une telle accusation prouve un esprit

bien superficiel et peu d'intelligence du vrai caractèie et

des sympatliies réelles de Charlemhgne.

Ce grand homme n'eut d'inclination au romanisme

que comme chrétien et enfant de l'Eglise. Commehomme,

comme souverain el comme législateur, il était avant tout,

Franc et Germain. On le reconnaît dans ses habitudes

extéiieures, dans ses goûts dans la direction de ses

idées, dans l'esprit de ses institutions. Il était plus à

l'aise avec les courts vêtements de ses ancêtres que dans

les riches manteaux et les robes trainantes qui étaient

le symbole obligé de la majesté impériale. « II ne porta

« que deux fois dans sa vie, dit son biographe, ces

« gênantes parures: une fois à la prièredu pape Adrien,

o et une seconde fois sur l'invitation d'un autre pape,

'< Léon m. – II se plaisait suivant le même auteur,

e à recueillir et à graver dans sa mémoire les chants

« nationaux et barbares qui célébraient les exploits des

« héros et des rois des vieux âges (2). »

Ce n'est ni dans la molle Aquitaine ni sous le ciel

(1) Quo lempore imperatoris Angnsti nomen aceepit; quod primo
in Uinliiinaversaliis est, ut adlirmaret se eo die, quamvis prœcipua
frslivilas essai eeeluiiam nuu iiHi'.Huruin si pontifias coiibilium

prajsciropoUlisS11.{Eginhard. Vita Kar. Magn 28.)
(2; Veslilu patrio, id est francisco,ulebalur. peregrinavero ves-

timeitla, quamvis pnlclmrrima, respuebal, nec un<iuatneis indui pa-
tiebaLur. excepLo quodRomœ seniel Adriino panlifite peteme, et

iterum Leone successore ojus suppiicame, longa luniea et clilamyde
amictus, calceis quoqueroinanu inorc furmniis induebatur.

Item barba™ el antiquissima carmina. quibiis vetentm rognm actus
et bella canebantur, sciipsit meinoriuique maudaviL. (Egin., Vil.
Kar., 31., 28 et 2».)
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serein de l'Italie, que le monarque de tantde pays divers

ira fixer sa résidence favorite ce sera au nord de la

brumeuse Austrasie, non loin des bords du Rhin, qu'il

élèvera la cité d'Aix-la-Chapelle, qui fut sa capitale, et le

massif dôme do pierres au-dessous duquel il gît aujour-

d'hui encore dans le tombeau.

Aussi, parcourez aujourd'hui la vieille Allemagne

vous retrouverez partout les traces de ses pas dans les

traditions populaires. Mayence, Cologne, Francfort, pré-

tendent que les pierres de leurs monuments ont été

remuées par cette puissante main (1). Des abbayes et

des châteaux sans nombre dans les forêts de Thuringe,

deSaxe et de Souabe, redisent te nomdeCharlemagne, et

on montre encore en Bavière les vestiges du canal (2) par

lequel il essaya dejoindrele Danube au Rhin, deMayence

(1) Dans ces pays du Rhin, où tes confréries de maçons ont fait dp.

ai grandes choses, les légendes locales onl place Charlemagne parmi
les chefs de ces confréries. Du reste la plupart des chartes et des

capitulaires de Charleniagne sont datés, de ses muuoirs ou de ses

menses royales situées à Seltz, Worins, Mayence ou prés de Jtiliers.

Il fréquenta beaucoup moins les bords de la Seine et de la Loire que
ceux du Mcin, du Khin et de Meuse.

(2) On montre les traces de ce ciememonl de lerre près de Dœt-

tenheim, et le village qui est auprès a gardé le nom de Graben, fossé.

Les annales de Fulde donnent quelques détails sur ces immenses tra-

vaux, qu'interrompirent plusieurs invasions et que ruinèrent des

éboulements occasionnés par de grandes pluies. L'Allemagne mo-

derne, dans son culte pour Charlenugne qu'ellesernble vénérer comme

un héros ou plutôt comme un saint national s'est en quelque sorte

divisé ses reliques. Ainsi, sans parler du trésor si riche de la cathé-

drale d'Aix-la-Chapelle, Vienne, Dresde, Munich, possèdent des vêle-

ments, des bijoux, des livres de prières, des ai mures, que l'on dit avoir

appartenu au grand empereur germanique.
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à Ratisbonne ce prince, qui aurait uni sur sa tête l'em-

pire d'Orient à l'empire d'Occident, si la vieille Irène

avait accepté sa main, voulait mettre en communication

les Bataves et les Grecs, Aix-la-Chapelle et Byzance,

l'Océan et l'Hellespont.

Mais c'est dans des monuments plus authentiques et

plus durables encore que s'est révélé le germanisme de

Charlemagne nous voulons parler des œuvres législa-

tives auxquelles il consacra une si belle part de sa lon-

gue et glorieuse vie.

I H-

Ce que la législation de Charlemagne emprunta aux lois mérovingiennes

en quoi elle en diffère.

Les peuples outun merveilleux instinct pour conser-

ver dans l'héritage de leurs traditions ce qui appartient à

leur nationalité. Or, la France capétienne semble ne

garder aucun souvenir de la législation de Charlemagne.

Philippe-Auguste et saint Louis, Beaumanoir et Pierre

Desfontaines ne citent jamais les Capitulaires (1), Au

contraire, la législation des Othons, les Miroirs de Saxe

et de Souabe et même les statuts mystérieux de la Sainte-

Wehme sont tout pleins du nom et de la mémoire du

grand empereur.

Ce que les vieux instincts populaires ont su si bien

(1) On n'en trouve pasIra cedans les ordonnances du Louvre. C'est

uadroit qui s'éteint en France avec la dynastie carlovingienne.
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démêler et discerner, une sorte de préjugé moderne,

établi dans un monde superficiel, l'a de nouveau em-

brouillé et dénaturé; on ne craint pas de présenter

aujourd'hui Charlemagne comme un novateur qui voulait

marcher plus vite que son siècle, et qui cherchait à res-

susciter la civilisation romaine au sein de mœurs à demi

barbares.

Il nous semble que, pour bien se rendre compte du

gouvernement de ce monarque, il faut distinguer en lui

l'administrateur et le législateur.

Même comme administrateur, Cliarlemagne ne fut

pas un novateur absolu, s'efforçant l'importer, comme

le czar Pierre-le-Grand, les institutions et les idées de

la civilisation au milieu de la barbarie. Il se servit des

éléments existants, épars et confus an sein de ses vastes

états; seulement il les rapprocha, les réunit, et autant

que possible les relia en faisceau. Par ses Minai Dominici,

il répandait ses ordres et ses instructions sur tous les

points de son empire. Par les ducs, les comtes et les

évoques qui venaient à ses assemblées nationales, il

apprenait deux fois par an les vœux les plaintes et les

besoins des provinces. Il suppléait ainsi à l'insuffisance

des correspondances de cette époque par une sorte

d'action et de réaction administratives qu'il provoquait

avec assez de régularité. C'est ainsi qu'une sorte de

circulationdu sangsocial était continuellemenlentretenuc

par la force d'impulsion de son infatigable génie. En

tant que législateur, Charlemagne nous apparaît moins

encore comme un novateur systématique et absolu. On
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pourrait plutôt le considérer comme le Juslinien des lois

barbares. Très-souvent, il révise, il extrait, il additionne

les monuments déjà existants des législations nationales

et des conciles généraux ou nationaux en un mot, il

compile bien plus qu'il ne crée.

Cependant il fit un certain nombre de' lois et ordon-

nances, soit dans ses assemblées générales, soit tout

seul, en vertu de sa propre initiative et de sa propre au-

torité. Nées presque toujours'des circonstances, ces lois

ont pourtant un caractère de généralité, surtout dans les

matières politiques.

Mais il n'en fit pas, il n'essaya même pas d'en faire

un code uniforme il laissa à chaque nation à chaque

race, sa législation et ses coutumes. « Il fit remettre à

chaque homme sa loi, » dit Eginhard (1), c'est-à dire la

loi particulière à chacun des peuples qui lui étaient sou-

mis, et par laquelle ce peuple devait être jugé.
Quand Charlemagne faisait des révisions ou des addi-

tions à la loi salique, par exemple, ces révisions ou ces

additions devaient être approuvées par les Francs-Saliens,

représentés dans l'assemblée nationale par leurs évê-

ques. leurs abbés, leurs comtes et leurs Scabins (2). Les

corrections faites à la loi des Bavarois ou à la loi des

Lombards devaient également avoir l'assentiment des

Bavarois ou celui des Lombards.

Les lois continuaient ainsi d'être nationales ou per-

sonnelles, et non territoriales.

(1) EgiiUiard, VUaKar.Mag. Cap. 29.

(2) Capitul. III, aun. 803, cap. 19, el BaUuii prœfatto, (fin-
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Mais en quoi différait donc la législation carlovin-

gienne des législations antérieures? Le voici

Les codes barbares de la vieille Europe, tels que la

loi salique et celle des Ripuaires, s'abstiennent généra-

lement de tout conseil moral; ils no renferment guère

que des dispositions pénales ou prohibitives (I). Il n'en

est pas de même de ceux des Capitulaires de Charlemagne

qu'il a promulgués pour tous les sujets de son empire,

en dehors des limites des nationalités diverses. Ce grand
empereur, qui usait si bien du glaive des combats,

comprenait cependant que la force n'est pas un moyen

suffisant pour civiliser les peuples etréformer les sociétés-

Il sentait qu'il fallait chercher dans la libre conscience

des hommes la plus intime sanction do ses lois. De là,

ses efforts pour réveiller l'idée du devoir, l'amour de la

vertu, par de nobles préceptes, par de pathétiques exhor-

tations. Comme tous les législateurs primitifs qui ont

laissé leurs traces dans l'histoire de l'humanité, il tâ-

chait de faire entrer la morale dans les cœurs par les

voies les plus diverses il cherchait dans ses lois elles-

mêmes des moyens de prédication et d'enseignement.

C'est par le même motif que Charlemagne fit avec

l'Eglise une si intime alliance c'est pour cela qu'accep-

tant le titre d'évêque du dehors, donné jadis à Cons-

tantin et à Théodose, il s'appuya sur la papauté à qui il

demanda de bénir sa couronne impériale. C'est dans le

même but qu'il tint un si grand nombre de conciles na-

(1) Nous ne parlons que de la portion de ces codes relativeau
droit criminel.
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tionaux, destinés à faire connaître et à répandre les doc-

trines de l'Evangile el les préceptes de l'Eglise.

Sans cesse en guerre pour défendre ou pour propager

le christianisme l'épée la loi et la parole sainte deve-

naient pour lui le triple instrument de la civilisation des

peuples et du perfectionnement des sociétés.

Il trouvait les nations germaniques de son empire

arrivées à un âge social contemporain de celui où l'élé-

ment théocratique avait dominé en Orient il fut donc

amené à introduire cet élément au sein de la législation

européenne, dans la mesure où le permettait la distinc-

tion des deux pouvoirs, ce principe fondamental du

christianisme.

Presque tous ses Capitulaires furent faits et rédigés,
soit avec le concours des évoques et des grands, soit

avec celui des évêques seuls. Aussi on trouve dans une

grande partie des lois que contient ce recueil non-seu-

lement des préceptes de morale, mais des prescriptions

religieuses et canoniques.

Si donc on voulait rechercher ce que présente de nou-

veau et d'original la législation des Capitulaires

en la comparant à celle des Francs sous les Mérovingiens,

on le trouverait dans cette couleur morale dont Charle-

magne lui donne l'empreinte, bien plus que dans quel-

ques légères différences de prohibitions et de pénalités.

C'est lui qui inaugura dans l'Europe du moyen-âge cette

manière de concevoir la loi comme impérative et ins-

tructive pour la conscience, au lieu d'être simplement

coercitive et intimidatrice, ainsi que dans les temps
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antérieurs. Or, cette double compétence que le législa-

tsurs'attribue au for intérieur comme au for extérieur,

est, ainsi que nous l'avons dit ailleurs, le principal carac-

tère auquel on reconnaît la seconde phase de la civili-

sation des sociétés, phase que nous avons appelée

theocratiquf: dans !'7/).<!o/)'e tftt droit o'MH/He~ (/<<~fK-

p/~<t'tC!fMs()).
Cette tendance de Chartemagne à faire de la théocratie

t'amena à s'appuyer heaacoup sur le clergé chrétien et

sur les livres sacrés, et comme )'Ë\'angi!e ne lui four-

nissait que des principes de morale individuelle et non

des règles sociales, il remonta naturellement jusqu'à la

législation de Moïse, et il reproduisit textuellement dans

ses Capitulaires, comme articles de loi, des versets

extraits de la Genèse, de l'Exode du Lévitique, des

]\ombresetduDeuteronome(2).

Les grands principes de justice commutative, appuyés

sur l'autorité de ta révélation mosaïque, étaient ainsi

recommandés aux juges, non pas peut-être comme appli-

cation immédiate et usuelle, mais comme sujet d'études

et de méditations. On pouvait comparer ta~oisaiiqne

et les autres lois barbares, revues et rééditées également

par Charlemagne, avec les monuments sacrés de l'Orient.

'La si~npticite majestueuse des prescriptions mosaïques

était mise en parallèle avec la rudesse des coutumes

(1) Voir cet ouvrage fjUiaparucttezJoubcr~àParis, en 1845.

[3) Voir surtout le commencement du Ji~re VII, dont la première

toipsLcef!cdut.i!ioj).emprunteeH]aGeDcse:"Quicumquee~udc'

nti)untanun]sanguinctn,fttndptur!'angt)is!tnus.']Gen.xi,6. 6.
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franques; le werge)d germanique, institué primitivement

pour tout meurtre, même volontaire, avec la composition

pécuniaire des Hébreux, permise seulement pour l'ho-

micide par imprudence; et enfin la vengeance du sang,

avec le talion qui, bien entendu et bien interprété

signifie le mal rétribue par le mal en un mot i'expia-

tion, ce fondement moral de toute pénalité humaine.

Quand Charlemagne cesse de faire ainsi de la théorie

sur le droit criminel et religieux, et qu'il se )aMse en-

traîner sur le domaine de la morale proprement dite,

alors il s'appuie non plus sur l'Ancien, mais sur le Nou-

veau Testament. « La cupidité, dit-il, consiste à con-

« voiter le bien d'autrui et à n'en faire part à personne,

« après qu'on l'a conquis. Suivant la parole de l'apôtre,

« ce vice est la racine de tous les maux ()).!) H

Ailleurs, il recommande en ces termes la pratique de

l'hospitalité « Que personne, soit riche, soit pauvre,

« ne s'avise de refuser l'hospitalité aux voyageurs; que

« personne ne dénie le toit, l'abri et l'eau du foyer à tout

« homme qui voyage sans offenser la loi de Dieu, et

« encore moins à ceux qui ont entrepris des pèlerinages

« pour l'amour de Dieu et pour le salut de leur âme.

«Que si l'on veut encore ajouter d'autres bienfaits à

« celui de ['hospitalité proprement dite, qu'on sache

« que l'on en recevra de Dieu la meilleure des récom-

« penses, ainsi qu'il l'a dit lui-même « Celui qui re-

(t) jM~ctft opo<<of)~tït. A(BC est radix omnium ma~ontm. i Timot!)

tv,iO(Co~fM.,Ub.Y,!)nnSOf!,m°l!p.')5<.)
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« cevra un seul petit enfant en mon nom, me recevra

«moi-même~), »

Les Capitulaires abondent ainsi en principes moraux,

etayes de textes de t'Evangite et des épîtres de saint

PauL On voit, par les citations que nous avons faites,
comment ces prétextes étaient formulés.

Quant aux prescriptions canoniques, elles sont aussi

fort multipliées. Ainsi l'observation du repos pour le

dimanche est rigoureusement ordonnée. « Ceux qui ne

«s'abstiennent pas, dans ce saint jour, du labourage,

« de la tai!ie de la vigne, de la moisson onde la fau-
« chaison, sont abandonnés, non à la justice séculière,

« mais à la justice du prêtre (2). »

On trouve dans le livre Y! des Capitulaires des pres-

criptions bien plus rigoureuses, soit sur t'observation

du dimanche (3), soit sur )e respect pour les morts,

soit sur l'obligation de la prière. Il est recommandé aux

fidèles de jeûner et de faire des oblations pieuses pen-
dant trente jours après la mort de leurs parents dé-

funts (4). Un peu plus loin, il est ordonné à tous les

laïques d'apprendre par cœur et de réciter tous les jours

(i)C~t<Mt.!)nn.802,n''27,))ag.370,Bahtze;tM)ecit6dt'Mim

Mathieu,ch.18.

(2)
Non )'n Iaicormn districtionc, sed ut 9f)CC)'dt)h'.T castigarionc co't-

~~ta~hb.vtt.ti" 276,p.1086-–~Gm.Hf':mtre[narq))e''(jueics
pëttitCfteMet autres pënaiités cjnonifjues étaient sanctioonécs par

t'M:<yMMtur,et,s'iftfifaitait,j)ar['iutcr\'cntionde)'autoritë&ecu)ierc.
(3) N"' 189et 205.

(t) K" 97, p. 957, id., ibid. Cette loi avait pour but d'abolir, par
un précepte contraire, la coutume païenne de donner des festins
dansles funérailles.
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le symbole des apôtres et l'oraison dominicale. Les

comtes et les centeniers doivent donner l'exemple, en

s'instruisant soigneusement de la loi de Dieu. S'ils na

le font pas, ils seront punis disciplinairement sur le

rapport des Missi Dorninici (')).).

Ces exemples suffisent pour montrer dans quels détails

de pratiques pieuses ne dédaignait pas d'entrerle grand
empereur. Pour adoucir les mœurs de ses farouches

compagnons d'armes, il voulait qu'ils devinssent sérieu-

sement chrétiens; il leur ordonnait d'abaisser leurs fronts

altiers devant le Tout-Puissant. Il croyait ensuite pou-

voir leur défendre, avec plus d'autorité morale, d'oppri-

mer les pauvres et d'être injustes envers les petits (3).
Cette immixtion de la loi civile dans le for intérieur

nous parait, maintenant, quelque chose d'inouï; à cette

époque, où la force matérielle avait tant d'empire, on

n'aurait pas compris la valeur d'un précepte moral dénué

de toute sanction extérieure.

§ ttt.

Organisation judiciaire.

t!n matière d'organisation judiciaire, comme pour tout

le reste, Charlemagne agit par voie de reforme et de

(<)N°2M.p.9'7i.ttt.,)Mff.

(2)
N<" 5 et 29 du Capitui. de 802. pp. 364 et 371, id. Voir aussi

n°M2, i!)<.VI, le n° 3 du CftptM. de MO. où Charlemagne ordonne

à ses juges d'entendretes causes des pauvres avant toutes tes autres,
et da les aider, de leur donner un avocat s'ils ignorent la loi ou ne
saventpass'e]tp)i[)uer.p.M9,t<
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perfectionnement, et non de création a ~riot't et de

refonte complète.

Nous avons dit déjà, en commençant ce chapitre,

quel parti il tira de l'institution des dlissi Dominici,

pour régulariser et activer Fadministrationgénéraie de

ce royaume. Mais cette institution ette-meme existait

sous tes)ferovingiens; seulement ittuidonnauneem-

cacitéetune régularité inconnues avant lui.

Les jJfisst étaient au nombre de deux; uneveque ou

un abbé, et un comte palatin. C'élait la représentation
des deux e~!aents supérieurs de la société. Ils tenaient

dans quatre provinces différentes quatre plaids d'un

mois, et les évêques, comtes et magistrats de tout le

pays devaient s'y rendre, sans qu'on admit d'autre ex-

cuse que la maladie; et encore l'absent devait, dans ce

cas, se faire représenter par un viguier (1).

Les Missi punissaient de l'amerde les comtes et cen-

teniers qni se négligeaient dans la répression des crimes;

ils destituaient ceux qui s'étaient laissé gagner par'des

présents (2). A la destitution, on joignait des peines

encore plus sévères, quand le juge avait puni un homme

par haine ou par méchanceté et dans un autre but que
la justice (3).

De plus, il n'était permis aux comtes d'acheter des

terres appartenant à leurs administres que dans un

jt)~c<<c public, en présence de témoins irréprochables,

(i)C<;f)tM.dat.ann.803.
f~CapfMdeTT),addition donnéepar Si! mondaun" 23.p.1M.
(3)K°li,ft!d.,p.i7.
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et à leur juste va)eur(t). En cas de contravention, la

vente était annulée par lettre du roi (pet'~Mssi'onem

MOt/ram).

Les comtes siégeaient quelquefois dans les cités chefs-

iieux, et plus souvent encore dans des châteaux en

dehors des vi))es,<'a.!<('ft, qui devenaient alors eux-

mêmes des capitates. Ils tenaient trois ou deux sessions

par an. Leurs assesseurs, sous les Mérovingiens,avaient

été élus indistinctement parmi tous les hommes libres

assistant au plaid, et ils s'appelaient alors Rachim-

bourgs. Sons Charlemagne, nous trouvons que les

~cft~'ns étaient de veritables juges qui étaient nommés

par le roi (S), et qui siégeaient, au nombre de sept,

(t)Ba)uze.tft.,p.S58.

· (2) Ou par le büssus Dominicus, ou par le comte qui représentait

t'antorite du monarque. Quelques auteurs ont pensé que les Scabins

<(aieut élus par le peuple. Cela ne résume pas du texte, qui est ainsi

Mtjçu f Utjudices, advocati, cenLeHarii, pt~pûsit!, vicarii, sc:)!rnt,

liâtes meliores inveniri possunt, constituantur ad minisleria exer-

cenda.')C<ïpt'fM<.809,Bat..L.),p.4T2.Ce capitulaire semble être une
instruction pour )HS~tMt'DomtTnetiiest. vrai que dans le capitulaire

précédent il est dit Scabini boni et veraces et mansueti cun) comite

ptpop'J!oeHgrt[)tur,etc.(M.6t'Bai..p.4fi{i),etq!te,parnncapim-

)a;re postérieur, les ~t t'eçoivcnt l'ordre de destituer les mauvais

Scabinset de ]esrc!np!.iccr par de bons candidats que leur désigneront

les sympathies et que confirmera l'approbation du peuple. Mais il n'en

est pas moins certain que c'est le prince ou son représentant qui
nomme ses aeiégues judiciaires, et qu'il ne reste plus au peuple que
le privilége assez illusoire d'approuver les choix du pouvoir, ou peut-

être, dans quelques cas, de les provoquer. Ut ubicnntque missi

nostH maiosSeabinos inveniam, et totius populi consensu ')) locum

eorum bonos citant. ') Ludov. I~ii Cnpi'tu~. 809 Baluze, pa~. M5.
Dans t'articiesuiva.nt.'dn'estpas question du concours du peuple

Ut in omni cotnitaLu bi qui meHores et veraciores inveniri possunt
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dans toutes les causes. Suivant la vieille coutume ger-

manique, tous les hommes libres devaient fréquenter le

mal ou mallum. Mais peu à peu après la conquête,

les habitudes sédentaires prévalurent, et le Mal resta

désert. Alors on ne fit une obligation de la présence au

tribunal qu'aux plaideurs eux-mêmes, aux Scabins et

aux vassaux particuliers des comtes. C'est ainsi qu'en

France la justice devient de plus en plus fixe, à mesure

qu'on s'avance vers la civilisation.

En outre, dans le choix des juges, il y avait un prin-

cipe fondamental, c'était la supériorité du magistrat sur

le justiciable. Le plus grand, disent !es Capituiaires, ne

doit pas être jugé par le plus petit ~/<!yo)' a m:Mor<

non ~o~s!yM<<caf: (')). Ailleurs il est recommandé

aux ~Vtsst et aux comtes de chasser du nombre des juges
ceux qui ne réuniraient pas à une bonne naissance la

science, la sagesse etla piété (2).

Ii résulte de ces principes que les grands dignitaires,

ceux qui étaient dans la Tt'MS~, c'est-à-dire sous la pro-
tection royale, devaient être jugés par le roi ~ui-meme

pour l'être par un supérieur. Ils pouvaient donc toujours

porter leurs causes devant la cour du roi, lorsqu'ils
étaient demandeurs; et, lorsqu'ils avaient été appelés

comme défendeurs devant un tribunal de comte ils

eligantur à Missis nostris ad inqutshiûnes faciendaseLrei veritatem

dicendamet ut adjutores comitum sint ad jusLi[!asfaciendas. )!Mem,
ibid.

(1) Bal., Capitttt., lib. f),t)''3:'7, p. 908.

(2) Ludov. imperat. Cfpt~f..inn. SM, ? 9.
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avaient toujours le droit d'appel devant celui du roi ou

du comte palatin.
Il semble, au reste, que, dans le principe, ce droit

d'appel appartint à tous les hommes libres.

Ityy avait deux manières différentes d'en appeler du

jugement des Scabins présidés par le comte.

Voici quelle était )a première:

Quand le tribunal avait prononcé, il fallait ou que la

partie condamnée acquiesçât au jugement, ou qu'elle

le &Mf!t~, en s'inscrivant en faux contre la décision

des juges; si elle ne voulait ni acquiescer, ni blâmer

(t/fMp/teHtfM'e), on la mettait en prison jusqu'à-ce

qu'elle prît l'un ou l'autre parti si le condamné prenait

le parti du bldrne et de l'attaque contre le jugement,'ou

bien il jetait le gant devant les Scabins, et alors il y
avait lieu au duel, ou bien il faisait procéder à un

supplément d'instruction; et s'il ne pouvait prouver le

ma~'M~~ d'aucune de ces manières, il devait payer

a chacun des premiers juges une amende de quinze
sols, ou bien recevoir de leurs mains quinze coups de

bâton (1).

La seconde manière consistait à porter l'appel direc-

tement devant le roi.

Mais ce droit d'appel fut, peu à peu, considérable-

ment restreint.

D'abord, il fut interdit de porter sa cause devant la

(1) dut gut'N~ectmi'cttM Ma&t'Mt's, qui caM~aw prius judicaverint.

accipiat. Carol., Capitul. tt!i Theod. ciKam, ann. 805. 8 eL 9.
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cour royale avant de l'avoir portée au tribunal du comte.

Il fallut, ensuite, invoquer jusqu'à trois fois la justice
du comte avant d'être admis a se présenter devant le

roi (')); et le comte dut tenir registre (breve) des

affaires portées devant lui, pour prouver que la partie
ne s'était pas adressée i lui, ou qu'il avait fait jus-
tice (3).

L'empereur présidait assez souvent sa cour en per-

sonne Louis et son fils Lothaire avaient même pris

l'engagement de siéger au moins un jour par semaine

pour écouter les plaintes de leurs sujets (3). Mais peut-

être était-ce, de la part de Lothaire, qui devenait, a

ce moment, le véritable empereur, un de ces program-

mes de nouveau règne, dans lesquels on cherche-un

moyen de popularité plutôt qu'on ne croit contracter

une obligation véritable.

Cette cour royale était composée de tous les grands

dignitaires du. palais, et elle était ordinairement prési-

dée, en l'absence du roi, parie comte du palais, qui

avaitla garde du scel (4) de la couronne.

Nous ne dirons qu'un mot des juridictions placées au

bas des degrés judiciaires, dont la cour du roi~occupait
le sommet. C'étaient, en-dessous du tribunal du comte,

celui du viguier ou du vicomte placé dans les châtel-

(1)
Hoc staluimus ut uMM~m~ue cfamotoj' fer~'am ffeent ad comi-

tem leproclamet, €tc. (Capitul. Mantuan, ann. 781, n° 2).

f3)MM.,n"3. 3.

(3jLudovic.etLMhar.CapK.an.8M–<5.

(<) Carol. JL Imp. Convent. Carisiac, <;tn. 87!3-17.
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lenies où aucun comte ne résidait, celui des centeniers

et les dizeniers dans les bourgs ou villages d'une impor-

tance inférieure.

Chez d'autres peuples germaniques, l'échelle judi-
ciaire était mieux graduée. Ainsi chez les Wisigoths, il

existait aussi des comtes et des vicomtes, puis des ma-

gistrats préposés à cinq mille, mille, cinq cents, cent et

dix habitants)!).

Parmi les Angto-Saxons, on compte plus de soixante-

cinq noms de fonctionnaires différents, s'échelonnant

ainsi dans l'ordre judiciaire. H faudrait se livrer à d'im-

menses recherches d'érudition, pour porter une lumière

suffisante sur cette hiérarchie compliquée, et qui variait

suivant les divers pays de l'heptarchie et les législations

uriees de plusieurs monarques, tels qu'Ina, Edouard

oaEadward,A[fred,etc.[2).

Qu'il nous sufBse de dire que l'esprit de cette gra-

(Mon hiérarchique et ses principales divisions étaient

à peu près les mêmes chez les Angto-Saxons, les Bur-

gundes, les Bavarois et les autres peuples barbares.

On peut remarquer aussi que tous ces peuples réunis-

saient, entre les mains de leurs comtes et de leurs prin-

(1) Comes, vicarius, tynphadus ('I, millenarius, quingentenarius

tmfm<tr<tft,<!ect!)tm.j!.e.E~t't~M)t.,hb.n,i!().

(2]Voir,poura))prorondircesujet.ie2ovot.dct'jymot're~e~a la

lépi,tationdar anciens Germains, toroe nt, tlc la p. 4h0 a lu p. f,9'3.~iita<K)nd!Mt[M'an!Ccrmat'nt,[o)[]eïH.dc)ap.~40à~p.69N.

Oi«)n<j-0g~ou Bertin )8iS et Keml)!e, rAc ~aMM 0) .Et~n;t,
t.ondoi],i84S.

l') 1x ce ce mm ser~lt IdenVque A celul de mulenems. Cuocnaoi, callect leg.

~rtt)r.ott\,p3IC.
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cipaux magistrats,tes attributions militaires et adminis-

tratives aux attributions judiciaires.
Enfin, dans l'empire des Francs, il y avait, parallèle-

ment aux justices pubtiques, des justices privées, dont

l'origine remontait a la première race.

Quand les rois mérovinbiens concédaienl à leurs fidè-

les ou à des établissements ecclésiastiques de grands

domaines fiscaux, ils leur donnaient quelquefois en même

temps le droit d'y rendre la justice. Ces concessions de

juridiction, appelées <)!tmMH:'<e<, se multiplièrent beau-

coup sur la fin de la première race; elles s'appliquèrent

même quelquefois à des terres déjà possédées pariele

concessionnaire. li résultait de ces !'MMM)M(~ que les

propriétaires y administraient la justice par eux-mêmes

ou par des préposés, et il n'y avait guère plus d'autre

lien de juridiction entre eux et le pouvoir central, que

Je ttroit d'appel de leurs jugements au plaid du roi.

Cependant, il est à remarquer que ces concessions ou

immunités étaient, ordinairement accordées sous la ré-

serve de la haute juridiction affectée aux comtes pour la

poursuite et la punition des crimes graves. Soit que les

<mNtMM.!<es eussent commis des usurpations sur cette

juridiction royale, soit qu'ils eussent arrache à la fai-

blesse des derniers Mérovingiens des exemptions exagé-
rées et incompalibles avec l'ordre public, il avait là

de véritables abus qui ne pouvaient pas échapper à la

vigilance administrative de Charlemagne. Voici sous

quelle forme il remédia dans un de ses Capitulaires

intitules Additions à la loi salique
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« Si quelqu'un a commis un vol eu un homicide et

qu'il se réfugie dans une immunité, que le comte mande

ai'evêqueoual'abbè.ottauYidamequitientlaplace
de l'évêque ou de l'abbé, qu'il ait à rendre ie coupable.

S'il conteste et qu'il refuse de le rendre, qu'il soit con-

damné pour la première fois à une amende de 15 sols.

Si après une seconde sommation il refuse encore, qu'il

soit condamné à une amende de 30 sols. Si à la troisième

sommation il s'obstine, que tout le dommage fait par le

coupable retombe sur celui qui le retient dans l'immu-

nité))) et qui refuse de le rendre. Et que le comte,

tenant en personne, ait le droit de rechercher le coupa-

ble dans l'immunité, et de mettre la main sur lui par-
tout où iiietroutera.Que si,a)a première réquisition,

on répond au comte que le coupable a été il est vrai,

dans l'immunité, mais qu'il s'est enfui, que le lieutenant

de l'évêque ou de l'abbé jure aussitôt qu'il ne l'a pas fait

évader pour entraver la justice d'autrui, et le serment

suffira. Mais si quelqu'un essaie de résister au comte a

main armée, quand il pénétrera dans l'immunité, que le

comte le fasse savoir au roi ou au prince, qui en jugera.
Et de même que celui qui a violé une immunité doit

payer 600 suis de composition, de même celui qui osera

résister au comte, à main armée, en paiera 600 (S). »

Ce capitulaire a pour but de prévenir des conflits de

jnridictionetdereYendiquerenfaveurducomte~~)'o:!de

(1) ne faut pastraduiretetnott'nimuntfaj par ou'tB,comme l'a
faitM. Capefiguc dansson Charlemagne, tom. n, p. 201.

(2) Capit. addit. ad ief). tfiheom, cap. t ( Bal. ), p. 38)).
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suite de sa haute-justice criminelle sur les malfailetirs

de son comtfat réfugies dans les terres des immnnistes.

H révoque ce qu'il y avait d'excessif dans les conces-

sions d'immunités detadynastie mérovingienne,conces-

sions qui portaient « qu'aucun magistrat ou uetegne

a de l'autorité publique ne pourrait mettre le pied sur

« les dépendances actuelles ou futures de t'Egtise à la-

« quelle l'immunité était accordée, etc. (t))) »

Il y a encore une justice qui tenait une grande place

chez tes Scandinaves et tes anciens Germains et dont nous

retrouvons des traces sous Charlemagne, sous Louis-te-

Débonnaireetsous Chartes-te-Chauve: c'estcelledu tribu-

na) des voisins. Cependant cette justice n'est mentionnée

d'une manière expresse que dans les capitulaires faits

pour des populations placées aux deux extrémités de l'em-

pire les Saxons et les Espagnols réfugiés de ce côté des

Pyrénées.Voici un extraitde ces dispositions législatives

f< Il a été convenu qu'à l'occasion de tous jugements
qui auront été rendus au pays de Saxe par l'arbitrage

des voisins, les juges du canton recevront, selon l'usage,

douze sols pour prêter force exécutoire à ces juge-
ments (2) et pour te wergetd, qu'il soit acquitté sur le

même piedqu'onacoutume de le payer. »

Les autres capitulaires, ceux relatifs aux Espagnols,

sont plus remarqu&btes encore:

(1) Formules de ~arcu~Ae, 1, 3. On sait que ce recueil est du

vti= siècle.

(2)
Pro dtstr~tOM Cnroi. Magn. Ca~t'fM~. Saxon., ann. 701

(Bal., tom. 1, 277).J'ai traduit en p.n .ip!~aMnt;mais,'ianspara-
))hrase,htr.tduetit)u serait inintelligible.
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« Que les Espagnels réfugiés ne refusent jamais de

comparaître au Mttt~Mnt de leur comte pourtes causes

majeures telles qu'homicides, rapts, incendies, pillages,

fractures, vol, brigandages, invasions violentes sur la

propriété d'autrui, et, en gênera!, toutes les fois qu'ils
seront accusés au civil et au criminel, et sommés de

comparaître en justice. Mais pour ce qui est des causes

mineures, que nul ne les empêche de les terminer à leur

manière, ainsi qu'ils l'ont fait jusqu'ici.
« Et si l'un d'eux attire d'autres hommes, de quelque

côté qu'ils viennent, sur la portion de territoire qu'il a

reçue pour y fixer son habitation, et leur permet d'y

habiter avec lui, qu'il use de leurs services sans aucune

contradiction ni empêchement, et qu'il lui soit permis

de les contraindre dans les affaires que nous leur avons

accordé de pouvoir terminer entre eux. Mais pour toutes

les autres affaires, c'est-à-dire pour les procès criminels,

qu'on les réserve au jugement du comte (')).? »

Le premier paragraphe fait allusion aux procès en

matière grave (majores cfK~a;) que les propriétaires

libres pourraient avoir entre eux ceux-là sont réserves

a la juridiction du comte. Mais ils ont la faculté, pour

les causes mineures, de s'en rapporter à l'arbitrage de

leurs voisins.

Quant aux procès de leurs hommes ou vassaux, des-

quels il est question dans le second paragraphe, c'est

le propriétaire ou seigneur qui peut les juger et les ter-

f)) Codera verojudicia, id est eriminales acétones, ad judicium co
milis reset'veDmr. [frŒceptMm~u~otn'ct Pt't pro Hispanis.)
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miner lui-même, s'il s'agit de petites causes. Mais les

autres afîaires,c'est-à-dire les grandes actions criminelles,

ne peuvent être soustraitesata juridiction du comte ('1).

Enfin, un capitulaire de Chartes-te-Chauve confirme

et étend les dispositions du capitulaire précédent:

«Nous voulons, dit-il, que sauf les trois cas d'homi-

cide,de rapt et d'incenrlie, ni les Espagnols réfugies.ni

leurs hommes, ne soient soumis au jugement ou à la

contrainte du comte ou de tel autre ministre du pouvoir

judiciaire; mais qu'il leur soit permis de terminer leurs

différends conformément à la loi, et, hors les cas spé-

cifies ci-dessus, de juger souverainement tous les pro-

cès qui naîtront soit cntro eux-mêmes, soit entre leurs

hommes (2). »

Le tribunal des voisins semble ainsi disparaître peu à

peu entre la juridiction du propriétaire ou seigneur

immuniste, et celle des comtes ou ducs qui acquièrent

l'inamovibilité et l'hérédité.

C'est le même empereur Charles-le-Chauve qui conféra

ces dangereux priviieges aux comtes de ses états, et,

dès lors, ces magistrats prétendirent une souveraineté

territoriale samblable à celle des immunistes. D'abord

ils s'emparèrent des péages et des revenus publics,

(t) On a voulu voir dans ce capitulaire, l'origine des basses justices
de la troisième race. N'est-ce pastrop généraiiscr uncas particulier ?

(2)Ca)-o~Ca~tpr(pccptumpro~t'~Gtn~3.L'assise
des voisins

pouvait être transformée en tribune criminel par la seule présence
du comte. C'estunetnductionqu'onatirëcdesregicjncnts sur les

plaids du comte contenus dans tes capitu)airest!e~Nrt.M.roK<fit.40
et suiv. (Histoire du conseil d'Etat en France, par M. de Vidaillan,
Revue contemporaine, avril 1853.)
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qu'ils n'auraient dû percevoir qu'au nom du roi; puis

ils finirent par s'approprier le pouvoir judiciaire sur les

habitants de leurs arrondissements, pouvoir qui ne leur

avait été remis qu'atitre de délégation.

Ils ne contestèrent pas en droit, dans le principe, le

ressort de leurs justices au plaid du palais. illais, en fait,
tous les moyens de violence et de ruse leur étaient bons

pour empêcher ces recours, et comme leur pouvoir était

présent et toujours plus fort, que le pouvoir royal était

éloigné et toujours plus faible, tout lien finissait par se

rompre entre les juridictions locales et la juridiction
centrale. « Le monarque, dit un savant moderne, n'était

«plus considéré comme la source des pouvoirs, comme

« ie suprême réformateur des torts dont ses délégués

« ou ses concessionnaires pouvaient se rendre coupa-

«bles il ne faisait plus de lois, il ne rendait plus

f de jugements (')j. ? »

C'est ainsi que se prépara la révolution féodale à

laquelle l'avénement au trône de HugnesCapet mit le

sceau, en 987.

S IV.

ProcëdureL'riminenc.

Charlemagne modifia moins la procédure criminelle

que l'organisation judiciaire; cependant il tâcha de

remettre en vigueur ce vieux principe à peu près

(1) Cftpef~'u~u'<t sur J' par H. Pardessus, membre depuis

lluyucsCapetjurqu'd lonis ~ll, par 11.Pardessus membre de l'lI1s~
~"L Paris, Auguste DuMnd,185t.
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abandonné dans la pratique par les Mérovingiens,

mais déjà. consacré par plusieurs lois barbares:

savoir, que l'on doit rechercher les témoignages et pro-

céder par enquête avant de recourir au serment et aux

épreuves judiciaires.
Ainsi, on lisait dans le code desWisigoths:« « Que le

juge étudie bien la cause, et interroge d'abord les té-

moins qu'il examine ensuite les pièces écrites pour

arriver plus sûrement à la vérité, et qu'on n'en vienne

pas facilement au serment, car le véritable moyen de

parvenir à la connaissance de la vérité est de la deman-

der aux écritures et de ne jamais recourir au serment.

Qu'il ne soit permis de l'invoquer que dans les causes

où la conscience du juge ne peut s'appuyer sur aucune

écriture ou preuve, ou tout autre indice certain de la

vérité. Nous laissons néanmoins à la discrétion du juge
de décider dans quelles causes et de qui le serment

devra être exigé dans l'intérêt de, ta vérité ('t).? »

D'après les Capitulaires, l'enquête dut se faire par les

soins du comte et avec le concours des hommes tes plus

véridiques et les plus respectables du comilat (2).
Il faut bien reconnaître, cependant, que la législation

de Chartemagne admet et recommande tous les genres

d'épreuves. Elle va même jusqu'à interdire le moindre

doute par rapport à l'efficacité que doit avoir le ducl

(i)Le~.Wisigoth.,il-12(~n<o).
(2) Kar. il, Capittiar. Car~ïaf:inn. 873. Ce capitulaire

de C!'ar)es-

le-Chauve n'est que la reproduction plus (MtaiOeed'ordonnances de
Char)emaj;ne.Vo!r,parcien]p!e,sesM~it~)it.v,art.2')2(Bah~

1, p. 883).
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judiciaire pour prouver l'innocence ou la culpabilité d'un

accusé (1). Mais une pareille interdiction prouve qu'il
faut raffermir une foi qui chancelle. Et cependant la

multiplicité des parjures devient telle dans l'empire ger-

manique, que l'on sent la nécessité d'y substituer le

combat, et Othon le Grand, en 967, l'autorise même

dans les contestations sur l'état des personnes et sur la

propriété~).

Alors le duel devient un moyen de procédure général

et presque inévitable tout ce qu'on peut faire pour une

certaine classe de personnes, c'est de leur permettre de

se faire représenter par un champion ou un avoué (3).

Tels sont les enfants, les femmes, les vieillards. les infir-

mes et les églises. Quelquefois on se contente d'imposer

le serment ou les épreuves autres que la combat aux

clercs, aux infirmes et aux timides (4). Les dignitaires

ecclésiastiques et même les grands vassaux étaient admis

à faire jurer et à présenter aux épreuves des mandataires

choisis parmi les meilleurs Aom)Kes(S). C'est ainsi que
dans l'affaire deTassilon, duc de Bavière, Pierre, évoque

de Verdun, se purgea de l'accusation de complicité

portée contre lui, non en personne, mais par l'inter-

(1)
i7( omnis Aomo j'tf~t'ct'ttm Dei crevât absque ulla dubitatiotie.

Karol., Capt~ut. ~m~f., ann. 809-25.

(2) Pertz, tom. ;<, p. 32.

(3)
Si unttm aut decrepitus tEt<n seu t'n/trmt'/a~ pugnare prohibuerit,

lireat ci sa pugnatorem imponero.-Lcclesiu; et comites seu vidure lifes

suas par eoresimilcs advocatos pugna dirimant.Pertz, 1, 9 et 10, p 32.

(1) T)M)M. K~)r.Cttpii~f. Tieinens, ann. 80), g 0.

(!t) -UeiMr~onM tHo!~mctcrct!fM!or. Cnpftat. ann. 83~-11.
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médiaire d'un de ses gens on no sait pas sous quelle

forme eut lieu cette purgation ou épreuve}!).

Le combat judiciaire, à l'arme blanche, était réservé

aux hommes libres mais les autres genres d'épreuves

paraissent avoir été communs à toutes les classes de la

société. Du reste, on comprenait souvent l'incertitude

et les abus de ces moyens de procédure judiciaire, et il

y en a que tantôt on autorisait, tantôt on défendait,

comme l'épreuve de l'eau froide qui fut défendue par

Louis le Débonnaire, en 829 (2), et celle de la croix,

qu'il proscriviten8)7 après t'avoir ordonnée en 8~6 (3).

Comme nous l'avons dit ailleurs (<), un grand nombre

d'évêques crurent être réduits à l'alternative ou d'aban-

donner le mondebarbareatui-méme, ou de se prêter

à ses préjugés et à ses lois. En prenant le premier de

ces partis, le clergé perdait sur la société de cette épo-

que toute son action civilisatrice en choisissant le se-

cond il restait le guide et le directeur des peuples qui
t'avaient ptacéaleur tête, et il pouvait tes faire marchef

insensiblement dans le chemin des réformes et des amé-

tiorationsies plus praticables. Ce fut ce dernier parti qu'i)

suivit: grande et salutaire inspiration à laquelle il dut le

rôle magnifique qu'il remplit dans tout te moyen-âge (5).

(1) Henri Mat'Un. ~t'~ot'te de France, ann. 929, tom. n.

(2)n)o~ni.C;!p!'M.ann.M')-t2.

(3) Ejusdem Capitul. Aq:ci<pran.

(4)V<nr]eeh.ipiï,~7. 7.

(S~Remarquons pourtitntque )'E;;)ise n'a pas transigé sur tous )et

points avec tes mœurs barbares. Ainsi, pourtes monogamieset l'indis-
St))ubihtêdu mariage, elle n'a jamaisrieu concédé, La sagesse de sM

résistances ~mL)e être un gage celle 'se:, concessions.
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~Y.

Pénalité.

Pendant les quarante-six années que régna Charle-

magne, il suivit fidèlement les grandes lignes de sa po-

litique mais on peut cependant reconnaître quelques
nuances diverses de conduite dans les différentes phases

de son existence. De 768 à 800, tant qu'il n'est que roi

des Francs, il est plus exclusivement Germain et natio-

nal après son couronnement à Rome, il sent qu'il de-

vient l'avoué, le m'Mtt~oœM de la papauté et de l'épis-

copat son gouvernement et sa législation s'empreignent

d'une couleur plus large et plus chrétienne. I) tend en

même temps à resserrer, comme défenseur temporel de

l'Eglise, les liens de l'unité administrative qui doivent

joindre toutes les parties de son vaste empire.

Ainsi encore, dans la première période de son règne,

Charlemagne avait admis sur les frontières, sur les mar-

ches de ses États, le système des ducs, des margraves

ou tMttf~MS héréditaires. Dans la seconde période il

étend à peu près à tout son Empire le système des com-

tes relevant immédiatement de son. autorité, et soumis a

l'inspection de ses missidominici. L'infidélité d'un duc

de Bavière, qu'il fait juger et condamner, est l'occasion

dont il profite pour consommer cette réforme adminis-

trative aux extrémités de la Germanie.

Charlemagne a-t-il varié de la même manière dans
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la direction qu'il chercha à imprimer à la législation

pénale? Nous aurions peut-être conclu par analogie si

nous n'avions pas été en garde contre les généralisations

trop précipitées. Mais rien n'est plus dangereux que

ces systèmes prématurément conçus.

Quelques érudits modernes ont prétendu qu'an com-

mencement de son règne. Charlemagne avait abondé

dans le sens des compositions pécuniaires et du vieux

droit pénal des barbares, mais qu'ensuite, sous l'in-

fluence du droit canonique et des traditions romaines,
il en était revenu à établir de véritables pénalités socia-

les pour les crimes privés. Une étude attentive des textes

originaux n'a pas confirme pour nous la justesse de ces

vues historiques.
L'espéce de réaction qu'on a voulu trouver sous ce

rapport dans les capitulaires de Charlemagne devenu

empereur, s'était produite d'une manière bien plus

marquée sous les rois mérovingiens. Déjà, Chitdebert,

en 59S. avait promulgué un décret fonrlé sur des

principes tout opposés à ceux des lois germaniques.

Par ce décret, l'homme coupable de rapt ()) était

condamné à mort quant au meurtrier qui avait tue

sans cause iégitime, il devait perdre la vie et ne pou-

vait la racheter à quelque prix que ce fût (3) enfin,

les voleurs et les malfaiteurs dont le crime était attesté

par cinq ou sept personnes dignes de foi, devaient

()) Décret.ChiMcb.reg.,ann.t!9!i.–Art<fB~uz,[om.Jp.<7).
;2)M.,7M.–!f,p.<8.



DES PEUPLESMODERNES.

également être mis à mort, « car, suivant le texte du

décret, celui qui s'est placé au-dessus ou en dehors de

la loi pour voler, doit mourir sans pouvoir l'invo-

quer (')),? c'est-à-dire que le Franc qui s'abaisse à

des actions aussi viles, perd son droit, est privé du

bénéfice de la loi.

Le juge ne doit, dans aucun cas, sous peine d'être

misàmort lui-même faire relâcher le brigand qui aura

été saisi; seulement, si c'estun Franc, il doit l'envoyer

toujours garrotté à la cour du roi si c'est une personne

de basse condition, il doit le faire pendre sur-le-

euamp(2).

Il semble que cet article modifie le précédent. Ce-

pendant, si on y fait attention, on verra qu'il n'y a pour

le Franc d'autre privilége réservé que celui de la juri-
diction, et on reconnaîtra que la même pénalité lui reste

applicable.

Or, Charlemagne n'aurait jamais fait de décrets aussi

contraires à la tradition germanique. C'est ce que nous

allons voir en analysant ses principaux actes législatifs

relatifs au droit pénal (3).

(I) Quomolo sitte ler~e invoiauit, sine Iege rnoriatur (Id. ibid, art. 77).

(2)M.tMt!art.8(p.iB).Eteumhgarefaciat,itautsiFrancus

fuerit,ad nostram pr~esentiamdirigamr, et si debilior personafuerit,
inlocopcndafuf.

(3) On retrouve le décret de Chitdebert.– Cop~tft., tib. va, eup.
250 et 2~!7. (BaL. ton), ter, p. 1079 ) ~ais on sait que tes trois der-

nierslivres descapitulaires, recueillis par tevi teHenoitouBënc-

dict,Bened'ctu~tsMtft,n'ont pas d'authenticitéet n'ontn)ëme jamais
eu le degré d'autorité qu'on a reconnu aux faussesdêcrétaks. Voir
sur ce point l'Histoire du droit civil yrtîneo~, de Laferriere, lom. ttt,

p~.tOi.
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Dans ses premiers capitulaires, ceux de 779, par

exemple, il ne fait, que confirmer la loi de la composition.

pécuniaire et lui donner, en quelque sorte, le sceau

de l'autorité sociale.

«Si quelqu'un, dit-il, ne veut pas recevoir le prix

fixé en satisfaction d'un meurtre, envoyez-le-nous, et

nous )e ferons conduire dans un lieu où il ne pourra

nuire à personne nous prétendons en agir de même

avec ceux qui ne voudraient pas payer ce même

prix (1).

Le temps n'est pas venu encore où il invoquera toutes

les sévérités des législations antérieures contre les homi-

cides et les voleurs. « Qnant aux voleurs, pour une

première faute, ils ne seront pas punis de mort, mais

on leur crèvera un œi); à la seconde, on leur coupera

le nez, et, si on les trouve une troisième fois en faute,
sans qu'ils soient corriges, qu'ils meurent (~]-. o

La peine de mort est encore prononcée une fois dans

ce capitulaire, mais pour un crime d'une gravité im-

mense, surtout dans une époque de foi et aux yeux
d'un prince protecteur de la religion, du mMM~oaM de

la papauté: c'est pour la destruction d'une église (3).

Dans une epître de Charlemagne, on trouve ce remar-

quable passage sur la composition pécuniaire à payer

pour le meurtre des prêtres

(l)C<;))tM.de77!),capM.(BaLL,Mm.l,j).H8.)

(2)76M.,cap23.

(3)7tM.,<trftc.mMtt(M,ftf<t.,p.M)
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« Quant à ce qui regarde les prêtres, il nous paraît

convenabteque,sileprétretuéestné)ibre,ontripie
la somme exigée par la loi, et que, s'il n'a été que
hiessé, on paie triple aussi. Mais si le prêtre est né

serf, on e.MnMMerssa naissance pour savoir si l'on doit

faire payer triple également (')). ?»

Ainsi le principe de la naissance ou de la race domine,

aux yeux de ce prince, celui de la composition pécu-
niaire. H y a plus, il recherche une prétendue empreinte

primitive et originelle là où fonction sainte n'auraitplus

dû laisser subsister à ses yeux qu'un seul caractère,
celui du sacerdoce, Il va s'enquérir si ce prêtre était né

libre ou Franc, si cet autre était d'origine gauloise ou

serve. L'esprit germanique était donc bien puissant,

puisqu'il résistait à ce point à l'influence ecclésiastique,

sous Nn prince tel que Charlemagne.

Cependant, en 803, quand Charlemagne règle légis-

lativement ces questions de composition pécuniaire

sous la forme d'une additionaia loi salique, la diffé-

rence du tceryeM se détermine d'après le degré occupé

dans la hiérarchie ecclésiastique par le membre de l'É-

glisequiaété victime du meurtre, et on ne recherche

plus queheaété sa naissance et son origine. On sent

ici que le prince agit, non plus seul, mais avec le con-

cours des ~<M de son empire. Voici le texte de ce
document législatif, qui mérite d'être médité:

« Celui qui aura tué un sous-diacre, paiera 300 sous;

(1) ~itt. f«r. mag. D. Bouquet, Stt; ti<;or. eo!i<etio, t. v, p.629.
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pour un diacre, on en donnera 00 pour un prêtre.

600;pouruneveque, 900, pour un moine,400 ()).)) »

Le même capitulaire confirme Je droit d'asile, et lui

donne même une extension matérielle plus grande « Si

quelqu'un va pour chercher un refuge dans une église,

il n'a pas besoin de pénétrer dans le sanctuaire, ni

même d'entrer dans l'intérieur; qu'il reste en sûreté

sous le porche ou le vestibule, et que personne ne

puisse l'en arracher par la violence mais que des

hommes probes tachent de lui faire avouer sa faute et

['amenentaup)aidpubtic(S).~ »

On retrouve donc dans cette législation les deux grands

principes des lois barbares, telles qu'elles avaient été

modifiées par le christianisme la composition pécu-

ciaire.rinvioiâbiiite du droit d'asile. Mais Charkmagne

montre cependant une tentlance à reslreindre le prieilége

du wM'~eM,même dans celte additionala loi salique,

faite par tesFrancs-Saiiens:« « Si quelqu'un dit-il,

craignant de tomber en esclavage, tue son père, sa

mère, sa tante, son oncle, son beau-père, ou Lei autre

de ses parents par lesquels il soupçonnera, pouvoir être

réduit à l'esclavage, qu'il meure et que ses enfants et

sa famille soient esclaves. S'il nie le fait, qu'il soit

soumis au jugement de Dieu par le fer chaud, etc. (3).? »

Les additions à la loi des Ripuaires, qui sont egate-

(i) Copt'M.. ad. h~.mKc. ann. 803, cap. i (fia! loin. t. p. 387.).

(2) Capitn!.de 803,MH.,cap.m(Cj!),3!)3).Koui, retiendrons

sur la questiondu droit d'asile.

(3)J(!)6t'f!eap.v.(M..<&.<<.)
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ment l'ouvrage de Charlemagne devenu empereur, por-
tent l'empreinte du même esprit ()).

En faveur du système qui attribue à ce prince, vers

cette époque de son règne, une sorte de conversion aux

idées de l'ancien empire d'Occident et un culte exclusif

et nouveau pour les lois romaines, un auteur moderne

cite le recueil attribué au chancelier Erchembald et

donné comme un dernier supplément aux capitulaires (2).

On ne connaît ni la date, ni le tien où ce recueil aurait

été accepté comme loi de l'empire par les assemblées

générales de la nation, et cela sent pourrait faire douter

de son authenticité. Mais d'ailleurs il n'y a qu'à exami-

ner les dispositions qu'il contient, pour reconnaître qu'il

a un caractère plutôt civil que pénal, et bien plutôt en-

core ecclésiastique que civil.

C'est dans une espèce d'exhortation pieuse contre

certains crimes d'impureté, que l'auteur du recueil invo-

que la loi romaine qui punit ces crimes fort sévèrement

et qu'il l'appelle la mère de toutes les lois AtHMMMS (3).

Son but est d'exciter chez les prêtres et chez les clercs

(i) Bal t. i. p. 305 et suivantes. Ces additions sont de la même

date, de l'année 803. Elles ne difTerentque par le taux du u'<M';yeM,

q))iesti)tferiEur,u)a!S<[mgatdt:desproportionsàpHuprcssentt)h-
bles entre tes divers rangsde J~sucieté.

(i!)Ctt;K<t;i.tt~«M<;Nor<f[(Bat,t.)f,p.ll8i).Ijyadanseesup-

pien)enLp)[tS[eut'sehapiLresqui font double emploi avec septième
livre, t'édigépar Benoît ft que l'on regardecomme apocryphe. Or,

ianon-autheuticitédescapitutaires de ce dernier implique non-
authenLicitédti recueil qui les copie.

(3~-Et'.E]'omaM,f]'Mœe~<omn!'Mm~uma~f)tm mater ~f/Km.Cft~tfuï

addit, qesarta, cap. 160, de patratoribus diversorum malorum, (Bal.,

1, p. 1226.)
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l'horreur de crimes pareils, et non de rétablir dans la

pratique la pénalité de cette loi qu'il admire si fort. H

cite un peu plus loin, pour montrer combien ce genre de

péché est déteste de))ieucommedeshommes, non-

seulement les exemples de Sodome et de Gomorrhe

consumées par les flammes, mais ceux des Espagnols et

des peuples de Pt'ocotce el de BoMryo~tte qui, pour

l'avoir commis sont livrés au joug crue] des Sarrasins,

ces ennemis de la foi (1).

Ainsi, d'une part, on voit que l'autorité de la loi des

anciens Romains est invoquée comme une autorite pore-

ment morale, et de l'autre on représente la Provence et

la Bourgogne comme actuellement soumises aux Sarra-

sins ou aux païens, ce qui ne saurait se rapporter a

l'époque du règne de Charlemagne (3).

Dans les instructions si détaillées.et si curieuses qu'il

donnoases;S!oii ne voit pas que Charlemagne leur

recommande une seule fois de sur la loi

romaine, ou même de la consulter comme raison écrite.

(i)nSn:ut!iH).,gûnt[bustt[spani.n'-t.P['ovH)ci;)ee[J3urgun'!ionttf))
))OpuHsconti!;h,qut!sieaDcoreeedenmfornifa~s~n[.don('cju-

de\u))ntipo'ct]S!a)iu!nci'i)))i!]un]uHricfs])a'f)itsjH;t'i~ttûr:tnH.))n)cni's
Df'i.<'[})et'Sar['HCenosvenireet5ervirfp<'rtni-!)[.!)MLf![ts[C[itcntC
.')rfi(;teut)]iLaas',iC(;p:'5S:'ge.p!useuf)c!ujf~cncot'e:n(jcnsnos-
1I:1 nllûiS !Il FranCin et lit ttalia impraperafar et ab i/)sit7lalfaait

t))t~rop?rtMme<f.i(td..ibid,p.i227.)

(2) T/ouvt'ngc de M. Hcinaud. sur les !'t~aatort~~M Sarrasins t/Hm

le onidi da Ia Granoo pruuvu qne ors invasiuus out eu liru par tner~m!'dt'~staJ''ranct',[tr['t)vcqmju'~ifivasi<tnson[eui~u~armefle midi de la France, prouveq'le C¡'Sinvasionsara eu lit'u par mer
~ipi~èsdes(la)arqtieiiieiiis bticeLb,,Ifsà FiC-jiiset à Saiiit-'l,-oliez ii gle,
<poque~Lres-~ostérienres a!] règne de Ch:tr!emagttc (de 88~) i!T2

(Itcinaud, /nvasions des Sarrnsins, p. 188 et suivante5) paris,
Dondey-Duprë, 183C. Cependantque!ques savants croient, i) fauth~f]
le dire, queles principales sommitésdesAip~set de tu Savoie )este-
ren~ occupées par )csSarraxms du vt[iL'au\"siecte.
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Quelquefois, ittes invite à appliquer à toutes les par-

ties de l'empire qu'ils visitent la loi particulière d'une

nation ainsi on lit dans un capitulaire de 806 « Que

« les voleurs, les meurtriers, les adultères et les inces-

«tueux soient sévèrement punis suivant la loi des Ba-

« varois (t). & On ne trouvera nulle part qu'il engage ses

J/t'Mt'a appliquer aux voleurs et aux meurtriers quelque

disposition du code Théodosien ou des édits des empe-

reurs.
[) y a bien un capitulaire dans lequel Charlemagne

n'a plus recours que rarement au wergeld et au /i~f~H!

et où il prodigue la peine capitale nous voulons parler

de celui qu'il donne aux Saxons. -Pour le Saxon qui
brûles les cadavres des siensatamanière des païens, au

lieu de les enterrer dans les cimetières chrétiens, c'est

iamort (3) pour celui qui mange de la viande en carême,

c'est la mort (3) pour celui qui se cache et ne vient pas

se faire baptiser, c'est encore la mort (4). Cette loi si

dure,si sanguinaire, estune loi toute locale, toute de

circonstance elle ne se justifie pas, mais elle s'explique

par les retours si fréquents des Saxons à l'idolâtrie, et à

(i)Ca~t<Mt.SM,e3p.–B.t).,t.<,p.'i!!<.–t.evototebriji.tn-
tïa~eétaient des crimes fort multipliés à cette époque,t ce qu'il lia-

rii[t,carChaf'tctHdgney)'cvmt]Hl.nt::taptupa)'t(]csiDSLi'uc~)Onsàscs

J/ttQucteco)t)te,di).-i[ai)]cU!'s,quiaenvoyeunvc'!e'ft'cncxit,
le fasse savoir auxcomtes ses voisins, afin que ceux-ci lie 1,, 1-eçoi-le f;LSSesavoir aue comtes ses vuisins, arin que ceuz-ci ne le reçoi~
ventpointdosrcLmidue de iem'donu nation."Cttpt'tu~ de 809

!ia)., t.l. pag. 4ns et 470.

(2) Capitul. t'nyctrtti). So.EMM'ff.art.7. (Bal. to~n. 1. [i.ig. !S3.)

(3) Id., ibid"art. 4. (B., i.p.SM.)

(4) Id., ibid., art. 8.
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la révolte (1). Chariemagne voulait dompter par la ter-

reur ce peuple indomptab)e.Nous verrons ailleurs quel

contre-poids il mit à la sévérité de ces peines. Dans tous

les cas, ce n'est pas dans le droit romain qu'il est allé

chercher les modèles de cette pénalité féroce.

Le Code pénal militaire de Charlemagne, qui devait

avoir nécessairement un caractère de genera)itn appli-

cable à tout l'empire ne nous offre pas non plus de

trace de cette imitation. UsufEt de parcourir ce code

pour voir qu'il est conçu dans un esprit complètement

germanique. En voici les principales dispositions

Tout homme qui aura. été appelé à marcher contre

l'ennemi, et s'y sera refusé, devra payer le plein /)<')'

ban c'est-à-dire 60 sous (3). S'il n'a pas de quoi payer
cette somme,qu'il semette en gage au service du prince,

et qu'il y reste jusqu'à ce que, avec le temps, il ait pu

payer son amende. Alors seulement il recouvrera sa li-

berté. Si l'homme qui s'est mis au service pour payer son

amende vient à mourir pendant qu'il est encore en gage

pour le paiement de l'hériban, qne ses héritiers ne per-

dent pas pour cela l'héritage qui leur revient de droit,

(l)S~ione5.sC[nperinfJotnabi!cs,tp'ti[jUûDeocLnûbistHtntiu
re])e!fe- e[c, P~Me~um pro ï'~t~ma~nnj comite. (Bal., Ca~t<

tom.l.p.ZM.)

(2) Il y avait dispense du service tnitihut'c eLde i'J)6rtb~MjtOttt'mut
iiO)'i)tieqni\enaitdese))ta'er.CcHedispensedcv.mdurerunc
année, afin que]esno)tVcau\jnaHM eussent le temps de se)ivrcr:mA
douces joies de l'amour conjugal. Cum acccpcrit homo uxorem, non

aceedat ad bellum ut uno anuo latetur cum uxore sua (Capitut. lil:.

Y),art.t!2,)!aL,[ûm.t,p.Mi.)
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ni leurliberté, et qu'ils ne soient pas soumis eux-mêmes

a]'A~&aM(1).~ »

L'&<!K était donc une obligation toute personnelle

et qui ne devenait pas une charge de la succession,

transmissible aux héritiers.

Le pteinbériban est de 60 sous, suivant la loi des

Francs (2), est-il dit dans la loi des Lombards. Ainsi,

la chose comme le nom est bien d'origine franque et non

romaine. « Que le comte ne lève aucun droit, de garde,

d'armes ou de guet avant que nos missi aient reçu

l'hériban pour la part qui nous revient, et qu'il ait pré-

!evé notre tiers pour nous t'expédier. Or, cet ~W&aM

ne doit pas être payé en terres ou en fermes, mais en or

ou en argent, en manteaux, ou en armes, en animaux ou

en troupeaux, enfin en choses qui puissent nous être de

quoique utilité à la guerre (3). »

« Que tout homme qui tient de nous une dignité, et

qui, ayant été appelé à marcher contre l'ennemi, ne se

sera point rendu au plaid indiqué, soit privé de vin et de

viande pendant autant de jours qu'il aura été en re-

tard(4.).)~ »

[)) Capital. sec.ad.ann. 8t2. (Bal., tom. 1, pag- M3.)ner<h!K-
mmoft herebannum, dansson acception primitive, c'était t't~'oKctt'cn

dc se rendre à l'arrnée, subinonitio ad exercitum heer, exercitus

6c)!M'rc,man(ïtït'c;itfut.pr[sp)))s tard pour l'amendeout'impotdù

parcelui qui refusait de se rendrcat'armêe après convocation otfi-

cielle.Post&OMKMm.

(2) S<!Ci<K~umtGj?emP'ancor!tm, L. T.on~o&ar~orMm, lib. t, tit. XIV,

M3.

(3) C~t'tMt.812, art. 2 (Bât., p. 493). Voir Ducange aux mots ~ere-

6Qtft!tmct/'c)~Mmm~t'tt'fB.SousCita)'icsicCiiauYe,ai'occasiondcs
if~asionsdes Normands,i'berinan fut exigé de tous, même des prêtres.iuvasiousdes Normands, l'béribau fut exigé de tous, méme des pr8tres.

(4) Id., Ibid., art. 3.



!nSTO)MDU])Mrrcnn!fKËI,

C'est ici la pénitence canonique de l'abstinence intro-

duite dans le code militaire ce mélange bizarre de pé-
nalités n'est certainement pas emprunté au droitromain,

où la distinction de l'ordre religieux et de l'ordre civil

était tranchée nettement et pleinement pratiquée.

« Suivant notre ancienne constitution (!),!a peine de

mort sera infligée à celui qui, en présence de l'ennemi,

aura quitté l'armée sans la permission du prince, action

que les Francs appei!cntAe<)!/M (3). »

On reconnaît là l'un des crimes sociauxqueies Ger-

mains condamnaient à mort du temps de Tacite. La

qualification du crime, aussi bien que la punition qui

doit le frapper, remonte aux plus vieilles traditions de la

nation franque.

Nous remarquons encore, dans cette espèce de code

militaire, une loi disciplinaire contre l'ivresse qui aon

caractère singulier, mais nullement romain.

«Que personne n'invite son compagnon à boire en

présence de l'ennemi. Tous ceux qui seront trouvés

ivres dans le camp seront excommuniés, de telle sorte

qu'on ne leur permettra plus de boire que de l'eau jus-
qu'à ce qu'ils aient bien reconnu qu'ils ont mal agi (3). »

Ce sont toujours les pénitences canoniques et mona-

cales appliquées à la répression des délits militaires.

A la fin de sa vie, Charlemagne cherche à fortifier le

[f) ~otumM~~f an~f/uftcoHi<<<f'o, ele. (!d ihid-, art. 4.)

(2) D'Acer,afmëe, et ~aMCtt,)aisscr, abandonner. (Co~i'fu~ :))!)]

SiZ.arLS.)

(3))f).,ii)M.,art.G.(Ba!t,p.<9!i.)
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pouvoir judiciaire, mais sans abandonner les principes

germaniques en fait de pénalité. Dans ses capitulaires

de 813, il fait des emprunts nombreux aux lois salique

et gombette. 1/un de ces capitutaires est sur l'organisa-

tion de la justice ~e~s<!<t!S/actMch.C'est là qu'il

donne aux évêques un grand pouvoir inquisitorial et

répressif ());c'est)a aussi qu'il reservea)a cour du roi

lui-même la connaissance des crimes commis par des

hommes de haute naissance ~o!t:~e)ter:s~) pour les

punir par la prisonoupari'exii.~MS~M'Aee~tt't/s se

corrigent (~). I) veut, il est vrai, que les comtes aient

chacun une prison, et leurs vicaires ou juges un gibet.

Majs dans le capitulaire suivant, donné solennellement

au mois de septembre de la même année, dans une

assemblée générale du peuple, tenue à Aix-la-Chapelle,

il rétablit ou confirme la vieille pénalité germanique,

fondée sur la composition pécuniaire, qui se gradue

suivant la qualité de la victime ou de la partie !esee.

C'est en quelque sorte son testament judiciaire; c'est la

charte de garantie qu'il laisse au moment de mourir aux

compagnons de ses victoires, aux guerriers francs de

race pure qui ont fait la force et la gloire de son règne.

commence son premier chapitre par dire qu'il assi-

mile aux causes des Francs celles des clercs ou so'u!-

leurs de Dieu (3).

(<)C;!t)«at.n,aiin.8i3,art.i.(BaL.tom.i.p~iO'?.~

(2) Usque ad emendatioraem ilforevm (i,l., ibiul art. 12 pag 509

(3)C~t'<M!.m.anu.M3,arti,pa{;Stt.–D(!BcfKrcf!t!'e

Aa6entujquomodoet oïtt Franet Aa&e~L
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Puis il ajoute:

« Qui tue un Franc doit payer 600 sous pour les

travaux publics du domaine (')) et 200 sous pour le

fredum.

« Qui tuera un homme libre donnera ~00 sous et le

tiers en sus au seigneur ou roi (3).

« Qui tuera un lide donnera ')00 sous de composition

et le tiers en sus au roi. Qui tuera un esclave donnera

50 sous et le tiers en sus au roi.
« Qui tuera un comte dans son comté paiera un wer-

geld triple, en rapport avec la naissance du mort.

« Quiconque tuera un mMMSf<om!'n:eMS dans le

cours de son inspection, paiera un wergeld triple en

rapport avec la naissance de la victime.

« Quiconque tuera un wargengus, donnera 600 sots

au roi (3). »

C'est ici que Charlemagne semble s'éloigner le plus
de la vieille tradition barbare. Le wargengus n'est plus

l'ancien wargus, le loup, le proscrit sur lequel chacun

peut et doit courir, pour fe tuer comme une bête fauve

c'est le mendiant errant et isolé, le vagabond abandonné

de tous et, à ce titre, par cela seul qu'il ne possède ni

(l)~~c.pMjf!mtm'mt!t.(Ca!!tt~.8t3,ar[.2.Bat.,tom.l,p.6H'

5t2.)

(2) C'est la même proportion qu'avaientfixée les lois barbares, et
CMparticulier la foi des Ripuaires. ( L. ~t~Mar., cap. 88.)

f'3]td.i)td,art.8.Onavouiu prétendre que Baluze avait commis

iciunecrrcur.etqu'DfajjaitiireMsohauh'eudeMO.Jeneftuis
pasadmettre celte correction. Je crois avoir trouvé les véritables rai-
sons de i'etétttion du chiffre de ce ~tiitm.
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protecteur ni ami sur la terre, il doit avoir pour patron

ieroioul'empereuriui-meme,ce représentant temporel

du Dieu de bonté et de charité, ce WMmdooM par excel-

lence du déshérité et de l'indéfendu. Aussi le wargen-

gus sera dans la paix du roi, il deviendra en quelque
sorte son client d'adoption, et il sera prolègé par un

/)'e~Mm égal au wergeld d'un franc-salien.

On ne peut pas dire, cependant, que cette transforma-

tion si complète du wargus soit due en aucune manière

à l'influence du droit romain. On y reconnaît bien plutôt

l'influence de la divine morale du Christianisme, combi-

née encore avec certaines idées germaniques sur les
nobles attributions du mttttdt'Mm royal.

Voici, du reste, un article où le viei) esprit de liberté

germanique revit dans toute sa force

« Quiconque aura attaché un Franc qui n'aura pas
commis de faute, donnera ')2 sols de composition et

3 sols au trésor royal (~).? » Une punition non moins

sévère sera infligée à celui qui attentera non plus à la

liberté du Franc, mais à un des symboles antiques de sa

liberté, à ses cheveux que le fer respecte toujours et qui

retombent ondoyants sur ses épaules.

« Celui qui aura pris un Franc aux cheveux don-

nera 4 sols de composition et quatre sols au trésor

royale)." »

Lapunitionne sera pas pins forte; eUesera exacte-

;l))d.,ibH..art.ifi.

(2;M.,ibid,~rt.)7.
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ment la même, pour celui qui aura fait couler le sang

d'nnFrancquin'était coupable d'aucun crime (1).

Voici quelques autres dispositions de ce même capi-

tulaire qui sont toujours basées sur le vieux principe

duM)o'yeMetdu/}'f~MM.

«Siqueiqu'unfaiteffractionaia maison d'uuFranc,

iidonnera')3 sous de composition et 4. sous au trésor

reyal; pour lui noir crevé ]'œii,mutiie la main ou

le pied, il devra une somme équivalente à la quatrième

partie de son revenu (2),avec ie/)'e«'Mmfi.\e de quatre

sous pour le roi (3).))»

« Si quelqu'un se parjure sur )cs sainles reliques,

qu'il perde la main ou qu'il la rachète avec la quatrième

partie des tribuls qu'il retire de sa terre (4). o

« Laréparation d'une injure faiteauningenuseradcS

sous pour lui et de 4 sous pour le trésor royal pour un

!ide,dessous ponr lui et dessous au trésor; pour un

esclave, de 3 sous pour lui et de 4 sous au trésor (3). )¡

li semble résulter de là que, sans doute, la valeur

de ces hommes difïere au point de vue de la réparation
à obtenir par eux ou par leurs familles, mais que la

fneme paix les protége, et que l'acte qui la viole am

(1) Id., ihid., art. i7.
(2)

Pro quarta7~urte de sua t.eooe; Ducan~e traduit ce mot feode

pai'fri&u~Mmottpr<Bsfat!'o,aneif'nncédh]OQ,su{)pfé"]ent,ton).it.

p.l030.Jec)'0)squecc)avoutn[tdireaussiquetqucfoi9rctjen~,e[ et

notamment dans ce passage descapitulaires.

(3) Capitul., id., ibid., art. 19, p. 513.

(a)Ce[~~u~,ibid.,art.30,~fo?utir<M/ja~e~<uft/eodet?fDOMt-

~]co.CenefoisJeEensde~of/ecstm!<:))\dcter)n)nc.

(S; Art 20et 21, id., ibid.
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point de vue de l'ordre public, est coupable au même

degré.

« Pour un vol ordinaire on paiera neuf fois le geld,

etpourchaquevoI4.sousautresorroyal()).M »

« Quoi qu'on ait volé dans une maison, le wergetd

sera de 7 sous pour un cheval entier, ce sera 7 sous

pour un cheval hongre, 7 sous pour un serf ou esclave,

7 sous pour une epee, 7 sous; pour un esclave, 7 sous

(ainsi un esclave ne vaut pas plus qu'un cheval ou une

épée); pour une bête de somme, ce sera 4. sous; pour

un boeuf.Ssous; pour un porc, une chèvre et des ani-

maux, on paiera le tiers de ce qu'ils valent (2).

(, Quand les Saxons auront volé quelque chose in-

justement, ils paieront de même 4 sous au trésor royal.
Si quelqu'un, dans un bourg, saisit un larron et qu'il ne

l'amène point en présence du comte ou du centemer, il

paiera une amende de 60 sous. Si quelqu'un voit passer

un moteur portant un objet volé et qu'il ne le fasse point

connaître, il paiera 4- sous au trésor royal (3). ')

<'Quiconque,entendantcrier aux armes, ne se ren-
dra pas à l'endroit où on l'appelle paiera également

4 sous (4). a

Cet article est relatif à la prise d'armes pour la pro-
tection mutuelle.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, on peut appeler

(t)Ct!pM.,id.,ibid.,art.23.

P)!d.,ii)id.,a!t.2t.

(3)Ar[.S!7,Mtt:9.(B.,t.p.:jl3)

[<) Art. 32 et 33 (id p. SU).
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ces capitulaires le testament législatif de Charlemagne.

Entouré, à Aix-la-Chapelle, de comtes et d'erëques

francs, il veut appuyer particulièrement sa jcune dy-

nastie sur les chefs et les principaux représentants de

cette nation fidèle. Il se gardera donc bien de leur

imposer des lois étrangères et des institutions qui leur

seraient odieuses. Sa politique, d'accord au surplus avec

ses instincts personnels, consisteraaï)atter)eu)'s idées

et jusqu'à leurs préjugés populaires. Les leudes ger-

mains et francs seront protégés par lui dans leurs per-

sonnes et dans leurs biens, mais pas autrement qu'ils

n'entendent l'être. Dès lors, toute sa préoccupation sera

de perfectionner les lois salique et ripuaire, dans le sens

de leuresprit primitif et sans y introduire aucun mélange

exotique. Charlemagne est un génie tout germanique,

mais seulement épuré et modiSe par le ci~ristianisme. Il

mourra connue il a vécu germain et chrétien.
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CHAPITRE II.

DROtTDEGRÂCEETDnOtTD'AStLE.

~et~y

DroUdegf.k-e.

Le droit de grâce n'a pas été institué pour corriger

la loi, pour plier sa règle inflexible aux fantaisies d'une

volonté arbitraire et mobile, mais pour en rendre t'appii-

cation moins imparfaite, pour retrancher des rigueurs de

la justice humaine ce qui excède, dans tel ou tel cas par-

ticulier, la proportion exacte entre la grandeur du crime

et la grandeur de l'expiation.

Cette institution se forma dans le droit romain de

l'empire sous Trajan et sous Alexandre Sévère; elle

acheva rfe se développer sous Constantin, Théodose et

Justinien.Eitedutdoncaf'inmienceduchristianisme

son perfectionnement et sa dernière empreinte.

Ledroitdegfâce sedivisaitendeuxgrandes branches

t'ft~e/~M yotera~M et i'!M~M~ett!:« principis. L'abo-

litio est définie par un jurisconsulte célèbre « La des-

truction, l'oubli ou l'extinction d'une accusation (1). »

(1) Paul,Sent., v, t7. C'est ce qui repenti à ce que nous appelons
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La grâce proprement dite, ou t'?!(<M/yf')'!<Mpr!ne!/)!'s,

ne relevait ordinairement que de tout ou partie de la peine

matérielle; elle laissait subsister l'infamie du crime et

les incapacités civiques qui en étaient la conséquence (1).

Dans les royaumes qui se formèrent par suite de l'in-

vasion des barbares, sur les débris de )'Enipire, sans

doute le droit romain ne périt pas entièrement. M. de

Savigny et d'autres publicistes contemporains ont com-

plètement dissipé les préjugés exagérés que l'on avait

conçus a cet égard dans le monde savant, à une certaine

époque. Mais il est bien évident que la société politique

lendit à se constituer avec des principes tout différents

de ceux qui avaient prcsidea l'organisation de l'Elat,

sous les empereurs de Rome et de Byxance.

D'abord la souveraineté n'était p)us,cummeceiie de

l'empereur après la république, la représentation de la

souveraineté poputaire et une concenlralion complète do

tous les pouvoirs entre les mains d'un seul. L'autorité

du t'eas ou <<M,devenu chef de l'Etat a[) resta conquête,

était limitée par les libertés et les droits de ses compa-

gnons d'armes.

En ce qui regarde l'administration de la justice, te

roi, comme nous l'avons vu était loin d'avoi'rt'omni-

aujnurd'Imi amnistie, et cette espèce de grlce semble avoir eu pour
origine desconsidérations politiques.Lesbrusques chaui;<!m<ts de

règne,sous feu~pirc rumaio, en rendaient fapplication nécessaire et

fréquente.
(1) lnrlulporstia qace tibera6 notal, nec infarniesm crtmtnis lollit, acrt

po?nte ~ratiam facit. G. Corl. de ~muerati aLoütione, i-atent. F'al. et

Gratimt. Constitalio.)
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potence impériale d'un Trajan ou d'un Théodose: il ne

pouvait, dans le principe, exercerqu'une faible inter-

vention dans la répression de ce qu'on appelait les

crimes privés. La poursuite de ces crimes appartenait,

en règle générate, aux victimes elles-mêmes ou aux

familles des victimes. Tout ce que put obtenir la royauté,

ce fut qu'une part (1) de la satisfaction pécuniaire don-

née par la famille de la victime fût affectée au trésor

public. Cette part était destinéea représenter l'intérêt

que l'Etat avaitaceUe expiation.L'Etat était doncréputé

avoir un intérêt moindre à la répression des violences

privées que les familles eiies-mémes de ceux qui avaient

eu à les subir.

Dés lors, si le roi, comme représentant de l'Etat,

avait fait grâce à un meurtrier, il est clair qu'il aurait

paru usurper, à lui tout seul, un droit de pardon qui

devait appartenir principalement à la famille de la vic-

time du meurtre.

Quant aux crimes d'Elat, c'est-à-dire ceux commis

contre la patrie et contre la race à laquelle les coupables

appartenaient, le roi n'était pas compétent à lui tout

seul pour les gracier. D'après les idées germaniques,

il n'avait ce droit que dans les assemblées générales de

la nation, dans lesquelles était censée résider, quand il

les complétait par sa présence, la plénitude de i'auto-

rité politique et judiciaire.

(tjOrdiMirementte tiers,comme nous l'avons vu dansles légis-

latimubarbareset les cspitulaires.
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Il n'y a nulle trace du droit de grâce proprement dit

dans les lois barbares, telles que la loi salique la loi

'desRipuairesettatoidesBurgundes.

La loi des Wisigoths, qui avait un peu plus emprunté

au droit romain, semble vouloir essayer une transaction

timide entre les principes romains et les principes ger-

maniques, relativement au droit de grâce.

n Le roi, dit-elle, pourra faire grâce au coupable

envers qui la miséricorde divine l'aura pousseata pitié,

mais avec le consentement des évêques, des prêtres et

des grands du palais, et pour les causes qui n'intéres-
sent ni la nation, ni la patrie (1). »

Pins tard, la royauté, enEspagne,futob)igee de se

limiter encore dans l'exercice de ce droit, et de n'accor-
der de grâce à un meurtrier qu'avec le consentement de

la victime ou de la famille de la victime.

Quanta ta nation des Francs, il ne faudrait pas con-

cturedusitencedestoissatiqueetripuaire.queiedroit

de grâce lui ait été totalement inconnu. Les lois bar-

bares étaient nécessairement incomplètes, et leurs omis-

sions étaient supplées par la coutume, par ce qui a été

appelé plus tard, en Angleterre, the co)MH!OMpe6[/</i.

Or, il est certain que les rois mérovingiens firent

quelquefois usage du droit de grâce. Voici les divers

faits que nous avons pu recueillir à cet égard

« Un homme puissant, appelé EM<o~M<s, avait été

(1)Cancian),~f!ye~~aï'barorHm,t.iv,p<32,)!b.vï,ar[7.~e

reaeruata yrirwipi potestateparcendi. On trouvc les mèmes principes,
1. Bajuvarior. lit. n, art 9 et 10.
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accusé du crime de lèse-majesté ou d'attentat contre le

roi Clovis. N'ayant pas pu se justifier de cette accusa-

tion, il s'était réfugié dans l'église de Sainte-Marie, à

Rheims. Saint Rémi sollicita la clémence du roi, et il

obtint pour l'accusé la grâce de la vie et même la resti-

tution de ses biens (1). »

Il s'agissait ici probablement d'un attentat personnel

contre Clovis, qui avait alors le droit de pardon comme

offensé plutôt que comme roi. I) n'appartenait à nulle

autre victime de s'opposer à l'exercice de ce droit il put

donc se laisser fléchir aux prières du saint évêque, qui lui

avait enseigné la religion de lamiséricorde et de la charité.

Un autre fait plus significatif encore nous est rapporté

par Grégoire de Tours. l'occasion de la naissance

de son fils, Chilpéric déclara faire remise de toutes les

amendes dues au fisc, et fit mettre en liberté les prison-

niers (2) c'étaient probablement d'obscurs malfaiteurs,

desgens sans aveu. Cet acte royal n'en a pas moins la

couleur d'une véritable amMs<M.

Sous le même prince, des voleurs firent effraction à

la basilique de Saint-Martin de Tours ces voleurs fu-

rent saisis, liés et amenés au plaid du roi. Grégoire de

Tours, craignant que tant d'hommes mourussent par

le fait de son accusation, supplia Chilpéric de ne pas les

mettre à mort: ce prince accueillit favorablement la

(<] Ht. Muet. Remig., Hincmar, D. Bouquet, t. ni, p. 378 Ad

Mctejt'atR ~ttncftp~ornB con/'u~mm /'ec!'t, cui ~oncttf~ J~K~it~ et

t'tfam et rerum possessionem apu~ regem oblinuit.

(~)Ui&L de
Grégoire de Tours, Collection des historiens de France,

patD. Bouquet, pag. 278.
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requête du saint eveque et fit grâce de la vie à ces mal-

faiteursj)).
Ici, comme la partie intéressée abandonnait elle-

meme)'accusation, cette grâce n'excédait évidemment

pas les droits du pouvoir royal tel que les Francs le

comprenaient alors.

Au surplus, d'après le même Grégoire de Tours, les

comtes eux-mêmes auraient eu le droit de grâce. Voici

un fait qu'il cite et qui semble le prouver, comme il le

remarque lui-même

«Vers l'an S60, saint Eparchius entendit dire qu'un

certain brigand allait être eonduitata potence: alors,

inspiré par sa piété, il envoya un de ses moines pour

prier le juge de faire grâce de la vie à ce criminel. Mais

le peuple, s'élevant avec force contre cette réclamation,

empêcha le juge de changer sa sentence. Alors saint

Eparchius alla trouver le comte pour Ini faire des repro-
ches, et il lui dit « Homme dur et inflexible, pourquoi
n'avez-vous pas donné lavie au criminel que vous aviez

condamné? Mais il répondit qu'il n'avait pas cru

pouvoir faire autrement, dans la crainte d'une sédition

populaire. D'après ces paroles, nous devons compren-

dre combien était grande l'autorité des comtes, puis-

qu'ils pouvaient faire grâce de la vie aux criminels con-

damnés à mort (S). «

(i)M.,<Mt!p.279

(2) Quibus ex verbis aperfe ii4leiligimus, quüutüerselaucloritar comi-

tuan, A't'Mtt't,nb. reir c. S Muratori,disert, ocmo, Turon., vit.

süacti llicelü, lib. vt, e. 8 liuratori, dissert.octava, aaliquit. med.

<f!)~ t. i, p. 400. )
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M paraîtrait pourtant que les comtes n'avaient pas ce

même droit au temps de Grégoire de Tours car cet

historien a l'air de trouver exorbitant un tel pouvoir

remis aux mains de ces magistrats, et en remarquant

combien il est extraordinaire qu'ils en aient joui dans )e

passe il fait supposer qu'ils ont cessé de l'exercer au

moment où il écrit.

-Au temps de Charlemagne, le droit de grâce s'est

étendu muttiptié et régularise. Les capitulaires de ce

prince en supposent l'usage habituel ils vont jusqu'à

s'occuper spécialement de la position civile où doi-

vent se trouver tes' criminels condamnés à mort à

qui on a accordé leur grâce et qui sont rentrés dans

la société « Ces graciés ne peuvent demander qu'on

leur rende leurs biens qui ont dû, suivant la coutume

des Francs, avoir fait retour au trésor public (')). Mais ils

peuvent acquérir d'autres biens et jouir de leur liberté

et ils seront protégés par la loi dans l'exercice de leur

liberté et dans l'usage de leurs propriétés nouvelles.

Leur témoignage n'aura aucune valeur en justice, et ils

ne pourront siéger parmi les Scabins pour juger suivant

la toi. A un faux serment que prêterait contre eux un

adversaire en justice ils ne pourraient opposer leur

propre serment, mais seulement le duel judiciaire (2). ?n

L'article suivant du même capitulaire parle encore de

ceux à qui on a fait grâce de la vie, après une sentence

(1) Om)tM fM tua:, MCMnd]tmJudt'ct~mFronco?'MTn, t'nptf~'co~ueru~t

nKVOCtT~.
(2) CapiHt).deS09.Mt.30,B~).,tom. t, p.MT-488.
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de la justice ordinaire qui les a condamnés à mort.

Cette sentence doit avoir sa pleine et entière exécu-

tion pour tout leur passé mais pour tes difficultés

qu'ils auraient à l'avenir ils doivent être jugés suivant

les lois de i'équite, et ceux qui leur feraient du mal

doivent être punis (1).
Les g!'aciés n'obtenaient donc pas Ja pleinc restitu-

tion de leur état primitif (ce que les Romains appelaient

restitutio -in integrum). Mais ils n'étaient pas non

plus soumis à une mort civite complète; on faisait en

quelque sorte deux parts de leur vie leur passé était

sacrifié, on leur réservait l'avenir:

Seulement, la loi hissait peser sur eux ce que nous

appellerions aujourd'hui des incapacités civiques (2).

Après avoir fait connaitre ce que l'on pourrait appeler

l'état civil des yra.ctf!s sous ia!égis)ation carlovin-

gienne, il resterait à rechercher par qui ft dans quelles

formes les grâces étaient accordées.

On peut trouver des lumières à ce sujet dans le récit

fait par les annalistes du temps des condamnations à

mort de quelques grands seigneurs pour désertion tra-

hison ou crimes d'Etat, lesquels obtinrent ensuite

grâce de la vie. Nous citerons à ce sujet l'exemple Je

Tassilon, duc de Baviére

Tassilon ou Tassillon fut appelé à comparaitre, en

788, devant un parlement composé en majorité, à ce

(t)td.,ibid..art.St,p.<6S.

(2) C'était, à peu de chose près, la nM(f(~if) ifmp:M du droit

romain.
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qu'on croit, de seigneurs germains. Ce parlement se

tint à Ingelheim en 788. Le duc de Bavière était accusé

d'avoir fait une alliance secrète avec les Huns, tes

Grecs et les Lombards, ennemis de l'empire, et d'avoir

comploté ainsi contre Charlemagne, pendant qu'il cher-

chait à l'endormir par des serments hypocrites et des

protestations perfides (1). De plus, on faisait revivre

conlre lui un ancien grief, celui d'avoir abandonné, en

76~,te roi Pépin et d'avoir déserté l'armée des Francs

au moment le plus critique de la guerre d'Aquitaine.

C'est le crime que les Francs appelaient A~ns/M

comme nous l'avons dit dans le chapitre précédent. Il

lut condamné a avoir la tête tranchée mais, suivant

de vieux annalistes, ce fut non pas tant pour félonie

de vassal, crime tout nouveau dans les lois germaniques,

que pour l'ancien fait de désertion dont la récente

accusation de trahison avait fait revivre le souvenir j3).

Chartemagne fit grâce de la vie au duc de Bavière

mis, au supplice de la décapitation, il substitua celui

tt)Tassiionëtait gendre de Didier, roi des Lombards,et il avait

Mentrainédejaatarëvoite une première fois par son bean-pere.
Maisiiil avait été ramené à la soumission envers Charlemagne par
l'intervention desévêques:il était allé exprimer son repentir à ce

princeet lui prêter serment de fidélité au sein de l'assemblée générale
on parlement dcWorms. Six ou sept ans après, il recommença ses

trameset ses machinations contre Charlemagne il y avait donc dans
cette défectionnomeUeune trahison bien caractérisée.

(2j Reminiseentes priorum maiorum ejus, et quomodo deminum
Pippinumregem in exercitu reiinfjuens, ibi quod theotisca lingaia
)ttrt'.<!t;:dicitur, visi sunt judicare eum Tassillonem ad mortem

[Annal.Lauriss. ap. Chesnium, ann. 787-788.)



HISTOM DU DROIT CRIMINEL

de la dégradation de la souveraineté et lui infligea l'igno-

minie la plus profonde qui, dans les idées du temps, pût

être infligée à un guerrier, à un homme libre. Tassilon dut

comparaître devant le plaid impérial, entendre la tecturo

de ['arrêt de mort, puis demander humblement sa grâce,

remettre à ['empereur ses insignes ducaux et entra

autres son sceptre ou bâton sculpté dont le pommeau

représentait une tête symbolique (1) (l'image de la Ba-

vière peut-être?). Sa chevelure à demi-blanchie, mais

encore ondoyante et riche, tomba sons le ciseau on lui

ôta son armure qu'on remptaça par la robe du moine,

et ses quatre fils eurent aussi les cheveux coupés et

leurs jeunes têtes cachées sous le froc; innocentes vic-

times entraînées dans la proscription de leur père.

C'est ainsi qu'on éteignait alors les dynasties souve-

raines dans les ténèbres du c)o!tre; c'est ainsi que l'em-

pereur accordait ses grâces ou ses commutations de

peine, avec le muet acquiescement de ses fidéles, ras-

semblés autour de lui.

Nous ne rappellerons pas le jugement de Pépin le

Bossu, qui fut condamné à mort en 793, comme félon

et traitre à son père et souverain, et qui fut aussi gra-

cie dégrade rasé et enfermé dans un monastère.

Retracer en détail deux scènes semblables, ce serait

tomber dans d'inévitables redites.

H sera plus intéressant et plus curieux d'étudier un'

ti) Et illueveiiit dux Tassillo, et redditipsampatriam cum bacuio
in cujus capite simititudo hominiserat jof~Mm(sic), Annal. Gueifer-

bytaD.,contitmati(tann.TS7~6t'd.
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monument législatif qui peut éclairer encore de quelques

lueurs l'obscurité du sujet qui nous occupe.

Nous voulons parier d'un Capitulaire des Saxons,

qui a l'air de leur concéder des garanties sur leur de-

mande. H se trouve dans ce capitulaire, un texte qui

semblerait limiter singulièrement le droit de grâce du

souverain

« Quant aux. malfaiteurs qui encourent la peine de

« mort, suivant la loi des Saxons, il a plu à tous que

« si' i'un d'eux a cherché an asile prés de la majesté

Il royale,.il soit au pouvoir du roi de le leurrendre pour
tiele faire périr, ou de l'envoyer en exil, de leurconsen-

« tement, avec son épouse et sa famille, et tout ce qui

«lui appartient, hors de la patrie, dans ses royaumes

« ou sur la frontière, partout où il voudra; et alors ils

«ietiendrontpourmort(l).~ »

Ainsi Charlemagne lui-même malgré ]e prestige de

sa puissance et de sa grandeur n'ose pas s'attribuer

d'une manière absolue la faculté de commuer la peine.

Il n'exercera cette faculté qu'avec le consentement de

ces Saxons qu'il a conquis et décimés plusieurs fois.

Même dans les lois qu'il dicte à ce peuple germanique

fi) De malefaotoribus qui vhaBperiCttJumsecundun)jura Saxonum
incurrere debent, placuit omnibus nt quaiiscumque ex ipsis ad regiant
polestatem confu~xjm fecerit, aut in iUiussit potestate,utrum inter-

~cten~t)mi)!isreddat,autunacutnconseQ5ucorumbabeaUicenUan]

ipsuat maicfactorcm cnm uxore et familia,et omuia sua foris patriam
infra sua régnaaut in marca, ubi sua fuerit voluntas, collocare, et
habeautipsum quasimortuum. (Capitui. Saxon., ann. 797, art. 10,

Bti.,t.t,p.270.)
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dompté mais non abaissé par ses armes, il lui recon-

naît, à l'égard de ses nationaux, un droit de vie et de

mort primitif et supérieur à son droit impérial vain-

queur, il respectera ce droit jusque chez des vaincus.

I! consentira même à limiter son droit de grâce i

leur égard, plus qu'il ne faisait l'égard des Francs.

Le Franc gracié n'était privé que de l'exercice de quet-

ques droits civils. Le malfaiteur saxon auquel la misé-

ricorde de l'empereur sauvait la vie devait être banni

à jamais de son pays, et soumis à une espèce de mort

civile qui rappelait les proscriptions antiques de la

Scandinavie. Seulement, le proscrit saxon n'était plus

wargus, et on ne pouvait plus, dès qu'il était couvert

par)ac)émenceroya[e,)uicott?'M'SM.seommeaune

bête fauve. C'était !a un progrès que Charlemagne avait

obtenu, une conquête qu'il avait accomplie sur la bar-

barie germanique des vieux âges.

Du reste, si ce grand empereur consentait ainsi à

mettre des bornes à sa puissance de miséricorde, il en

donnait une sans limites à l'Eglise, dans la même sphère,

au sein de cette Saxe récemment convertie au christia-

nisme. Il ne se réservait guère que les rigueurs de la

justice, et il donnait aux ministres de );)rengion)e

droit de suspendre, de tempérer et de desarmer ces

rigueurs.
Ainsi, la violation de l'abstinence ou du jeûne pen-

dant le carême était un crime puni de mort mais que

le Saxon menacé du supplice, prouv&t, par )e témoi-

gnage d'un prêtre qu'il avait été dans la nécessité de
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manger de la viande (')), et la puissance séculière ne

pouvait plus lui infliger aucune peine.

Si un Saxon baptisé enterrait ses parents suivant le

rite païen, s'il allait offrir des sacrifices dans les bois

autrefois consacrés aux idoles, il encourait encore

la peine capitale. Mais qu'il allât avouer sa faute à un

prêtre, avec tes marques d'un repentir sincére, qu'il

reçût et accomplit la pénitence canonique à lui imposée

par ce prêtre (2), et il n'avait plus de compte à rendre

à la justice humaine pour son apostasie ou ses infidélités.

Enfin, si, poursuivi pour quelque crime que ce fût,
un accuse se réfugiait dans une église, on ne pouvait

l'en expulser par la violence il y jouissait de la paix;

seulement, il devait se présenter au placité prochain,
sous les auspices du sacerdoce qui lui avait donné un

abri aux pieds des autels. Là par respect pour le

temple de Dieu et les reliques des saints qui y étaient

vénérées, le comte ou délégué du pouvoir impérial devait

faire grâce au coupable de la vie et des membres (3). On

ne pouvait plus verser le sang de celui sur qui l'Eglise

avait étendu son bras tutélaire.

ff) Capitui, ann. 789, art. 2, Bal., L. p. 3M. Sed consideretur

o~scer~teno~ortecatMnKCcest~af~AoccM~ttetprotJCMaiMfcamem

comcdat.

(2)Sif[msvero])t'ohismortaHbuscri)nin]bu5(*)Lttentcrcommissis
aliquissponle ad sacerdotem confugerit, et confessionc data agcre

pccniLcattamvo)ueriL,tcslimonium sacerdotis de morte excusa. (Ca-

piM!de789.arL~,B.i!t.l,p.2M.)

~ibid.art.p.SM.

An nombre de res crimes était l'infidélUé au roi, prévue par l'art. 11 du même

Cap)tu):tre.
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Ainsi, les Saxons pouvaient voir, d'un côlé le pou-
voir laïque toujours escorté du bourreau et appuyé sur

une loi de sang de l'autre, le pouvoir de l'Eglise tou-

jours prêt à protéger et à sauver ceux qui avaient recours
à elle, en s'avouant pour ses enfants et en l'invoquant

comme leur mère. Ce contraste frappant ne devait-il

pas avoir pour effet de les rejeter entre les bras d'une

religion qui n'avait pour eux que des bénédictions et des

miséricordes?

Que Charlemagne était grand quand il prenait ainsi

pour son autorité la part de l'odieux et qu'il ne laissait

que celle de la grâce et de l'amour à l'autorité de

l'Eglise Que de profondeur dans cette combinaison

législative où le prince semblait se sacrifier lui-même

pour hâter le règne du christianisme sur ces esprits et

ces cœurs barbares 1 savait bien que la religion lui

rendrait un jour libéralement ce qu'il faisait pour elle.

Sans doute, cette division des rôles entre les deux

pouvoirs est dans la nature des choses. La mission de

l'un est la sévérité et l'intimidation la mission de l'autre

doit être la douceur et la charité.

Mais d'où vient donc que des gouvernements qui se

croyaient sans doute plus avancés que celui de Charle-

magne avaient associé ou plutôt confondu ces deux mis-

sions si diverses, et qu'ils s'étaient efforcés de donner à

l'Eglise la moitié de l'odieux dont ils auraient dû garder la

responsabilité pour eux seuls? Nous aurons à juger et à

comparer la différence des voies suivies à cet égard au

vin" et au xvi" siècle, et nous verrons si la politique la
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plus chrétienne et la plus véritablement civilisée n'était

pas celle que notre grand empereur des Francs inaugura

dans une époque et au sein d'une société dont on s'exa-

gère peut-être l'ignorance et la barbarie.

n.

Droit d'asile.

Dans le dernier des capitulaires que nous avons cités,

on a vu la liaison étroite du droit de grâce et du droit

d'asile il faut donc comme complément du sujet que
nous traitons donner une idée du droit d'asile dans

cette même période du moyen-âge.

Il est hors de doute que dans l'antiquité odinique,

tout aussi bien que dans l'antiquité polythéiste de la

Grèce, le droit d'asile fut créé pour arrêter les premières

fureurs de la vengeance et rendre possibles les transac-
tions pécuniaires entre les familles. C'est une institution

semblable qui fut perfectionnée par Moïse sous le nom de

villes de refuge, et que ce législateur inspiré ne rendit

applicable qu'à l'homicide par imprudence (4).

Quand le droit d'asile se trouva sous la garde du sa-

cerdoce superstitieux fanatique ou trompeur d'une

religion fausse, on comprend qu'il dut prendre souvent

une extension abusive et funeste à l'ordre public.

(1) Sitt. du droit criminel des peuples anciens, chap. 2 les Hé-

breux (Paris, Joubert, 184B.)
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Déjà, nous avons vu dans la paix des temples, telle

qu'elle fut modifiée pour s'appliquer aux églises chré-

tiennes, une coutume ou institution qui commençait à

se rapprocher beaucoup du droit d'asile.

Cependant ce qui paraît distinguer spécialement

le droit d'asile c'est qu'il suppose toujours une inter-

vention, une intercession du sacerdoce gardien des

autels auprès desquels l'accusé, le coupable ou te pros-

crit est venu chercher un refuge, et que cette interces-

sion a pour but de le soustraire à toute punition grave

et d'obtenir le triomphe de cette maxime miséricor-

dieuse Ecclesia abhorrât a sanguine.

Du reste, dans cette législation sur les asiles, il faut

distinguer les canons des conciles des lois temporelles

ou séculières les évêques prenaient ordinairement une

grande part à la confection de ces lois mais on ne

les rédigeait pas sans l'assentiment du souverain et

des grands qui voulaient toujours y porter leur esprit

germanique et qui plaçaient même l'intérêt politique et

national avant celui du maintien des privilèges ecclé-

siastiques. Aussi les canons des conciles proprement

dits, où les évêques se trouvent seuls ou presque seuls,

sont beaucoup plus absolus, en faveur des coupables ré-

fugiés dans les Eglises, que les lois barbares ou les

capitulaires carlovingiens.

Nous choisirons entre beaucoup d'autres que nous

pourrions citer, deux de ces canons, l'un du vu siècle,

l'autre du ixe. Le premier appartient au concile d'Or-

léans, tenu eu l'année 5 H « Nous décidons qu'on
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«observera ce qu'ont décrété les canons ecclé-

« siastiques et la loi romaine, à savoir qu'il ne soit

a permis à personne d'enlever les accusés ou cri-

« minels des sanctuaires et vestibules des églises, non

« plus que de la maison des évêques où ils auront

« cherché un asile on ne doit pas non plus les remet-

«tre aux mains d'un autre (d'un magistrat) à moins

« que celui-ci ne jure sur l'Evangile d'épargner la vie

« et le corps de ce malheureux et de ne lui infliger

« aucun châtiment corporel; on doit cependant veiller

« à ce que le criminel qui aura profité de l'asile donne

« une satisfaction convenable à celui qu'il aura lésé (I).
Trois siècles après, en 813, un concile de Mayence

s'exprime à peu près dans le même sens « Que per-

« sonne n'ose enlever par force un accusé qui se sera

« réfugié dans une église et ne le livre à la mort ou

« à une peine grave, afin de conserver l'honneur qui est

« dû à Dieu et à ses Saints. Mais que les recteurs ou

« desservants de l'église s'efforcent de sauver la vie et

« les membres de ce malheureux et d'obtenir qu'on lui

« accorde la paix sans préjudice néanmoins d'une

« composition légitime pour ce qu'il aura fait d'in-

« juste (2). »

{i} Concil. Aurel., ann. 311, cap. 3G, cité aussi en note par Can-

ciant, lib. il, p. 360.

(2) Coucil. Mogunt. ann. 813, cap 9. En voici le texte Reum in

ecclesia fugientemnemo inde abslrahere audeat, neque inde donare
ad pœnam,vel ad morlem, ut hoaor Dei et sanctornm ejus conser-

velur: sedrectoresecclesiarum pacemet vilain et riiembraejusobti-
ueresludeanl tamen légitime componat quod inique fecit.
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Comparons maintenant avec ces canons de conciles

celles des lois dites barbares où l'influence religieuse
s'est fait le plus vivement sentir prenons, par exemple,

la loi des Bavarois et la loi des Wisigolhs.

La loi des Bavarois défend « qu'on enlève par la

force un coupable réfugié dans une église dés qu'il en

aura franchi le seuil jusqu'à ce qu'il ait demandé l'é-

vêque ou le recteur de l'église.

« Si son crime est tellement grave qu'il mérite une

punition, il faudra qu'il la subisse, mais cette punition
ne devra jamais aller jusqu'à la privation de la vie (;1).

« Que si un homme est assez orgueilleux pour passer

par-dessus la crainte de Dieu et le respect dû à la

sainteté des églises, et qu'il arrache de l'asile l'accusé

qu'il poursuit et son esclave fugitif, qu'il paie quarante

sousde composition àl'église qu'il aura violée et quarante

sous de fredum pour le fisc, etc. »

Voilà une sanction positive donnée il la défense de

violer le droit d'asile.

Ce texte de loi est, comme celui des canons des con-

ciles, tout en faveur des réfugiés et du droit d'asile

rien n'y est stipulé pour l'intérêt de la société et de

l'ordre public.

Il n'en est pas de même de la loi des Wisigolhs.

Cette loi contient une espèce de code complet sur la

(1) LexBajuvarior-, titrei. cap. vu. Laraison est toujours lamême
propter tiniorem Dei et remrentiam sanctorum; quia Dominus dixil:

« qui dimiserit, dimittetur ci qui non dimiseHt, nec ci dimittetur, n

N'est-ce paslà uneinterprétation abusive des textes sacrés ?
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malière elle semble moins chercher à protéger le

droit d'asile qu'à le régulariser et à le restreindre dans

de justes limites.

« -Si le réfugié vient dans l'église avec des armes et

ne les dépose pas sous le portique, celui qui le poursuit

peut le frapper légitimement. »

« S'il entre en suppliant dans le sanctuaire, on ne

pourra l'en arracher de force ni lui faire aucune violence,

sans s'exposer à une amende et une composition très-

forte, calculée suivant la dignité des violateurs. Mais
d'un autre côté, le prêtre devra livrer le grand criminel
ou même le simple débiteur, quand le poursuivant ou le

créancier s'adressera à lui pour en obtenir la remise (I). »

La réaction contre le droit d'asile et les précautions
prises contre les abus qu'il entraîne sont encore plus
fortes dans les lois anglo-saxonnes et dans quelques

lois de Charlemagne.

D'après la législation du roi Alfred, le criminel qui

se réfugiera dans une chapelle particulière qui n'ap-

partiendra ni au roi, ni à quelque grand ne pourra s'y

cacher que trois jours s'il ne veut pas se réconcilier

avec Dieu et avec son adversaire. Si avant ce terme on

l'attaque avec des épées ou des bâtons, on paiera \W

sous pour la rupture de la paix ecclésiastique (2). »

(t) L. Wisigothor. (lib. IX, lit. 3, Canciani, lom. it, pp. 173-178.)

Dans son édit de 869, Childebert n stipula aussi en faveur de l'ordre

public, quand il porta le décret où étaient écrits ces mots: u Et si

« raptor puella? ad ccclesiam confugium fecerit, reddendusest ab

« episcopo. »

12)L. reg.Aelf., lit. i, art. 2.
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« Si les faits se passent dans une église consacrés

par un évêque le privilège de l'asile s'étend pour la

durée; si un faideux, fahmon, s'y réfugie, personne n'a

le droit de l'en tirer par force, pendant 7 jours et 7

nuits dans le cas où quelqu'un le ferait il violerait la

mainbournie du roi et de l'église, ce qui est un des pins

grands crimes qu'on puisse commettre. Mais aussi les

prêtres et gardiens de l'église ne doivent lui donner

aucune nourriture et si le malheureux, vaincu par la

faim tente de s'évader et qu'il soit pris ou tué en de-

hors de l'enceinte sacrée, personne n'a de responsabi-
lité fâcheuse à encourir à ce sujet ('1). »

Charlemagne, dans son addition à la loi des Lombards,

va jusqu'à défendre aux prêtres de donner asile dan-

leurs églises aux assassins et autres malfaiteurs dignes

de la peine de mort. « Que si ces malfaiteurs s'y intro-

duisent malgré la volonté du pasteur, qu'on leur refuse

et qu'on ne leur laisse pas apporter des aliments (2). »

La loi des Saxons est encore plus impérieuse dans

(1) /(! ibid., art. S. Canciani, t. iv, pp. 247-218. Dans un Capi-
tulaire, incerti armi, faitdans une assemblée présidéepar Bonifaee,

légat du pape,on trouve ce texte i*Homicidis vel céleris reis qui
» legibusmori debent, si ad ecclesiam confugerinl, nullus ei viclus
« delur. (Bal., t. i. p. 155.) Ce capitulaire est rapportéà la date
probable de 744, sous le règne de Carloman ou de Pépin. Dans tous

les cas, la présence et l'assentiment d'un légat du pape donnent une
grande autorité à cette restriction au droit d'asile.

(2} De homiciiliset céleris malefactoribus qui legibus 3ut pro pace
faciendamorire (sic)debent,nemo eos ad excusaLionem in ccclesia

sua introirepermittat; etsi absque voluntate pastorisibidem introierit,
tune ipse in cujus ecclesia est nuilum ei viclun) donet, nec alo (sic)
dare permittat. (Capit. Longobard., ann. 779, c. 8. Pertz, p. 36.)
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son laconisme « que le criminel condamné a mort n'ait

la paix nulle part; s'il se réfugie dans une église, qu'on

le rende à la justice (1). »

Voilà bien le proscrit de la Germanie antique il faut

qu'il ne puisse reposer sa tête nulle part, pas même sur

les marches du sanctuaire, qui est pourtant toujours
ouvert au repentir et au malheur.

Mais c'est en vain qu'on chercha à restreindre les

abus du droit d'asile; une fois que la puissante main

de Charlemagne eut cessé d'arrêter ce torrent, il en-

traîna tout. Les églises reconquirent leurs immunités et

les étendirent encore à l'aide du droit d'asile, le

clergé se créa une juridiction quasi-paternelle qui se

substitua ou qui vint en aide à la justice régulière de

l'État (2).

Ce n'est pas tout par voie d'induction, le droit d'a-

sile fut étendu à la maison de l'évêque et du prêtre en

Angleterre, il finit même par s'appliquer au palais du

roi et aux châteaux des grands de l'État (3). Chez les

Lombards, le simple homme libre eut un droit de pa-
tronage sur l'esclave qui avait abandonné son maître

(1) Capite damnatus. nusquamhabeatpacem si in ccclesiam con-

fugerii, reddalur. (L. Saxon., tk. 3, art. 5 Cauciani, loin. 3, p 47.)

(2) Nous retiendrons sur ce point en parlant de la pénalité et dc-
juridieLionsecclésiastiques.

(3) L.Aelfrcd.tc.2, jam cilatum. (L. sElhehtand,lh.2,arl. 3 Cans

ciani, leg., barbar t. 4. p. 2G-Î.)Si fur vel prsedoréfugiai ad regem,
ad eccliisiamnliquam aut ad episcopum, ut novem dierum spalium
liabeat. Et si ad senatorem, vel lhainam, vel abbatem réfugiât, ha-
beat trium dierura spatium. (La durée de l'asile dépendaitdonc de la

dignitéde celui qui le donnait.)
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pour le suivre et il devait obtenir remise de toute peine

pour ce dernier, s'il le rendait au maître et s'il payait

une amende de vingt sous (I). Enfin, en Suède, si un

prêtre rencontrait un malfaiteur qu'on emmenait captif,

il lui sauvait la vie, par le fait même de cette rencontre.

Ce malfaiteur, eût-il commis les crimes les plus abomi-

nables, ne pouvait plus être pendu, ni misa mort de

quelque manière que ce fût (2).

Au reste, gardons-nous de blâmer ces excès d'indul-

gence et de miséricorde car ils faisaient contre-poids à

des excès inouïs de vengeances et de cruautés. Dans

celte période du moyen-âge, où le sang etles larmes cou-

vraient trop souvent la face de la terre, on devait à la

religion de rencontrer des espèces d'oasis où toutélail

paix, espérance et consolation c'était elle qui, après

avoir fondé les monastères el bâti les églises, interdi-

sail aux haines sanglantes et aux luttes homicides d'en

franchir jamais le seuil. Grâce à elle enfin, les orages

et les passions dit monde s'arrêtaient au pied de ces

enceintes sacrées, comme les tempêtes se brisent au

pied des rochers qui abritent un port tranquille et sûr.

Peu importe, après cela, que dans son volontaire et

saint aveuglement, le clergé chrétien sauvât quelquefois

le coupable avec les innocents, l'opprimé avec les

oppresseurs. D'abord, dans ces temps de désordres et de

violences, il aurait été presque toujours fort difficile

(1) L. Rothar. cap. 274.

(2) L. Wal-Golhland, H, cap. 88, p. 177.
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de discerner quelle était la cause la plus équitable et la

plus juste. Ensuite, la religion ne repousse pas le cou-

pable lui-même seulement elle lui impose le repentir

et la pénitence. Or, à cette époque il y avait moins loin

qu'on ne pense de l'habitude des plus grands forfaits à la

pratique des plus héroïques vertus. L'abîme qui nous

semble séparer aujourd'hui le crime de la sainteté était

souvent franchi en un moment par ces hommes plutôt

passionnés que dépravés, plutôt emportés que pervers.

Il suffisait pour les éclairer et les changer entièrement,

d'un rayon de la grâce parti de ce sanctuaire où ils

avaient trouvé un asile après que toutes les portes

s'étaient fermées dans le monde sur leur misère et leur

abandon.

Sachons donc faire la part des temps et des mœurs

ne jugeons pas le passé avec les idées du présent; re-

connaissons enfin que ce qui serait un relâchement et un

désordre dans une époque de régularité administrative,

pouvait être au moyen-âge un immense bienfait social.
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CHAPITRE III.

DES JURIDICTIONS ECCLÉSIASTIQUES ET MIXTES, DANS LA PÉRIODE

CAIILOVINGIENNE.

« Les évêques, dit un auteur moderne (1), exerçaient

« dès la naissance de l'Église la censure des moeurs par-
« mi les ecclésiastiques et les fidèles. Ils veillaient avec

« soin au maintien de l'ordre et de la discipline. On

« sait que Rome avait confié autrefois à des censeurs,

« magislri morum le pouvoir de réprimer certains

« actes que la morale condamne et que les lois ne pou-

« vaient atteindre. Cette belle institution était tombée, à

« mesure précisément que le relâchement des mœurs

« publiques l'avait rendue plus nécessaire. Il n'en exis-

« tait plus de traces sous les empereurs. Les évêques

« la firent renaître dans les Églises chrétiennes.

« Ils exerçaient leur surveillance, dit Tertullien, par
« des exhortations, des peines et des censures spiri-

« tuellcs exhorlaliones, casligationes et censura

« divina.

« L'Église avait donc, avant toute intervention de la

(I) Institutions diocésaines, rar Mgr Sibour, évûque de Digne, t. 1,

chap. 3, p. 248-249. Digne, chez Repos, 18SS.
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« puissance publique dans ses.[afïaires, comme trois

« tribunaux élevés dans son sein

« 1" Un tribunal de la pénitence pour les fautes

« cachées.-

« 2° Un tribunal disciplinaire et correctionnel pour

les fautes publiques et les scandales.

« 3° Un tribunal d'arbitrage pour le règlement à

« l'amiable des intérêts temporels entre les fidèles. »

Lorsque Constantin reconnut légalement l'existence

de l'Église il trouva donc en présence de l'État une

nouvelle société debout et toute formée celle société

avait ses lois et sa juridiction propre et spéciale. Les

Empereurs chrétiens ne pouvaient pas combattre comme

institution temporelle ce qu'ils recommandaient au

respect des peuples comme institution divine. Ils don-

nèrent donc en général à l'administration de l'Église la

sanction de la loi et en compensation de la force

qu'ils prêtaient par l'appui de leur autorité à une

partie de la juridiction ecclésiastique, ils en revendi-

quaient une autre partie pour les tribunaux de l'Étal.

C'est ainsi que, tout en attribuant à la décision de

l'évoque non-seulement les questions de dogme, mais

les questions de discipline ecclésiastique, les lois de

Théodose le Jeune et de Valentinien m réservent expressé-

ment 11 la juridiction séculière la connaissance des actions

criminelles où des clercs se trouveraient impliqués (1).

(1) Cod. Tlieodos ivi, tit. ï-1 23-41-47. ExapUt quœ actio

criminalis, ab ordinariis cxtraordinariisijutl judiciis aut illuslribus

potestalibus audientia constiluit.
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Une novelle de ce même Valentinien limite plus encore

le pouvoir juridictionnel de l'Eglise, en statuant d'abord

que les évêques ne peuvent connaître que des causes

ecclésiastiques à moins que les plaideurs ne consen-

tent de part et d'autre à s'en rapporter il eux dans les

affaires civiles; et, en second lieu, que toute action

criminelle intentée à un évêque ou à un prêtre ne pourra
être portée que devant le magistrat civil (1).

Pendant les vie, vu", vin" et ix° siècles, au mi-

lieu de l'immense désordre qui règne en Europe,

l'Eglise regagne toute la puissance qu'elle avait jamais
eue pour le gouvernement de ses propres affaires;

appelée en quelque sorte au secours de la société

temporelle qui ne peut plus se soutenir et se défen-

dre elle-même, elle finit par la régir presque tout

entière c'est elle principalement qui inspire ou

qui fait les lois, et qui les applique elle rend des ar-

rêts civils et criminels en toute matière et à l'égard de

toute personne; c'est elle qui fait, dans une grande

partie de l'Etat, la police matérielle, comme elle fait
la police morale dans la sphère des consciences. Elle

devient alors la tutrice légale, pour ainsi dire, des peu-
ples envahis par la barbarie, et retombés dans une vé-

ritable enfance sociale.

Pour suivre les progrès de la juridiction de l'Eglise

pendant cette période du moyen-âge, citons d'abord un

édit de Clotaire h.

(i) Valentin. À..Vouc/i. de apiscopali judieio, ann. 462.
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« Si un clerc, de quelque dignité qu'il soit revêtu,
laissant de côté son évêque ou méprisant son autorité,

vient trouver un prince ou d'autres personnes puissances

pour se placer sous leur patronage, qu'il ne soit pas
admis, à moins que ce ne soit pour demander grâce.

« Qu'aucun juge, de quelque rang qu'il soit ne

prenne sur lui d'exercer de contrainte sur des clercs,
en matière civile, mais seulement en matière criminelle

et lorsque leur culpabilité est évidemment démontrée.

.Que s'ils sont convaincus, que l'on sévisse contre eux

suivant les canons el que leur affaire soit instruite par

les pontifes (1). »

Ainsi le juge séculier peut faire an ê ter le clerc qui a

commis un crime, mais il doit le remettre au juge ecclé-

siastique pour l'enquête et la suite du procès jusqu'à
lacondamnation.

La loi des Bavarois autorisait un laïque à mener un

clerc ou même un évêque au plaid royal ou ducal ou

devant le mal public (2), mais « si le clerc ne pouvait

démontrer sur-le-champ la fausseté du fait qui lui était

imputé, l'affaire devait être renvoyée au tribunal ecclé-

siastique et jugée suivant les canons (3). »

(1) Qui eonvicti fuerint de crimiw capltali, juxta canones distrin-

gantur, et cum pontificibus examinentur. (Ed.
Clôt. Il, ann. 615, Jrt.

4. – D. Bouquet, t. îv. p. lis )

(2) Non pTwsiimat tuni occidere, sud mallet eum ante regem vel

ducemvel ante plebem suamtruducere. On voitqti*e le plaid loyal ou

ducalest soigneusement distinguédumallumplcbis. (I.e.\ Itajuvarior.,
[il i, b. 99 et 100, cap. 11, art. 2 et cap 13, art. 3.)

(3) Si negure non possil, secundum canones judicetur, id., ibid.
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La législation de Cliarlemagne va bien plus loin

encore elle protège d'une manière plus expresse la

juridiction spéciale el privilégiée de l'Eglise. Un capi tu-

laire de 769 interdit aux juges séculiers de poursuivre

ou de condamner un prêtre, un diacre, un clerc ou un

jeune servant d'église, à l'insu et sans l'aveu de l'évê-

que diocésain. « Le juge qui se permettrait cet abus de

pouvoir serait séquestré et mis en prison, jusqu'à ce

qu'il eût reconnu et expié.sa faute (1). »

Un autre capitulaire confirme cette même règle sur

la compétence des tribunaux ecclésiastiques, mais il

décide que, dans les causesmixtes entre un laïque et

un clerc, l'évâqne et le comte se réuniront, et juge-
ront la cause suivant l'équité (2). On voit dans toute

cette législation la bonne volonté que paraissent avoir

les deux pouvoirs de s'entendre, et de régler leurs af-

faires respectives en s'aidant mutuellement quand il y

a lieu. L'un et l'autre veulent maintenir la discipline et

conserverie bon ordre dans le sein de la société ecclésias-

tique et de la société laïque. Il n'y a de part et d'autre

ni ombrage, ni injustes exigences. Seulement, le pouvoir
séculier est disposé à plus de concessions, parce qu'il

a plus à gagner à cette alliance que l'Eglise elle-même.

Un capitulaire postérieur dispose expressément que

(1) Quod si quis hoc fecerit, ab ecclesia cui injuriant inrogare dinos-

citur tandiu si! sequestratus quandiuraatum suum cognoscat et emendct

Kar. Capilul, gênerai., ann. 769, art. 17.

(2) Et si forte intar clericum et laïeum fucrit orta allerralio, episco-

pus et cornes simvl conveniant, clvnanimiter intereos causa?ndt/]îniaiu

secundum rectitudinem (Capitul., id.f ann. 794, art. 30.)
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toute action personnelle contre un clerc, soit criminelle,

soit civile, sera portée devant le tribunal de l'évêque (1).

L'Eglise jouit donc, sous la législation carlovingienne,

d'une indépendance qui paraît complète dans la sphère

de sa juridiction cléricale nous verrons pourtant quelle

réserve le prince apporte à cette indépendance.

1 II.

Juridictions indirectes et directes sur les laïques concessions de

juridiction faites au pou\oir temporel en matière ecclésiastique.

Jusqu'ici nous n'avons vu que la reconnaissance

stricte des droits appartenant à l'Eglise sur les clercs

mais Pépin et Charlemagne ne s'étaient pas arrêtés là.

Ils avaient entendu qu'elle eût une puissance disciplinaire

réelle sur tous les fidéles; ils avaient voulu que l'excom-

munication, qui est une peine purement ecclésiastique,

devînt une peine séculière par les effets civils qui y se-

raient attachés.

« Si quelqu'un, dit le concile de Vernon se plaint

« d'avoir été injustement excommunié par son évêque,

« qu'il en appelle au métropolitain; et si la sentence

« du premier juge est confirmée par ce dernier, qu'il

« se soumette à l'excommunication que s'il méprise

(1) it Volumus primo ut nequeabbales elpresbyleri, neque diaconi

elsubdiaconi, nequequisilibet de cleris. de personis suis ad puhlica
\e!secularia judicia Imlianlur vcl dislringanlur, sed a suis episcopis
nljujiali jusliliain faciant. (Kar. Magn. Capital. Longobard., ann 8O3>
m. 12.)
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« ces deux jugements canoniques et que t'êvéque ne
« puisse le corriger, qu'il soit condamné à l'exil par le

« roi (1). »

Charlemagne lui-même confirma ces dispositions sé-

vères contre les excommuniés (2), et ses successeurs y

ajoutèrent la confiscation des biens (3). Du reste, il suffit

que ce prince ait assimilé légalement l'excommunication

à une sorte d'interdiction de l'eau et du feu, pour qu'elle

fût déjà une peine civile très-grave. Que pouvait faire

l'excommunié, cette espèce de lépreux moral, dans une

société où tout le monde le fuyait, où il était destitué

non-seulement de toute autorité sur ses semblables, mais

de tout lien avec eux? En ne lui accordant que la satis-

faction de ses besoins matériels, on lui faisaitcruellement

sentir combien cette vie morale dont on le privait était

nécessaire à sa nature, et ce que devenait l'homme, mis

pratiquement en dehors de toute religion.

Outre cette juridiction indirecte, l'Eglise avait encore

souvent une juridiction directe sur les laïques, soit à

raison de la position des personnes, soit à raison de la

nature des crimes.

Ainsi l'Eglise revendique d'abord un droit d'assistance

ou de surveillance, lequel deviendra plus tard un droit

de juridiction dans tous les procès qui peuvent inté-

resser les pauvres, les veuves et les orphelins, les voya-

(1) Cane. Yernense,sub Pippino rege,art. H Bal. I, p. 172.2.

(S) Capital, ann. 801, cap. 47; Pertz, l. m, p. 85.

(3) Capitvl, lib. vu, art. 476.
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genrs, les pèlerins et les mendiants (1) elle réclame dès

le principe une compétence exclusive pour les affaires

des affranchis qui avaient reçu la liberté par l'effet de sa

protection charitable (2).

Au reste, les princes carlovingiens donnèrent à tous

les évêques en général un droit de surveillance sur

leurs employés royaux Charles-le-Chauve voulut que

le prélat diocésain, à défaut de ses Missi dénonçât la

négligence des comtes dans l'administration de la jus-
tice (3). Charlemagne lui-même avait déjà invité ses

comtes et les juges à déférer aux directions de leur

évêque, dans la manière de rendre la justice (4).

De plus, ce grand empereur, dans le choix de ses

Missi sembla toujours préférer de grands dignitaires

ecclésiastiques à de granJs officiers laïques. Celui qn'il

employa le plus, et qui parut le plus attirer sa confiance,

fut Théodulphe, évêque d'Orléans.

Enfin, ce qui achevait de donner une immense pré-

pondérance à l'épiscopat dans le jugement des affaires

criminelles c'est que la connaissance d'un très-grand

nombre de délits lui était réservée. Les évêques avaient

(1) Dejudicio publico et clamore pauperum. semper sacerdos

adesse debeat, ut sit sententia vestra Dei sale condita, ut ne judices
lerreui prœmias causas torquanlur, et innocentes opprhnantur aut

nocentesjustificentur » [ConcUiumAschaimense sub Tassillone duce,

anu. 763.)

(2) L. Ripuarior., titre lvih, de Tabulariis. c Non aliubi, nisi ad

ccclcsiam ubi relaxati sont, mallum tcneanl. »

(3) Kar. 1[ Edictum Pistense, ann. 8G4.

(<$) Ut comites ut judices, sou rcliqitos populos, obedientes sint tpis-

topoet invicent consentiant adjustilias faciendas. Kar.Magn Capitul-

Aquùgran.,aoD. 813) Voir aussi son Edictitm pro episcopis,ann- 802.
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pour mission surtout dans leurs tournées diocésaines

de s'enquérir des incestes des parricides des fratri-

cides, des adultères et de tous les crimes contre la

famille et contre les moeurs ou plutôt, pour traduire

plus fidèlement les propres expressions employées par

Charlemagne « et de tous les actes qui sont contraires

« à la loi de Dieu et que les chrétiens doivent éviter,

« d'après les saintes Ecritures (1). » On ne peut pas se

servir de termes plus généraux c'était attribuer à la

juridiction ecclésiastique tous les actes criminels pos-

sibles, de quelque nature qu'ils fussent.
Il sera curieux maintenant de rechercher comment

les évêques faisaient ces enquêtes ou ces espèces d'in-

quisitions judiciaires dont Charlemagne leur confiait le

soin. Hiiicmar et Burchard nous donnent sur ce point

les renseignements suivants.

Dans le temps où les visites épiscopales se faisaient

dans un diocèse, les archidiacres et les archiprêtres

prévenaient d'un jour ou deux l'arrivée de l'évèque dans

la paroisse oû il devait se rendre. Ils envoyaient dire à

tous les habitants de se présenter au tribunal de l'évè-

que sous peine d'amende ils commençaient, avec l'as-

sistance des curés et desservants de la paroisse par

régler les affaires de peu d'importance. Ensuite, quand

l'évêque était venu, il réunissait son synode et faisait

comparaître devant lui sept habitants du lieu, choisis

parmi les plus notables et les plus honnêtes fprobi

(1) Capital, ann. 813, art. i; Bal. i, p. 507.
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hominesj. Il leur faisait jurer sur les reliques des saints

de ne cacher ni à l'évêque, ni au délégué qui le rempla-

cerait, tout ce qu'ils sauraient ou auraient entendu dire

s'être fait contre la volonté de Dieu et la religion dans

la paroisse; de n'avoir égard ni à la parenté, ni la

crainte ou à l'affection mais sans se laisser arrêter par

les promesses, ni par les menaces, de découvrir et révéler

tous les faits qui pouvaient être du ressort de l'évêque

et qui étaient de nature à être jugés dans son synode.

Ce serment une fois prêté, l'évêque avertissait ces

espèces de jurés d'accusation de répondre aux ques-
tions qui leur seraient adressées « Nous sommes, leur

(, disait-il, les ministres de Dieu nous ne recherchons

« point vos biens temporels, mais le salut de vos âmes;

« gardez-vous donc de me rien cacher, de peur que vos

« réticences ne soient la cause de votre perte éter-

» nelle. » II les interrogeait ensuite au sujet des crimes

et des vices dans lesquels pouvaient tomber les habi-

tants de la paroisse. La première demande était celle-ci

» Y a-t-il dans cette paroisse quelqu'un qui en ait tué

« un autre de propos délibéré, pour satisfaire son ava-

« rice, ou qui ait fait cela par contrainte, par hasard

« ou par inadvertance, pour venger ses parents, par

« ordre de son maître ou supérieur, ou un maitre qui

ait tué son esclave ('!)? »

(i) Burchard.décret.. lib i, poslcap. 94.

Hincmar, cité dans Fleury, Histoire ecclésiastique, liv. 49, t. x,
édit. in-4°, p. 611, année 857.

D. Chardon, Histoire do la Pénitence, § il, chap. tv, tom, ir, p.
475 et suivante.
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Il y a dans le code pénitentiel de Burchard une série

d'interrogations semblables, relatives à quatre-vingt-huit

crimes ou péchés différents, avec les circonstances qui

peuvent les aggraver ou les modifier.

C'est un formulaire d'instruction criminelle qui com-

prend tous les crimes et délits connus rien n'échappe

à la vigilance de cette inquisition ecclésiastique et en

> vérité on ne voit pas ce qui pouvait resterafaireanx

comtes et officiers du roi pour découvrir et poursuivre

les crimes commis dans ces paroisses rurales.

Les écrivains parlementaires, qui se plaisent à cons-

tater tout ce qui est favorable dans ['histoire k l'autorité

du pouvoir séculier, dans ses rapports avec la juridic-
tion ecclésiastique soutiennent que même dans le

temps decettegrande prépondérance de l'épiscopat

les comtes et magistrats royaux dépositaires du drml

de justice étaient autorisés à poursuivre les clercs

prévenus de crimes graves. devant les tribunaux ecclé-

siastiques ou devant les conciles provinciaux. Ils se

fondent sur des précédents historiques plutôt que sur

des textes de lois. Il est vrai que, sous les Mérovingiens,

on peut citer plusieurs exemples d'évêques déposés ou

chassés de leur siège par des conciles, sur la demande

et la poursuite du roi. C'est ainsi entre autres que

Childebert convoqua un concile pour juger l'évèque

Égidius qu'il nomma un de ses leudes Eunodius,

afin de poursuivre l'affaire devant ce concile et que

sur la demande de celle espèce d'accusateur public,

Égidius fut condamné pour crime de haute-trahison
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par le jugement de tous les évêques, chassé de l'épis-

copat et puni de la peine de l'exil (1).
Sous les Carlovingiens, des exemples semblables ne

sont pas rares. Louis-le-Débonnaire commence une en-

quête sur la trahison de l'évêque Hebbon le prélat

s'enfuit l'empereur le fait arrêter et détenir dans un

monastère, Il l'amène ensuite dans le lieu de son placité

impérial, devant un concile d'évêques qui condamne

l'accusé et lui interdit le saint ministère [%j.

Charles-le-Chauve fit aussi comparaître par le minis-

tére de ses officiers Hincmar, évêque de Laon, devant le

concile de Douzi cet évêque était poursuivi, il est vrai,

parHincmar de Rheims. Mais le concile dans l'arrêt

qui dépose l'évêque de Laon, déclare que « c'est seu-

« lement sur les faits articulés dans la demande du

« prince que le jugement a été porté (3).

Il s'agissait à la fois, dans cette dernière affaire de

faits politiques et de faits relatifs à la discipline ecclé-

siastique. Par les termes de sa sentence le concile

déclare ne condamner l'accusé que pour cette première

série de faits.

Dans les deux autres exemples précédemment cités

et dans tous ceux du même genre qu'on peut alléguer,

c'est toujours pour complot ou pour conspiration contre

(i) Grég. de Tours, lib. vm, cap. 12, el lib. x, cap. 19.
D. Bouquet, collect. stor., tom. it. pp. 317, 376 et sequ.

Plusieurs auues faits semblables sont cités Théorie des lois poli-

tiquesde France, par Mlle deLezardière, loin, m, pp. ï'ii elsuiv.

(2) D. Bouquet, collect., tom vit, p. 277

(3) Supplem. Sismondi, p. 253. Act. concil. Douz., pars IV,cap. 6.
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l'État ou contre le prince que l'évêque ou le prêtre se

trouve accusé. On comprend que l'autorité ecclésiasliquo

ait laissé la poursuite d'affaires de cette nature au

prince lui-même, comme partie lésée, ou à ses repré-
sentants l'essentiel pour elle était qu'on reconnût sa

compétence dans l'instruction du procès, dans la direc-

tion des débats et dans le jugement qui devait acquitter

ou condamner le prévenu.

D'autre part, à l'époque carlovingienne on pourrait

citer une foule do procès suivis contre des prélats ou des

prêtres sur la dénonciation ou la poursuite soit du

métropolitain soit d'un évêque soit même d'un simple

clerc, sans que l'autorité séculière y ait pris aucune

part (1).

L'Eglise travaillait donc sans cesse à réformer par
elle-même ses propres abus. Cependant, quand le prince
ou le magistrat temporel dénonçait quelques-uns de ces

abus à la vigilance des supérieurs ecclésiastiques ceux-

ci n'avaient garde de repousser des avis donnés sous

l'inspiration de la piété et d'un véritable zèle. Comme

aucune défiance ombrageuse n'existait entre les deux

pouvoirs,ainsi que nous l'avons déjà constaté, les ser-

vices de ce genre que l'un et l'autre se rendaient tour à

tour étaient mutuellement bien reçus.
On a soutenu également que les tribunaux et les magis-

trats séculiers exerçaient leur pouvoir sur les clercs

(1) On n'a qu'à lire l'Histoire de l'Eglise gallicane, du père Longue-
val on en trouvera despreuvesà toutes les pages.
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déposés comme sur les simples laïques, et on ne peut

guère citer à cet égard sous les Carlovingiens que deux
ou trois textes que nous allons apprécier.

Ce sont d'abord deux capitulaires qui ordonnent que
« le prêtre qui aura profané le saint-chrême soit déposé

« par son évoque et perde ensuite la main par l'autorité

«du juge séculier (1)..» »

11nous semble que le législateur décide ici un point

de droit douteux et délicat sur lequel on l'a consulté au

sujet de faits particuliers. D'une part, la main qui avail

profané le saint-chrême devait être coupée etjetée aufeii

mais d'autre part, les tribunaux ecclésiastiques ne de-

vaient prononcer aucune condamnation de sang, et par

conséquent aucune mutilation de membre. Pourconcilier

ces deux principes opposés, Charlemagne décide que le

clerc sera dégradé par le tribunal ecclésiastique, et con-

damné par le tribunal séculier à perdre la main après

sa dégradation.

Un autre fait plus grave est relatif au diacre Carloman,

fils de Charles-le-Chauve. Ce diacre-prince avait été

dégradé de la cléricature pour crime de haute-trahison,

parun concile convoqué pour le juger. Ses anciens com-

plices, sans doute inspirés par lui, conspirent de nou-

veau contre l'empereur. Alors on cite encore Carloman à

comparaître devant la justice. On rapproche ses trahisons

anciennes de ses trahisons nouvelles, et, au placité impé-

(1) Cajjilul 809, art 21, Bal., l. I, p. 4B7;cl id. ibid., ait. Capi-

tol., ibid., pp. 471 cl 472.
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rial, où siège un tribunal séculier, il est condamné à

mort. L'empereur commue la peine et se contente de

lui faire crever les yeux (;1).
Il est évident ici que c'est tout à fait un autre procès

qui s'instruit sur de nouveaux complots. Carloman n'est

plus diacre; il n'y a plus pour lui de privilège de cléri-

cature. On le juge comme laïque. Mais dans les cas

ordinaires, le pouvoir séculier n'ajoutait rien aux

peines prononcées par les tribunaux ecclésiastiques il

se contentait d'en assurer l'exécution (2).
Une réserve plus importante qu'avaitfaite la législation

des capitulaires, c'était le droit d'appel ou de révision

donné au prince pour les arrêts des évêques comme

pour les sentences des tribunaux séculiers. Charlemagno

avait bien établi en principe que ni un clerc, ni un

évêque ne pouvaient réclamer la compétence des juges
séculiers ni du placité royal, et qu'ils devaient être

jugés par les tribunaux ecclésiastiques ou par les con-

ciles provinciaux (3) mais il prétendait pourtant pou-

voir relever les appels de ces jugements portés par
l'autorité ecclésiastique, quand il le trouvait convena-

ble (4). De plus, lui et son successeur exigeaient que

(i) Annal, sancti Sert., ann. 878. Colkct. D. Bouquet, t. tu, p. 116.

{2}C'est ce quenous démontrerons dans le chapitre suivant, en

parlant des pénalités ecclésiastiques ou des codes pénitentiels
(3) Ut episcopus, vel quilibet ex titra non audeant regalem digni-

tatempro suis causis clamarc, sed in episcoporum concilio causa ejus

4xaminetur. (Kar. SI. Capit. ann.789. art. 10.)

(i) Epistola Kar. M. ad Albinum magistrum et ad congregationem

lancti Martini, D. Bouquet, tom. v.
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les évêques et les abbés fussent présents aux plaids de

ses Missi aussi bien que les comtes et les officiais

inférieurs de justice; et on notait les noms de ceux

qui n'y venaient pas, pour les présenter à la prochaine
assemblée générale, où l'on slaluail sur leur désobéis-

sance (1).

Les évêques, qui redoutaient les concessions qui pour-

raient être arrachées à la faiblesse de l'empereur Lo-

thaire par ses magistrats séculiers, lui demandèrent

qu'il fût interdit à tous les clercs prêlres et moines

d'appeler des sentences ecclésiastiques au palais du roi,
ce qui avilissait l'étal monastique et le caractère sacer-

dolal en détruisant le nerf de la discipline dans le sein

de l'épiscopal et de l'Église (2). Il paraît que leurs récla-

mations ne furent pas repoussées par l'empereur.

Cependant une petite réaction se fait sentir sous

Charles-le-Chauve dans la convention de Pistes, qui
se présente sous la forme d'une espèce de concordat,

ce prince ne loucha pas aux privilèges des clercs, mais

il décréta que si un laïque était injustement condamné

par un évêque, ce laïque pouvait en appeler au roi,
dont la sentence. d'appel serait souveraine, de telle

sorte que les archevêques et évêques ne pourraient

ft) Capit. Misso euidam data, ami. De episcopis, abbatibus.

qui ad placitum veslrtnn venire contempserint qui venire contemp

serint cùrujn nomina annotata ad placitmn nobis générale représentes

(II. Ludovici I itnpcralor. ConsliluL. arçtiisgran., anu. S17, g 26 )

(2) Quoniam in hvjuscemodi facto et viijor ecclesiastxcus contemnitur

et rcligio sacerdotalis, et professîo monastica vilit dfftcitur. (HloUriï

iiuperal. Conslilulioues olonoeuses, ana. 825.
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pas s'opposer à ce qu'elle fût exécutée dans tout le

royaume (1).

Mais voici une disposition législative bien plus extra-

ordinaire encore ce fut une concession faite, en Espa-
gne par le pouvoir ecclésiastique au pouvoir royal

avant d'être transportée en France, car elle fut l'ou-

vrage du 12e concile de Tolède (2). Elle consistait à

donner au roi une espèce de droit de grâce supérieur,

par suite duquel il pouvait annuler toutes les peines

prononcées par les tribunaux ecclésiastiques non seu-

lement les pénitences publiques, mais même l'excom-

munication. Nous allons donner de ce texte important

une traduction aussi exacte que possible

« Si la puissance du roi a reçu dans la grâce de sa

« miséricorde quelque criminel et l'a admis à sa table,

« les assemblées des prêtres et du peuple chrétien doi-

« vent aussi le recevoir dans la communion ecclésias-

« tique afin que celui que la piété du prince a reçu

(1) Ut si episcopi suis laicis injuste fecerunl, et ipsi laici se ad nos

inde reclamaverint, noslrse regiœpotesLalisecundiimnostrum elsuiim III

minislcriimi ipsi arebiepiscopi et episcopi obediaul, ut secunduni

canones et juwa leges quas caLholica Ecclesia probcl cl serval. lioc

emendare curent. (Kar. II Conventus ad Pistas, ann. 8G9 ) Mais Iti

roi restait toujours soumis à uue responsabilité réelle pour l'usage

qu'il feiait de ce pouvoir souverain: c'est ce que nous allons

voir.

(2) II ne lauipss croire que les concilesde Tolède fussent composé>

seulement ù'èuèquss. Le roi et un certain nombre de grands soigneurs

laïques pouvaient y assister. Au 12e concile dont il est ici question, il

y avait trente cinqévêques, quatre abbés et quinze seigneurs. Fleury.

I. ï, p. 79, édit. in-4".
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« à merci, ne soit pas repoussé par les prêtres de Dieu

« comme leur étant étranger (1). »

Pour pouvoir comprendre un si étrange privilége

accordé en Espagne et en France à-la royauté, il faut se

rappeler le caractère sacré qu'elle avait reçu de l'Église

et que lui reconnaissait l'opinion populaire. Les rois

ou empereurs tenaient leur couronne au même titre que

les rois des Hébreux que David et Saül. Le pape

Étienne n, en imprimant l'onction sainte sur le front

de Pépin, fut censé donner à ce prince et à toute sa

dynastie le sceau du droit divin. Charlemagne et ses suc-

cesseurs, en faisant renouveler personnellement la grande

cérémonie du sacre, semblaient recevoir un huitième sa-

crement, par lequel ils croyaient acquérir à l'égard de

l'Église des pouvoirs plus étendus qu'un prince appelé

seulement au trône par l'élection ou par l'hérédité.

Mais le roi ne pouvait obtenir ainsi une extension

de juridiction qu'en acceptant une complète responsa-
bilité de tous ses actes à l'égard de l'Église. Il devait

[i) Cap. reg. Fmncor ann. 867, art. 17. Ludovici Il, iniperat.,

ann. 18. (Bill t. ir, p. 368 Voici le titre et le texte decet article
Ut quosregia potestasingratiam receperit,his etiam minores potes.

laies(*}communicent.1.

Si quos culpaionim regii poleslas, aut in graliam potestatisrece-

peritaut memœ suaî participes eflFccerit, hos eliam sacerdolum et

populonim conventus suscipere ecclesiastica communione debebil,
ut quod principalis pielas recipit, nec a sacerdotibus Dei exlraneum

liabealur.

(•} a remnrqner.1 le mot minore* poteslahs. Los jtretres ou ardu protres étalent à

l'égard del'empereurou roi, ceéquen du dehors, une puissance moindre dans la hiérarchie

de la société chrétienne. Il ne s'agit pas ici d'une excommunication qui aurjit été lancée

ou d'une pénitence qui aurait été imposée par un concile d'évêques ou par le pape.
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compte, au pape ou à l'assemblée des évêques de son

royaume, de l'usage qu'il ferait de sa souveraineté

temporelle et quasi-spirituelle. S'il abusait de l'appel

ou du droit de grâce dans les raatières ecclésiastiques,

lui-même pouvait être cité devant un tribunal plus élevé

encore que le sien, celui des représentants directs de

Dieu sur la terre; ce tribunal était compétent pour le

punir, en lui ôtant la couronne, de ses injustes empiè-

tements sur les droits de l'autorité ecclésiastique. Une

telle compétence ne fut jamais contestée par les princes

de la dynastie carlovingienne. Nous en voyons plus d'un

exemple dans l'histoire. Louis-le-Débonnaire, deux fois

jugé et deux fois condamné par les évêques de son

royaume accepte sa sentence sans réclamation et s'y

résigne sans plainte, et lorsque son parti se relève et

veut lui rendre la couronne, ce prince ne consent à la

reprendre qu'après avoir été absous et relevé de toute

pénitence par les évêques. Charles-le-Chauve,
à l'as-

semblée de Savonniéres, en accusant Wénilon, arche-

vêque de Sens, de t'avoir trahi, reconnaît et consacre

lui-même en principe la suprématie d'un concile national

sur la royauté.

« Avec le concours, dit-il, de plusieurs autres arche-

« vêques et évêques, Wénilon, dans sa propre province,
« dans la ville d'Orléans et dans la basilique de Sainte-

« Croix, me sacra roi suivant la tradition ecclésiasti-

« que, oignit mon front de l'huile sainte comme signe

« du droit de gouvernement du royaume, me remit la

« couronne et le sceptre, et me fit asseoir sur le trône
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« des rois. Et celles, je ne devais ni être dépouillé de ce

« caractère sacré, ni être renversé du trône où je venais

« d'être placé qu'après avoir été entendu et jugé par

« les évêques par le ministère desquels j'avais reçu
«l'onction royale, et qui sont appelés les trônes de

«Dieu, trônes sur lesquels Dieu lui-même est assis

« et par la bouche desquels il prononce ses jugements

« car j'ai clé de tout temps disposé, et je suis encore

«tout prêt à me soumettre à leurs admonestations

« paternelles, et aux justes châtiments qu'il leur plaira

« de m'infliger (1). »

Il existe donc, dans le droit public de la dynastie

carlovingienne, un tribunal supérieur dont le roi lui-

même s'avoue le justiciable. Il n'a de juridiction sur

des tribunaux ecclésiastiques inférieurs qu'à condition

de reconnaître celle du tribunal supérieur de l'épisco-

pat, légalement et solennellement réuni en assemblée

générale.

Cela fait concevoir comment les Églises nationales

avaient pu concéder au prince des droits qui semblaient

(i) Cum aliis archiepiscopis et episcopis, Wenilo in diocœsi sua,
apudAurelianis civiLalem, in basilica SancLœ-Crucis, me secundum
Lrariilionen)ecclesiaslicam regemconsecravit, et in regni regimine
chrismate sacro perunMi, et diademaleaique regni sceptro in regni
soliosublimavit. A qua eonsecralione \el regni sublimitate supplantari
velprojici a millo debuerain, sultan sine audientia et judicio episco-
porumquorum ministerio iu regem sum consecratus, et qui throni
Deisunt dicti, in quibus Deus sedel, et per quos sua decernil judicia.
quorumpaierais correptionibus olcasligaloriis judiciis me subdere fui

paratus, et in prasenti sum subdltus.[Capital, reg. Francor., tit xxv,
ut 3. Sijnodi Tullmsis apud Saponarias, Bai., tom. il, p. 13Ï )
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ne pouvoir résulter que d'une mission divine, et n'ap-

partenir légitimement qu'aux successeurs des apôtres.

Elles avaient accordé une plus grande autorité en échange

d'une plus grande sujétion. Ces principes étaient évi-

demment ceux qui dirigeaient les Églises d'Espagne et

de France du vu* au x" siècle.

Mais au surplus on pourrait trouver l'explication

de la décision singulière du 12' concile de Tolède dans

des circonstances particulières que laisse entrevoir le

commencement du troisième canon dont nous avons

cité la fin. Il paraît qu'il s'agissait cl'eïcommunicalions

fulminées ou de pénitences imposées pour des crimes

de haute-trahison contre le prince la nation ou la

patrie, « faits qui, d'après les anciens canons, appar-

t< tenaient à la juridiction seule du prince; de telle sorte

« que ceux qu'il recevait en grâce et qui reconnais-

« saient leur faute ne devaient pas ensuite être tenus

« éloignés de leur communion par les prêtres (I). »

On voit donc que cette concession en apparence

exorbitante, s'explique d'elle-même. Il est clair qu'il

(1) xnG conc. de Tolède, ann. 681. Vidimus quosdam et flevinnis

ex numéro culpatorum rcceplos in graliam principum, cxlorres
exlitisse a collej-io sacerdolum. Quod dcnotabilc inalmn illa resagi!,
buia licentia principalis in quo se solvi licenlius curai, ibi alios alli-

gal, et quos in suam comnlunionem vidolur suscipere, a commir

nione et paceeccles'ae eligitsepararc ut, qui eum illo convescunb

sol.-)sacerJolum communione privaalur. Et ideo quiaremissiotalium

qui contra regem, gentcm, vel patriam agunt, per definiliones cano-

num antiquorum, in polestatc solum regia ponitur, cui et pecciisse
noscuntur, adeo nulla deinceps a talibus abstinebit saccrdotum corn-

munio, etc. (Paris, in-folio, coRccl. de l'imprimerie royale, tom. vu,

p. 707.)
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s'agissait, dans ce cas, de criminels politiques contre

lesquels on avait lancé l'excommunication, peut-être sur

la demande du prince. Or, le prince recevait à merci

ces conspirateurs ou ces rebelles, que les évêques n'a-

vaientfrappés de leur anathême que pour servir ses inté-

rêts et ceux de l'État. Les ministres du Dieu de paix

devaient-ils être plus sévères que le roi lui-même, qui

était en quelque sorte la partie offensée et qui pourtant

avait remis l'offense? N'était-ce pas d'ailleurs à sa

rompétence qu'appartenait principalement, ainsi que le

reconnaît le concile lui-même, de punir ou d'amnistier

ce genre d'attentats, et dès lors la grâce royale ne de-

vait-elle pas entraîner les pardons de l'Église? Les in-

terdits ecclésiastiques n'avaient été qu'une espèce de

supplément aux peines séculières; ces anathèmes épis-

copaux s'étaient présentés comme un accessoire, ou, si

l'on veut, comme une suite du bannissement, de la mise

hors la loi prononcés par les tribunaux du prince. Cette

mise hors la loi cessant à l'égard de l'État et du roi,

la mise hors la loi de l'Église devait cesser en même

temps. C'était une anomalie qui ne pouvait continuer

de subsister dans un état de choses où les deux puis-
sances étaient si intimement unies la faire durer in-

définiment, cela ne devait pas être laissé au pouvoir de

quelques prêtres entêtés, plus royalistes que le roi et

plus épiscopaux que les évêques.

C'est cette opiniâtreté que blâment et que déplorent

si amèrement les Pères du concile de Tolède flcvilnus.

Et on comprend alors comment ils donnent raison au
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prince contre un collège de prêtres, collegium sa-

cerdolum.

II est vrai qu'en transportant ce canon du concile de

Tolède dans les capitulaires de Charles-le-Chauve ou de

ses successeurs, on n'y a inséré que la conclusion ou

les dernières phrases, sans le commentaire qui explique

dans quelle circonstance spéciale un tel privilége a pu

être accordé au roi. Cependant, il est à croire que si

les souverains carlovingiens ont fait adopter à leurs

évêques ce décret venu d'Espagne, il a été entendu

dans le même sens que de l'autre côté des Pyrénées,
et que dans un temps et dans un pays où l'épiscopat

était si puissant, la royauté n'a pas pu faire sur la ju-
ridiction ecclésiastique des usurpations dangereuses et

des empiétements réels.

Nous avons au surplus décrit avec quelque soin

l'état social du ix° siécle où de telles choses pouvaient

se produire sans diminuer en rien la prépondérance de

l'Église. Mais si on tirait une telle concession de ce

milieu pour la transporter dans celui où nous vivons,

elle changerait évidemment de caractère, et tous les rap-

ports seraient intervertis. Serait-il possible d'imposer

aujourd'hui aux prêtres du Seigneur l'obligation de re-

cevoir dans leur communion les criminels à qui le roi
aurait accordé la grâce, et d'admettre au banquet divin

ceux qu'il aurait fait asseoir à sa table?

Il y a dans ce seul rapprochement quelque chose de

monstrueux qui révolte le bon sens de l'humanité et

qui soulève l'indignation de la foi. Ce serait assujétir
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l'ordre divin à l'ordre humain: ce serait subordonner

le roi du Ciel à ceux de la terre.

Une telle loi forcerait le sanctuaire pour y dérober,

au profit du pouvoir séculier, les clefs mystiques qui
lient ou qui délient les consciences. Ou plutôt elle ferait

pis encore elle semblerait dire au prince temporel

« Prends les mains de ce prêtre; contrains-le à les lever

« et à les étendre pour absoudre et pour bénir les pé-

«cheurs endurcis qu'il repoussait de l'autel, et sous

« peine de lèse-majesté royale, impose-lui le crime de

« lèse-majesté divine. »
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CHAPITRE IV.

DES PÉNALITÉS ECCLÉSIASTIQUES, OU DES PÉNITENCES PUBLIQUES

IMPOSÉES PAR L'ÉVÈQUE.

in.

Importance le lu législation pénale de l'Eglise, du vit' siècle jusqu'aux

%• et %!• siècles.

Voici comment nous nous sommes expliqué ailleurs

sur la législation pénale de l'Église

« Ce qui distingue le système pénitentiaire né avec

« l'Église et le place fort au-dessus de tous les systèmes

« judiciaires créés par le rationalisme humain c'est

« 1° la compétence divine du juge pour apprécier non-

« seulement l'acte extérieur qui lui est déféré, mais la

« volonté intime qui l'a produit; 2° le caractère de la

« peine, qui ne punit pas seulement le crime, mais qui
« l'expie, le répare et l'efface; 3° enfin l'acquiescement

« du coupable à cette peine, quelle qu'elle soit (I). »

Les fondements généraux de cette législation resté-

rent du vu* au xi° siècle ce qu'ils avaient été dans le

(1) Histoire du droit criminel des peuples anciens, p 612 (Paris,

Joubert, 1846).
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principe; cependant elle reçut à cette époque des mo-

difications importantes que nous devons faire con-

naître.

La pénitence publique était imposée dans l'Église

primitive, même pour les fautes ou les crimes avoués

en secret par le pécheur au tribunal de la confession (1).

Vers 1%3, le vénérable Béde fit paraître un pénitentiel

dont les principes furent bientôt approuvés dans toute

l'Église, et par lequel il recommande de ne déposer les

prêtres, les diacres et les moines que quand ils auron t

commis de certaines fautes connues du peuple in

consciencia populi (2). Il invite aussi les confesseurs

à avoir égard, dans les pénitences qu'ils donneront, à la

notoriété du crime ou du péché (3). On entendit cette

recommandation en ce sens que les crimes publics de-

vaient être punis publiquement, et que ceux qui étaient

cachés devaient être expiés en secret.

Cette règle est écrite en toutes lettres dans les capitu-

laires. Voici comment elle y est formulée

« Si le pécheur s'est confessé en secret et volontai-

« rement, qu'il fasse sa pénitence en secret. Que s'il

« est convaincu ou s'est confessé publiquement, qu'il

(1) Ds administrations sacramenti rcenitenticn, PéreMorïn pîlg.490,

491 et 492. H y avait pourtant quelque différence entre la péni-
icneo imposée pour les crimes scandaleux et les crimes secrets.

Cette différencene consistait pas en ce que l'une éiait publique el

l'autresecrète, mais dans la manière d'imposer l'une et l'autre, quoi-
qu'ellesfussentégalement publiques dans l'exécution.

(2) lied. Pwntlcnlifil cap. VII.

(3) Id ibid., cap. i, Hist. de la pênit. par D. Chardon, vol. 3,

p. 412 (Paris, Desprez, 1748.)
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« passe publiquement et en présence de toute l'Église

« par les degrés de la pénitence canonique; et qu'après

« l'avoir accomplie il soit réconcilié canoniquemenl

« et qu'on lui impose les mains avec les oraisons qui se

« trouvent dans le sacramentaire (1). »

Plusieurs capitulaires des successeurs de Charlema-

gne ont confirmé ces dispositions importantes (2).

Quoiqu'on ne fit plus pénitence pour les crimes ca-

chés après le vit' siècle, le nombre des pénitents publics

n'en était pas moins encore très-grand.

Tous ceux qui, pour éviter la peine capitale ou le

supplice de la mutilation, se réfugiaient dans les asiles

des églises, obtenaient ordinairement grâce de la vie et

des membres, comme nous l'avons vu, par suite de la

charitable intercession du sacerdoce mais l'évêque ou

les prêtres qui étaient intervenus en leur faveur et qui
leur avaient sauvé les tourments dont les menaçait la

justice séculière, ne devaient pas les laisser sortir de

l'asile sacré avant qu'ils eussent promis de se soumet-

tre à la pénitence canonique. C'est un principe qui a été

posé par un concile du vnc siècle dans les termes sui-

vants « Quant à ce qui concerne celui qui a été

(1) Car. magn. Capitul. – Lib. v, cap. 110 (Bal. t. 1, p. 843.)

(2) Car calv. Capitul. synodi Carisiacœ, ann. 847- (Bal., I. !l, p. 941.

Ce capitulaire n'est que le renouvellciiiem d'un capitulaire antérieur
de Louis le Débonnaire. Eu voici le texte Si publiée actum fueril,

pubîicam inde agat pomitentiaili, juxta sanctorum canonum sanc-

tionem. Si vero occulte, sacerdotum comilio ex hoc agat pœiiiten-

tiam, etc.
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« délivré de la mort par le bienfait de l'Église, qu'ilil

« n'ait point la liberté de sortir qu'il n'ait promis de

« faire pénitence pour son crime et d'accomplir celle

« qui lui sera imposée suivant les canons II). »

De plus, nousavons ditelrépété que dans toute l'Europo

continentale où avaient pénétré les lois germaniques, la

peine de mort était ordinairement réservée aux crimes

d'État, et que les crimes privés, tels que les meurtres et

homicides, les incestes, les viols, rapts et autres at-

tentats contre les mœurs, les sortiléges, les parjures,

elc, n'élaient punis chez les hommes libres ou appar-

tenant à la race conquérante que par un wergeld et

un fredum. Or, tous ces crimes que n'atteignait pas le

glaive du bourreau n'échappaient pas aux pénitences

de l'Église. Ces pénitences étaient un supplément à l'in-

suffisance du wergeld et des punitions purement pécu-

niaires c'était, en même temps, une première applica-

tion à tous les criminels de l'égalité devant la loi, car

la loi de l'Église ne faisait acception ni du Romain,

ni du barbare, ni du vainqueur, ni du vaincu. Les

capitulaires eux-mêmes qui en tant que loi sécu-

lière, reconnaissent et consacrent ces différences de

naissance et de position sociale, sont obligés de pro-

clamer, en tant que loi ecclésiastique le principe
contraire, et ils répètent, après les conciles et les

docteurs de l'Église, que le prêtre ne doit avoir aucun

égard au rang des coupables dans les pénitences qu'il

(i) Concile de Rheims, ann. 630, chapitre vu.
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leur impose ul sacerdos jiœnitcnlibus absque perso-

nakum ACCEPiiOiVEpœnilenliœ leges injungal (I).

On ne s'expliquerait donc pas comment l'ordre public

pouvait se conserver à celte époque avec une pareille

pénalité on laisserait dans l'exposition de l'histoire dit

droit criminel une immense lacune, si on ne montrait

pas que le système pénitentiaire de l'Église fut un contre-

poids utile et peut-être nécessaire au relâchement des

institutions sociales et à la faiblesse, je dirai même à la

nullité du pouvoir politique, dès que ce pouvoir cessa

d'êlre entre les mains d'un Pépin ou d'un Charlemagne.

Cependant, quand l'Église, au temps de la persécu-

tion des empereurs païens, avait une vie séparée uY,

celle de l'État, elle ne pouvait exercer sur les criminels

et les pécheurs que la juridiction que ceux-ci lui accor-

daient sur eux-mêmes. Tout ce qu'elle pouvait faire,
c'était de les retrancher de son sein, quand ils refu-
saient de se soumettre aux pénitences qu'elle leur

imposait.

(1) Capital., lib. v.
cap. 138 (Bill., loni t, p. 831). Conc. car.

tltagin. 4, cap. 7. – Kcyino,lih. 1, cap. 303 Burchat'd, lib il»,
cap. 33.– S'il yavail uneexception à ce piincipe, elle élaïLeu faveur
despetits et desfaibles. L'esclave, par exemple, n'était condamné

qu'à la moitié de la pénitence imposée à l'homme libre, u Sache/

u bienquequandil vient à vous desesclaves ou des seruotes (^eivi\i

« aulseivœ), vous ne devez point tant les ebarger, ni leur imposer
des jeûnesaussi rigoureuxqu'aux riebes. C'est pourquoi vous ne
leur ordonnerez que la moitié despénitencesprescritesaux pet
ii sonnes aisées, u (Pënltenlicl d'IIaliigaire.^v. de Cambrai; Cliar-
don, t. îv, p. 284). Pour le même fait, les diacres cl les prêtres
étaient soumis à des pénitencesplus longues que tes laïques.
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Au temps de Charlemagne et de ses successeurs,

elle avait toujours ce même moyen de coaction morale,

l'excommunication (I) mais quand les foudres de ses

anathêmes n'amenaient pas les pécheurs ou les crimi-

nels à accepter la pénitence publiqun l'empereur lui

prêtait contre eux son bras séculier, et employait lui-

même, pour briser leur révolte spirituelle, les puissants

moyens de coaction matérielle dont il pouvait disposer.

Il existe à ce sujet un texte très-remarquable dans la

collection des capitulaires continuée par le diacre

Benoit (2) «Si quelqu'un, soit libre, soit serf, soit ecclé-

« siastique, soit quelque personne attachée au fisc,

« est rebelle à son propre évêque ou au pasteur ou à

« l'archidiacre pour quelque crime que ce soit, que tous

ses biens soient saisis par le comte et par le Missus

de l'évêque jusqu'à ce qu'il obéisse à son évêque et

« qu'il fasse la pénitence canonique. Que s'il ne se

« corrige pas encore après cela et qu'il diffère de faire
« pénitence, qu'il soit appréhendé par le comte et mis

« dans une rude prison qu'il soit en même temps

« privé de la jouissance de son bien jusqu'à ce qu'il
« obéisse à son évêque (3). »

(1) l/eicoinuiunicalion, entrainant des effets civils d'aprèslesca-

pitulaires qui défendaient à tous les fidèles de communiquer avec

celui qu'elle frappait, était déjà plus qu'un moyen àecoaclion morale.

Nous reviendronssur ce point.

f2) Nous avons dit ailleurs que l'authenticité de ces capilulaires

peut être contestée, en tant qu'émanant de Gliarlemagne lui-même-

nousles croyons d'une date postérieure.

(3) Capitui-, lib. vu, cip. 432. Bal., loin 1, 1120.
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Au reste nous citerons un acte plus éclatant que ce

capitulaire obscur, perdu dans un recueil dont l'autorité

peut être contestée jusqu'à un certain point cet acte,

c'estle traité qui fut fait en 831 entre les trois successeurs

de Louis-le-Débonnaire :.Lothaire, Louis et Charles, et

par lequel ils s'engageaient tous respectivement à ne

pas recevoir dans les Etats l'un de l'autre les perturba-

teurs rle l'ordre et de la paix publique, à moins que ce

ne fâl pour les ramener dans la droite voie par un

juste châtiment nisi ut ad reclam rationem et débi-

tam einendalionem perducatur. Et s'il veut se sous-

traire à cette expiation, nous le poursuivrons à outrance,

jusqu'à ce qu'il s'y soumette ou qu'il soit exterminé du

royaume (I).

Mais voici qui se rattache bien plus spécialement en-

core au sujet qui nous occupe.

u II faut en agir de même à l'égard de ceux qui'au-
« raient fui dan le royaume voisin, après avoir commis

« un crime capital et public pour lequel ils auraient

« été arrêtés et excommuniés ou menacés d'excom-

« munication par leur évêque, et cela dans le but d'évi-

« ter la pénitence qu'ils avaient à craindre ou qui leur

« avait déjà été imposée. Quelquefois ce seront des mi-

« sérables qui auront entraîné avec eux dans leur fuite

« la complice d'un inceste ou la victime d'un rapt

« dès que l'évèque du diocèse auquel ces coupables

(1) Aut rogno deleatur. Nons ne faisons ici que reproduire la

bizarrerie de l'expression ialinc. Capitul. de Baluze, I, n, p. tij et

46. (Conventus apud Manuam, art, 4.)
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« fugitifs appartiendront nous on aura avertis, nous

« les ferons soigneusement rechercher, afin qu'ils ne

« puissent trouver de retraite dans aucune partie de

« nos Etats, et qu'ils n'aient pas le temps de commu-

te niquer à nos fidèles la contagion du vice et nous

« les forcerons, par nous-mêmes ou par nos propres offi-

« ciers à retourner auprès de leur évèque, afin qu'ils

«soient contraints, quel que soit leur crime, d'accepter

« une pénitence pour l'expier on d'achever celle qu'ils
« avaient commencée (I). »

Ce traité fut renouvelé neuf ans après dans la basili-

que de Saint-Castor à Coblentz (2), et promulgue de

nouveau par les trois princes qui s'étaient partagé l'em-

pire de Charlemagne.

Un tel acte a une couleur qui lui est propre. Le pou-

voir séculier donne en quelque sorte sa démission il

est à bout de voie et reconnaît qu'il n'y a plus de

remède à une dissolution sociale compléte que dans

l'intervention du pouvoir ecclésiastique. A l'occasion de

ces crimes capitaux et de ces attentats contre les

mœurs qu'ils signalent en commençant, les faibles en-

fants de Charlemagne n'ordonneront pas à leurs comtes

et aux officiers de leur palais de poursuivre et de faire

punir des hommes souillés par le crime et le vice non,

c'est aux évêques seuls qu'ils demanderont d'obtenir

(1) ld ihid., ai'l. 5. Bal. n, p 4fi, et de quocitmijuc crimine pubîico

débitant pœnitentiam suscipiat, aut sitsceptam ntleyitime peragal, com-

pellalur,

(2) Capitul. h, lit. mt, p. 138 et sequenl.
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l'expiation de ces désordres, comme si leurs propres

magistrats ne voulaient ou ne pouvaient pas les répri-

mer, et comme si leurs lois pénales devaient être sans

force et sans vertu contre de tels excès.

On remarquera même qu'il ne s'agit pas seulement

de pénitences commencées qu'on ordonne d'achever.

mais de pénitences qui doivent être imposées à des

accusés non encore jugés.
L'extradition de royaume à royaume n'est pas de-

mandée pour les criminels poursuivis par les comtes,

mais pour ceux dont les évêques instruisent ou ont ins-

truit le procès.
L'article qui précède paraît ne s'appliquer qu'à ceux

qni excitent des guerres partielles ou fomentent des

troubles publics, et nullement à des criminels propre-

ment dits (1). Au contraire, tous les genres de violences

privées, depuis les homicides ou crimes capitaux jus-

qu'aux attentats contre l'honneur des femmes, semblent

attribués sans exception à la juridiction pénitentielle

des évêques.

L'Eglise devenait donc le véritable soutien de l'ordre

public, dans l'empire déjà vieux de Charlemagne.

Nous ne voulons pas dire que les comtes eussent tota-

lement cessé de rendre la justice, de poursuivre et de

punir les crimes légalement soumis à leur juridiction.
Mais il faut se reporter à cette époque de la fin du ix"

{1}Il semble d'ailleurs que ces actes mêmes doivent étre soumis

à la péniLence, puisqu'ils'agit de ramenerdans la droite voie ceux

qui les commeueul.
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siècle c'est celle oû l'hérédité des bénéfices et même

celle des offices avaient été arrachées à la faiblesse des

successeurs de Charlemagnc. Les comtes cherchaient à

se rendre de plus en plus indépendants ils obéissaient

mal aux ordres de )'empereur; enfin ils usaient trop

souvent d'une indulgence calculée envers les désoidresdes

hommes puissants établis dans le ressort de leur admi-

nistration. Les évêques, qui n'avaient pas à demander

de concessions d'hérédité, grâce à l'admirable loi du

célibat ecclésiastique, se trouvaient toujours dans la

même position à l'égard du souverain, et tout aussi

bien disposés à le seconder qu'au temps de Charle-

magne lui-même. D'ailleurs, les préceptes de la religion

de Jésus-Christ et les termes exprès des canons les

détournaient si vivement de faire jamais acception des

personnes dans l'application des peines pénitentielles,

qu'un monarque vrai justicier était sûr de trouver en

enx, quand il le voudrait, les plus sûrs et les plus so-

lides appuis.

Malheureusement, les souverains eux-mêmes se fai-

saient quelquefois les champions des seigneurs, qui les

trahissaient, contre les évêques qui se seraient fait un

devoir de les soutenir.

C'est ainsi qu'un seigneur nommé Baudouin, ayant

enlevé Judith, fille de Charles-le-Chauve, fut condamné

à la pénitence publique mais Baudouin se réfugia
chez l'empereur Lothaire pour se soustraire à cette

condamnation. Il fut alors excommunié, et Charles-

le-Chauve réclama l'extradition du coupable, afin qu'il
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fût obligé d'accomplir sa pénitence (I), ainsi que

celaaurait dû avoir lieu, d'après la conventinn de Coblentz

faite deux ans auparavant. liais l'empereur Lothaire ne

lint pas compte de celle réclamation. On négocia; lefaible

Charles-le-Cliauve consentit à légitimer le mariage de sa

fille, et Baudouin, qu'on délivra des foudres de l'excom-

munication et qu'on -réhabilita avec l'Eglise, devint, par

une nouvelle concession de son beau-père, comte de

Flandre et tige de cette maison illustre qui donna

tant d'embarras et d'inquiéludes à la troisième race de

nos rois.

On voit donc que les condamnations de l'Eglise n'é-

taient pas toujours exécutées, grâce à la mauvaise vo-

lonté ou à la faiblesse des princes qui lui avaient

pourtant solennellement promis l'assistance de leur bras

séculier.

Cela augmentait encore le trouble et la confusion de

ces temps d'anarchie; il semblait que le sol se dérobât

partout sous les pas du pouvoir. L'autorité du souverain

devenait de plus en plus impuissante et méprisée.

C'est, au surplus, ce qui rendait toujours plus néces-

saire l'intervention de ['autorité ecclésiastique, qui eut,

sans doute, ses abus et ses excès, mais qui sauva réel-
lement la société à cette époque.

Cette immixtion puissante de l'Eglise dans le système

pénal de la législation séculière dura, par l'application

(1)
Ut ad pxnitentiam agendam, sicut stalutum est, redire cogat.

(Anna! fuldenses etsanetiBertini.)
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des canons pénitentiels, jusque sous les premiers rois

capétiens.

Et il faut bien remarquer ici que ces canons, dont on

a fait divers recueils aux iv", vu", x" et xi" siécles,

élaienl comme autant d'articles d'un code pénal où

toutes les espèces de crimes, jusqu'au vol et l'avorte-

ment, étaient prévus avec les circonstances qui pou-

vaient les aggraver ou les atténuer après la qualification

du crime ou péché, venait la mention de la peine qui y

était attachée, et cette peine était proportionnée à la

criminalité de l'acte qu'elle devait servir à expier.

Le code pénal ou pénitentiel de saint Basile a 8-i arti-

cles celui de Burchard en a 88 ('!). Un pareil nombre

d'articles suffit bien pour comprendre à peu près tous

les crimes ou délits qui peuvent être commis dans une

société encore peu avancée.

Tout en évitant d'entrer dans de fastidieux détails, il

pst nécessaire de donner ici une idée des diverses péna-

lilés instituées par les canons, et de la manière dont on

les appliquait.

(1) Burchard, évêque de Wormset précepteur de Conrad le Sali-

que, avait commencé par être moine bénédictin dans l'abbaye de

Lobes: il mourut en 1026. On a de lui un volumineux recueil de

canons divisé en vingt livres; ce recueil a été imprimé en ?B49, in-

fdio
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I H.

Jugements, cc-mlamralions et pénalités d'auics les camns ou codes

pénitentiels. s.

La forme usitée dans la prononciation des sentences

qui ordonnaient la pénitence publique ne différait pas

beaucoup, dans la pratique, de ce qu'elleavait été pendant

les premiers siècles de l'Eglise. L'évêque siégeait dans

le chœur de l'église, entouré de son clergé comme un

président de justice de ses assesseurs (1) c'était là

l'appareil solennel qui était usité quand il s'agissait

d'un grand crime qui avait fait scandale et qui méritait

des pénitences graves: « Les pécheurs à qui elle devait

être appliquée se présentaient à la porte de l'Eglise avec

toutes les marques du deuil tel qu'on le portait dans

l'antiquité leurs habits étaient sales et déchirés, leurs

cheveux négligés, leur barbe en désordre. Puis, ils en-

traient dans l'église l'évêque leur mettait des cendres

sur la tête et leur donnait des cilices pour s'en revêtir.

Ils se prosternaient ensuite humblement pendant quo

les fidèles faisaient pour eux des prières publiques.

L'évêque leur adressait une exhortation pathétique et

les avertissait qu'il allait les chasser pour un temps de

l'église, comme Dieu chassa Adam du paradis pour son

[{) De administrattone sacramenti pœnitentiai. P. Moi'in, lib. n,

cap, xi, p. 96 et sequ.
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péché. Alors on les conduisait hors de l'église dont les

portes étaient aussitôt refermées sur eux (1). »

Nous avons parlé ailleurs des divers degrés de péni-

tence dans la primitive Église, et nous avons dit que

les pénitents se classaient ainsi les pleurants, les au-

diteurs, les prosternés et les consistants (2).

Du vu* au xe siècle, « la pénitence se faisait reraar-

« quer, dit un vieil auteur, surtout en trois chefs

« 1" Il n'était pointpermis à ceux à qui on l'imposait

«d'entrer dans l'église pendant un certain temps ils

« demeuraient à la porte et y priaient 2° ce temps

« étant expiré, on les introduisait solennellement dans

« l'eglise, où ils demeuraient néanmoins séparés du

« reste des fidèles dans un coin vers la porte, exposés
« à la vue de tout le monde; 3° après avoir fini cette

« seconde station, ils étaient mêlés indistinctement dans

« l'église avec les autres fideles, quoiqu'ils gardassent

« encore l'habit de pénitent jusqu'au terme qui leur

« était assigné (3). »

On ne reconnaît plus la que trois classes de pénitents

les pleurants, les auditeurs et les consistants.

Ainsi la troisième station de la pénitence la pros-

tration ou substratio parait être tombée en désuétude

(t) Histoire du droit criminel (les peuples anciens, p. 617 ( Paris,

Jmibert,1855)
(2) Id., ibid.r p. 018. On peut chercher dans cet ouvrage l'expli-

cation détaillée de ces expressions.
(3) Chardon, Histoire de la pénitence, troisième partie, cliap. il,

vol. 3, p. 431, édit. in-12.
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dans le moyen-âge, ainsi que les cérémonies qui l'ac-

compagnaient.

Dans la dernière station celle des consistants les

pénitents n'étaient pas, comme dans la primitive Église,

privés de toute participation à la communion pendanl

le temps que durait encore leur pénitence ils pou-

vaient y être admis durant le cours de cette station s'ils

continuaient à donner des preuves de repentir et de

piété. Le pape Nicolas dans une lettre qu'il écrit à

Hincmar, archevêque de Rhoims au sujet d'un meur-

trier à qui une pénitence de douze années avait été

imposée, et qui avait passé trois ans parmi les pleurants

hors de l'église et deux ans entre les auditeurs permet

qu'on t'admette à la communion pendant les sept der-

nières années ('1), à cause des témoignages non suspects

que ce grand pécheur a donnés de sa piété et de son

repentir.
Dans les premiers siècles de l'Église la pénitence

pour l'homicide durait non pas douze ans, mais vingt

ans, et ce n'était qu'après l'avoir accomplie jusqu'au bout

que le pécheur pouvait être réhabilité et appelé à la par-

ticipation des choses saintes.

L'usage prévalut au ix° siècle de borner à sept ans la

durée des pénitences soit pour les faux témoignages

en matière grave, soit pour les homicides.
Les légats du pape Adrien II, dans le 8° concile géné-

ral, règlent ainsi la pénitence que devaient faire les faux

(!) Conc. Gall., loin. 3, ann. 867.
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témoins que Photius avaient produits contre le pa-

triarche Ignace dont il avait usurpé le siège

« ils doivent s'abstenir (le vin et de chair pendant

« quatre ans, excepté les jours de dimanche et les fêtes
« du Seigneur. Dans les trois autres années, ils doivent

» mériter de communier les jours de fête de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, par les aumônes, les prières

et les jeûnes, en sorte que [rois jours de la semaine,

« savoir le lundi, le mercredi et le vendredi, ils s'abs-

« tiennent de chair et de vin (1). »

En 895, le concile de Tibur s'exprime ainsi sur la

pénitence à infliger à un meurtrier Si quelqu'un a

commis volontairement un homicide, qu'on lui interdise

pendant 40 jours l'entrée de l'église, et durant ce temps

qu'il ne mange que du pain avec du sel et ne boive

que de l'eau pure; qu'il aille pieds nus; qu'il ne se

serve que d'habits de lin qu'il ne porte -point d'armes;

qu'il ne fasse point usage de voiture; qu'il n'approche

d'aucune femme. qu'il n'ait pendant ces 40 jours
aucune communication avec les chrétiens ni pour le

boire, ni pour le manger, ni pour quelque chose que
ce puisse être. après ces 40 jours l'entrée de l'é-

glise lui sera interdite pendant espace d'une année

durant laquelle il s'abstiendra de chair et de vin d'hy-

dromel et de bière emmiellée

la seconde et la troisième année il sera soumis aux

(1) Fleury, Histoire ecclésiastique, livre u, édit. ia-4°, tom. xi
|). 287.
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mêmes observances, sauf la faculté qu'il aura de ra-
cheter par des aumônes lrois jours par semaine. La

quatrième, cinquième, sixième et septième, qu'il jeûne
rigoureusement trois carêmes, un avant Pâques, s'abs-

tenant de fromage, de poisson gras, de vin et de bière

emmiellée; l'autre avant la Saint-Jean; le troisième

avantNoë!. Dans l'intervalle de ces carêmes, il devra

jeûner au moins tous les vendredis et devra racheter les

autres jours par de bonnes couvres. Au bout de ces sept

années, qu'on lui donne la communion comme on fait

aux pénitents, more pfMM~~tMm ()).

Nous avons vu ailleurs que cette cérémonie de la réha-

bilitation des pénitents se faisait ordinairement avec une

grande solennité, le Jeudi saint de chaque année (2).

Ceux qui contraignaient ou même seulement qui in-

vitaient les pénitents à rompre le jeûne ou l'abstinence

à boire du vin et a manger de la viande, étaient eux-

mêmes excommunies (3).

Jusqu'ici, du vin" au x° siècle, les pénalités imposées

aux pénitents ne semblent pas dinerer beaucoup dans

leur essence, de celles qui étaienteu usage dans les

temps de la primitive Église.

C'est cependant vers cette époque que s'établissent

trois genres depénafitéstoutnouveaux: la flagellation

volontaire la séquestration dans un couvent et les

pèlerinages.

(t) Chardon, tom. m, p. 448 et suiv., Conc. Tibur., ana. 6M).

(2)Ht'jf.~<tdrotfcr!'mt'!t.dM~eMpfManet'eM,jj.6i9.

(3)Caphu).,)ib.i,art.<)it.–BaL,tom.),p.f30.
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Onfaitremonterjnsqu'asaintCo)omban, qui écrivait

a!a fin du Y)'siècte.i'usagc de la fustigation donnée

aux moines comme moyen do. pénitence canonique.

Depuis, celte peine fut souvent employée contre les

moines,tes religieuscs, les colons et les serfs coupables

d'un péché contre !esmceurs.Ei!e ne fut pas usitée

fi'abord à Fegard de personnes d'un certain rang.
On y eut recours pins tard, ainsi qu'à iapeinedeta

feru)e~)),pourraehetortestr)ngues pénitences, quand

on était pauvre et qu'on n'avait pas de quoi faire des

jumônes.

Quandata séquestration dans un monastère,etieavait

lieu ou pour un temps, ou ponr la vie. On prescrivait

cette pénitence d'une manière absolue à celui qui avait

tue un moine on un clerc. Il devait déposer les armes,

servir Dieu dans un monastère tous les jours de sa

vie, sans jamais rentrer dans le monde, et, néanmoins,

commencer paryfdire sept ans de penitencepubiique(S).

Lorsque la pénitence publique devait durer toute la

vie, comme dans le cas du meurtre d'une femme par

son mari, le pènitentiel romain donnait le choix, ou

d'accomplir la pénitence jusqu'au bout, ou d'entrer et

de faire profession dans un monastère (3). La, du moins,

on n'était pas exposé à des tentations d'infidélité aux

exercices el aux pratiques de la pénitence, et on était t

soustrait aux outrages et aux avanies d'un monde cor-

(i) Ducange, an mot Palmata

(2) Capituiar. (Lib iv.eap.9f). Bat.t,p93T).

(3) Pénitent, roman., cap.!).
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rompu qui témoigne Lrop souvent ses mépris il ceux

qui s'humilient volontairement.

Quant à la séquestration temporaire, elle était une

mesure de précaution prise pour s'assurer que la péni-
tence seraitaccompiie ponctuellement et jusqu'au bout(!).

Cette séquestration cessait quand la grande réhabilitation
du pénitent avait lieu dans la solennité du Jeudi saint.

Que la réclusion dans un monastère fùttemporaire

ou perpétue)ie,fe pécheur condamné était visité dans

sa cellule par des prêtres chargés à la fois de le sur-

veiller, de l'exhorter et de le consoler (3). On ne l'a-

bandonnait ni à sa paresse, ni à son désespoir.

La troisième peine nouvelle ou du moins inusitée

dans les quatre ou cinq premiers siècles de t'Ëgtise,

était l'exil accompagné des austérités de la pénitence

et de l'obligation d'un ou plusieurs pèlerinages pieux.

Ce genre de pénalité canonique mérite une altention

toute particulière.
a On ne trouva nulle part, dans les six premiers siè-

a cles de )'Ëgtise, dit un auteur que nous avons déjà cité,

« qu'on ait enjoint pour pénitence aux pécheurs de courir

«parie monde, non plus que d'aller en pèlerinage,

(3) On abusa de cette mesure canonique contre te malheureux
Louis le Débunnaire, qui fut enfermé ddns le monastère de Saint-

Médard, de Soissons, par suite d'une sentence pénitentietfet'et]d':e

par <]uc!quese\éques que ses n's reueifes avaient gagnés Hleur cause.

(2) C'étaient surtout les archidiacre; et tcsarehipretrcs qui étaient

chargés de cesoin et qui présentaientensuite leurs pénitents a

t'ëveque le Jeudi saint.(Chardon,~M<.<feitt~eKt<eMe,tonh lit,

p. 497. Mabillon, voyage d'Ita)ie,tom.n)
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['quoique, dés le commencement de l'Église on ait

« fait volontairement et par un esprit de dévotion des

«voyagespourvisiter)es!ieu':saintseties tombeaux

«des apôtres et des martyrs ()).? »

I! existe à ce sujet une pièce très-curieuse c'est une

formule de Marcuiphe qui écrivait, selon toute proba-

bilité, au vu''siec)e.Cette formule est une lettre donnée

par un évoque et attestant qlle celui qui en est porteur

voyage afin d'accomplir une pénitence qui lui a été

imposée pour un fait de meurtre commis par lui sur

la personne d'un fils ou d'un frère, et qu'il se rend,
dans le but de racheter ses péchés, au tombeau de tel

saint on de tel martyr. Cette lettre est adressée aux

évêques abbés et abbesses, ducs, comtes, vicaires,

centeniers et dizeniers, et, en même temps, à tous les

fidèles chrétiens que le pèlerin pénitent rencontrera

sur sa route (3). Elle doit lui servir à la fois de certi-

ficat et de MU/~co)M<Mi< car le pénitent publie était

AHM la paix de l'Église et du roi; quiconque le tuait

commettait un crime capital et inexpiable et pouvait

même sur-te-champ être tué à son tour impunément et

!égi)imement(3).

j~) Chardon,tom.fit,p.<Sii.

(i!)~mf!t.MarcM!pM,cap.Ba).Mtn.iF.p.M:Cettetet~e,

ou, si l'on veut, ce paeaeport bp4scopat, est intitulé Tractoria pro

ifinere pera9endo.

(3j Cescct!~f!<Mdu sang des peui~fnts publicsn'étaiem eux-mêmes

soumisà aucune pénitenef, ni même à aue"ne amende envers le

fisc.Can. !t!- cône. T)bur, am). 895. Et prŒeeptojto~ro ~re~tfï'

nuffa ab eis ealorquatur compositio. C'est [,ancienne perte de ia pais

oumise ]lors la loi.
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Ces sortes de pénitences étaient passées dans les

mœurs, et elles devaient avoir été souvent ordonnées

au temps où écrivait Marcuiphe: car une/bt'))t!<~e snp-

pose un acte souvent répété et qui doit se répéter en-

core. Cependant aucun code pénitentiel faisant autorité

n'avait encore admis celte peine comme peine cano-

nique,qumidBedeprescrivitqu'e!iefuLinf)igeeaucterc

coupable d'homicide. ~M<!e;j<ematHtosp<K!'<ea<,

si /tom<ct~!ttHe~<(t<to /«t! ()). Celui deTheodore con-

damne un évêque pour crime de pédérastie il vingt ans de

pénitence,dont il doit passer cinq à jeûner au pain et il

l'eau et employer les quinze autres à des voyages

pieux (3).

Sans doute, dans un siècle oit il n'y avait ni routes,

ni stations de poste, ni hôtelleries, ces voyages, qu'il

fallait d'ailleurs faire à pied et sans aucune des comme'

dnésdeiavie, étaient, à certains égards, une rude

pénitence par eux-mèmes. Cependant, le goût de t'aven-

tureux et du merveilleux que l'homme porte toujours

en lui-même, mais qui est bien plus développé encore

aux époques de civilisation imparfaite et peu avancée,

trouvait beaucoup trop à se satisfaire dans ces loin-

tains pèlerinages. Quand on était revenu au foyer domes-

tique, on racontait avec une puérile complaisance les

rencontres singulières qu'on avait faites, les traits de

courage et de présence d'esprit par lesquels on avait

échappé aux dangers des hommes et des éléments;

(t)P<ei)i[Mt.Bf!d.,cap.v<t.
(2)Romar).P[!!nitent.,tit.in.eap.a. 2.
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enfin, on exagérait peut-être la constance des austérités

auxquelles on s'était livré on se vantait avec excès,

et souvent sans fondement, des grâces miraculeuses

dontonavaitétéf'objet.etpuis on ne disait pas àquelles

tentations on avait été exposé et on avait cédé sur sa

route. Une surveillance douce et paterneiie, destinée à

garder l'homme contre les autres et encore plus contre

soi-même, manquait à ces vagabonds pieux, qui, en

fuyant les lieux de leur crime ou de leur péché, ne pou-
vaient pas fuir leur propre ccenr et leurs propres pas-
sions. Il vaut mieux, a dit un vieux chroniqueur, qu'un

navire fragiie reste dans le port même où il a trouvé la

paix et la sécurité,que d'aller chercher d'autres ports Ji

travers les tempêtes et les orages.

Mais ce n'est pas dans les sages moralistes et dans

les saints docteurs du moyeu-âge qui ont blâmé les

abus de ces pèlerinages, que nous irons prendre des

arguments pour les attaquer ou les proscrire afin de

pouvoir en juger par nous-mêmes, nous chercherons nos

éléments d'appréciation dans ces bons légendaires du

tx" et du x' siècle qui admiraient les pénitents pèlerins

comme des pécheurs sanctifiés par les macérations et

par les larmes, et bien souvent récompensés par des

miracles, signes evidents°des pardons et de la faveur du

Ciel.

Les mortifications les plus bizarres étaient celles qui
attiraient ie plus ['attention et les applaudissements du

vulgaire. Ainsi le chroniqueur anonyme de Saierne cite

un seigneur lombard, appelé D~/ertMS, qui avait tué
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en trahison le prince de Bénévent: ce noble assassin

avait été condamné à aller faire un pèlerinage au tom-

beau de Jésus-Christ. « ii était parti en mettant dans sa

bouche une grosse pierre qu'il n'ôtapas de tout le temps

de son pèlerinage, si ce n'est pour boire de l'eau des

chemins et pour manger le pain grossier qui était toute

sa nourriture. Cette héroïque austérité lui valut une réha-

bilitation complète à son retour dans la principauté do

Bénévent (1).? »

Dans une vie de saint Marcellin on lit cet autre fait

bien plus merveilleux encore

Au commencement du )x' siècle, un diacre de Spoiéte

tue son frère sans)evoutoir;on)uiinuige comme péni-
tence des pèlerinages vers le nord, au-delà des Alpes.
Pour aggraver encore la peine qui lui est imposée, il

fait charger de chaînes son cou et ses bras comme un

parricide, et, fléchissant presque sous ce poids ignomi-

nieux, il va à pied avec le bâton de pèlerin, visiter di-

vers sanctuaires cétebres et consacrés par la piété des

fidèles. Enfin il arrive en Bretagne, au monastère de

Redon, où était le tombeau de saint Marcellin il fait

devant les reliques du saint une fervente prière. A peine
est-elle achevée, que ses fers tombent tout à coup il

s'en va libre et purifié du sang <)e son frère. Son crime

est expié et sa pénitence est finie (2).

Une femme s'était souitiée par un abominable attentat.

jl)Mur.uori,~ff~[n'tatMtncdt't'[BUt.toni.2)p.327.DfMcrta«o

vigesima tertia.

(2) Id ibid., p. 328-329.



DES PEUPLES NODEKXES.

On lui ordonne d'aller au tombeau d'Appien, moine

mort en odeur de sainteté à Comaglia dans le Tessin.

Cette femme se fait river autour du bras un cercle de

fer qui le serre avec violence le fer s'enfonce dans les

chairs, quisetumenenttoutat'entour,pendantqu'eite
continue son douloureux pèlerinage. Elle arrive à Coma-

giia en souffrant des tourments affreux. Au moment où

elle s'agenouille devant le tombeau du saint, ie cercle

de fer se brise en éclats et le bras se guérit toutàcoup.

Elle passe alors pour être lavée de son crime par les

mains de Dieu tui-meme(<).

Charlemagne était un prince anime d'une foi vive et

sincère pendant son long règne de 46 ans, il ne cessa

de combattre et de lutter pour i'Egtise. Eh bien n'be-

sita pas à croire que ces pèlerinages, malgré les pres-

liges dont les entourait la crédulité populaire, accrois-

saient les désordres mêmes que les pénitences publiques
avaient pour but de réprimer et compromettaient la

religion au lieu de la servir. H crut donc devoir les

interdire par le décret suivant

« Qu'il ne soit plus permis à ces charlatans et à ces

«jongleurs qui se promènent en vagabonds dans le

a pays, de parcourir les terres de notre empire, de

« tromper les hommes par leurs impostures, et d'étaler

« leurs membres nus et cerclés de fer, en disant qu'ils
« accomplissent les pénitences qui leur ont été impo-

« sées. S'ils ont commis un crime extraordinaire et

;i)td.,ibid.
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« capital, il vaut mille fois mieux qu'ils demeurent dans

« un seul et même lieu asservis à de durs travaux, et

«subissantieurpénitencedeiamanièrequiaetére-

«g)ée par les canons [4). »

Ce capitulaire de Charlemagne ectaire d'une vive lu-

mière la moralité des faits soi-disant miraculeux que
nous avons racontés; des criminels, lassés de la lon-

gueur des pénitences qui leur étaient imposées, trou-

vaient commode, ace qu'il parait, d'en appeler des

sentences de leurs évêques à des jugements de Dieu

d'un nouveau genre. C'était une manière d'abréger des

expiations qui devenaient pour eux, par leur sévérité et

leur continuité, de véritables supplices. Dans la manière

dont le prince-législateur flétrit ces viles et sacrdeges

manoeuvres, on reconnaît la rude empreinte de sa main

et de son style c'est toujours le guerrier germaniqne en

même temps que le vrai chrétien, et ses lois sont en-

core un combat en faveur de la religion et de t'ordre

social.

Au surplus, nous citerons contre les pèlerinages une

(l)U~isH mangones (*)e)coft'oMs(") qui vagabttndivadmupcr
islam tGi'ram non s'nan[ur vagnriap dcceptioncsbonnnumagere;

nM~i~m~~q~eda~p~t~v~a~sMcIiusvide[uruL5!a!iquodinco[tsuHmmeteap!La)eC)itnencomn)i'
Dlelius videtur uLaliquod incousuetum etcapitale crimen commi.

Si'rHi[.i[tuf]o]ocop<'rmanpan[)aboran'esetserventcseLpœnhcn'
Uam agentes secundum qnod canonice sibi impositum sit. {CapiUt!

Hb.)y,addi[.a)))!Cf]d<Bat,,tom.t,p.79<.)

(~j Jrongv, prmlo, fat lui, doce p (or. -Du cai)~~e lom. m, p. s2ü, nouvelle EJltion,
1843.

(·O Cutrno au cvlto, d'ou ces mots lvieux (rnnrW vl. tvtrsler, reier, I~urmeoter, el

cvileux, aüde, cuplde Id., tom. n, p. J23.
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autorité plus élevée aux yeux de la foi que celle de Char-

lemagne, c'est cette d'un concile. En 847, le concile de

Mayence s'exprima ainsi dans son 30''canon,relative-
ment à la réforme de ce genre de pénitence auparavant

imposé aux parricides « Mais comme nous avons ap-

<( pris que, dana ces derniers temps, les parricides ainsi

«exilés courent ça et ta,et qu'ils s'adonnent aux excès

« de la gourmandise et à divers vices, il nous a paru

« préférable que, restant dans un seul et même lieu,

« ils se châtient eux-mêmes par des pénilences sévères,

« dans l'espérance d'obtenir de la bonté de Dieu le

«pardon de leur crime, etc. (')).? »

On voit que cette imposante réunion des évoques des

Gaules et de Germanie nétrit ces pénitences vagabondes

dans un tangageanssinetet aussi précis que celui de

Charlemagne.

II est vrai, cependant, comme le fait remarquer un

savant auteur (2), que la fièvre des pèlerinages ne cessa

pas. malgré ces interdictions de l'autorité temporelle et

de l'autorité spirituelle. La papauté ne btâma que les

abus qu'on métait à des pratiques qui pouvaient être

bonnes en elles-mêmes. Elle se contenta de désapprou-

ver le vagabondage soi-disant religieux, et de détour-

(ij~SedqnininmoficMistemponbusprofugiotrruntperdiversa
et viriis viiiis atque gulm illeeebris deservi!int, meiiiis nobis ~idettir

minune )oco mancntes pœnhentise districtse semetipsos cast'gent,
si forte a Domini booitatc indofg~ntiam facinoris sui percipere me-5i (urtc a Domini booitalc indulgentiam facinorissui percipere me-

reantur.n (De ndneinistruLione sncramenti ~~enitentim, lib. v, cap.

M.p.3iO,P.Morin.)

(2)P.Moriû.id.,ibid.
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ner, autant que possible, la passion des pèlerinages vers

un seul point, le tombeau de Jésus-Christ. Elle obéissait

en cela à de lointaines et habiles prévisions qui dirigè-
rent constamment sa politique, entre le règne de Charte-

magne et cetuideSt-Louis,etqni)ui permirent derallier

l'Europe chrétiennecontret'Asiemahométane. Tout le

monde comprit qu'Urbain Il voulait avant tout sauver

l'Eglise menacée dans son existence temporelle et exté-

rieure, quand il fit rendre ce décret cétébre au concile

de Clermont « Quiconque, .<fMts avoir d'autre but

« que la dévotion et sans chercher à acquérir des hon-

K neurs et des richesses, partira pour Jérusalem afin do

« délivrer l'Église de Dieu, sera censé avoir accompli

« par le seul fait de cette expédition, les plus longues

a pénitences (i).')

C'est alors qu'on voit une foule immense de chré-

tiens accepter, dans ia pureté de leur coeur et dans ia

ferveur de leur foi, ces conditions de dévouement pieux

et désintéressé. Les pénitents et les pèlerins accourent

de toutes parts à la vox d'Urbain net de Pierre

l'Rrmite. Ils se transforment en soldats et en chevaliers,

[t)(Cûnc.C~fomoj!tan.Cnn.2.)LcP.Morinf:uLten)arqucrf]ne
ce fut à dater de ceHcépoque que )'f)neommençaàr.ichf')cr)cs péni-
tences, d'abord par les croisades, puispar les bonnesœuvres. En

effet, dés le commencetnent du xn" siècle, on voit disparaiLredans
l'Eglise l'usage liabituel despéiiiiences publiques (De administrat.

sao'am.p(BMt'i'et!ft'fp,t)b.vu,cap.iS,p.'t?4).Parmites bonnes œn-

Yresquiracf)étaient les pénitences,t'uned~sptus recommandées
était t'affranchissement des esclaves. Qu'it rende une âme libre, dit

Halilgaire, c'est à-dire qu'il procure la lihcrté un esclavede l'un ou

del'autre sexe. (Chardon, t. n,pp 295.)
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prennent la croix sur leurs vêtements et sur leur armure,

marchent à la conquête de Jérusalem, et refoulent,
au sein même de l'Orient, les hordes barbares de l'is-

lamisme, qui avaient envahi l'Espagne et la Sicile,

ravagé les côtes de l'Italie et le midi ueta France, et

menacé si souvent l'Europe entière de leurs formidables

invasions.
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CHAPITRE V.

DESORIGINESDE LA RÉVOLUTION JUDICIAIRE ET FÉODALE

OPÉRÉE AU IX'SIÈCLE.

~[".

Du(;aj)itu)aireJeKicrsy.

Dans ie ;x" siècle se consomma, au sein de l'empire

des Francs, une immense révolution politique. Cette ré-

volution se propagea peu a peu dans tous les pays de

l'Europe où les invasions germaniques avaient pénètre.

Elle fut le résuhat nécessaire de l'hérédité acquise aux

possesseurs des bénéfices et des oŒces, privilège auquel

se joignirent bientôt, au moins pour les premiers d'entre

eux, les principales attributions de la souveraineté. C'est

ce qu'on appelle le régime féodal.

Ilne serait pas exact de dire que Chartes-te-Ctauve

a créé cet état de choses il n'a fait que le consacrer

parlecétébre capitulaire de Kiersy, rendu en 877 sur

les instances des grands et des évëques.

Ce capitulaire aurait opéré tout à coup, suivant le

préjugé général, une transformation complète dans le

système judiciaire, et particulièrement dans le drcit cri-
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minel de la France. Quant à nous, nous croyons qu'à

cette époque il n'était pas donné au pouvoir royal, non

plus qu'à tout autre pouvoir, de changer comme par un

coup de baguette les moeurs et les institutions des peu-

ples. Et, pour ne nous occuper que de notre sujet spé-

cial, il sera facile de démontrer, par exemple, que la

justice impériale et royale se dépeçait en lambeaux;

depuis bien longtemps grâce au travail sourd et continu

par lequel les comtes et les bénéficiers immunistes

avaient miné à leur profit l'autorité du souverain, ils

avaient fini par lui enlever en grande partie une de ses

plus précieuses prérogatives, le droit de juger et de

punir, auquel se rattachait celui du prélèvement des

amendes et de certains impôts. Seulement, pour expli-

nuer ce nouvel état social, qui se produit et se révèle au

)x' siècle, il nous faut remonterjusqu'au temps de la do-

mination romaine dans les Gaules et de la première con-

quête des Francs.

§![.

Origines et développemenls(les justices locales et terntoriales.

Les conquérants les plus barbares ne fondent pas tout

à nouveau quand ils s'emparent d'un pays pour qu'il
en fut ainsi, il faudrait qu'ils exterminassent la popula-

tion entière destaincus.Et après tout, cette destruction

matérielle serait plus aisée à accomplirque la destruction
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totale des coutumes, des idées et des croyances d'un

peuple qu'on laisse vivre.

Les Francs n'étaient pas d'ailleurs des ravageurs sau-

vages à la manière d'Attila ou de Gengiskan placés sur

les limites de l'empire romain, appelés à être ses auxi-

liaires avant de devenir ses ennemiset de prendre Icur

part dans la dépouille de ce corps tombant en ruines, ils

avaient pu avoir quelque idée de la civilisation importée

dans les Gaules par une première conquête, et des res-

sources qu'avait procurées aux dominateurs du pays

une administration ferme, régulière et habilement

fiscale.

Si l'administration romaine fut modérée dans le temps

des premiers empereurs, on sait ce qu'elle devint au m"

et au )V" siècle. Les plaintes de Salvien nous ont laissé

d'éloquents témoignages de la tyrannie de détail des

preM:es, des judices pedanei, et surtout des procura-

<ofe!, des rationales et des exactores ~).

Sous ce gouvernement impérial, le pouvoir adminis-

tratif et le pouvoir judiciaire étaient unis et confondus

sous le nom de~Mc!t'cMWoi po!e.!iss, mais la tevee des

impôts était considérée comme une branche particu-
lière de l'administration, ayant ses employés et ses

agents à part.

(i)
Voir l'Histoire des Gaules Muj l'administration romaine, par

Amédë~ Thierry; l'Histoire du droit ~ranfa~, parLaferriére, nnu-

velle édition ;t'irt'sfotre du drot't/'ranMt~ ax
moj/en-f~e,parM.

Gi-

raud, ton). 1, Videcoq. i8<6; Des institutions tneroUt'Ryt'enne~au

mo~eTt-~e, par Lehuerou, eLc.
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Au moment de la conquête. les Goths, les Bourgui-

gnons et les Francs commencèrent par partager les mai-

sons, les terres et les esclaves des Gallo-Romains. Ils

durent tenter aussi de se substituer comme magistrats et

percepteurs d'impôts aux employés de l'empire.

« Cependant les Germains, comme dit un savant

« moderne, n'étaient pas en état de concevoir le sys-

« terne savant de l'organisation impériale, encore moins

« d'en entretenir le jeu et le mécanisme ('!).? ,)

Il ne put donc manquer d'y avoir un grand trouble

administratif à la suite de la conquête, maigre le désir

qu'avaient les chefs germaniques de continuer le gou-

vernement romain. La substitution des dominateurs à

demi barbares aux dominateurs civilisés ne saurait se

comparer à celle qui s'opérerait, par exemple, à Matte

et dans les îles Ioniennes, si les Français expulsaient les

Anglais pour se mettre à leur place et leur succéder dans

la souveraineté de ces îles.

Les institutions et les mœurs des Germains différaient

essentiellement de celles des Romains, et en se super-

posant au régime gouvernemental des Gaules elles y

introduisirent des éléments hétérogènes qui altérèrent et

transformèrent profondément la société.

En examinant comment se sont manifestées ces

transformations, on trouve que te système de l'admi-

;t) DucoMMd'introduction de M. Guërard au cours de troisième
année de l'école des ch"rtM, Bibliothèque de f'ecote des chartes, tom.

tv(2'série), p. 364.
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nistration impériale fut bouleversé dans deux de ses

principaux fondements.

Premièrement, il régnait sous l'empire une unité cen-

tralisatrice qui tenaitaiaformememe de l'Etat, repré-
senté parun seul maître, héritierfictif de la souveraineté

du peuple romain.

Les chefs des bandes germaines, en se divisant dans

les Gaules non-seuiement la propriété du sol, mais l'au-

torite administrative et judiciaire, se partagèrent en

lambeaux cette autorité, qui avait jusque-là émané d'une

seule et grande unité, l'Empereur.

Secondement, les Germains ne pouvaient pas conce-

voir parfaitement la séparation du pouvoir judiciaire et

du pouvoir fiscal le chef militaire qui devint comte à

la place du comte romain tendit à concentrer ces divers

pouvoirs, soit entre ses mains, soit entre les mains de

ses délégués.

En cette qualité de successeur du magistrat impérial,

le comte s'empara pour lui et ses officiers, à titre d'é-

moluments:')'d'une part en nature prélevée sur les

revenus des terres de son comté, appelée <MmottfM sous

les Romains (4) 8° de certaines redevances person-

(1) O'naibus tamviris spcctabiHbuSfjuamviriscfarissimisjudicibus
)]tiiperprovine)a!esstvemi)Harem,sivechi)emadtnini5)ratton€n)
j;erunL.. Hem adsessonbM judicum singulorum, in prfebendH

sotaEiisannonarumbiu)tXusacs[ab)fiiiset'VHb)H]rmodus,uLeap'o0
a/tnontt<ec[pt'f6d'gnaHssuœdf'b!Usprenactmsc(])]ant!)r,q)i:ej)ar-
ticuiaribus de )ega[!on'bus soient conUneri(Cod.Jm~t~,tiLff2,fi]. 1).
EL Cujas dans son Comjncntatresur ccHe loi s'exprime ainsi '<Dele-

j;dUonc55un~ttoULnequa2singu!)sadministra~onibuseto)ïfCitsdctc-
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nelles, dues antérieurement par ses administrés aux

comtes ou autres ofEciers de l'Empire 3° d'une portion

de l'impôt public, dont les deux tiers au moins devaient

être réservés au roi. Cetan'empechaitpas qu'on ne lui

donnât en sus la jouissance d'une portion des terres

fiscales appartenant au domaine royal, dont les revenus

faisaient le fond le plus solide de ses honoraires.

On comprend parfaitement ce que c'est que des impôts

en nature, et il n'est pas besoin de revenir sur ce point.

Quant aux redevances personnelles ou corvées, il y en

avait sous les Romains de diverses sortes.

Et d'abord, sur les voies immenses qui traversaient

l'Empire romain de la Perse à l'Armorique, on avait

construit des maisons publiques destinées à recevoir les

fonctionnaires, les juges ou les citoyens privilégiés et

munis de diplômes impériaux qui venaient y demander

un gite et de la nourriture, ainsi que les chevaux et au-

tres moyens de transport pour continuer leur route. On

appelaitces stations des mansiones et ceux qui étaient

préposés à ce service public, mansionatici ou procura-

<orMC!<)'.s'MspM&e!: c'étaient des espèces de maîtres

j;anmr,quibusannonaceis débita ta\antnr,etcapitaautpr€tiaeatnin

qua;sumanttntrib)ftisii!iusvcH!)iusprovmc)Ki."M.Gi)'aud,dani,
son Histoird <Zu Droit français au moyen-dge, t. 1. p. 305, fait remar-

([t)erque,]hêmcso)fs('ra~e)i,dan~)]nLpmpsoùt'impu[pubticsc

payaitgénAralemont en numéraire. la plupart des traitements Aefone-payait g~erajemcnt en numéraire, [a ptupart des traitement f)e fone-
tionnaires étaient acquittes en rations. Ainsi. dans ]es académies des
Gauies,!e tiaitentcnt d'un rhetenr était de vingt quatre rations pat'
jour, et celui des grammairiensde douzet'alions.
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de poste qui se trouvaient en même temps des hôteliers

gouvernementaux (1).

On retrouve les vestiges de cette institution sous les

Mérovingiens: mais elle n'a plus la régularité qui est

le signe d'une bonne administration. La circulation des

employés ou des voyageurs sur les chemins publics a

cesse d'être aussi fréquente il y a encore des hôtelleries

pubtiquas où il est ordonné de défrayer les envoyés

du roi, legati chargés de recueillir les dons annuels

et les tributs publics (2), comme de leur fournir des

chevaux ou des mulets pour continuer leur route. Les

dépenses affectées à ce service public sont à la charge

des propriétaires locaux, sous la surveillance du comte.

Mais le comte négligeait de pourvoir d'avance à un ser-

vice devenu fort irreguiier, et quand les voyageurs pri-

vilégiés arrivaientà l'ancienne mtMMM) publique, on les

conduisait souvent sur les terres du fisc, à la villa la

plus prochaine du domaine royal, de façon que c'é-

taientles colons ou fermiers du roi qui recevaient ses

employés à leurs dépens (3). Lors même qu'on ne c))er-

(lt Voir Cod. ThÉodos., t.vtUt lit. 5 De cM~MpM~tco, ot~rortti

etparangarits; el, tit G: De tracforüselsfafiuis.

(2)
llLudouici 11

ineporaforis
conuenfus Ticinensis auu. 853.

ffntercap!<tf;!tmtM;)ram).Voici une partie f)~tet[e:'Undeeis ad-

ministreaturobsequia,uadeparaucrefït;undc vei qoa; dona animalia

aut tribula pu&cu exigit debeantqui debejt~ palatia restaurarc,qui

pontes Il Il Yavait douedes tributs publics sous seconde rac~
quoi qu'endiseM. Lehuerou.

(3) Karoli Magoi capitulare ~'yut'~ra)t. Aun. 802-27. –

f Quando missi vêt icgaLio ad palatium veniunt ve! redeunt, nuHu

modo in curtes dominicas mansionaticas prenftant, niai speciaiitcr

jussio nostra fuerit
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chait pas à se décharger ainsi frauduleusement d'un ser-

vice public rien n'était prêt dans la mansio quand un

ambassadeur étranger ou un agent du gouvernement

venait s'y présenter, et il fallait le faire attendre tong-

temps pour aller chercher au dehors des provisions et

des moyens de transport. Plusieurs capitulaires de

Lonis-le-Uébonnaire et de ses successeurs dénoncent

sévèrement ces abus et cherchent à y remédier (4).

L'institutiondesmaMS!OtMS languit ainsi et dépérit

dès le commencement de la seconde race; vers la fin

de cette race, elle se transforme et se morcelle ce n'est

plus un instrument de centralisation; c'est un de ces

vieux droits régaliens de l'Empire qui det'ientune annexe

du pouvoir seigneurial, sous le nom de droit de gite, et

sous ceux d'6f)!jya)':<! (3). de~ai'ftCM'ffy: (3) et~ctf.ra

e~f'ih'M (4). C'est ainsi que les civilisations naissantes

sont souvent condamnées à hériter des charges et des

misères des civilisations antérieures auxquelles elles suc-

cèdent.

Or, le droit de gîte était par son origine, comme on

(1) tDudovici t imperatoris Capitularia Aquisgran. Aûtt. 823,
arl. 17; Bal f, p, 638 ~ïlansioaatvci jegiLer ut non

lune sit necesse de !oi)gc qnœrerp, quando tempos est illa dare vrt

pctsoivcrc.

(2) Charrois,charrettes faisant des transports lents.
(3) Les t!ere;<tétaient des espèces de chevaux de poste, les para-

veredi étaient les chevaux fournis par desparticuliers sur les routes
OÙil n'y aiail pas de cursus pueLt4cus.Paraveredus se prit, au moyen-

âge, dansle sens de palefroi.
(4)La scara est l'obligation imposée à un tenancier de faire telle on

tellechose avecson cheval {Potyptiqned'Irmiaon, L,i) p. 793,813,820.)
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le voit, un droit affecté au seri'ice du juge onde i'em-

[)[OYe,undroit~'t«~'Ctfr,quinepeutnu~emeuL('itre

assimiié aux droits contractuets et réciproques de la

féodalité proprement dite.

Il en est de même des droits de peage ou tonlieu, ct

des corc~s ou prestations en nature.

L'origine romaine de tous ces droits ne saurait non

plus être contestée.

Déjà sous la première race, le roi Dagobert, en per-
mettant aux moines de Saint-Denis d'établir un marché

sur leurs terres, leur abandonne en même temps tous

les profits du péage (1).

C'est à cette même époque que les rois mérovingiens

se dessaisissaient, par de ruineuses t'tMMt: de la

propriété des salines (2), des fleuves (3), des forêts,[4j,

et ces !MmM!t:~s n'étaient pas de simples exemptions,

mais des concessions de revenus et de droits dejustice

elles furent d'abord accordées enfouIeadesevéques(H)

(1~Apud P. Bouquet ~crtp~orMJ'erum/'t'onct'carMW,Lotn.tv, p. 027

ibid., tom. )v, p. 63S Diploma Sigiberli 11 regis, pro montu~erus ~f.(-

6ulens% et blalmundariensi.

(2) llludovici t CaptfM~e ad Theodonis Ut'Hom, ann. 821. 8 !t[).

Baluzium.

(3) Dt'/jionta Childeberti pro monastario Parisiensi sancti Ft'HCcntt'

(D.BouqueL[onf.iv,p.C22).
(~Pri'utic~t'u~C/tto~ouu?t7/,)yuo ~t'ffcpt's~dt'octuto danat castrum

~oa' ad con~tD~nt~ftHt monasterium. (D Huuquci,
t0t]). tv.

p. 63.)

~)Lcsp)j!ntesdeC)itfpét'icHaccs'jjctcofttrciescv6qnc5sonL
curieuses. '<Nu))asplus ouiu liabere quan]ecc)cbiasaicbat p!c<umquc
neccepauperroHansitusCUSttoster.'ccccdiviLtœu~eccJesiasnos-

hassunttrâasiat.B; nulli peaHustusisoIi episcopi renant, periiL
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etades monastères, et plus tard aux comtes et aux bé-

néficiers de l'empire sous les Carlovingiens.

Cette origine est encore plus évidente, s'il est pos-

sible, pour les corvées ou prestations en nature.

Sous l'empire romain, les villes étaient chargées de

la construction et de l'entretien des ouvrages d'utilité

publique qui servaient à leurs besoins et à leurs plai-

sirs, tels que les temples, ports, routes, ponts, cirques,

théâtres, etc.

Les cités gallo-romaines subvenaient à ces dépenses

de deux manières: d'abord avecleurs revenus ordinaires,

puis au moyen de charges extraordinaires qu'elles re-

partissaient entre tous les propriétaires, possessores,

suivant leur fortune (')) la loi n'exemptait que les vété-

rans et les sénateurs (2). Ces charges consistaient en

des prestations en nature (3), et les travaux à exécuter

se faisaient sous la surveillance et la direction du gou-

verneur de la province (4.).

Cette institution, continuée sous la première race de

nos rois, se trouve encore sous la seconde avec ses

principaux caractères.

Seulement on comprend qu'au lieu du temple, par

exemple, il ne s'agissait plus que de l'église chrétienne.

"!tOQornostcrettrjns)atusestadcpis{:oposcivft.num.H(Grcgorius
Turûnensia,Yt.26).

[t)Ct)d!f'N;7'AeoûEo~.De!tinercmunicndo,!i).t.v,Lit.3,eU'b.xv,
tit. 1-17-31.

f'!)Idemi.<)-T-M-49,!ib.Ytt,()evc[era))is,tit.li.
(3) Id. 1. xv, tit. 1. 1-17.

(4) Jd. 1-2.M-I5 16-16-29-33.
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Les réparations de l'église paroissiale étaient à la charge

des paroissiens, et principalement de ceux qui tenaient

en bénéfice ou en précaire les terres ou revenus de cette

église (<). L'évoque était charge de diriger les travaux

et le comte d'employer le concours de son autorité pour

les faire exécuter (2).
Le prêtre devait vivre des revenus de son église, et

pour que son église eùt des revenus, il faHait que ses

paroissiens lui constituassent un patrimoine immobilier

dont le ?M!t)tMm était fixé à une manso de douze ban-

niers de terre arable et deux esclaves (3). Autrement

l'église était détruite cu abandonnée.

C'est ainsi que, sous le paganisme, tout temple im-

portant avait des bois sacrés et d'autres propriétés im-

mobilières.

La succession de l'idée romaine est encore plus mar-

quée en ce qui concerne les routes et les ponts.

(I) Si ~üi ecclesirE ens restaurare reolucrinel, a ministris reipublic6

d)'~n')~ant)trt<t volentes tïo/ente~e Hojtramo&MrMt~prffce~'o))em.

Illotarii imperaH)riscontff'[Mf. ~onf;M!'y,S2iî.–pMfetfm~ucdore&ut
eccfM!'a!ft'ct's,c"ast'tt 6cîie/!ctu]n Aû6ent, rM~a!<rattOMmMrt;m /ocero

t!f~fe~er!'n<,j'ux~ capitularem oftfcrt'orcm m ~MOf~eoper~ffj et f/f:c['m!'t

co~ft't;ffmH est, sic de <f!i'j a~tm~~atur. Ludovic! et Illotarii Co~t~fL

~~M~rG)t<in~.82~,)d.ibid2~t

(2) Id. ibidem, Com~M~om)it&t<!Q~<Dres/ïo)tf,e~e.

(3) Quod si forte in niifffm ioco ecclesia sit constructn, qu;c tamen
necessaria sitctnihi! dntishabuerit, volumusut, sccundmnjussionern
Domtnietgenitori$nos[ri,unttsmnnsuscumdttodccirnhun)tartisdc
terra araliili il)i detur et iiiii)cipii duo i llheris liniiiinibus qui ad
eamdem ecdesiam ofticium Dei <)ebMn[audire, u[ saeertfotesibieamdem ecclesiam ottîcium Dei deLeantandire, ut sacerdotes ibi

possint esse, et divinus cultus fier-i.Quod si t)oc populos facereno-
luerit, dMfrtfafMr.

(Hlotarii I, Cotmtftfft'o't6~pctp~MM,.inn.S32 Bal.,

n.327.)
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« ISons voulons, disait l'empereur Louis-le-Débon-

« naire, que dans chaque cité nos ~'M!, de concert

« avec t'ëveque et le comte, choisissent parmi nos

« hommes qui y sont domieities ceux qui seront char-

« gés de réparer les ponts dans chaque tocatite, et

« d'enjoindre à chacun de ceux qui doivent contribuer

« leur réparation de s'y employer selon son pouvoir

«et son devoir (')).

«Quant aux douze ponts qui doivent être jetés sur la

« Seine, dit le même empereur, nous voûtons que les

«jtabitants~sy~tses~qui doivent les faire, reçoivent

«de nos ~!Mt l'ordre de les établir promptement. Et

«qu'ils n'aient aucun égard aux vaines réclamations de

"ceuxqui disent qu'ils
ne sont tenus deconstruire ces

« ponts que là où il en existait anciennement, mais qu'on

« les oblige à en construire là où le besoin s'en fait

« sentir aujourd'hui (2). »

Danscecapitutaire,tespa~<!):sesdesbordsdeta

Seine semblent être assimilés aux anciens ~o.!M.MO)'M

des Romains.

(i)Vo!umusmmissiQostr]pers)ng)))a5civ[~.i~csunacumep!scopo
et comite, missosvêt nMtroshominm ibidem comm.inentMe)!j;am,
qnorum cur.c sit pontes prr diversa loca emendare debentex costra

jt)S5ioiteadtnon(!reutunu5quisquc]UxLasunmposs!bi!itatemetquan-jiissioiieadinoiiere ut qintisqtiisquejaxta suim possibilitatein et quati-
tita).cmcoscniendarcs~udca[.(~~ot!)'c)7t'm~eraforHcf7ptftt~re,:m!).

8t7..ip.Per[7.,tom.3.p.2t!i.)
(21De duodecim pontibussuper Scquanam volumns uti~~MMMqui

eos facere<lcl>cnt,a missis nostris admoneantur, ut eos celeri ter res-

Murent, et ut eorum vanœ contentioni non consentiant, quando dicunt
senon alicubi eosdem pontes faceredebere,nisi ubi antiquitus fue-
rant.sedikiubinuncnecesMesteosdem pontes faccre jubeantur.
Ludovicin imperatoris CsptM. ad Theodonis vitiam, ann. 82) )
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Du reste, la propriété des ponts et des péages qui s'y

trouvaientattachés était héréditairement transmise, avec

la charge de les entretenir, aux enfants de ceux qui les

avaient construits primitivement, ou qui en avaient reçu
la concession à titre d'honores (')).

Nous reviendrons tout à l'heure sur .l'origine présumée

et sur la signification de ce mot /tO)M)'M.

On voit que cette hérédité indéfinie ne permettait pas
au gouvernement de rentrer jamais en possession de ces

créations d'utilité publique qui ne sont aujourd'hui l'objet

que de concessions temporaires.

Quand à l'impôt proprement dit, sans doute il ne fut

pas perçu par les Germains avec la même régularité que
sous l'administration romaine. Mais personne ne conteste

que les rois mérovingiens n'aient taché d'en faire une

des ressources principales de leur fisc royal.
Parmi ces impôts (2), se trouvaient les revenus des

justices, dont ]e comte germain, succédant au comte

romain, avait l'administration. Le comte percevait les

revenus de son bénéfice, et faisait rentrer les amendes

judiciaires que lui payaient les criminels qui avaient

(1) De pontibus rcstaurandis, videiicettt[ secundum capitutaria avi

et patris, ubi antiquitus fuerant, reficiantur ab hisqui honores illos

tenent de quibusante pontesfacti ve! reslaurati fuerunt. (Caroli )t

Confenfmattinicensis.îtSS.)

(21Sur l'impôt ehex les Uomnins, on peut lire 1° le mémoirede
Aï. deSav!gny,int!tu!c ~crdt'cJîonmc/ter~fCMcruer/'a~tmt~ttttterder
Haisern, tom. vt du Journal de la jurisprudence historique (en alle-

mand),pp.32t-396;–3° Del'économiepolitique des Romains,par
M. Dut'eau de !a Malle, Lom.n, pp. 402 et suivantes; – Du droit

franfat: fm mo;/<n-«~c,par M. Giraud, tom. t, pp. 93 et suivantes.
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vioté la paix publique ces amendes étaient connues

sous le nom germain de /)'e~eM (argent de paix),

dont on avait fait le mot latin /i'e(h<M. Pendant la pre-

mière race, le comte donnait les deux tiers <)e cet impôt

au roi et en gardait un tiers. Nous voyons encore des

traces de cette répartition sous Charlemagne (1). Mais,

après lui, ilparaît queles comtes s'attribuèrent ta tota)ité

des émoluments des justices !ocales, et le fisc vit ainsi

tarir une des sources principales de ses revenus. Ce

fat une suite de la faiblesse qu'eut la royauté de se lais-

ser dépouiller du droit de nomination et de révocation

de ses agents, en leur concédant l'hérédité de leurs offi-

ces. Du moment, en effet, qu'une gestion infidèle ne

pouvait plus entraîner do responsabilité véritable de ia

part du gérant, le souverain se trouvait désarmé à son

égard, et la surveillance du itfi'MMS devenait inutile. C'est

ainsi que périt l'institution des Dlissi doHWM'ct, que

Charlemagne avait favorisée et étendue pour concilier

les idées d'une souveraineté supérieure avec les habitudes

de libertés locales et de morcellements d'autorité, inhé-

rentes aux moeurs germaniques.

De là vient aussi l'appaavrissementprogressif dufsc,

qui fut une cause de la décadence et de la chute des

(1) Ut non per aliquam occasioncnl bannumcomes e~ac~re prscsn-

mat, nisi~f'MtMnosterprius bannum ad parLemnostramrecipiat, et ci

<uajKte1'tiam partem cxinde per jussionemuostram donet (Caroli

Magni~jy. Longobardorum 128). De omni jttstitia, disait la loi bon-

groise. raitesoust'innuence de l'esprit germanique, ad fiscum regi)])n
dftaslucri partes reddant; tertia tantuï)! comiti remaneat. Lex

hungarica citée par Hauteserre dans sou traité De ~Mct'6)~ CaH)'Œ.
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Carfovingiens, non moins puissante que cette autre cause,

plus connue etplus remarquée, la diminution du domaine

royal.

Au surplus, cette déchéance de la puissance du chef

de i'état ne vint pas seulement de la concession des bé-

néfices pris sur les terres du domaine, mais aussi do

la concession des AoHOt'es, expression qui a un sens

bien distinct de ~ttf/!CK<m, sous la première, la seconde

et même la troisième race.

Déjà, sous les Romains, les /t0)!0)'a< pris en général

dans diverses classes, étaient des fonctionnaires publics

qui, après avoir passé par plusieurs degrés hiérar-

chiques, obtenaient l'exemption de certains impôts en

nature. Ces impôts, après la chute de l'empire, s'appe-

lèrent honores (1).

A ce titre, Ao/Mt'f~t et ~imtMMi! devinrent synonymes.

Or, nous avons dit déjà (lue des prestations en M/Mre

faisaient une partie et souvent la totalité des èmoiuments

payés aux administrateurs ou justiciers par leurs admi-

nistrés.

C'est sous les Francs (2) que ces exemptions et ces

espèces d'attributions d'impôts pour les fonctionnaires

publics s'appeiient/tonorfs. Les changements d'acception

(t) Curiates, qui pradu vneritorumusqueadhonoriamdi~nitatemper-

cerserint rautta cyuorunipra!slatio permancat. (Lco; 158, Cod. Theadvs.,

!i!).!n,rn.i..

(2)M. Ci~pionniérc prétendquele mot d'~otof existait danscette

acception. mêmesous l'empire romain, mais il ne le prouvepas.Voir
son Traité de la propriété des eaux cOMraf)fE~, p. ~28.
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de mots sont très-communs dans la langue latine du

moyen-âge.

C'est ainsi que~H/t~'a veut dire d'abord le senti-

Men< dujuste, le droit de juger et l'exercice de ce droit.

Enfin il exprime ['ensemble des redevances dues au jus-

licier en nature ou en argent (')).

De même, le mot m!;r~n;?n signifiera d'abord le crime

même de meurtre, puis le droit de juger ce crime, et

en dernier lieu les droits de confiscation ou d'amende

a percevoir pour le haut-justicier à l'occasion de la con-

damnation d'un meurtrier (2).

Les rentes ou les prestations en nature dues au fonc-

tionnaire public étaient une institution déjà existante

sous l'administration romaine; mais ces rentes ne furent

appelées /)(M:ot'es sous )a domination des barbares, que

(t) Siniiliter et de caste) ecclesiis prxcipimus utj~fMamsuam

et ]Ion tirent ha6eanL (Charta divésionis i~n7nerü 1(aroli tylagni, cap. 10.)
Nos !am in deciiiiis, quajn in ajiis eccjcsiasticis~sf)' vobis ]'cs-

[![t]Cndis. ~t.~o~fB ~f&randt't 7Jf, p. 44.

I[a quod Me)densis episcopus et successores sui, vel alius nomine

eorun],indicLapecmie)Ttedec~[C['on'hitjut'isvct('acli,us~'tt'<B
parvae vel magna poterunt reclamare vel lm6ere nce nos vel nostri
in dicta pec'a(]ua;Stbiass'gtm[aptoiHaquEefuiL sua aliquid juris vêt

hed,~«;t<Bparva2vct magna; redamarepoterimMvdhaitere.
Ann. j2a2 è C/tO!'<M?or!'o J~Me~'t.

Voir ces citations et ptusieurs autres au tnot~usfi~'a, dans Due. age,

ed![.nouve!)e,t.nf,p.951.

(2) On peut en dire autant du mot ~atro, qui siguifie non-seulement

Lrigand, maisdroit dû juger les ]))'igands,et coniiscationdes biens du

hrinand, ou amende imposée sur ses biens par le justicier; du mot

t'rtcendt'ttm qui, en outre de son sens propre, signifie l'amende impo-

sëeàt'ince[tdiaire,ouiaparLdujugedansJesbiensconnsquésde

l'incendiaire conditnne ou contumace; il en est de même enfin de

toute espèce de crime de violence pour lequel existait le aati~ttt'HH
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par une corruption de langage qui a, comme on voit, de

nombreuses analogies sur d'autres points.

Dans le langage peu noble et peu correct du moyen-

âge, on disait qu'on était ~MAo)tM<a<M ou deshonora-

tus, parce qu'on avait été privé de cette part fiscale, de

ces revenus devenus transmissibles comme les terres

bénéficiâtes elies-mémes. Dans d'autres temps, on a pu

dire, au contraire, qu'on s'honorait en certaines circons-

tances, en renonçant à un office ou à des fonctions pu-

bliques et aux émoluments qui y étaient attachés.

Du reste, comme arrive à certaines expressions dans

toutes les langues flottantes et non fixées, le mot /iOHor,

honores, varie lui-même de signiEcation du vu* siècle

au xiv" siècle.

Hors la première et la deuxième race, les mots pro-

priuin, &<'t!e/:et'Mm,/tOMo)', sontsouvent employés, dans

le même acte, en regard les uns des autres, pour signi-

fier des choses distinctes.

Voici d'abord ce que. nous trouvons dans la vie de

saint Eusicius « Le roi Chiidebert.étantde retour, se

« proposa de récompenser les services de chacun.

« C'est pourquoi Vulfinus, homme de noble race et

« remarquable par ses bonnes moeurs et sa probité,

eme)t;httu).Au commencement du x: siècle, la comtesse Adèle fit
restituer à saint Père vingt sous que son pret<)tCt)a~[afti avait ex-

torques, H titre d'amende, pour sang versé, emen~a~o ~tfnjyut'ttt'.T,à

l'occasion d'un crime commis d~nstes!i[[]itM du bourg de Saint-

Pierre. (Guérard, 7j~ra(~Mc;t'oMau Cartulaire de saint Père de Char-

tres,n" 107,108, IM.ttO,Hl,p. ex), et suivantes)
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« se présenta comme les antres pour recevoir le prix

a de sa bonne conduite. Mais comme il connaissait le

« nom célèbre du bienheureux Eusicius, il ne demanda

f< autre chose qu'un honneur appartenant au roi sur le

«fleuve du Cher. Le roi lui accorda ce qu'il avait de-

« mandé. Bientôt de retour, il se présenta joyeux devant

« l'homme de bien, et, se livrant à son bon penchant,
u il donna de grand cœnr à cet homme vénérable plus

c encore que ce qu'il avait obtenu du roi (!). » Il pa-

raitrait, d'après ce texte, que I'/tOKO)'n'avait pas le ca-

ractère précaire que conservait encore à cette époque lé

6Me~eM/m; l'honor était une propriété fiscale, un droit

de péage ou autre que l'on pouvait à son gré transporter

à un tiers.

Les rois disposaient des honneurs, comme étant des

annexes des o~icM, mais ils détachaient ces annexes

pour en faire des concessions à part, concessions déjà

transmissibles héréditairement, quand les bénéfices ne

l'étaient pas encore. C'est un désordre administratif d'où

sortit une institution nouvelle.

C'est peut-être dans le sens d'o~MM )'<i<)'<A!<~ qu'il

(i)Reverso igilur O~itdtiberto, unicuiquedecrevit, secundum accep-
tionem persons servitium quod feceratremunerari. tjjitur Vulfinus,
ejusdem generis vir nûbitissimus, intcr cœterosmprtbus et honore

prtccfpuus, remuneraUontspi~mium, s!cuLet cEEteris,prœstabamr.

Scdquia celebrebeati viri (Eusicii)cognoverat nomen,nihil petit sibi
darinisi super Chari jtuvtum quem rc\ habebat honorem.Tune quoque
rex illi compc~Hquidquidab eo postulabat.Mox inde reversusad t'irum
Deivenit festinus,ac ejus se condonans vo)unlaU, pjura de his tjuat a

rej;ebeneNeiisimpetraterat, eidem venerabili viro largiri corde tenus
ordinavit. (D. Bouquet, tom. m, p. 449, ~<ta sancti Bmt'cti.)
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faut entendre ce mot Aono'es, dans l'acte de partage

du royaume fait par Louis-ie-Débonnaire entre ses en-

fants, en 817. Nous voulons, dit-il, que ces deux

K frères, étant décorés des titres royaux, soient revêtus
« d'un pouvoir qui leur soit propre, pour distribuer

«tous les honneurs compris dans les limites de leur

« empire (')).? »

t~s'cgit bien ici de cette haute juridiction qui ap-

partenait au ~MM<s comme délégué et représentant de

l'empereur ou du roi. Les malheurcux descendauls de

Charlemagne affeclaient de donner ce qu'on leur aurait

enfevé ou peut-être ce qu'on leur avait déjà pris de ~it'e

force. La )ntte que leur glorieux aïeul avait soutenue

contre les empiétements d'autorité de l'aristocratie, ils

l'abandonnaient de guerre lasse, et se laissaientarracher

pièce à pièce tous les fleurons de leur couronne. Les

ducs, les comtes, les bénéficiers et même les proprié-

taires allodiaux issus des anciens leudes et chefs de

bandes germaines, s'étaient divisé tous les droits sou-

verains, toutes les redevances résultant des~s~ccs et

des honneurs. Et quand Charles-le-Chauve reconnut

par son capitufaire de Kiersy l'hérédité des bénéfices et

des offices, il sembla que ]a royauté se portait a elle-

même le dernier coup, et qu'elle consommait l'abdica-

tion de ses vieilles prérogatives dispersées entre des

mains ambitieuses et avides.

(i) Vo]umusu[ t[i duofran'es, qui reg!snon))j)ec<'nsen!ur,in cunctis

<'tOtMrt'&M.in[ras))~[upotestfttemdi',L)ibuendis,j'ropriapo[e5tatcpo'
ti.tumr.(Batn:e,tom.),chap.S7S,n°3.)
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D'un autre cote quel spectacle que celui de ces

leudes, de ces grands officiers de l'empire, de ces bé-

mficiers immunistes ne se lassant jamais de demander

des redevances et des richesses nouvelles, a leur sou-

verain de plus en plus appauvri et dëpouiUe! Leur

ambition se produit sous le jour le plus ignoble et le

plus vil c'est de l'argent qu'ils sollicitent, bien plus

que du pouvoir. Ils ne réclament pas tant la puissance

judiciaire que les droits pécuniaires qui en sont la

suite; le principal est devenu pour eux l'accessoire.

Ils ont fait perdre son sens primitif au mot honneurs,

qui nesigninerap)usque!'ensemb)edesprivi)eges ou des

droits qui enrichissent. Ce sont bien les dignes fils de ces

barbares qui ont mis au pillage l'empire romain 1 Seu-

lement, comme ils n'ont plus de vaincus à spolier, ils

veulent prendi'e et se distribuer la part du lion qui

avait été faite à leur chef, au moment de la conquête.

Certes, ce prétendu siècle de fer ne se montre pas

moins affamé d'or que notre âge moderne dont on dit

tant de mal ï.e désintéressement. l'amour du bien

public, sont plus rares encore que de nos jours. Les vices

y connaissent moins de frein et s'y étalent avec plus de

cynisme.

Il est vrai qu'après tant d'abaissements la société

européenne se relève puissamment aux xi" et xn''sie-

cles. L'association féodale et la chevaierie développent,

sous l'influence du christianisme, les nobles instincts

de i'âme humaine. De grandes vertus viendront alors

balancer dans le monde de sauvages et brutales pas-
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sions; ['héroïsme do nos barons et de nos chevaliers

égalera et surpassera souvenUe patriotisme si vante des

grands citoyens d'Athènes et de Ronie.
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CHAPITRE VI.

CHANGEMENTSDANS LES PLAtCSOtiTNDUfÀUXMCAUX.–

ABOLITION DE LA PERSONNALITÉ DES LOIS.

~I".

~ous avons montré comment certains droits de sei-

gneurialité se rattachaient bien moins à la tradition

germanique qu'a l'héritage des proconsuls de Rome,

recueillis par les nouveaux conquérants des Gaules.

Mais le morcellement de l'autorité du souverain est évi-

demment opposé à l'esprit de centralisation qui faisait

la vie et l'essence de l'empire romain, et il va devenir

le fondement de la société féodale qui travaille à se

furmer cette société se composera donc d'éléments

divers, et qu'on aurait crus inconciliables avant de les

voir associés.

Les leudes et les grands de l'empire des Francs

avaient commencé par usurper ou se faire concéder les

revenus fiscaux en argent ou en nature qui se trouvaient

le plus à leur portée: à ces revenus ils joignirent sou-

vent la possession des terres elles-mêmes, détachées du

domaine royal. Après cette spoliation matérielle des
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biens meubles et immeubles de t'Etat.i) restait encore

quelque choseatui prendre c'étaient tes hommes des-

tinésaie servir.

Les hommes libres du canton, les paye)t)!es étaient

restés longtemps une classe parfaitement distincte des

esclaves ou serfs et même des colons. Ils étaient soumis

à la fois dans le principe à la loi de t'/if't'ttsM, c'est-à-

dire au service militaire, et à l'obligation de siéger dans

les plaids ou cours dejustice.
Plus tard, le plaid ne se composa pas de t'assemblée

de tous les hommes libres, mais seulement d'un certain

nombre de scabins pris parmi eux: la présence de tous

n'était donc plus impérieusement réclamée mais ils

devaient être à la disposition de l'Etat, qui pouvait

toujours les appeler à devenir [es assesseurs du cen-

tenier on du comte, dans les tribunaux ou cours dejus-

tice locales.

Quant à la disponibilité des hommes libres pour le

service militaire, elle importait plus encore à t'Etat, s'il

est possible, puisque c'étaient eux seuls qui devaient

suffire aux besoins de la défense du pays.

Eh bien au lieu de protéger cette classe n'homn~es
et de les défendre contre les violences qui les mena-

çaient de toutes parts, les comtes et officiers royaux les

contraignaient à accomplir mille travaux servîtes, et ils

s'efforçaient de transformer ces hommes du t'a! en leurs

hommes propres.

Il fallait que ces malheureux, qui invoquaient en

vain la franchise de leur race, allassent à là sueur de
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leur front conduire la charrue dans le champ du comte

ou de son vicaire, qu'ils fissent ses fenaisons, ses mois-

sons et ses semailles. Les lois des Lombards et les

capitulaires de Chariemagne sont pleins de disposi-

tions qui répriment ces abus (1) et qui en constatent en

même temps l'existence. Charlemagne lui-même s'irrite

de ce que ceux des hommes libres qui sont pauvres et

faibles sont amenés par l'oppression des hommes puis-

sants, ici à prendre la fuite (2), là à céder leurs biens

à leurs oppresseurs (3). Pendant sa vie, ce torrent d'ini-

quités put être arrêté ou suspendu après lui, il reprit

son cours.

A la fin du ix'siecie, les propriétaires immunistes et

les fidèles ou leudes, renfermés dans leurs châteaux

(i]NequceomM,neque!ocoejusposiU)s,DenueM~da~sab

aretnamssui5a!iqutdperYime~igaL(L.Longobard,tiLx)u,~3, 3,

Cut' 4.) Ducange, verbo ITer!'tHa)t)!t', tom. in, p. CM. no~v. édiL

Suivant Eccard, Arimanni viendrait de e~manner, hommes d'héri-

tage, possédant des biens béréditaires; mais le mot s'ceritordinaj-

rcmcnt~cr~annt'.ctdestorsiisctnbicevidcDt.qn'it~icntd'~ëer,

aundc,et man,homme, tJt'ri'e~'f't'ct'tM.On fit dans !csCapit))!a!rfs:

L'ttiberi!)omtnesnu!)um obscqt)imn co<ni[it)U5 faciant necvicar!is,

nec in prato, neque in messe neque in araturaautv!nca, eteonjeettnn

))[[um vel residuu)[t non sctvanL excepto ~ftrt'~s~Hatort&M~, etc. K;H'.

Maj~ Cop~M~. Lo~o~ard., ann. 803. ~Lcs co[)ec!enrs de )'hartf)an

raient des uMcier~royaux),videquoqueHindov'cinin)j'era t.

Copt'ittLdiversa,ann-8T5,
(2)tnqu!busdatn!ocis,mûiumpf)pu!usoppressusest,)tLmu)[i

ferrenonYa)cntcsperfugamadon)inis\etpatron!tjussu]sfaj~t

sunt, e~ [erra.' ipsm in sotiLudinem redaetœ sunt. (Kar. Mag. Capt-

~o)t~o6ctr~,ann.S03.)

(3) De oppressione pauperum tiberorum hominum, ut non tijnt a

pMemionbnsperanquojma!umconLrajus[itiamoppressi:itan[
coacti res eorum vendant aut tradant (Kar. Magn Co~ftut. ad

Nmt!.vm.,aan.~M.)
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qu'ils venaient de construire ou de fortifier, n'allaient

pas secourir les Arinaanni restes indépendants, soit

contre le brigandage toujours croissant qu'engendrait

la misère, soit contre les invasions des Normands, des

Hongres ou des Sarrasins [t). L'enceinte de leurs don-

jons ne s'ouvrait pas pour donner asilo a ces infor-

tunés. Ils se faisaient même quelquefois les complices

secrets des brigands [2) qu'ils auraient dû poursuivre et

punir.
Mais l'espèce de persécution organisée par les grands

contre les petits ne se bornait pas ta.11 parait que les

comtes allaient jusqu'à donnerles ~tnmfMMM ou hommes

libres de leur juridiction, comme des espèces d'es-

claves, à leurs vicaires, écuyers ou autres officiers de

justice à ces <H':maH?M d'autrefois ils imposaient leurs

hommes ou satellites comme des hôtes forcés ou plutôt

comme des garnisaires qu'il fallait loger et nourrir.

Ces exactions sont sévèrement défendues par un concile

de 904 (3). Mais en même temps on permet aux col-

lecteurs publics de prendre inscription sur les biens des

(l'f Consideravimus qualiter rapiancc[ depopulationcs,qum part!tn
occasione supcrintcrTcnLnim paganorum, partim mobHitate nde!m)ti

nostrorurniu regnonostro. grassantur. Cap/tuf. synodiCarisiacm,

ann.8S7.Ba!t.n,p.!t7-8

(2) Audivimus sHam quod qtudam potentes domos et possessioaes
babemes, eoncHient sibi et consocient fatrones aliunde venientes,

eosque occulte fuveant (Kar. n, conventus silvacensis, ann. 833}.

C<t';nt.,Bat.,[.n,p.fi5e[M.

(3) Ut nullus comitum arimannos in bencOeiosuis hominibus ~ri-

buant. Ut homines comitum nullatenus in domibus aritnannoDfm

resideant,sed domos r«~uMMm instaurent, ibique resideant. Cône.

anonym., ann. 90!. (Ducange, t'erbo Acrimamu', tom ni, p.6}9.)
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homméitibres, sous prétexte de donnér a t'Ëtat une

garantie de leur exactitude pour le service militaire et de

leur assiduité aux plaids de justice; on veut que s'ils

ne remplissent pas ces deux obligations et s'ils vendent

leurs biens, le prix puisse être exigé par t'Ëtat,d'eux et

de leurs acquéreurs tout ta fois ('!).Ces infortunés se

trouvent donc placés entre les corvées arbitraires dont

les grèvent les magistrats locaux et leurs anciens de-

voirs d'hommes libres, dont le souverain exige le

rigoureux accomplissement. On leur fait porter double

bât, t<o!f<~<' charge. De tous côtes c'est la souf-

france ou la ruine aussi presque tous abandon-

nent une autorite lointaine et impuissante a les proté-
ger, pour se faire les serfs, les colons ou les vassaux

du magistrat local et hëreditait'e qui se trouve près

d'eux. Des lors ils ne devront plus rien à t'Ëtat. Le

comte le vidame ou le baron deviendra teûr'maitre du

leur seigneur unique; et, du moment qu'ils acce'pterdht

cette domination !e magistrat tyrannique se changera

en maître protecteur ou en suzerain bienveillant. Serfs

ùu cotons, ils seront nourris par leur maitre dans lés

temps de famine, et défendus contre les violences ex-

térieures des châtelains du voisinage. Vassaux, ils se

trouveront les compagnons et les associés feoda'ux de

leur suzerain et en échange de l'hommage-tige qu'ils

(t) Ut seriploribus puMicismjUatenusintMdiMturresÀrimanno-
ru[n traoscritjerë, s[ quandb eis fuerit opportunum. – Quod si occa-
sione vitandi exercitus aut piaeitum vendit~ fuennt, et ipsi eas peit-

<)er<:superse(ierint,e!ti{;a[urabel9utruh)!]~e,etc.(~6M.)
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devront lui prêter, ils auront droit à sa justice et à son

puissant patronage.
Aussi dans le ix'et le x° siècle, les hommes libres

disparaissent peu à peu pour s'enrôler, en quelque sorte,

dans les cadres de la société nouvelle qui commence à

se construire sur les débris de t'ancienne.It en ré-

sulte que les anciens plaids de justice deviennent déserts

et qu'on ne trouveplus de scabins pour y siéger. Les

empereurs et les rois font les lois les plus sévères pour

contraindre les m':M<t)MM' à être plus exacts à ces plaids

tocaux['t): leurs menaces sont vaines; ils sont sur le

point de n'avoir plus de justice dans leurs états.

Alors les rois, s'apercevant que leur voix n'est plus
écoutée, que leur autorité se dissout et que le gouver-

nement va leur devenir impossible, se tournent encore

du cote de l'Église, et ils s'écrient: « Secourez la

société dans sa détresse; faites sentir à ces hommes

libres la gravité du péché qu'ils commettent par l'a-

bandon du plaid et par l'inaccomplissement du devoir

de rendre la justice; imposez-leur des pénitences sé-

vères s'ils persistent dans ce grand péché social mena-

cez-les de la damnation éternelle (2) et réveillez-les a

tout prix de leur léthargie funeste. Ainsi le prince
demande aux ministres de t'Égtise qui ont une juridiction

(1)
Ut (t~~actfunt /r~eHftMt ire co~a~tur. Cone. anon. de 904

(jamcHaLum.)

(2) Et episcopi omnibm denurnstrant quam grave Aoc pescatum rit.

et qualem po=nitentiam quarat, et quatem damnationern, nisi pmniterr

ft'G~uecurrert'<.f[d~Mfraf.J.dnunft'a)'t'oCarotiregis,ar[.3.(~ftodi

Cofittacx, ann. 857. Bal., t. H, P. 89.)
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rivale de relever la sienne propre, et d'employer les

pénalités ecclésiastiques pour empêcher la destruction

des tribunaux séculiers

Sans doute, t'Ëgtise eut pitié de ce pouvoir royal

agonisant elle tendit la main à cette société qui s'a-

bimait au milieu des ruines. Mais il ne lui est pas

donné dans tous les temps de ressusciter les morts.

Dieu a sur l'humanité des desseins providentiels et il

faut que ces desseins s'accomplissent!

Aussi, maigre tous les efforts des successeurs de Char-

lemagne les justices royales périrent, et avec elles

s'anéantit tapersonnatitèjestois.

Chose singulière 1 l'unité du pouvoir, d'où semble

dépendre aujourd'hui l'uniformité de tégishtion, était

la seule chose qui pût maintenir encore au ix° siècle

un peu artificiellement peut-être, l'existence de lois dif-

férentes destinées à régir chaque personne, suivant la

diversité de son origine nationale. Pour que la loi sa-

lienne fût appliquée à un Frauc dans la Bourgogne la

loi bourguignonne ou gombette à un Bourguignon dans
la Neustrie on t'Austrasie, il fallait que le duc ou comte

qui dirigeait le placité public fût un magistrat délègue

par le roi ou l'empereur, dont la haute impartialité

veillait à ce que chacun pût se faire dire (')) partout la

(t) La formulepour le plaideurétait n B~ miM fe~tmttf«'am. »
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loi nationale. Du moment que les duchés ou comtés

au lieu d'être des magistratures véritables, soumises à

l'inspection des ~w: et à une responsabilité sérieuse

à t'égard du roi, devinrent de petites souverainetés

héréditaires et indépendantes, les lois et les contumes

qui prévalurent dans les limites du territoire soumis

à la juridiction du duc ou du comte s'imposèrent à

tous ceux qui y résidaient, sans aucune exception.

Sans doute, le duc, le comte et le baron avaient la

prétention d'être législateurs suprêmes, de même que

juges souverains, dans toute t'étenduedeteurs domaines;

ils n'admettaient pas que les habitants de leur seigneurie

pussent invoquer une loi étrangère, fondée sur la diiïé-

rence d'origine de leur race et de leur famille. Tout

homme assis sur leur territoire était leur /iomme à titre

de vassal (1), d'hôte (2), de colon on de serf. Mais cette

domination, tout utile et toute protectrice qu'elle pût

paraître à ceux qui avaient à la subir ne pouvait être

acceptée pourtant qu'à de certaines conditions,destinées

à la limiter et à la restreindre. Un despotisme complet

ne saurait exister chez des populations chrétiennes.

Aussi, à l'époque même où les anciens <M':m<Mnt ou

hommes libres, dans la transformation nouvelle de leur

ft] Seulement les vassaux s'appelèrent gentis-hons,et Furent trahés

cotnniedesassocieso[idescompagDOûs,ptuLutquccûïtt[nedessu.

jets.
(2) Leshospitesétaient desréfugiés venusdu dehors,qui offraient à

un seigneur de venir habiter et cultiver ses terres dépeuplées, et qui
obtenaient demeilleures conditions queles serfs et même que les co-

lons.
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état social, avaient cessé de pouvoir invoquer leurs lois

personnelles comme garantie de la sûreté de leurs per-

sonnes et deleursbiens, on les voit s'appuyer contre l'arbi-

traire etles violences sur ~afOM~mee~ la loi ten't'eT~e.

Les rares monuments législatifs du ix° et du x° siècle

nous offrent sur ce point de précieuses indications.

Le cartulaire de saint Père de Chartres rapporte une

concession de 985 qui .émane du roi Lothaire mais

qui n'est que la confirmation d'un privilége beaucoup

plus ancien, attribué au roi Clotaire II. Par celle con-

cession, « est accordée et confirmée à )'eg)ise de Char-

tres, dédiée à saint Pierre et à saint Paul dans les

comtés et bénéfices du fidèle Odon, la justice ~n't'entte

(terrena justitia), libre et affranchie de toute juridiction

supérieure ecclésiastique ou laïque, qui ne pourra plus

y réclamer ni droit de ban ou haute-justice ni

droit d'arrestation ou de contrainte (')).? » L'abandon

de ces deux derniers droits, ordinairement réservés dans

les simples concessions d'immunités, impliquait la sup-

pression de la personnalité des lois, dont la justice royale

avait seule jusque-là maintenu l'application et une

justice complète et exclusivement terrienne supposait

l'existence d'âne loi <e)'r:enme cette loi existait en

effet, et le C<N'<tt~SM'e de saint Père en fut plus tard

une sorte de codification écrite.

Mais ce qui est plus remarquable encore, c'est que

(1) ln claustro prœdict! monastcrn. neque&a~num,neque
<<M(rt'ctum,aut quidquid in aliquo terrMtBjmf~tj'li~u)odiei potest.
tCa''tu)airedeMiDtP<iredeChar[rM,ëdi[ëparM.G)iërar(),t,p.8t) ~)
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nous trouvons les termes de coMtMme <h< lieu et' de

justice terrienne dans un recueil du )x''siècle.

I) parait qu'à cette époque quelque chef de bande,

quelque châtelain des bords de la Loire, s'était intro-

duit à main armée dans la ville de Tours qu'il l'avait

mise au pillage avait brûlé les archives et plans du

cadastre, ainsi que les titres de propriété incendie les

maisons, renversé et confondu les limites des terrains,

jeté partout la confusion et le trouble. Or, ces coups

de main du brigandage ne s'étaient malheureusement

que trop multipliés depuis les invasions des barbares.

Aussi, dans des villes qui en avaient été et qui pouvaient
encore en redevenir les victimes, il avait été décidé que

tous ceux de leurs habitants dont les demeures et les

terres auraient été incendiées et ravagées se présente-
raient au/brMmoua)a maison de viHe(')),devant ta curie

municipale et devant le défenseur~): « là, ils établi-

raient, par le témoignage des AoMt'yeoM (/)S;y;*ns:Mm),
par la notoriété publique et leurs propres affirmations

la destruction de leurs meubles et instruments aratoires,

(t) Forte~ula,Sii*nzo?tdicoe,iien~appe,ent, ait. xxviii. ]3a[., togli. ii.(i) ~'orM~Œ St'rmottdt'Cfp, t'<e~ ap~nfcnt, Ott. xxvni. Bât., tott]. H.

p. ~M. CoKSPETCDO ~u/t/a ~oct'vet ehatnfeyMferren<nj'Mtt'/t'tBCOaS(Ht

ut quicumqueab incendiis vêt hostibus scu a latronibus fuerit per-
pessus dispendium, etc. Je donne l'analyse du restede la formule.

(2) Onsait quele défenseurétait un magistrat tuuntcipatparticu-
tiét'etncnt'chargede défendrela cause de la justice, dans i'interët des
pauvreset des faibles. Cette magistrature, dès les vc etvfsiecjcs, fut
confiée ordinairement aux ëveques efie leur donna une immense

influence, et préparaleur pouvoir princier dans les viHes. tandis que
les comtM et immunistes laïques fondaient teur pouvoir féodaldans

les campagnes.
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la dévastation de leurs fermes etde leurs terres; ils feraient t

reconnaitre en même temps leurs droits de revendication

à ce qui avait échappé au pillage, et désigneraient l'em-

placement de leurs anciennes propriétés dont ils feraient

de nouveau tracer les limites. ') Cette espèce de droit

publie, appelé c~tMM!OUf~)f)ttt: ()), se fonde à

Angers dès le Yn''siec)e {2). 1) se retrouve à Tours au

IX', comme nous venons de le dire, et s'il s'était établi

plus particulièrement sur les bords de la Loire il est

certain qu'il n'était pas inconnu dans le reste de l'empire

des Francs, où les mêmes calamités appelaient les

mèmes réparations (3).

(i) Dueaase, v" ~totn~, explique ie seus de ce mot, mais sans en

donner i'ëtymutogie. M. Pardessus eu propose une qui nous parait
acceptable il rattache le mot f~en~t's à oppe)~c~c ou appensus,

parce qu'on faisait des affiches pour donner de la publicité à la récla-

mation du pétitionnaire, et même pour appeler les réclamations des

tiers, s'il y avait lieu. (Bibliothèque de l'Ecole des chartes, tom. 1~

pp. 217 et suiv.) La rorntute rapportée par &i. Pardessus parle da
truis jour~ d'auiehe, tridium AppENStONis secundum legem consuetu-

dinis. D'appensionis vient ap~cnMt'x.

(2) Formx/tB .~n~aMr~M, art. xxx)f, xxxit etxxxni. Voir plusieurs
articiesde ces formules, d'après un manuscrit de la bibliothéque royale,
nouvelle édition donnée par M. Eugène de Hoziere, à la suite de

t'JE~at sur l'histoire du drot'f/rfmpa~aM mo~en~y<p3i'M. Ch Giraud,

tom. il, pp 4M, «6 (Paris. Videcoq, 1846). Ces articles sont in-

litulés:lacipit apennis; Incipit item appennis; Incipit noticia ad

o~e~o firmare. Le latin, dont M. Eugène de Rozière a soigneusement

reproduit les incorrections d'après le manuscrit de iVeingarten, est

beaucoup plus barbare que celui des Formate St'rmon~'e<r; il est pro-

bable que le savant Sirmond a fait plus d'uue inHdelitë dans la repro-

duction du texte, pour rendre ce vieux latin du moyen-âge plus

correct et par conséquent plus intelligible.

(3) Plusieurs textfs le prouvcraicnt au besoin, et entre autres cette

formule de Marcutphe Il Reiatum, qnod dicilur opettH! mos nobi-

finm Romanorum, et ratio juris deposcit, ut si cujuscumque domus
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En rapprochant
tes prescriptions contenues dans le

formutaire d'Angers de celles que renferme celui d~

Tours, pour le cas d'<!ppfM)M!, on ne trouve que des

différences accessoires. C'est le même fond, et on

rencpntre des expressions tout .a fait semblables. Seule-

ment, comme t'evëque n'était pas apparemment à

Angers, défenseur de la cité, sa presenceata solennité

réparatrice y est expressément réclamée, ainsi que celle

du comte. Ils doivent se joindre aux chefs de la cite et

de tacM't'eefe ~pfOM')}ee ()), pour présider en celle

circonstance l'assemblée du peuple, et faire rédiger une

charte qui remplace tous les titres brûlés ou détruits.

Mais les formalités prescrites paraissent de création

nouvelle, tandis qu'à Tours, plus de deux siècles après,

elles for~ partie de la coutume locale, de la législation

terrienne (3). De ptus il n'apparait ptus dans cette

ville, de comte, ni d'autorité provinciale il n'y est

question que de la curie de la cité (3) et du défenseur.

igné crementur, is pcrspecicm scripturarum charttt)amre)ationtsqua!
(tMcfor. Dans

ces vieu: documents, on trouverait très-souvent )a choseaactor. Dans ces vieux documents,on trouverait très-souvent la chosç
sans le mot apennis.

(1) pectores
etrfum e~ curialis prout'nOfp. On réunit ici, sans les con-

fondrc,ce quenous apr!eUer')ons aujourd'hui ipsouïorttejdciavittc
et celles de la province. Le mot latin curialis ferait supposer qu'il y
avait unecurie ou sénat provincial.

f31 JI n'y a rien, dans les Farnu~fB~tufcjyauen~j, qui rappciiedo
près ou de loin l'idée de coutumeet de justice ou législation tcrr~ttt'p.

(3) Les anciennes ceries romaines s'vaicnt eonsemées avec plus nu
moins d'altération, est vrai, non-seulementdans iesviiies plusoumoins d'altération, il est vrai, tion-seutement dans les villes du blidi,
mais encore dansplusieurs villes du centre de la France, et notani-
ment à

Bourges. 1'oir une formuie d'un manuacrit de Lepde, qui

ment qu'en SOti, sous Chariema~ne, j) y avait Bourgesupe curieprouve qu'en Sop, ~ous Ch~r\elra¡;~e, il y avait Bourges upg curie
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L'anarchie a fait des progrès marqués. La ville de Tours

est réduite à ses prppres forces pour protéger ses habi-

tants, et il parait qu'elle les protège fort peu eBHcace-

ment. On voit bien, à la fin de l'acte, qu'elle tourne

ses regards vers le roi; mais elle neparaitpas fonder sur

son secours de grandes espérances. c Un double de la

charte rédigée au sein de la curie, y est-il dit, sera

affiché sur ia place publique de la ville un autre double

sera gardé, par précaution, pour qu'on puisse le remet-

tra, ]e cas échéant, au roi ou au prince du lieu, quand
on pourra jouir de sa présence (!). »

Voilà donc la première loi territoriale dont il soit

fait mention dans nos provinces de France. Elle naît

comme le pendant, ou si l'on veut comme le correctif

d'une autre espèce de coutume, enracinée déjà bien

avant dans les mœurs du pays, celle du meurtre et du

brigandage. Elle n'a d'autre raison d'être que la néces-

site de réparer continuellement des actes continuels de

et des archives municipades (pesla munir,ipadia). Cette formule a été

aussi recueillie parM. Eugène de Rozière, Essai sur t'M<to)redu droi-

français, par M. Ch. Giraud, tom. n, p. 461.

La formule que M. Pardessus a imprimée dans la Bibliothèque
!co~ des chartes et dont nous avons cité plus t)aul quelques mots,

est aussi relative la ia ville de Bourges; scu)cu[enteHe date d'une épo-

que un peu postérieure,du X'"siècle, suivant le catalogue, ou de )a fin
du ~x~,suivant M. Pardessus. Ces deux pièces prouventdonc la con-

linuation de ~'e~islence de la curie in papo Bitorico.

fia Unde convenil ut duas epistolas uno tenore conseriptas cxinde

fieri vel adurmaredeberent, una in foro pu&h'co~ ~pM civitate ~t'<

ÂDFtCTA,aliam vero ipse secum pro cautela et tempera futura apud
ie retineat, ut si ei inantea necessefuerit, in prxsentia regis aut

priceipis locisit proferenda.(Bal., tom. n, p. 484.)
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violence et de dévastation. C'est l'expression de la lutte

cruelle à laquelle est condamné l'ordre public, tâchant

de se relever tous les jours, après des défaites de tous

les jours, semblable à ces grandes armées disciplinées

paria tactique moderne, qui s'empressent de reformer

leurs rangs à mesure qu'ils disparaissent emportés par
les bou)ets et la mitraille. Or, de même que la disci-

pline militaire empêche les déroutes complètes et finit
même par donner la victoire une certaine discipline

sociale, qui se produisit de bonne heuredans nos villes

et qui ne cessa peut-être jamais totalement d'exister au

sein de nos anciens municipes, dut finir par triompher

de la barbarie qu'on avait crue sur iepointde reprendre

possession du monde européen, à la faveur des déca-

dences dynastiques et des déchéances royales. C'est en

s'appuyant, contre l'anarchie et le désordre, sur la tradi-

tion, sur la cott~me municipale ou même féodale, sur

la loi <e)')'<en):e, en un mot, que les habitants du vieux

sol des Gaules sont parvenus à reformer les rangs de la

société, en lui donnant une vie nouvelle, et à constituer

enfin, sur les ruines des lois et des nationalités diverses,

un seul et même peuple, le peuple français.
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CHAPITRE VU.

t/AKGt.ETMMAYAKTL'ETABUSSEMMtTBEt.AFEODAUTÈ.

Charlemagne, quelle qu'ait été la grandeur de ses

conquêtes n'a pas étendu sa domination sur tous les

pays qui ont constitué plus tard l'Europe féodale: il

en est deux surtout qui ont échappé à la force de ses

armes et à l'influence de ses lois c'est la Grande-

Bretagne ou t'Angieterre et [a péninsule ibérique ou

l'Espagne. Mais ces deux pays n'ont-ils pas eu aussi

leur âge de transition entre les invasions des barbares

et l'établissement de la féodalité ? C'est ce qu'il nous

faut examiner pour compléter l'étude de cette période

historique.

§I".I°~.

Sittfeodaht~aciis~cheztesAn~o-SMon!.

Quand on lit les publicistes allemands il faut se

mettre en garde contre leur esprit de système scienti-

fique quand on lit les publicistes anglais, il faut se

méfier de leur esprit de système politique.
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L'esprit public produit chez les uns des inconvénients

à quelques égards semblables à ceux que l'esprit indi-

viduel produit chez les autres.

Seulement les systèmes des Allemands sont variés,

tandis que les Anglais n'en ont qu'un seul il consiste

à donner à leurs libertés la consécration du temps le

plus long possible aussi les vieux écrivains insulaires

faisaient tous remonter leurs institutions représenta-
tives (!) jusqu'aux AngIo-Saxons et aux Danois.

Les Fleta, les Roger Owen les Coke, les Selden,

les Tyrrei et les Sullivan ont obéi à ce préjugé histori-

que Blackstone lui-même n'en est pas exempt.

Les publicistes du ï)x"s!ec)e s'en sont un peu

mieux affranchis: ils se sont ressentis presque malgré

eux de cette tendance à Fimpartiaiite historique qui s'est

manifestée de nos jours dans l'Europe entière. Parmi

eux nous citerons Reeves (2), Hallam (3) et Kemble [4).

C'est avec ces derniers guides que nous tenterons

d'explorer l'histoire du droit criminel de l'Angleterre, du

Y!i* au xi* siècle.

Déjà on a vu dans le précédent volume de nombreux

parallèles des lois anglo-saxonnes avec les lois des

autres peuples germaniques il ne sera donc pas né-
cessaire de revenir en défait sur ces vieilles lois de la

Grande-Bretagne. Il faudra seulement savoir ce que le

{i)0'tp)))tôteequ'itsappen6nt]<'ur~omnM))t-?aw.
(2) Story of tAe~n~h'~A~.aw,' London, ~8i4.

(3) Story of middle o~c – S~or~ o~/tc Conitt~uftOttQ~ ~njrtanff.

(4) J'At S<M:ott< is etc. Lpodo)), Lf)OB'°' 1849,
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peupte conquérant a pu emprunter, dans ses institu-

tions, au peuple conquis.

Et d'abord, y avait-il une véritable féodalité sur

le sol de la Grande-Bretagne avant la venue des Nor-

mands ?

It est hors de doute que les Anglo-Saxons
et les

Danois s'étaient partagé violemment les propriétés des

Bretons après leurs invasions et leurs victoires (t).

Mais l'appropriation du sol ne sufEt pas pour consti-

tuer une féodalité c'est ce qui résulte déjà des études

que nous avons faites jusqu'ici, et ce qui résultera plus

clairement encore de celles que nous continuerons sur

ce point.

Cependant
on trouve encore chez les Saxons de la

Grande-Bretagne cette parenté artificielle que des guer-

riers se créaient dans la bande germanique, en se dé-

vouant héroïquement à leurs chefs (2). C'était là le

(1) Le fameux Domesdaybook en fournit la preuve. Cette espèce da

terrier général de la Grande-Bretagne présente un tableau exact de

l'état de cette contrée, non-seulement sous le Normand Guillaume,

mais encore sous Edouard, son prédécesseur anglo-saxon.

(i) II y a a ce sujet un trait d'histoire qui jette sur )')~ro:sme de ce

dévouement de curieuses et sanglantes tueurs

n Ct/tte/Kird voulut venger sur le roi C~neM'Mtt la mort de son frère

Sigebyrcht. Après trente-un ans d'exil, il revint douc avec quatre-

vingt-quatre de ses partisans pour tuer ce prince. H réussit dans son

entreprise. Les officiers du roi vinrent, mais trop tard, à son secours:

ils le trouveront baigné dans son sang. Cynehard leur offrit de jour

laisser leurs vies et leurs possessions s'ils voûtaient se soumettre; tous

préferèrenDa mort et tous furent passés au fil de l'épée.

e Le lendemain, l'ealdorman Osrie et le thane Wiverth montèrent

a eheva), rassemblèrent leurs partisans et vinrent assaillir Cynebard.

Ils offrirent la vie aux quatre-vingt-quatre complices de ce meurtrier
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comitat dont parle Tacite ce n'était pas encore le

lien féodal.
Ce lien aurait-il été établi par le serment que les

ceorls (1) faisaient à leur thane ou à leur king-tord et

dont voici les propres termes « Par Dieu à qui cette

relique est sainte, je veux être bien disposé pour toi

et toujours fidèle disait l'inférieur en niellant ses

mains dans celles de son chef; je promets d'aimer tout

ce que tu aimes, et de haïr tout ce que tu hais, con-

formément aux lois de Dieu et des hommes de ne

jamais faire par mon vouloir ou mon pouvoir, par mes

paroles ou mes actions, ce qui peut te nuire, pourvu

que tu reçoives mon service par tous les moyens, et que

tu remplisses les conditions dont nous sommes con-

venus, quand jeme suis soumis à toi età la volonté (2).»

Dans cette formule, d'ailleurs fort remarquable, il y

a sans doute le germe de la réciprocité qui devait un

mis hors la lui, s'ils voulaient abandonner sa causc. Tous refusèrent
à leur tour et se firent tuer avec lui. »

(Histoire d'Angleterre de Lingard, p. 226-227, traduction fran-
çaise). Ces dévouements presque fabuleux rappellent ceux de la

bandegermanique II s'en est transmis quelque chose dans l'associa-

tion féodale: maisce n'est pasnon plus ce qui la constituait esseu-

lielleuient.

(i) Les ceorla étaient les simples ingénus ou laboureurs libres.

(2) Brompt., p. 839 Itg. Reg. Eimardi, Oaths, i. Le molhlaford,

que l'on traduit souvent par seigneur, senior, cornes, nous semble
rendu plus exactement par le mot chef. Plus lard, il voulut dire sei-

gneur. Du reste, comme il y a eu beaucoup d'interpolations dans
les lois d'Edouard-Ie-Confesseur, faitesau temps même deGuillaume-

le-Roux, cette formule de serment pourrait se rapporteraux temps
féodaux.
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jour faire la base de l'association féodale; mais on n'y

retrouve pas la sanction de ces engagements du sei-

gneur et du vassal laquelle consistait pour l'un dans

la perte de sa suzeraineté, pour l'autre dans la perte

même de son fief. Il est vrai que les lois d'Alfred pu-

nissaient la violation de ces serments sacrés par la

mort ou par la proscription (1). Cependant il y avait,

dans la condition même de mutualité que l'inférieur

mettait à son dévouement, un prétexte toujours prêt

pour rompre le serment par lequel il paraissait se lier

d'une manière indissoluble.

Du reste, une telle associalionavait un caractère tout

particulier qui dépendait absolument des termes du

contrat fait entre deux personnes. Ces conventions sy-

nallagmatiques pouvaient se multiplier, tout en restant

juxtaposées, et sans servir de base à une association

générale destinée à embrasser dans un vaste système

hiérarchique les relations des tenanciers les uns avec

les autres.

Il n'y a non plus aucune conséquence à tirer du mot

Vasalli employé dès le temps d'Àlfred-le-Grand pour

désigner les inférieurs liés ainsi à un chef commun (2).

Ce n'a été qu'une traduction latine plus ou moins fidèle

du mot anglo-saxon gesidh ( en allemand, gesell ) qui

aurait été mieux rendu par le mot latin cornes, ou par
ce mot à demi-barbare gasindius.

(1) Chron. Saxon., 88. p. 33, 3», 33, 142, 143.

(2)Oi argument est employé par Linganl (traduction française,
tom. 1«, p. 810, note2.)



HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

Si on se donne la peiné de regarder ati fond des

choses, on trouvera que la féodalité n'était pas plus

constituée en Angleterre avant l'invasion des Normands

qu'elle ne l'était en France sous les derniers Mé-

rovingiens.

En effet, la féodalité implique l'idée d'une hiérarchie,

d'une succession de degrés qui descendent du sommet

k la base de l'édifice social. Rien de semblable n'ap-

paraît' chez les Anglo-Saxons.

On ne rencontre pas non plus chez eux les presta-
tions de foi et hommage ni la mention des droits et

devoirs féodaux tels qu'on les a compris et définis

plus tard.

Rien donc ne limitait le pouvoir de la haute aristo-

cratie des Anglo-Saxons à l'égard du roi ou de l'Etat.

« Si le conquérant normand, dit un historien moderne,

avait échoué dans son invasion si, au moyen de l'hom-

mage, du droit de garde et autres limites qu'il imposa

aux seigneurs par la constitution de la féodalité, il n'a-

vait pas ramené leur puissance et leur action divergente

et contradictoire a une subordination salutaire, cette

situation serait devenue mortelle au roi au peuple et

à la noblesse elle-même; c'eût été un état continuel de

faction et de guerre civile dont les Saxons n'auraient

jamais pu sortir, ainsi que nous én avons vu de récénts

exemples dans l'histoire de l'Albanie et dans celle de

la Pologne (1). »

({) Sbarou-Turner, Hiitory of tht Anglo-Saxons, vol. in, p. 129,

Baudry's library, Paris, 1840.
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Il peut y avoir quelque chose de hasardé dans la

manière dont cet auteur envisage l'avenir éventuel et

probable des institutions anglo-saxonnes, dans le cas

où elles enssent été livrées à leur développement propre

et spontané et où elles n'auraient pas subi l'action d'une

influence étrangère. Mais ce qui reste certain comme

appréciation du passé c'est que, dans ces temps anté-

rieurs à la conquête normande, la féodalité n'existait

pas sur le sol anglais.

Sans donte le pouvoir royal parut grandir entre les

mains d'Alfred-le-Grand et s'améliorer dans celles d'E-

donard-le-Confesseur. Cependant un publiciste moderne

et très-estime a pu dire avec raison « Dans la stricte

théorie de la constitution anglo-saxonne, le roi était

seulement un homme de la nation dépendant de l'é-

lection pour l'obtention de la souveraineté, et pour son

maintien, de l'appui du peuple (1). »

JI n'existait donc en Angleterre rien de semblable à

cette subordination hiérarchique dont le suzerain occu-

pait le sommet dans les monarchies féodales.

§ n.

Justice du roi et des Witcnagemots.

Nous avons vu ailleurs que l'institution des paix

(1) « ïn tliû strict tîteory of the anglo-saxon constitution, the

King«as only one of llie people,dépendent upon their élection for
bisroyalty, and upon their support for its niaintenanec. » Kemble f
The Saxons in England, loni II, p. 29. (London, Longman, 3849.)
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royales qui résumaient et garantissaient toutes les

autres paix, était fondée primitivement sur ce respect

profond dont la personne du roi (1) était entourée.

Chez les Anglo-Saxons il y avait eu dès le principe

des tribunaux locaux les cours des marchés et des

gaus (2), qui répondaient au tribunal des voisins, et

au mahl ou placité du comte ou du centenier dans la

législation germanique. Mais plus tard le progrès de la

paix du roi et de l'autorité qui s'attachait à sa personne,

amena une plus grande centralisation dans l'adminis-

tration de la justice.
II est hors de doute que le grand Alfred établit sur

les juges de ses états une surveillance sévère (3) pour

prendre connaissance de la manière dont ils rendaient

la justice, il employa le mode usité dans l'empire des

Francs, et nomma des commissaires à l'instar de nos

Missi pour les inspecter dans l'exercice de leurs fonc-

tions. Cependant cette nomination de commissaires

n'impliquait pas le droit de prendre connaissance du

fond même de l'affaire, et de la juger en appel ou de

faire réviser la sentence de première instance devant la

(i) C'élail la paix appelée the King's HaxdstU. Le principedecette

paix était que sécurité et protection étaient dues à tous les lieux et à

toutes les personnessur qui s'étendait ou pouvait s'étendre la main

du roi (the Sings Band). Voir notre première partie, cliap. vi;
consulter aussi Kemble, The Saxona in England, vol. Il chap. il,
pag. 39.

(2)
Mark and gà courtl, ibid., vol. I, chap. u et m.

|3) On ne croit pas pourtant qu'il allàt jusqu'à les Taire pendre

pour simple négligence dans l'exercic» de leur charge, comme le

rapporteune vieille tradition.
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cour du roi. C'était plutôt une intervention de l'autorité

royale qui pouvait avoir plusieurs raisons de s'exercer

d'une manière utile et efficace. D'abord, il arrivait sou-

vent que les nobles et même les non-nobles résistaient

aux mesures d'ordre public que les ealdormen et les

gerefa voulaient faire exécuter en vertu des décisions

prises par les wiltenagemots (4) alors le roi soutenait

ces mesures par les armes, et faisait exécuter par la'

force les jugements qui n'obtenaient pas une soumis-

sion volontaire.

II pouvait aussi y avoir de la négligence dans l'admi-

nistration de la justice, de la connivence avec des cri-

minels ou des parties poursuivies (2). Dans ces cas, et

même dans celui de simple déni de justice (3), le roi

avait le droit d'intervenir, jure imperii. Il était bien

clair en effet que quand le premier officier du comté,

par ses violences ou sa prévarication, empêchait que

les lois du pays n'eussent leur libre cours, il n'y avait

plus que le roi qui pût réprimer de tels attentats à la

couronne appartenait alors de punir le magistrat préva-

ricaleur par la privation de son office, ou, s'il ne voulait

pas accepter sa disgrâce, de lui déclarer la guerre et de

(l) Annales d'Asser, citées par Kemble The Saxons in England,
tom. il, p. 43 On sait que les Witenagemots étaient les réunions
aonuelles de thanes et d'évêques, qui avaient de grands rapportsavec
lesconciliadu continent ou les assembléesgénérales deCharlemagne.

{2)Inse Ieg. 1-36, Gacciaui, vol. îv, p. 239.

(3) est remarquableque quiconqueen appelait au roi, avant

d'avoir éprouvé un déni de justice dans sa juridiction locale, était

puni d'une forte amende. jEthefst. leg. [3, id., ibid., p. Mo-261, et

Edg, reg. Leg. politicœ, 11-2,id., ibid., p. 273.
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le chasser du royaume comme perturbateur de la paix
publique (1).

Le droit de grâce du roi ne pouvait s'exercer que
dans le même cercle que son droit de justice ou d'in,-

tervention. Les mêmes lois qui l'autorisent à frapper de

destitution ou d'une peine plus grave le gerefa ou prœ-

feclmn provinciœ ajoutent ordinairement à moins

qu'il ne veuille lui pardonner (2).

Mais à mesure que le pouvoir royal grandit et se con-

solida parmi les Anglo-Saxons d'une part la justice
tendit de plus en plus à se centraliser entre ses mains,

d'autre part les lésions ou crimes prirent la couleur d'of-

fenses envers l'état et finirent par être soumis à des

punitions plus sévères que les amendes ou compositions

qui composaient primitivement toute la pénalité anglo-

saxonne. Alors ces lésions s'appelèrent forfaitures,

CforfeiluresJ parce que le coupable perdait ( foris

faciebalj
tous ses châteaux et toutes ses possessions,

qui étaient confisqués au profit du roi. C'est la peine

qui déjà avait été jointe par Ina à la peine capitale dans

le cas où la paix était rompue en présence même du

roi et dans son propre palais (3) Alfred appliqua

(1)
jEihelsl. leg. n-20, id., ibid., p. 263, el Kemble, ne Saxons

in Enylaud, tom. u. p. 46.

(2)
Nisi eum condonarc vêlit, Inffl, 1. I 3S,jam citât.

(3) Si quisin regiadomo pugnel,perdatomnem suam hxrcdiLaLfîni,
el in régis sit arbilrio, possideal vitam nul non possideal (In. leg.,

art. 6, C-tnciani, p. 236). Pource qui concerne la peine capitale, cela

a plutôt l'air d'une formule comminatoire que d'une loi pénale pro-
prementdite- Le roi devait faire presquetoujours grâce de la vie. La

loi d'Alfred semble plus sérieuse.
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l'une et l'autre au crime d'attentat avec trahison commis

par tout sujet contre la vie de son roi, et par tout infé-

rieur ou serviteur contre la vie de son supérieur ou

de son maître (1).. >

11 y avait également confiscation des biens de tout

noble ou thane qui donnait un refuge sous son toit à

un voleur ou à un brigand (2).
De même, si un seigneur manquait trois fois de

suite à assister il l'assemblée générale (du comté), ilil

tombait en forfaiture (3). Il en était de même quand il

rompait la paix publique, et faisait des excursions au-

delà des frontières de ses domaines (4).

Un recueil nouvellement édité en Angleterre, le codex

diplomalicus (o), fait connaître plusieurs cas particu-

liers où ces lois de forfaiture furent appliquées.

Ainsi, un certain El fric enlève par la force aune veuve

appelée Eadfled une grande partie de ses possessions

« une assemblée provinciale composée de thanes et

d'évêques se réunit à Cyrneceaslre, condamne Elfric

comme coupable de lèse-majesté, le chasse de la pro-

(1) jElfr. leg. i-4 de proiiilione doniini. Canciani, vol. iv, pag.
217.

12) Jïthelsl., l-S, Canciani, p. 201, et Tliorpe, 1-200.

(3) yEllielst. 1-20de eo qui a concilio abfucril. (Canciani, p. 2G2, et

Thorpe, p. 1-210). La moitié des biens était donnéeau roi, l'autre
moitié aux seigneurs du lieu qui l'avaient aidé dans son expédition.

(4) Kemble, M2-13, 58, 67, 78,84 (Canciani, p. 404, cl Thorpe,
||. 220, 228, 2SS, 26i, 310, 312, 420. 422, Ancient lams and insti-

lutes of England, wilh a glossary, 18Î1.)

(oj Codex dtplomatimtsœvi saxonici, opera J.-M. Kemble, vol. ti.

(Loudon, printed in 1830, 1840, 1816, 18Î6, 1847, 1848.)
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vince et adjuge ses biens au roi d'un consentement

unanime
(I).

»

On pourrait citer beaucoup d'autres faits de brigan-

dage, de trahisons et même de désordres de mœurs

punis de la même peine. On trouve entre autres une

Lady condamnée à la confiscation de ses biens pour

cause d'incontinence (2).

Nous rapporterons encore les exemples suivants

comme pouvant donner lieu à des remarques particu-

lières.

« Vers l'an 900 Helmstan, s'étant rendu coupable

« de brigandage, eut ses biens saisis et ses châteaux

« confisqués au profit du souverain par le gère fa

« Lauwulf car Helmstan était l'homme du roi. Seule-

« ment Ordlaf lui reprit une terre qui
lui

appartenait

« et qu'il ne lui avait cédée qu'à titre précaire, car

« celle-là ne pouvait pas tomber en forfaiture (3). »

Cependant il est question ailleurs d'un thane dont les

(1) Has lerrarum porlioncs /Eiïric cogoomenlo puer a quadam

vidua Eadned appellala violenter abstraxit, ac deinde cum in diicalu

suo contra me et contra omnem gentcm mcam reus exisleret, et lire

quas prœnominavi porlioncs et universae quas posséderai terrarum

possessiones ineîG subaclœ sunl dilioni, qtiando ad synodale concilia.

bulum ad Cyrneceasire universi optimales mei simul in unum conve-

nerunt et eumdem jEUYicum majeslalis reum de hac proemia (pro-

vincia) profugum expulerunt et universa ab illo possessa mihi jure

possidenda omnes unanimn consensu decrevcrunt. Cod. diplomaticus,

n° i3t2. Nous nous sommes permis d'abréger un peu dans notre tra-

duction les longs développements de style habituels aux chancelleries

royales du moyen-âge.

(2) Cod. dfplomaticus, n° 328, et Kemble, The Saxons in England,

tom. ii, p. di, et la note au bas de la page.

(3) Cod. diplomatie, a<" 601, 1090, et Kemble, id., ibidem.



DES PEUPLES MODERNES.

terres avaient été forfaites au profit du roi pour fait

d'adultére, quoiqu'il tînt ces terres à bail de l'évéque

de Winchester. Ces expressions mêmes prouvent
qu'il était tout à fait extraordinaire de passer outre, en

pareille circonstance, à la confiscation des biens par la

couronne. Cela tient probablement à la nature même

du crime l'Église voulait en favoriser la punition par

tous les moyens, même à ses propres dépens.

Les terres qu'un seigneur laissait incultes et inha-

bitées, et qu'il abandonnait sans permission étaient

également confisquées par le roi dans ce temps où la

population était peu nombreuse, et où le pays était sou-

vent désert, toute concession soit à titre patrimonial,

soit à titre précaire ne devait pas rester stérile dans

les mains à qui elle était confiée. Autrement, elle deve-

nait nulle de plein droit (I). C'est la règle que suivent

encore aujourd'hui les gouvernements qui veulent fon-
der et étendre des établissements coloniaux.

Maintenant ces confiscations étaient-elles décrétées

arbitrairement par le roi? Cela est bien difficile à ad-

mettre dans un pays où le pouvoir de la couronne

semblait presque toujours soumis à un contrôle sévère

de la part de l'aristocratie territoriale et ecclésiastique.

Il y a même plus il semble qu'il y avait des préven-
tions contre la cour des hommes du roi siégeant à

Londres et qu'on préférait généralement la justice du

(1) Cod. diplomaticits, n° 1O3K et n° 1078 dans ce dernier numéro

il est questiondel'ealdorman Wulfliere, qui subit l'exil et la confis-
cation desbiens pour avoir abandonné son duché sans permission.
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comté vers les derniers temps de la monarchie analo-

saxonne. Quand l'inlervenlion el l'influence de la cou-

ronne dans l'administration de la justice devinrent plus

sensibles, voici à quoi elle se borna « Le roi envoyait à

la cour compétente la recommandation de prendre con-

naissance de l'affaire il le lit probablement pour la

première fois dans le cas où un de ses tenanciers en

socage fut impliqué dans une affaire de propriété devant

l'assemblée de comté, tandis que l'autre partie était un

propriétaire libre; alors le procès des deux nobles ad-

versaires devait se juger non devant la cour du

roi mais devant leurs pairs de la ccntenie ou du

comté (I). »

Quelquefois le witenagemot ou le concilium, com-

posé des évoques et des thanes supérieurs du royau-
me (2) se constituait en haute-cour et évoquait des

affaires importantes par elles-mêmes ou par le rang des

accusés. En 1002, quand on confisqua, comme nous

venons de le dire les biens d'une duchesse ou lady,

pour cause d'incontinence cette sentence fut pronon-

cée par le witenagemot (3). C'était ce qu'on appelait

vulgaris traditio. Il y a lieu de croire que dans cette

(1) ICemble, The Saxons in Englouti, pj,g. 4fi et 47. Nous avons

reproduit ici les expressions dece savant auteur, autant que le génie
si divers des deux langues pu nous le permettre. Il faut voir dans

l'ouvrage lui-même par quel luxe de citations et de preuves il appuie
son opinion. Nous reviendrons dans le paragraphesuivant sur l'ad-
ministration locale de la justice dansles provinces.

(2| Sbai on-Turner, loui. m, p. 131, et Kemble, tom. u, p. 237.

(3) Kemble, id., p. 228.- Voir ci-dessus, p. I9i.
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circonstances, les évoques membres du witenagemot;

furent les auteurs principaux de la sentence de rigueur

prononcée contre la grande dame qui avait déshonora

son pom. On reconnaît l'esprit de l'Eglise toujours

proie à réprimer les scandales, et à donner à tous aux'

grands commeaux petits, de hautes leçons de moralité."

Mais dans la plupart des cas, ces assemblées, plus

poliliques que judiciaires, se ressentaient, même quand

elles se constituaient en cours de justice du caractère

qui dominait en elles. On leur déférait principalement

des crimes politiques. C'est un witenagemot qui eut à'

juger Alfred pour crime de rébellion contre Jîdelstan

et qui condamna l'accusé à la confiscation de ses biens

au profit du roi (1). Un autre procès non moins célèbre

s'agita devant la mêmejuridiction sous le règne du roi

Edouard. C'était en 1048 (2); Euslache", comte de

Boulogne beau-frère du roi, était venu lui rendre une

visite. Arrivé à Douvres, il demanda avec une arrogance

impérieuse aux habitants de la ville des provisions
pour son cortége et pour lui et comme on ne s'em-

pressait pas de lui donner satisfaction, ses compagnons

irrités tuèrent un Anglais. Ils eurent à leur tour plu-

sieurs des leurs massacrés par les habitants. Le comte

excita lui-même alors ses chevaliers à la vengeance et

passa au fil de l'épée non-seulement des hommes inof-

fensifs, mais même des femmes, et Toula de malheureux

enfants sous les pieds de ses chevaux. Indigné de cette

(1) Cod. diplomaticus, n° 1112

(2) Et non ea 1031, comme le dit Sharon-Turner.
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brutalité féroce, le peuple courut aux armes et chassa

le comte de Boulogne et ses troupes après leur avoir

fait éprouver de grandes pertes (1).
Le comte, qui eut beaucoup de peine à échapper aux

poursuites des vainqueurs, vint à Glocester, où Edouard

tenait sa cour, se plaindre des mauvais traitements qu'il

venait d'essuyer. Le roi commanda alors au thaneGod-

win, comte de Kent, de rassembler une armée et d'al-

ler infliger une punition exemplaire aux bourgeois qui
avaient osé faire un pareil affront à un prince allié à la

maison du souverain. Mais ce vieil homme d'état ap-

précia ces scènes populaires sous un jour tout différent

il trouva sans doute qu'il n'y avait aucune raison de

punir les habitants d'une de ses meilleures villes pour
un acte de légitime défense, surtout si l'on considérait

que ç'avait été en même temps une sévère leçon pour

ces aventuriers étrangers, qui abusaient de la faiblesse
d'un prince incapable et qui dominaient tout le pays.

Il refusa donc nettement la mission qui lui était confiée,

et il se retira de Glocester pour aller rejoindre ses fils

Harald et Swegen qu'il avait laissés dans son comté

avec des forces considérables.

Alors le roi fait venir des comtés du nord de puis-

sants renforts, et l'affaire menace de se terminer d'une

manière sanglante (2). Les préparatifs de défense de

Godwin et de sa famille sont dépeints comme des

actes de révolte et de félonie, et ce qui met le comble

(<) Sharon-Turner, tom. H, p. 222, édll de Baudry, Paris, 1840,

(î) Kemble, TheSaxons in England, tom II, p. 230.
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au ressentiment du roi c'est la demande que fait ce

seigneur du renvoi des étrangers qui sont devenus les

seuls ministres de la couronne.

Cependant pour maintenir la paix on consent à

échanger des otages de part et d'autre, et un witenage-
mot extraordinaire est convoqué dans le délai de quin-

zaine (le 21 septembre 1048) pour prendre connais-

sance de ce procès. Quand le comte de Kent arrive à

Soulhwarck il y trouve des forces imposantes réunies

sous le commandement de ses ennemis la désertion

se met parmi les troupes de Godwin, et lorsque les otages

qu'il a reçus lui sont redemandés, il se voit hors

d'état d'en refuser la restitution. Il est ensuite assi-

gné ainsi que son fils Harald à comparaître devant le

witenagemot, et à se tenir prêt à y répondre aux in-

terrogations qui lui seraient adressées sur sa conduite.

L'un et l'autre demandent un sauf-conduit pour aller

à l'assemblée et pour en revenir ce sauf-conduit leur

est refusé. Ils déclarent aussitôt ne pas vouloir com-

paraître devant le witenagemot alors cinq jours leur

sont donnés pour quitter l'Angleterre (1).

Il est probable que l'on suivit à leur égard les formes

les plus strictes de la procédure de cette époque seu-

lement, la composition de l'assemblée élait telle qu'une

bonne et impartiale justice devenait impossible. On peut

en dire autant, en sens inverse, d'un autre witenagemot

(t) The Saxons in England, tom. II, p. 231, Et Histoire de la con-

quête de l'Angleterre par les normands, d'Augustin Thierry, tome 1",

pag. S44et suivantes.
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tenu à Londres lorsque Godwin fut revenu en Angleterre,

et que, placé à la lêle d'une espèce d'insurrection géné-

rale de lout le pays, il se fut trouvé en mesure de dicter

des conditions à la couronne au lieu d'en recevoir.

Stigand archevêque de Cantorbéry, avait engagé le

roi à céder aux circonstances, à laisser renvoyer ses

favoris normands et à ne pas s'opposer à ce que God-

win se fit réhabiliter. Aussi quand ce seigneur comparut

devant le witenagemot, il fut admis à se purger par ser-

ment, suivant la coutume du moyen-âge, du crime

pour lequel il avait été banni d'Angleterre sur sa de-

mande, non-seulement on prononça son acquittement

et sa réintégration dans ses honneurs et ses dignités,

mais encore on condamna les favoris français à l'expul-

sion et à la mise hors la loi (oullawry) ('I).).

« On pourrait encore citer dit le savant publiciste

« auquel nous avons principalement emprunté ce récit,
« bien d'autres exemples d'outlawnj, de sentences plus

« rigoureuses et non moins aveugles rendues par la

« haute-cour du witenagemot. Comme ces assemblées

« étaient presque toujours le résultat des dissensions

« civiles, elles présenlaient plutôt le spectacle de l'as-

« servissement aux passions accusatrices d'une majo-

« rilé irrésistible, que celui des délibérations calmes et

« impassibles d'un vérilable tribunal (2). »

(1) Ce Witenagemol que Sliaron Turner place en 1032 est

reporté à 1033 parKemble, qui a puisé aux sources et principale-
ment dans le codex diplomaticus (Tha

Saxons in England, tonl. Il,*

p. 231-232.)

(2) Kemble, The Saxons inEngland. tom. n, p. 232
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Cette observation est d'une vérité frappante, et elle

pourrait bien ne pas être restreinte dans son application

aux wilenagemots des Anglo-Saxons pondant les x" et

xic siècles. Quel que soit le nom qu'aient pris en Angle-

terre, en Espagne, en Allemagne ou en France ces as-

semblées politiques; qu'on les ait appelées parlements,

cortès, diètes, états-généraux ou convention nationale,

presque toujours, quand elles se sont constituées en

cours de justice, elles n'ont fait que donner complaisam-

ment le sceau de la légalité aux implacables exigences

d'une faction triomphante.

Si le fond pouvait être sauvegarde par la forme, les

witenagemols ()) auraient offert, dans les règles elles

usages qui présidaient à leurs convocations et leurs ses-

sions, des garanties extérieures que l'on ne trouve pas tou-

jours dans nos assemblées modernes. Voici quelle était

à cet égard la marche ordinairement suivie.

Dans les occasions ordinaires, le roi invitait ses

witanes à venir recevoir ses communications sou-

veraines à Noël ou à Pâques, dans l'une de ses rési-

dences habituelles, aussi bien pour tenir cour plénière

que pour dépêcher les affaires couranles. Dans des cir–

constances extraordinaires et exceptionnelles, il publiait

des proclamations qui expliquaient la nature et l'ur-

gence des intérêts à débattre ou des causes à juger, en

indiquant le moment précis où commencerait et le lieu

où serait tenue l'assemblée. Avant de se réunir, les

•(1) Witan aurait la même racine que Weise, saje, et gemot, auetn-

hlk.
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witanes commençaient leur session par l'assistance au

service divin et par une profession de foi formelle
d'adhésion à la religion catholique ('1). Le roi leur ap-

pnrtait ensuite ses propositions, sur lesquelles ils délibé-

raient et qu'ils pouvaient accepter, amender ou rejeter.

Les baillis royaux, ou les officicrs spécialement dési-

gnés pour ce service, transportaient dans les divers

comtés les décrets du witenagemot, et ils demandaient

à tous les hommes libres de donner des gages (2) de

leur obéissance à ces décrets. Il est probable qu'une
pareille remise de gages était facultative dans le prin-

cipe, et qu'elle était sollicitée comme un acquiescement,

une confirmation du peuple consulté en détail sur les

résolutions de ceux qui avaient stipulé pour lui et en

son nom. Plus tard, ces remises de gages devinrent

obligatoires, et ce fui de la part du roi et des grands

une manière d'amener peu à peu le peuple à abdiquer

son ancienne souveraineté législative (3).

C'est comme si, en France, chaque province avait

eu à confirmer les lois votées par les états-généraux (4).

Souvent ces reconnaissances se faisaient dans des as-

semblées ou conciles provinciaux. Tel fut le concile de

(1) Cod. diplomaticus, ïi° 1019.

|2)
Wed ou Wedd, Vadium.

[3] Davoud-Oglou,
Histoire de la législation des anciens Germains,

tom. II, p. 286-287.

(4) Cela explique peut-êtreaussi comment des différences origi-
naires de législation se conservaient dans les divers pays de l'Angle-
terre; comment il y avait une loi de Kent., une loi de Mercie, une loi
de Weisez, etc. Même avant la féodalité, la loi était fractionnée par
districts plutôt que par nations.
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Faversham, lenu par les évêques et les gerefas, par les

nobles (1) et les vilains de Kent, et qui décida, sur la

proposition des witanes ou missi du roi, qu'il acquies-

cerait aux décrets du concile de Greatanleage.

D'après le préambule des jud icia civitatis Londoniœ,

par lequel iEthelsthane promulgue cette ordonnance, on

voit qu'elle a été délibérée par les évêques et les gerefas

qui appartiennent à la curie de Londres, et qu'elle a

été confirmée avec wedd dans les fridh-gegylda (as-

semblées de paix) composées aussi bien à'eorlises que

Aeceot lises, nobiles et vilani (2).
L'article 40 de cette même ordonnance charge tout

gerefa [prœfectus] de prendre pour sa shire, comté,

l'engagement que tous se conformeront à la paix et aux

lois décrétées dans les quatre conciles de Greteanleage,

d'Exeter, de Faversham et de Dhunresfeld (3).

On cherchait ainsi à rattacher à l'ordre public par
les liens les plus forts toutes les classes du peuple.

Mais c'était presque toujours en vain, et iElhelsthane

lui-même se plaignait de ce que « les gages donnés et les

« serments prêtés au roi et à ses witanes étaient sans

« cesse méconnus, ce qui était aussi scandaleux aux

.(1) Nous rendons eort, eorlise non par comités comme Canciani,

maisparnobles. C'est le véritable sens que ce mot avait alors, sui-
tant Kemble, tom. i", p. 135. Jarl, daos le Rigsmal, est représenté
comme l'auteur de toute noble race.

(2) Canciani, vol. iv, p 268.– Kemble, tom. n, p 233.

(3j Canciani, id., ibid., p. 267.
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« yeux de la religion que honteux au point de vue da

« l'honneur du monde (1).

C'était donc, chez ces derniers rois anglo-saxons, suc-

cesseurs du grand Alfred, la même impuissance que

chez les faibles descendants de Charlemagne.

§ m.

EaMormcn et évéques.

Si l'on examine comment furent gouvernées les pro-

vinces ou comtés de la vieille Angleteric du vu" ait xie

siècle, on. trouve placés à leur tête de grands officiers

appelés ealdormen ou duces. Le mot heretoga (2) est

quelquefois employé pour exprimer littéralement con-

ducteur d'armée [hère, armée, toga, conducteur). Mais

la qualificalion i'aaldorman prévalut pour signifier duc

ou gouverneur de province [prwfeclus, tribunus), quoi-

que dans le principe caldor ou aldor ne désignât que
le premier rang dans le pays, sans attribution d'aucunes

fonctions spéciales (3).

(1) Quia juramcnla et vadia quœ régi et sapientibus data fucrunl,
semper infracla snnl et minus observai» quam Dco et £;ccu!o convc-

niant (/EU)., m,§ 3, Thorpe, 1, US.)

(2) En Allemand, herzog.

(3} Nous avons dit ailleurs que
ealdor ou aldor avait la même oii-i-

gine et la même valeur que le mot senior seigneur. C'est l'idée de

l'autorité et de la suprématie emprunte à l'idée de l'ago, ce qui
n'empêchait pasque Yealdor ou le senior ne fût souvent plus jeune
qu'un grand nombre de ses subordonnés. Voir ci-dessus, p. 188.
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Les ealdormen n'étaient pas héréditaires (1) ils

étaient choisis par le roi, parmi certaines familles prin-

cières, avec l'assentiment de la haute noblesse du pays.

Après avoir reçu l'investiture de leur souverain ils

se faisaient reconnaitre par tous les thanes de la

contrée (2).

Les ealdormen étaient chargés de maintenir la paix

dans leurs gouvernements 1° par une bonne police

administrative 2° par les armes, en repoussant les in-

vasions au-dehors et en réprimant les séditions au-

dedans 3° par la justice, en punissant sévèrement

toutes les atteintes portées à l'ordre public et à la sécu-

rité privée.

Dans l'exercice de la dernière de ces trois grandes

fonctions, ils étaient particulièrement assistés par l'ëvê-

que du diocèse «Que deux fois par an dit le roi

« Edgar, se tienne l'assemblée du comté; que l'évêque

« et l'ealdorman y président que l'un y dise la loi de

« Dieu, et l'autre la loi du monde (3). » L'ealdorman

avait la suprématie sur tous les officiers de justice

gerefas, baillis baillis de forêt etc.; il exerçait sur

eux un droit d'inspection et de surveillance. La rup-

(1) On ne cite qu'un ou deux exemples de fils ayant succédé à

leur père.
(2) Kemble, The Saxons in Engïand, tom. H, p. 147-148. Cet

auteur réfuteun passagedes lois attribuées à Edouard-le-Confesseur,
d'où il serait résulté que les fonctionsd'ealdormanauraient été primi-
tivement soumises à l'élection populairc.

(3) Edg. leg. polit., art. v. Canciani, vol. iv, p. 207. Mêmes

disposit., Leg. Knu[, M, art. tv; – Canciani, p. 305.
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ture de la paix en sa présence ou dans sa demeure

était punie d'une amende de cent shellings, el de deux

cent vingt si cette atteinte à la paix avait eu lieu après

l'ouverture et dans l'enceinte de sa cour judiciaire (I);

car alors c'était la justice elle-méme dont il devenait le

représentant, qui était bravée et outragée dans sa

personne.

Dans son comté l'ealdorman n'avait aucun person-

nage qui lui fût supérieur si ce n'est l'archevêque (2)

l'évoque était son égal, et il devait en outre, dans ce temps

où le haut clergé et la haute noblesse ne formaient

qu'un seul et même corps, être le conseiller intime de

ce magistrat. Il arrivait quelquefois que l'ealdorman, im-

patient du joug de l'Eglise, abusait de son pouvoir pour

satisfaire ses passions, et devenait le tyran de son comté

alors, si le roi ne voulait ou ne pouvait pas réprimer
cette tyrannie, l'évêque intervenait par l'emploi des

armes spirituelles en faveur du pauvre peuple opprimé;

il se formait sous ses auspices une ligue de tous les

officiers de justice inférieurs contre leur chef coupable,

et quelquefois la réaction contre d'intolérables excès

allait au-delà de ce qu'avait voulu et réclamé ce défen-

seur sacré des droits populaires. C'est ainsi qu'en 780,

les nobles gerefas et les hauts baillis du Norlhumber-

land se liguèrent avec l'assentiment du roi Elfwald, pour

se venger de Beorn, leur ealdorman ils l'assiégèrent et

(1) L. Aelfr., art. 18 et 38.

(2) L'archevêque était assimilé au prince du sang.
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le brûlèrent dans sa maison et cet acte de haute-

justice fut approuvé parElfwad, que l'histoire nous dé-

peint comme un roi équitable et pieux (1).

.On admet généralement aujourd'hui que l'union du

pouvoir judiciaire et du pouvoir sacerdotal est une con-

dition indispensable de tout état social peu avancé et

les auteurs anglais les plus hostiles au catholicisme re-
connaissent « que le clergé anglo-saxon fut un média-

« teur permanent entre le riche et le pauvre, entre le

« puissant et le faible, et qu'à son éternel honneur il

« a parfaitement compris et accompli les devoirs de

« cette noble position. Ce n'était qu'à lui qu'il était

« donné d'arrêter la main trop rude du pouvoir de

« mitiger la juste sévérité des lois, de glisser des lueurs

« d'espérance dans l'âme du serf de trouver une

« place dans le monde et des secours de tout genre

« pour l'être abandonné dont l'État ne reconnaissait

« pas même l'existence (2). «

Il était donc très-heureux pour la société de cette épo-

que que le haut clergé partageât l'influence politique avec

l'aristocratie des grands propriétaires et des officiers de

(1) Chron.-Sax., Simeon, ann. 779-780, et Kemble, The Saxons

in England, tom. Il, p. 135-136.

(2) Thaï ihey exisled as a permanent medialingaulliority beLween
the l'icli and tbe poor, the strong and the weak, and Lbat lo iheir
eternal honour, the fally comprehended and performed the dulies of
this most noble position. To none but Ihemselves would it have per-
mitled lo stay the strong liand of power, to miligale the just severity
of the law, to hold out a glimmering of bope lo the seif, to find a

place in ibis worldand a provision for the destilute.wbose existence
the state did not even recognise.(Keinble, The Saxons in England,

p. 378, t. 11).
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la couronne. Nous avons vu que cette influence était

souvent prépondérante dans les wilenagemots elle l'é-

tait plus encore dans les cours judiciaires des provinces.
Là, le clergé avait naturellement succédé au pouvoir im-

mense qu'avait eu le sacerdoce païen dans la vieille

Germanie du nord, et qu'il avait continué d'exercer chez

les Saxons, les Pictes et les Angles, qui avaient conquis

et peuplé la Grande-Bretagne (I). Dans les causes ordi-

naires, l'évêque était assesseur de Vealdorman dans la

cour du comté; le prêtre l'était du gerefa ou bailli

inférieur dans la cour de la centenie. Au sein des villes,

le pouvoir judiciaire se trouvait réparti entre les gyldes

ou corporations de bourgeois les officiers du roi et la

cour de l'évêque (2). Mais dans celle répartition, pres-

que toujours inégale c'était l'évoque qui avait ta puis-

rance prépondérante. Enfin, certaines causes, ratione

personœ aut materiœ, étaient réservées aux synodes

purement ecclésiastiques ou aux cours de chrétienté; et

sous prétexte de compétence pour tout ce qui concer-

nait le for intérieur, la juridiction pénitentielle au vm°

et au ix= siècle était encore plus étendue dans l'Iieplarcliio

anglo-saxonne que dans le royaume carlovingien (3).

Aussi, d'une part les juridictions civiles et ecclésias-

(1) Omnis itaque concionis illius multitudo ex diversis partibus
coacta primo suorum proavorum servare cnnicndil instiluta, nu-
minibus videlicetsuis vola solvcns ac sacrilicia. Uucbald,vita Lebuiinl

cap. xn.

(2) Kemble, The Saxons in England, tom. n, p. 319

(3) Canciani, Barbarorum leges aniiquœ, niodus impunendi pœni- i..

lenliatti, vol. iv, p. 279 et sequ.
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tiques ne furent pas à vrai dire séparées en Angle-

terre jusqu'après la conquête des Normands (1); d'autre

part, le pouvoir moral du clergé sur toutes les classes

de la nation, sur les grands et jusque sur les rois, fut

en quelque sorte sans limites.

Pour ne pas tomber dans des redites au sujet

d'une matière que nous avons traitée assez longuement

dans un de nos précédents chapitres, nous nous conten-

terons de citer ici, en matière de discipline pénitentielle

deux traits de vigueur apostolique qui honorent au

plus haut degré saintDunslan.arclievêquedeCantorbéry.

Un ealdorman du nord de l'Angleterre avait épousé sa

parente Dunstan l'avertit plusieurs fois de rompre ces

nœuds illégitimes. Comme ces avertissements restaient

sans effet, Dunstan interdit à ce seigneur l'entrée de l'é-

glise et lança contre lui les foudres de l'excommunication.

L'ealdorman appela à Rome de cette sentence, et obtint

du Saint-Siège nn bref qui ordonnait au saint archevêque

de l'absoudre de toute censure et de lui rouvrir la porte

du sanctuaire. Dunstan répondit qu'il n'obéirait à cette

injonction que quand lui-même aurait obtenu satisfac-

tion de son pénitent. Alors le noble Saxon vaincu par

la fermeté du prélat, consentit à rompre son mariage

il se dépouilla de tous les insignes de ses dignités et

de son rang, et vint nu-pieds, revêtu d'habits de

laine, au milieu du concile d'Angleterre, se prosterner

(1) The civil and ecclesîaslical juridictions were, it is well known,

not separatedin Eag]anduaLiiafterLhecon)jHesL(Kemb)e,y~e
Saxons in England, tom, n. p. 384.}
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en pleurant et en gémissant aux pieds de l'archevêque

Dunstan qui lui donna seulement alors l'absolution de

ses fautes (1).

Peu de temps après le roi Edgard, plus coupable

encore que cet ealdorman conçut pour une jeune fille

de bonne naissance une passion coupable. La noble

demoiselle pour se mettre à l'abri de ses poursuites,

était entrée dans un monastère et avait pris le voile

de religieuse. Edgard ne respecta ni l'inviolabilité de

cet asile ni la sainteté de cet habit il abusa do la

force pour briser tous ces obstacles et pour satisfaire

ses désirs impurs. Saint Dunstan à cette nouvelle

ressentit une amère douleur; il vint sur-le. champ trou-

ver le roi qui comme à. l'ordinaire lui tendit la

main pour le faire asseoir sur son trône mais l'arche-

vêque retira sa main, el lui dit en lui lançant un regard

indigné « Vous oseriez de votre main souillée lou-

« cher la main qui a immolé le fils de la Vierge,
« après avoir enlevé à Dieu une vierge qui lui

« était destinée 1 Vous avez corrompu l'épouse du

« Créateur, et vous croiriez apaiser le serviteur et l'ami

« de l'époux par de vaines marques de respect Je ne

« veux pas être l'ami d'un ennemi de Jésus-Christ. »

Le roi, frappé de ces reproches inattendus comme d'un

coup de foudre se jette aux pieds du prélat avoue

humblement son crime et lui demande pardon. Dunstan

le relève en confondant ses larmes avec les siennes mais

(1) Yita sancti Dunstani, ap. Surium, die 19 maii.
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mêlant la rigueur à la miséricorde, il lui impose une

pénitence de sept ans qui consistait dans de grandes

aumônes et dans un jeûne de deux jours par semaine.

De plus, il ordonne à son royal pénitent de fonder un

monastère de filles pour rendre à Dieu plusieurs vier-

ges au lieu d'une. Edgard exécute fidèlement toutes

ces prescriptions et n'obtient son absolution qu'à ce

prix (1).

Ainsi les crimes qui auraient echappé à toute répres-

sion humaine n'échappaient pas à la répression de

l'Église.

Au surplus, Edgard, en se soumettant ainsi aune péni-
tence méritée, n'abaissait pas dans sa personne la ma-

jesté royale, comme l'avait fait sur le continent Louis-

le-Débonnaire, qui était devenu le jouet d'une faction

politique parée de prétextes religieux. Ces témoignages

de repentir et de piété sincères ne faisaient qu'honorer
un prince aux yeux des peuples fidèles. Du reste en

Angleterre comme dans l'empire des Francs les péni-
tences religieuses venaient en aide à l'insuffisance de

la pénalité. C'est ainsi que le roi Edmond, pour apai-

ser les guerres privées ou les querelles particulières, dis-

pensait les parents du meurtrier d'entrer dans sa que-

relle et s'interdisait de le recevoir dans son palais et

de lui accorder aucun pardon avant qu'il eût satisfait

aux parents du mort par une compensation, et à l'É-

(1) Vita sancti Dunstani, apud Surium; Fleury, Hist. ecrlésiastique

ann 969 Chardon, Histoire dtt sacrements, tom. ni, p. 433.
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glise par la pénitence qui lui serait imposée par son

évêque (4).

Grâce à cette intervention de dans les que-

relles particulières autorisée et réclamée par les lois

de l'Elat, l'idée d'un nouveau droit s'introduisait dans

les esprits et prenait racine dans les mœurs. Le fait de

meurtre par vengeance cessait d'être un délit privé qui
s'effaçait par le seul arrangement avec la victime ou la

famille lésée. La nécessité d'une autre expiation était ad-

mise. La société civile elle-même ne pardonnait au meur-

trierqu'après qu'il avait désarmé la colère du ciel. Il devait

arriver dès lors que, quand elle aurait relégué la juridic-
tion ecclésiastique dans le domaine du for intérieur et

que les peines pénitentielles seraient tombées en désué-

tude, elle-même exigerait des expiations directes et bien

autrement sévères. C'était un premier pas fait vers une

révolution complète dans le système de la pénalité.

Cette révolution s'accomplit en effet après la conquête

de l'Angleterre par les Normands. On vit alors se

séparer pou à peu la juridiction ecclésiastique de la

juridiction civile et s'établir des lois pénales non-seu-
lement rigoureuses mais sanguinaires et féroces. On

put juger alors de ce que gagnait l'humanité à substituer

au régime de la force morale celui de l'intimidation

matérielle

(1) Caneiani, teg. Edmundi, p. 270, an. i et iv.
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CHAPITRE VIII.

T)U DROIT CRIMINEL DE L'ESPAGNE SOUS LA DOMINATION DF.S

WISIGOTHS.

ter.

De l'origine etde la constitution du forum judicum,

Les Wisigoths, et même avant eux les Suèves, avaient

trouvé l'Eglise d'Espagne fortement constituée. Ils

furent obligés de la respecter et de lui laisser sa

liberté d'action en dehors de leur gouvernement sécu-

lier et de leur clergé arien. Cependant ils essayaient de

temps en temps de persécuter l'Église hispano-romaine

pour l'amener à leur culte. Mais tous leurs efforts

venaient se briser contre une foi que rien ne pouvait

entamer. Après quatre-vingt-seize ans de domination en

Galice, les Suèves embrassèrent la religion catholique,

el, après cent vingt-cinq ans d'une domination sembla-

ble, les Wisigoths en firent autant dans le reste de

l'Espagne.

Un roi martyr massacré par ordre de son père, l'hé-

roïque Herménégilde, sembla avoir mérité par l'effusion'

de son sang le rachat de l'erreur arienne pour tous ses
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compatriotes (I). A peine Léowigilde, l'auteur de cet

attentat contre nature, eut-il fermé les yeux à la lumière,

que Récarèdo, son second fils, monta sur le trône avec

la ferme intention d'abjurer l'arianisme.

Récarède ne voulait pas se borner, comme son malheu-

reux frère, à se convertir personnellement il entendait

entraîner avec lui tous ses sujets vers l'orthodoxie reli-

gieuse. Son père Léowigilde avait voulu créer l'unité

dans l'arianisme en persécutant les hispano-romains

catholiques il chercha à produire cette unité en pro-

cédant en sens inverse, c'est-à-dire en poussant les

Wisigoths ariens à entrer dans le sein de l'Eglise. Le

premier avait tenté l'impossible, il avait échoué le se-

cond essayait quelque chose de difficile avec de l'ha-

bileté et de la prudence, il lui fut donné de iéussir.

Récarède avait à ménager la fierté des Goths, qui

se seraient révoltés contre toute contrainte matérielle

ou morale en matière de foi après avoir prépara les

esprits dans les provinces à ce changement de culte par

une série de mesures et d'exhortations adroitement cal-

culées, il convoque en 289, à Tolède, un concile com-

(1) Herméncgildo avait été élevé par son père à la royauté de

Séville et des pays adjacents devenu catholique, il résista par les

armes à son père qui voulait le faire rentrer dans l'arianisme. Léowi-

gilde te vainquit, le fit prisonnier et le (U massacrer dans sa prison.
Voir le récit de ces faits dans l'ouvrage de M. Rcvitlout, intitulé:

De l'arianisme des pcuples germaniques. Ce récit, puisé
aux sources,

est présenté avec un intérêt qui se concilie avec la plus scrupuleuse
exactitude. Il fait comprendre comment Herménégilde, qui fut

obligé, pour défendre ses sujets, de résister par la force à son père
Léowigilde, a pu être canonisé par l'Eglise.
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posé des évèques et des nobles des deux communions.

Là, il déclare que s'étant convaincu de la vérilé de la

foi catholique, il a résolu de la confesser publiquement,

sans avoir la prétention de l'imposer par la force à qui

que ce soit. Cependant il fait remarquer aux grands

de l'État que le rétablissement de l'unité de la religion
mettrait fin à la cause la plus féconde des troubles qui

avaient si souvent désolé l'Espagne. Son éloquence in-

sinuante et l'exemple de son abjuration entraînent pres-

que toute l'assemblée. Espagnols, Suèves, Goths, n'ont

plus qu'un même culte, et la religion catholique devient

la religion de l'Etat.

La législation espagnole reçut un conlre-coup néces-

saire de ce grand événement.

Cette législation s'était divisée jusque-là en deux

parties distinctes. L'une élait la loi des Wisigoths pro-

prement dite, recueillie par le roi Euric l'autre le bre-

viarium Aniani recueil de droit romain à l'usage

de la population vaincue. On attribuait ce code à

un chancelier d'Alaric h (I). La diversité de ces lois,

jointe à la différence des deux religions, avait établi

un mur de séparation entre la nationalité gothique

et la nationalité hispano-romaine de peur même

que ces nationalités ne vinssent à s'unir par quel-

que point les mariages entre les Goths et les

Romains avaient été sévèrement défendus. Quand les

deux peuples furent unis dans la même communion,

(1) C'est Alaric II qui le promulgua, en 803.. •:
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les barrières qui les séparaient ne tardèrent pas à s'a-

baisser. L'oeuvre de fusion commencée par Récarède

fut continuée par Kindaswinlh et Rekeswinth qui, sur

les ruines de la législation d'Euric et de celle du brevia.

rium, édifièrent pour tous leurs sujets le forum judi-
cum tel que nous le connaissons aujourd hui. Ces

princes échangèrent, les premiers dans l'Europe nouvelle,

le droit personnel contre le droit territorial. Sous l'in-

fluence de l'unité religieuse, les alliances des Goths et

des Romains cessèrent d'être interdites, et ces deux

peuples n'en formèrent plus qu'un, le peuple espagnol.

La loi de Rekeswinth se composa de nombreux em-

prunts faits aux canons des conciles de Tolède, et même

aux décrets rendus par les rois avec l'aide de leur con-

seil privé ('!). On y retrouve encore quelques lois sans

date, sans nom d'auteur et de titre, extraites pro-

bablement d'anciennes collections de coutumes faites

par les premiers rois goths enfin un certain nombre de

lois anciennes, et désignées sous le nom à'anliqua ou

antiqua noviter emendata (2). C'est tout ce qui nous

reste de la première législation wisigothique. D'après

(1) II y a unegrande discussion,parmi les savants espagnols, sur

le point de savoir si ces décrets n'avaient qu'uneforce temporaire et

bornéeà la durée de la vie des rois qui les avaient rendus. Le

savant Masdcuest de celle opinion. Mais Lardizabal, dans son inlro-

duction au Fvero Ju:go (Madrid, ISIS), défend l'opinion contraire;
il l'appuiesur des textes formels, tels (]ue ceux-ci Hœcmperpet uum
valitura legs sancimus, hoc omrte per ccvnm promuigamus edictum, etc.

(2) II est remarquable queles lois qui nousont été conservées sous

ce nom sont pour la plupart empruntées au droit romain il ne nous

en reste presque aucune de celles qui se rattachent à la tradition

gothique primitive, au droit barbare proprement dit.
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ces débris mutilés et incomplets, il nous est impossi-

ble de nous en former une juste idée.

On n'a donc pas le droit d'affirmer, en l'absence

de la pins grande partie des textes primitifs, que les

Wisigoths n'ont jamais connu plusieurs institutions des

peuples germaniques, comme, par exemple, les conju-

ratores et le duel judiciaire.
De ce que les conjuralores ne sont pas nommés

dans le forum judicum il ne s'ensuit pas nécessai-

rement qu'ils ne fussent pas consacrés par la loi d'Euric

ou par des coutumes gothiques antérieures.

Quant au duel judiciaire, nous avons montré ailleurs,

par des preuves historiques, qu'il existait chez les Francs,

quoique les lois salique et ripuaire n'en parlassent pas.
Ainsi quand bien même, ce que nous ne savons pas, la

loi d'Euric n'en aurait pas fait mention, le duel, consi-

déré comme jugement de Dieu (Ij, aurait pu être un

moyen de preuve judiciaire employé quelquefois par
les Wisigoths. Le duel judiciaire est consacré par la

liturgie mozarabe; nous le retrouvons jusque sous Al-

phonse de Castille. Quelle aurait été son origine dans

la péninsule Ibérique? Il ne serait venu ni des Arabes

ou Maures, ni des Hispano-Romains. Il n'a donc pu

être qu'un héritage des Wisigoths.

Si les conjura/ores ont été supprimés, si le dnel

(J) Ce qu'on entendait par le jugementde Dieu, dans la législation
des Wisrgoilis, c'était l'éprcme par J'eau touillante. Lib. \i, tit. i

cap. 3. Voir le fuero de llaeça cité par Villadifgo, lequel donne une

espèce derituel pour l'application de ce moyen de procédure. Can-

ciani, vol. 4, p. 130.
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n'est pas mentionné dans le forum judicum, cela tient

à l'immense influence que le clergé a exercée dans la

formation de cette loi. Le forum judicum a dû être,

à l'égard de la loi d'Euric, ce que les capitulaires ont

été à l'égard de la loi salique il appartient à une se-

conde phase sociale à celle qui succède à la barbarie

pour s'élever, avec le secours du sacerdoce, à un plus

haut degré de civilisation.

La conversion des Wisigoths au catholicisme, en
amenant cette seconde phase, améliora les rapports des

rois et des peuples, et donna à
leur

droit criminel un

caractère tout nouveau.

§11.

Comment la justice émana du roi seul chez les Wisigoths, au lieu

d'e°mnner de la nation.

La royauté était devenue, chez les Wisigoths, une
institution à la fois éphémère et despotique. Fondée

non sur l'hérédité, mais sur l'éleclion, c'est-à-dire, en

fait, sur les surprises de la force, elle offrit le specta-

cle de drames sanglants et nombreux. Sur dix-neuf

rois, d'Alaulphe à Rodéric dix périrent de mort vio-

lente. « Les Goths, dit Grégoire de Tours, prirent la
détestable coutume de se défaire par le glaive des rois

qui ne leur plaisaient pas pour donner la couronne à

quiconque captait leur faveur (1). »

(I) Sumpserunt Gothi liane deteslabilpmconsueludinem, ut si qui»
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Cette funeste mobilité se modifia un peu quand le

clergé catholique, par ses prédications et ses enseigne-

ments, eut introduit chez ces barbares des idées de

règle et de subordination. « L'Évangile, dit un auteur

moderne, prêchant à chaque page la soumission aux

puissances de la terre, omnis potestas a Deo, pouvait

seul constituer une monarchie réelle et obéie, chez ces

barbares si impatients de tout frein (1).
»

Le clergé hispano-gothique ne se contentait pas de

recommander aux peuples l'obéissance, il traçait aux rois

les devoirs sur lesquels étaient fondés les droits mêmes

de leur souveraineté. Voici comment s'exprime, d'après

les conciles de Tolède, le prologue du fuero juzgo.
« Cette loi dit comment doivent être élu, les princes, et

que les choses qu'ils gagnentdoiventappartenir à l'Etat

car les rois sont dits rois parce qu'ils règnent avec

piété, et celui qui ne règne pas avec piété ne garde

pas la miséricorde. Donc, c'est lorsqu'il fait le bien

que le roi doit avoir nom de roi, d'où les anciens ont

eu ce proverbe Roi lu seras, quand droit tu feras, et

quand droit ne feras, roi ne seras d'où le roi doit

avoir deux vertus en soi par-dessus toute autre justice
et vérité; car la justice mène toujours la vérité avec

elle, et le roi sera loué alors pour sa piété (2). »

eis de regibus non placuisset, gtHlio eum adpelerent, et quem
libuissel animo, hune sibi statuerint regem, Historia Francor., lib.m,

§30.
(1) Rosseew Saint-Hilaire, Bist. d'Espagne, tom 1, p. 397.

(2) En esta ley dize como dcven ser esligidos los principes, c que
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C'est à ces conditions sévères que le forum judicuiii
accordait au roi un immense pouvoir.

C'était du roi et non de la nation représentée dans

ses mais qu'émanait toute justice. C'était lui qui dé-

léguait sa juridiction à des juges de divers degrés, ducs,

comtes, tynphads ('I) ou centeniers. Il pouvait même

nommer des espèces de commissaires extraordinaires et

ambulatoires sous le nom de pacis assertores (2). Le

juge ou les juges de la couronne n'étaient pas seule-

ment les présidents du tribunal ou les trouveurs du

jugement; ils constituaient le tribunal lui-même et déci-

daient l'affaire.

Si l'une ou l'autre des parties était mécontente des

juges inférieurs et suspectait leur impartialité, elle

pouvait s'adresser à l'évêque celui-ci procédait à la

révision de la cause; qne si le comte ou juge dont la

sentence était infirmée comme injuste ne voulait pas

acquiescer à la décision de l'évêque, la partie lésée

pouvait en appeler au roi qui pouvait maintenir ou

las cosas queclos ganan denenfuicar al reyno ea los res son dichos
res porque regnan piadosamii'ntre mas aqucl non régna piedosa.
mientre que non garda misericordia. Doncas faziendo dereclto, el

rey deue auer nombre de rey. Onde los anligos dizen t.il proverjjio
Hey seras, se derecho fcceres, e se non fcceres derecko, non seras rey.

Onde el rey dene auer duas virLudes en si inaonnicmre, jusliça e

verdade; ea la justiça a verdade consigo, dernas es loado el rey por

piadade.
Ce commencement de prologue est tiré du septième concile de

Tolède, fueroJuzga, commentépar Villadiego, p. 6.

(1) L. Wisigoth., lib, il, tit. i, cap. 23, 26 et sequ.

(2) Id.t ibid., ii, xti. u Pacis autein asserLores, non aliasdirimant

causas, nisi quas illis regia deputaveritord'mandi poteslas.>i
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modifier cette décision (1). Le juge convaincu d'avoir

prononcé sciemment une sentence inique devait au plai-

gnant une amende égale à la valeur qu'il lui avait enle-

vée par ce jugement de condamnation (2). Si le juge cou-

pable n'était pas en état de payer cette amende, il

devenait l'esclave de l'appelant ou recevait publique-

ment cinquante coups de fouet (3). Si l'appelant lui-

même ne parvenait pas à prouver devant le prince l'in-

justice de l'arrêt qu'il attaquait, il devait payer au juge
une somme double de celle que celui-ci lui aurait due

s'il avait été reconnu coupable; et en cas d'insolvabi-

lité, il recevait cent coups de fouet en présence de ce

même juge, mal à propos pris à partie (4).

Les traces de la barbarie antique se retrouvent dans

ces châtiments corporels, et surtout dans la peine de

l'esclavage par laquelle l'homme libre est obligé de

se donner lui-même en échange d'une valeur qu'il ne

peut
fournir. Mais dans l'organisation judiciaire des

jWisigolhs, le côté qui révèle un pas fait en dehors de

cette première phase d'enfance sociale, c'est l'immense

(1) L. Wisigolhor., lib. n, tit. i, cap. 23, 29, 30 et sequent.
(2) Id., ibid., 20.
(3) Id., ibid., 20, 25 et sequ.
(4) 23 et sequ.

Nous ne rappelleronspas ici ce que nous avons dit des restric-
tions apporlées à la publicité des audiences chez les Goths, en partie
chap. vin Des diverses juridictions criminelles pendant la période

barbare, p. 189, et chap. IX Du mode de poursuite des crimes, etc.;

§ vi Des avocats, p. 214. On n'avait recours au serment dans la

législation wisigothique qu'à défaut despreuves par témoins et des

preuvespar écrit. Canciani. Lib. il, fit. l, cap. 22..
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influence donnée au clergé. Indépendamment de l'es-

pèce de position légale que l'évèque occupait, comme

nous venons de le voir, entre lès tribunaux de première

instance et la cour du roi, il pouvait intervenir d'office

toutes les fois qu'il croyait qu'un pauvre était opprimé

par des juges inférieurs après avoir conféré de l'af-

faire avec un conseil composé d'hommes respectables (1),

il sommait les magistrats de cesser leurs vexations et

de les réparer. Sur leur refus, ils étaient condamnés à

payer au trésor royal deux livres d'or et, en rendant

justice au pauvre, de lui donner le cinquième en sus de

la valeur des objets qui lui étaient restitués.
Il est probable que, même parmi les juges inférieurs,

il y avait beaucoup de prêtres, car dans le forum judi-
cum, ces deux mots sacerdos et judex sont assimilés,

ou du moins mis sur la même ligne « Si le juge
« ou le prêtre y est-il dit a jugé d'une manière

« inique, etc. (2). »

Cependant les clercs ne jouissaient pas d'immunités

complètes les tribunaux ordinaires et les tribunaux

épiscopaux étaient également compétents pour pour-
suivre les prêtres, les diacres et sous-diacres, les vierges

consacrées à Dieu qui manquaient aux règles de la

chasteté, et même les femmes du siècle qui se livraient

à un commerce adultère. « Mais quand c'est le juge

(1) Honestis virii, prêtres ou laïques, probablement;L. Wisigoth.
lib. h, tit. i, cap. 29 et 30 Canciaui, p. 73 et 74.

(2) Si judex vel sacerdos reperti fucrint nequiter judicasse, etc.,

L. Wisigoth., lib, il, lit. i, cap. 23.
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séculier qui a pris l'initiative des poursuites, et qu'il a

rompu les liens de désordre qui retenaient dans le vice

la religieuse, le prêtre ou le diacre il doit mettre les

coupables entre les mains de l'évêque, qui leur appli-

quera alors les canons pénitentiels. Que si l'évêque

manque à ce devoir de rigoureuse justice, sa négligence

sera punie d'une amende de deux livres d'or, et il de-

vra alors ne pas différer à punir le mal commis. Que s'il

lui est impossible de parvenir à le réprimer, il devra

demander la convocation d'un concile ou dénoncer

le. fait à l'une des audiences de la cour du roi (1). »

La suprématie juridictionnelle du roi était toujours

réservée c'est le même principe qui fut consacré plus

tard dans la législation carlovingienne. L'Eglise espa-

gnole se trouva « dans cette dépendance que demande

« le pouvoir civil quand il se pose comme protecteur

« des canons (2). »

Les conciles de Tolède eux-mêmes firent quelquefois,

en matière de juridiction des concessions qui nous pa-
raissent exorbitantes pour l'époque à laquelle elles se

rapportent. Celui qui fut tenu en 675 (3) réserve à la

vérité au jugement des tribunaux ecclésiastiques les prê-

tres coupables de s'être fait justice eux-mêmes et d'a-

voir fait du tapage dans les prétoires judiciaires (4). Il

(1) Quod si corrigere hoc nequiverit, aut conciliuin aut régis hoc
audilibu; nuocict, L. Wisigoth, lib. m, Lit. iv, art. 1S.

(2) De l'Arianisme des peuples germaniques, par CU. Rcvillout,

p. 236.
(3)Conc.Tolelan., ïi. Can. V.

14)Le concile défendà ces prêtres d'acquitter avec lesrevenusdes
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n'abandonne pas non plus expressément aux tribunaux

séculiers les évêques qui auront entretenu un commerce

illicite avec l'épouse, la fille ou la petite-fille d'un grand

de l'Etal car il les condamne a perdre leurs honneurs

et à subir, dans un rigoureux exil, leur sentence d'excom-

munication, laquelle ne peut être prononcée que par

les tribunaux ecclésiastiques. Mais il en est autrement

« quand des évêques se sont rendus coupables d'homici-

des volontaires, qu'ils ont commis des meurtres sur des

officiers du palais ou autres grands personnages, ou fait

des oulrages à l'honneur des filles de noble naissance

alors ils sont livrés à la justice séculière pour être sou-

mis au talion de la loi de l'Etat ou à la vengeance des

familles, ou pour être condamnés à une irrévocable

proscription (1). »

Depuis le commencement de ce siècle, les Goths

étaient entrés dans le clergé, et avaient partagé les

sièges épiscopaux avec les descendants des Hispano-

églises confiées à leurs soins, les amendes qui leur seraient imposées:
s'ils n'ont point de fortune personnelle,au ticu de payerune amende

de 10 solidi, ils accompliront une pénitence de vingt jours, de ma*

nière que, si l'amendeest plusou moins forte, il y ait toujours deux
jours de pénitencepour un solidus: Ita ut sive majoris, sive minorù

tujnmtt excessum percgtrit, similiter geminata hoc semper satisfactione

pœnittntiai recompenset.

(1) Hanc sane sententiam (excommunicationis et depositionis)et

illi merehuntur, qui aut volenlcs homicidium fecerint, aut primatibus

palatH, generosisquc personis, seu nobilioribusquibusque ntulieribus,
vol puellisnlirjuï J,aulper cxdeni, ont per quameumqueirrogalain
injuriam, visi fuepinl intulisse, uode eosjuzta legum sœcularium ins-

tltula, autlalionem recipere,aut tradilionem de his fieri, vel pros-
criptioncm oporteat. Fin du canon v ei-dcssus cité. ) Collectiondet

conciles, de Labbe, tom. VI, p, Kiâ-Kid.
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Romains ils avaient porté dans ces fonctions de paix

et de charité la violence et les passions de leur sang

barbare. Les conciles eux-mêmes, scandalisés et épou-

vantés par des forfaits qui portaient l'abomination dans

le sanctuaire, voulurent y remédier à tout prix. Ils n'hé-

sitèrent pas à employer des moyens héroïques pour ex-

tirper les membres corrompus qui auraient déshonoré

l'épiscopat ils voulurent que les évèques qui se seraient

eux-mêmes dégradés par le crime, après avoir subi la

déposition et la dégradation ecclésiastiques, fussent trai-

tés comme les plus vils scélérats, sans aucun égard à

leur ancienne dignité. En même temps qu'il réhabili-

tait l'honneur de son corps par cette vigueur discipli-

naire, le haut clergé d'Espagne donnait ainsi une

magnifique leçon d'égalité devant la loi.

Du reste, l'Eglise de ce pays ne devait pas sentir bien

vivement le besoin des privilèges judiciaires, dans une

société dont elle occupait le faite, et qui était, tout

entière et à tous les degrés, pénétrée de son influence

et dominée par son action (I).

§ HI.

Crimes et peines.

Ce qui caractérise le système pénal de la loi des

Wisigoths et le distingue de celui des autres peuples

(i) Voir YHistoire d'Espagne,parLembke, traducliondeSayagnier,t
CollectionPdquis, p. 181. Paris, Bélhuneet Pion, 1844.
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germaniques c'est la prétention d'apprécier la moralité

de l'acte, et de punir la volonté mauvaise plutôt que

la lésion matérielle. Le forum jvdicitm s'efforce en

même temps d'établir son échelle de punitions, non

plus sur le rang de l'offensé, mais sur le degré de per-

versité de l'acte incriminé. Il n'atteint pas toujours ce

double idéal, mais c'est beaucoup de se l'èlre proposé

pour but, et on doit admirer l'élévation de la théorie

légale, lors même que la pratique resle infiniment

au-dessous.

L'homicide, qui est puni avec la plus grande rigueur
quand il est prémédité ou intentionnel, n'est passible

d'aucune peine quand il est involontaire (1). La réac-

tion contre le vieux matérialisme germanique semble

ici dépasser la mesure même de la justice. Cependant la

loi prévoit le cas où un homme en tne un autre soit dans

une mêlée (2), soit en jouant avec imprudence (3). Dans

ces deux cas, elle admet qu'il y a lieu à une réparation

civile envers les parents de la victime, et le taux en est

fixé à une livre d'or.

Quant à l'égalité de la punition suivant la nature du

délit, ce principe n'existait dans sa plénitude qu'à l'é-

gard des hommes libres, Goths ou IIispano-Romains,

quelle que fût leur origine ou leur rang dans la société.

Mais les serfs (li.), les affranchis, et, dans une certaine

(1) Lib. iv, lit. v, cap. ), 3, il, etc.

(2) L. Wisigoth., lib. vi, lit. v, cap. S.

• (S) Ead., ibid., cap. 7.

(4) Ead lib. vi, tit. it, 7, 8 et sequ.
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mesure, les Juifs (1), restaient toujours en dehors de ce

principe salutaire. L'attentat commis sur l'homme libre

était puni d'une peine au moins double de ce)le qui
était commise sur le serf ou l'esclave; mais c'était déjà

un progrès qu'il y eût une protection de la loi pénale
en faveur de cette classe d'hommes, si longtemps mise

en dehors de toute loi.

Voici encore une inégalité dans la loi criminelle des

Wisigolhs

Le noble et l'officier du palais ne devaient être mis

à la torture que pour crime de haute trahison. L'homme

libre et de condition inférieure pouvait y être soumis

pour des vols au-dessus de cinq cents solidi (2). Quant

aux esclaves, la torture leur était prodiguée, dès que
leurs maîtres étaient accusés (3) afin de leur arracher

l'aveu d'un crime que bien souvent ils pouvaient ignorer.

Ces procédés qui nous paraissent aujourd'hui si bar-

bares, étaient empruntés au vieux droit romain et non

au droit germanique.
Dans le forum judicum l'amende se mesure à la

fortune de l'offenseur et non au rang de l'offensé (4).

« Le seul privilége du riche, dit un historien moderne,

« est de payer une plus forte amende la seule infé-

« riorité du pauvre est d'acquitter en châtiments corpo*-

(i) L. Wisigoth., lib. xii. Nous reviendrons sur les lois spéciales
aui Juifs.

(3) Ead lib. vi. lit. i, cap. 2.

(3) Ead.,lib. ht, Lit. iv", c. 10, et lib. ri, lit. i, c. 1.

(4) Ead., lib vi, til iv, cap. 1, 3 et seqii.
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« rels celle qu'il ne peut pas payer (1). » Non-seulement

les codes barbares, mais même le code romain-impérial
n'était pas si avancé (2).

Cependant le christianisme, en luttant contre la bar--

barie et le paganisme dans le forum, judicum, ne rem-

porte pas toujours une aussi complète victoire. Il

compose, il transige souvent avec les vieilles coutumes

germaniques. Ainsi les Wisigoths ont amélioré leur état

social primitif en substituant le talion sous l'autorilé

de la loi à la vengeance du sang (3), puis en rempla-

çant le talion lui-même par des amendes. Mais ils con-

servent quelque chose de leur ancienne barbarie, quand

ils stipulent que le coupable doit être condamné à

devenir l'esclave de l'offensé s'il ne peut pas payer

l'amende; qu'il est remis à sa merci sans aucune condi-

tion, et qu'on va même jusqu'à donner au lésé sur l'of-

fenseur droit de vie et de mort (4).

Le premier devoir de l'État, dès qu'il a admis le

principe de l'expiation serait au contraire de se sub-

stituer à l'offensé ou à sa famille dans la répression du

(1) Rosseew SainL-Hilaire, HUt. d'Espagne, loin, l. p. 407.

(2) Voyez les /tuKfutu, lib. îv, lit. 4.

(3) L. Wisigoth., lib. ti, lil. IV, cap. 3. De reddendo talions et

componlianis summa pro non reddendo talione.

(4] Ead., lib. m, lit. h, cap. 3 anliqua et lib. m, lit. m, cap. 2

antiqua, lib. vi, lit. i, c. 2. Cette dernière loi est de Kindeswinili
mais elle a pour but de limiter et de modérer les rigueurs de la

torture. Celui qui a fait périr un accusé présuméinnocent, dans les

tourments de la question,doit être remis entre les mains des parents
decet accusé pourqu'ils le fassentpérir de la même maniére. Ici, le

législateur redevient barbare par humanité.
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crime, et d'introduire l'idée de la justice sociale à la

place de celle de la vengeance privée dans l'exécution

même de la senlence.

Si, dans les titres sur les injures et les blessures (I)

sur les rapts, sur les vols (2) on retrouve des restes de

la tradition germanique, en revanche, le principe de l'ex-

piation sociale prévaut en matière d'inceste (3), de sodo-

mie (4) et d'arortement (5) pour ces divers crimes, ce

sont des peines sociales, telles que l'exil perpéluel et la

confiscation des biens, des châtiments corporels portant
sur l'organe même dont on a eu l'impiété d'abuser, la

perte de la dignité et de la liberté ou même la mort,

si la femme enceinte a péri par suite de l'avorlement.

Quant aux violations de tombeaux elles sont répu-
tées à la fois une insulte sacrilège aux héritiers du mort

et un outrage aux croyances sociales. Si c'est un homme

libre qui a commis ce crime il doit payer une livre

d'or à ces héritiers et rendre les objets soustraits dans

le sépulcre. Mais dans le cas où le mort n'a pas d'héri-

tiers, la même amende doit être payée au fisc, et le

(1) Ead., lib. vl, lit. iv.

(2) Les vols simples sont punisd'une amende deneuf fois la valeur

de la chose, comme dans les luis des Bavarois, des Allemands et des

Longobards. Le voleur avec violence doit résumer onze fois la

valeur de l'objet soustrait, cl s'il ne peut pas payer, il devient
le serf de celui qu'il a volé. Quand il y a eu vol avec effraction, il y
a en sus la peine de lof) coups de fouet. (L. Wisigoth., lib. vm, lit. i,

cap. 6-10; lib vit, tit. i, cap. 13.)

(3) Ead., lib. m, tit. v, cap. 2 et 6.

(4) £ad., lib. iii, tit vin.

(5) Ead., lib. vi, lit. m, cap. 1, 2 et sequ.
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coupable doit recevoir cent coups de fouet (1). La dé-

pouille mortelle qui n'est pas protégée par une famille
doit reposer sous la garde de cette grande famille qu'on

appelle la Nation ou l'Etat. Que si c'est un esclave qui a

violé la sépulture des morts, l'expiation n'aura plus de

mesure il recevra deux cents coups de fouet et sera

livré aux flammes (2). On voit ici qu'il n'y a pas seule-

ment une ligne de démarcation, mais un véritable abîme

entre l'esclave et l'homme libre.

La méfiance et les précautions extrêmes envers les

esclaves semblent être un des caractères de cette légis-

lation. Toutes les classes de la société sont en quelque
sorte appelées à une sorte de coalition solidaire pour

la recherche des esclaves fugitifs du dernier au plus

haut fonctionnaire, tous sont soumis aune responsabilité
menaçante en cas de non exécution de la loi relative

aux fugitifs et aux vagabonds.

Cette loi cherche à concilier les devoirs de l'hospita-

lité due à l'étranger qui voyage, avec la nécessité d'une

police sévère pour la surveillance des esclaves fugitifs
et des brigands.

L'homme libre qui a donné un abri à un passant in-

connu, pendant un jour et une nuit, peut n'être passible

d'aucune peine, s'il prèle serment qu'il n'a pas su que

(1) L. IVisigoth., lib. xi, lit. 2, de iHquietudine sepulchrorum, cap.

12.

(2) Ead., id., ibid., cap. i. On remarqueracette belle expression
créée par le christianisme pour exprimer le trouble apporté â la paix
des tombeaux inqitietudo tepuîchrorum.
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cet inconnu fût un esclave mais il doit employer tous

ses efforts à le faire retrouver au maitre et lui donner en

outre un autre esclave de mi":me valeur; s'il a gardé le

fugitif huit jours, il doit deux esclaves du même prix (!).

La règle est qu'au bout de trois jours, il dénonce et

montre le fugitif inconnu au juge et aux premiers du

lieu par exemple, au fermier ou intendant, au pré-

posé et à un ou deux bons témoins (2) le juge doit

interroger le suspect, et si l'interrogatoire lui laisse des

doutes il le tiendra sous bonne et dure garde (3)

puis il le fera conduire devant le magistrat supérieur de

la ville voisine qui devra avoir le signalement des es-

claves fugitifs, et on le délivrera à son maître dès qu'il
aura été reconnu.

S'il y a eu plus que de la négligence à observer les

règlements, de la part du propriétaire Irop officieuse-

ment hospitalier; s'il a su que le prétendu voyageur

était un esclave, il recevra lui-même cent coups de

fouet (4). Il en recevra deux cents si son hôte était

non-seulement un fugitif, mais un brigand et qu'il l'ait

recelé le connaissant bien sous ces deux rapports (5).

Suivant une loi attribuée au roi Egica et dont nous

n'avons plus le texte qu'en espagnol « les juges prê-

tres des paroisses ou de nos églises qui ne feront pas

(1) L. Wisigath., Mb.iv, c. i, 43.

(3) Même cette déclaration une fois faite, il peut le garder sans

crainte danssa maison. L. Wisigoth id. ibid., cap. vin.

(3) Ardua custodia.

(4) L, W'iigoth., lib. i, cap. 9 et 19.

(5) Ead., ibid., ibid., cap. 10.



IIISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

exécuter les lois relatives aux esclaves fugitifs, recevront

eux-mêmes trois cents coups de fouet les évêques

et seigneurs qui n'inffigeront pas celle punition à

leurs subordonnés pour quelque motif que ce soit,

devront être condamnés eux-mêmes à une pénitence de

trente jours et à un jeûne au pain et à l'eau comme

s'ils étaient excommuniés et nous manderons aux sei-

gneurs de la terre qu'ils infligeai cette peine aux juges

qui ne voudront pas faire justice, et si les seigneurs eux-

mêmes s'p refusent, ilspaieront trois livres d'or au roi (1).»

Cependant le forum judicum, qui protége ainsi la

propriété des esclaves, a des garanties pour les esclaves

eux-mêmes. Le maître ne peut, sous peine d'exil et de

confiscation de ses-revenus pour trois ans mutiler ou

faire périr son esclave (2).

(1) Et silos Juizes, o los que deven de lencr jusiiça en la ticrra, o

los perlados de las yglesias, o los nostros saccrdoies, non quiziercn
fazer esta jusiiça ilcsuso dicha en los owesque non quieren pesquirir
los servos fuydos, o que'los encubren los Obispos, o los senorcs de

la tierra, les fagan recibiracada uno Lrecienlos açoles et si los Obis-

pos o ]os senores por amor, u por aver o por medo, non quizicreu
fazer esta jusiiça in aquelos, per treynta dias fagan penedencia como

descomongados, assiquo en Aquellos treynta dias non coman condo-

cho, nen bevan vino fueras que a ora de vespra coman un poco de

pan per suslaminlo del corpo, e bevan un vaso dagua, e sofran

pena damargura porque non quizieron fazcr jusiiça. E mandamos a

los senores de la Licrra, que esta pena deu a los juyzes que non qui-
sieren/azerlajusliça.etsilos sonores non lo quizierco fjzer, peeben
tres libras d'oro al rey. (Canciani, vol. it, p. 167.) Il y a àHa fin de
ce texte une obscurité que nous n'avons pas pu faire disparaitredans
notre traduction. S agit-il,en dernier lieu, de>uz.crains supérieurs, ou

des seigneurs ordinaires à qui on accorde unesanction pénale de plus
à ajouter à la pénitence dont il a été question ?

(2) L. Whigoth lib. vi, lit. iv, cap. 13.
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a

Parmi les peines en usage, la flagellation était la plus

fréquemment appliquée, même aux hommes libres. Il

semble donc que les Wisigoths étaient moins fiers que

les Francs qui n'auraient jamais pu supporter l'igno-

minie de ces châtiments corporels. La flagellation

comme peine infamante entraînait ordinairement la

perte du droit de témoignage (I). Elle était très-souvent

accompagnée de la décalvation. La décalvation consis-

tait non-seulement à enlever la chevelure, mais la peau

de la tête. Elle laissait sur le front du criminel une

ineffaçable empreinte. Sous ce rapport, elle était sem-

blable à la peine de la marque si longtemps usitée

parmi nous. Aussi on disait lurpiter decalvari (2).

Les autres peines corporelles étaient la perle de la

main (3), du nez (4), des yeux (S) et enfin la mort qui

était applicable non-seulement au crime de haute-trahi-

son, mais encore à l'homicide prémédité et à certains

crimes contre les mœurs qu'une sorte de raison d'état

(1) II y a cependant des cas où la perte du droit de témoignage ne
suit pasla flagellation, mais alors la loi le spécifie, (iiad., lib n, lit. i,

cap. 18.) Absque ulla testi/ïcaiidi jactura, xix flagella mscipiat.

(2) La perte des cheveux était sans doute un signe de déshonneur;
mais si on s'était contenté de les couper, ils auraient repoussé au bout
de peu de temps. (F..Wisigoth., lib u, lit. i, c.7 ead. ibid., lit. n,
7. Lib. yi, Lit.v, c. 12 lib. m, tit. m, c. 4.)

(3)
iïcuj fahitatis, si ntinor ptrsûna est manum perdat. Ead.,

lib. vu. lit. v, cap. 1.

[i) C'est une peine infligée ana femme juives qui continuent de
faire des opérations de circoncision. Ead., lib. x», lit. m, cap. 4.

(B)Utffossio oculorumétait la peineen laquelle les rois commuaient

la peine de mort, quand ils voulaient faire gilce aux criminels de
haute-trahison. (Ead., lib. n, lit i, cap 7.1
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faisait punir avec une rigueur extrême. Tel était celui

de la femme libre qui se rendait coupable d'union illi-

cite avec son propre esclave. Elle était fustigée publi-

quement devant le juge avec son complice et jetée
ensuite avec lui dans les flammes (1). Ce genre de

peine capitale était ordinairement réservé aux esclaves.

Quand la femme libre avait eu un commerce illicite

avec l'esclave d'un autre, elle n'était condamnée qu'à

la flagellation et en cas de récidive, à la perte de la

liberté (2). Nous avons vu que cette dernière peine
était assez fréquemment appliquée chez les Wisigoths.

La confiscation excepté dans le cas de haute-trahison,

ne s'étendait pas aux enfants du coupable.

Il nous reste à jeter un coup d'oeil sur une classe par-
ticulière de crimes, les crimes contre la religion.

Une fois l'unité religieuse et nationale conquise en

Espagne, par la conversion de Récarède et des Wisi-

goths, le législateur dut s'efforcer de maintenir et de

consolider cette unité par un système de police et de

répression sévères. D'après les idées de cette époque

quiconque attaquait la religion de l'Etat, ou désobéis-

sait à l'Eglise qui en était l'organe, attaquait l'Etat

lui-même ou se mettait en révolte contre lui.

Ainsi, quiconque disputait contre la foi une et sacrée

de l'Eglise, soit en public, soit en particulier, était sou-

mis à des peines sévères. S'il appartenait à l'ordre

ecclésiastique, il était dépouillé de son titre et de son

(1) L. Witlgath., lib. m, tit. tt, Cap. 2.

(2) Ead., lib. il, tit. n, cap. 3.
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rang dans la cléricalure, perdait tous ses biens et restait

sous le poids d'une flétrissure civile jusqu'à ce qu'il

revînt à l'orthodoxie et qu'il fit pénitence. De même, le

laïque était privé de tous ses honneuis ses biens étaient

confisqués, et il était condamné à l'exil tant qu'il res-

tait en état de révolte contre l'Église (I).

Le concile de Tolède devant lequel Récarède fit son

abjuration solennelle s'était empressé de régler ce

qu'on pourrait appeler l'établissement civil de la reli-

gion catholique en Espagne. « Le juge séculier devait

« aider l'évêque à rechercher et à punir toutes les infrac-

« tions aux décrets des conciles. L'excommunication

« cessait d'être une peine exclusivement spirituelle

« dans les canons elle se trouvait déjà accompagnée

« de châtiments corporels (2). »

Ainsi se formait en Espagne, dès la fin du vie siècle

cette union intime de l'Église et de l'État qui ne s'ac-

complit dans l'empire des Francs que sous Pépin et

Charlemagne.

Mais ce qui caractérise celle nouvelle législation des

Wisigoths, relative aux crimes religieux, nous devons

l'avouer à regret, c'est l'intolérance la plus dure et la

plus sanguinaire contre les Juifs.

Ces rigueurs pénales, que rien ne saurait justifier,

(1) L. Wisigoth., lib. xii tit. 2, cap. 2. Des lois de même nature,
mais un peumoins sévères, avaient déjàété portées par le troisième

concile de Tolède, qui reçut l'abjuration de Récarède et des princi-

paux de la nation wisigothe. {Collect.Labbe, p. 1015).

(2) De l'Arianisme chez les peuples germaniques, par Charles Revil-

loul, p. 256.
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furent provoquées par un mouvement de réaction des

catholiques contre les alliés de leurs oppresseurs. Les

Juifs avaient été les instruments de la tyrannie arienne

contre les Hispano-Romains, comme ils furent plus tard

les soutiens de l'oppression musulmane contre les Espa-

gnols, au moyen-âge (1). Les princes catholiques sem-

blaient donc, en les persécutant, céder aux instigations

d'une haine populaire et nationale.

Au temps de Recarède.ies Juifs avaient, au prix des

plus grands sacrifices, suspendu le coup qui les mena-

çait mais l'explosion se fit sous ie règne de Sisebut.

Alors, suivant un historien franc, Aimoin (2), dont nous

croyons le chitîre fort exagéré quatre-vingt-dix mille

Juifs furent forcés de recevoir le baptême. Tous ceux

qui refusèrent de se convertir eurent leurs biens conGs-

ques et subirent le fouet, la deeaivatinn ou l'exil. Mais

ce qu'il y eut de remarquable, c'est que le clergé

réclama contre l'excès de ces rigueurs. Saint Isidore,

tout en iouantiezeie de Sisebut, n'hésita pas a. dire

que « ce zèle n'avait pas été éclaire, et que ce roi avait

fait usage de la contrainte~ où il n'aurait dû employer

que la persuasion (3).? })

.(t)De!rtaMfmM,etc.,p.2!i7.

(2) Coiteet.dhist.franc.) is,D.Bouquet,tomn, p. 6S2.Ce qui
pourrait rendre admissiblele chiffre de ce vieiihisLor'en, c'est que
Vespasienavait fait déportercinquante ntiftcJ')if'sd.ms)aPenin-u)<j;
mais t'tau'c-vingL-dix nnHeavaienLreçu le f)a])[ctne,il ne dut pas
en resterbeaucoupà persécuter.

(3)/Emuhtioaetnquidetu habuiL SisebuEus, sed nousecundmnscicn-
tiam. Putestate enim compulit, quosprovocarefidci rationc uportuit
Chron. de St-Isidore.
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Plus tard les Pères du vi' concile de Tolède ne se

contentent pas de i)!âmer!e.passe; ils donnent des

règles pour l'avenir. Ils défendent « de chercher à

amener les Juifs à la foi par la force. Leur conversion

doit être l'ouvrage de la persuasion, non de la vio-

lence (1). »

Mais ces recommandations ne sembfent pas avoir

produit un effet durable sur t'esprit des souverains

catholiques de l'Espagne; car peu d'années après, Kin-

daswinth et Rekeswinth recommencent la persécution
contre les Juifs avec des raffinements de barbarie tout

nouveaux.-C'est à ce dernier roi qu'est adressée une

pièce fort curieuse, qui nous est parvenue sous le nom

de p/ftee~ des Juifs ~~c!«;?t Jt~oo'Mm~.

Les Juifs devenus chrétiens, qui ont souscrit cette

espèce de pétition, et qui sont censés t'avoir rédigée,
s'accusent d'abord avec une singulière humilité « d'être

souvent retombés dans ia. vieille erreur de leurs pères de

n'avoir pas toujours cru sincèrement à iadivmitè deJesns-

Christetaiafoicatho!ique[2),Nmaisiiss'engagenta à

l'avenir pour eux, leurs femmes et leurs enfants, à ne

plus mèier aucune pratique juive aux pratiques chré-

tiennes, et à ne plus contracter de lien ni entretenir de

rapports quelconques avec les Juifs non encore baptisés.

[~)NoneniminvinsatvanJ!suot,sed volontés.nos vi, sed libera
arbitrii facuttate, eonverlantijr suadendi sunL Tl~cône-, can. LVït.

('!)Sed(juiapernd!a))Ostr!)eot)stinaUonis,e[vch)Stasnarenta)is
rrroris nos ita detinuit, ut néeveraci~erinjesnm Christum Dominnm

credercmns, nec eaLhoticamfidemsincere teneremcs, etc. L. n'M-

?o~t.,]ib.xn,tH.n,c3p.lC.
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« Si quelqu'un de nous, ajoutent-ils, transgresse en

quoi que ce soit ces engagements solennels, et s'il se

« montre contrairea!afoichretienne par sa parole ou

«par ses actes, nous jurons parie Père.)eFits et le

Saint-Esprit, seul Dieu en trois personnes, que nous

« le saisirons nous-mêmes, s'il le faut, et que nous le

« lapiderons ou qne nous le jetlerons dans les uammes

c du bûcher. Si pourtant la pieté de Votre Majesté veut

« lui faire grâce de la vie, que sa personne et ses biens

« soient remis à qui vous voudrez, et qu'il soitcon-

« damné à un perpétue) esctavage. De sorte que ce ne

«soit pas seulement en vertu des droits de votre sou-

« veraineté, mais en vertu de notre libre garantie
resui-

« tant de cet acte, que vous en usiez comme bon vous

«sembieraai'egard de ceux qui violeront ces serments

«solennels (IL)) »

En lisant une pareille pièce, on ne sait ce qui excite

le plus de dégoût, ou du despotisme qui exige de tels

abaissements, ou de la servilité qui y souscrit

(t) n Quod si in his omnibus, quœ supra ~xaM cunt, in ()uoeum<]uc

vel minimo transgressores inventi fucrimusc~autcûnLrariachrisLiana'

[idei agere prœsmnpset'itHUS,aut ([une congrua cr.ijtotica' religioni ;m)-
n)isimus,Yerbi5sutfactisimp)ert'')is[u)erittius:juramu5pCt'cumf!et))

FatremeLFifiumeLSpirimtnsanct[)m,quicsLunLts)nTt'in)L:)[ef-[ (~L

verus Peu?, quia si ex nobis horutt) ountimn vc! uttus traiisgressorverus hcus, quia 5i ex nobis l~orum utnuium rel uuus transgressur

inven~tfuerH.anobis.autignibus.auttapittibusperimatnr.Aulsi si

hune ad vHam g)ot'tse vfstra: rcservaverit pEctas. tno~ amissj iibertatc

[atncun),quatnon)tiet<)r€t'pait)sfHC)]))aLei[),(!)u\otm;ritisperett[))-

terservien(iam<]one~is,ve)<)ait]quidexeo,ye) ex rébus ej us tienter servicndam dooetis, vcl quidquid ex eo, vel ex rebus ejus fien

ju&sertHs,nonso!u[nû\reg[iivesL)i[]OtertHascdetia)nex))ujusp)a-

c!Hnusn'i sponsionc potc&tjLctn liberant babcatis J~a~ t'tn'd., Can-

ciani,t'o).iY,p.iM190.
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Ce sont ces passages du xn" livre des nouvelles

lois du/bt'MM~'M~tcttHtqui faisaient dire a Montesquieu

« Nous devons au code desWisigoths toutes les maxi-

« mes, tous les principes et toutes les vues de l'in-

« quisition d'aujourd'hui ('1). »

Quel que soit le mérite d'un pareil rapprochement,
que nous aurons a apprécier ptus tard, on ne saurait com-

prendre l'injuste rigueur avec laquelle ce publiciste traite

tategistationdesWisigoths.non seulement dans quelques-

uns de ses détails, mais même dans son ensemble.

« Les lois des Wisigoths dit-il, sont puériles, gau-

« ches, idiotes; elles n'atteignent point le but; pleines

« de rhétorique et vuides de sens, frivoles dans le fond

«etgigantesquesdans)esty)e(S).~ )>

Elles avaient deux grands défauts pour le magistrat

philosophe du xvm'' siècie eites étaient en grande par-

tic l'ouvrage des évêques et elles consacraient le pouvoir

du clergé sur la société de cette époque. Montesquieu

avait sans doute plus d'impartialité historique que la

plupart de ses contemporains. Mais s'il avait résisté a

certains préjugés philosophiques de son temps, il n'a-

vait pas pu se dépouiller au même degré de ses vieux

préjuges parlementaires (3); et rien n'était plus odieux

à notre ancienne magistrature française que l'idée d'un

partage du pouvoir judiciaire entre le clergé et les tribu-

(l)~spr«~ejri0!'t,tiv.xxvtn,chap.t. t.

(2ttd.,ibid.,ftu du mêmechapitre.
(3) parlait pour son coufent, comme Montesquieu [ui même le

disaiLde Voltaire, en faisantallusion à la coterie des encyclopédistes.
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naux séculiers. Ce devait être là, pour Dlontesquieu

le vice radical de la constitution wisigothique du

vn'siecie.

Or. il est au moins étrange de demander à des légis-

)ateurs à demi barbares cette sobriété et cette précision

de style qui appartiennent exclusivement, aux époques

de pleine civilisation. I! faut savoir faire abstraction des

défauts de forme pour juger le fond. Loin d'être ;)M~'?<e,
gauche et idiote, la loi des Wisigoths, comme !'a

prouvé éloquemment un publiciste de notre siec!o,

M. Guizot (1) est encore celle des lois barbares qui

offre te tout le plus complet, le mieux divisé, le mieux

classé par ordre de matières; celle qui contient sur la

nature de la loi et les devoirs du )egis!atet)r les gene-

ralisations les plus hardies et les plus profondes; cellc

enfin où se trouvent répandues les notions les plus pures

sur le principal but de la pénalité sociale, l'expiation.

Enfin, le /b)'Mm yMf<:eM)n présente deux grands pro-

grès accomplis: la substitution du droit territorial au

droit personnel et la conquête de l'unité législative pour

l'Espagne tout entière; sous ce double rapport il

est plus avancé que les capitulaires eux-mêmes et que

beaucoup d'essais incomplets tentés par nos rois jus-
qu'à Louis xiv et Napoléon.

Quand a la tendance théocratique des institutions de

l'Espagne, elle était en harmonie avec les exigences des

(~I) Voir son Histoire de la oivilfsaLion,noderno, eL ce qui est moins

connu,!el~vo).dt')a7teuMc/'ranpa~CjOùse trouve un très-bel

article sur la législation des Wisigoths.
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mœurs et les besoins du temps, comme nous l'avons

surabondamment prouve; et il serait assez singulier

qu'on blâmât dans Récarède Rekeswinth et Egica

précisément ce qu'on admire dans Pépin et Charle-

magne, je veux dire le recours aux lumières supérieures

du clergé pour guider les peuples dans les voies de la

civilisation.

Il est heureux pour notre siècle d'en être arrivé à

cette hauteur d'impartialité qui permet de juger une

époque d'après les idées de l'époque elle-méme et de

repousser, au nom d'une érudition saineet conscien-

cieuse, les anathèmes injustes placés sous L'autorité des

plus grands noms.
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CHAPITRE IX.

DE LA TnAKSFOn~ATfO.t QUH'END A S'OPÉRER CANS LA PÉ.fAUTÈ, É,

QUAP.R LE HÈGfME FÉODAL S'ÈTABUT EN EUROPE.

Rien n'est difficile comme d'apprécier une époque

de transition: on ne peut la comprendre et en rendre

compte qu'en se reportant en arrière, qu'en remontant

presque au point de départ, afin de suivre les progrès

antérieurement accomplis, et de voir comment ils ont dû

aboutir à une transformation véritable.

Arrive au ]x" et au x' siècle, nous ne pourrons éclai-

rer la révolution qui s'opère alors dans la pénalité de

l'Europe féodale, qu'en rappelant les principes fonda-
mentaux du droit criminel et les principales applications

qui en ont été faites aux divers âges des sociétés

humaines.

L'idée de pénalité est corrélative à l'idée de crime;

et partout où il y a crime, (m a reconnu de tout temps

qu'il y avait droit de punir pour le pouvoir social.

Mais la question décidée diversement, suivant les di-

verses phases de la civilisation dans lesquelles elle fut

posée, est celle de savoir où finit la lésion personnelle
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et où commence le crime proprement dit. I! faut qu'une.

société ait déjà fait quelques progrès pour comprendre

que la personnalité générale peut être atteinte dans la

personnalité particulière.

Et ici il faut s'entendre: jamais aucun peuple n'a

admis qu'un tort individuel dût rester !')t~/)te. Seule-

ment, te soin de l'expiation pouvait être laissé à l'indi-

vidu.atafamitteouatcLCommunaute.

Quand Dieu lui-même dit à Noé QMtCMm~e e/fu-

~t't't SaM~MMOM, /«tt(!e!W sanguis t'MM (')). il établit

la nécessité de l'expiation sans en déterminer le mode.

Or, en général, les nations naissantes n'ont considéré
comme crimes proprement dits que les lésions directes

faites à elles-mêmes, telles que la trahison, la désertion,

la révo)te; ou les lésions indirectes, comme la lâcheté

et l'inaptitude au combat (2).

La vengeance des torts individuels, ainsi que nous

l'avons vu plus haut, était abandonnée aux individus, ou

à défaut des individus, aux plus proches parents. Dans
les temps primitifs, la composition pécuniaire ou wer-

geld est une convention privée, faite entre les individus

ou les familles; plus tard, quand il y a eu formation

de tribus ou de clans coHs~Mh'ott de race comMKt-

nauté. il s'établit une autorité publique qui surveille

l'exécution de ces conventions privées, et comme la yeM

n'est complètement inviolée que quand l'individu est

(1)GenMe,ix,6.

(2) Ignauos et tnt6e~M. Voir Tacite, De mort~i CertnnttO)'f;jR.
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inviolé !ui-meme, elle établit des pa.M diverses de temps

et de lieux dont la rupture constitue une lésion indi-

recte contre sa propre sécurité. Alors, au :f<')'yeM de

la famille, vient se joindre )e/'n'c<<<'Ms~eM de la race.

Nous avons montré ailleurs avec beaucoup de détails

comment ces deux classes de lésion se confondaient l'une

dans l'autre sous le rapport de l'expiation et de la répres-

sion, quand il y avait résistance pour payer soit le/)'i'e-

(lensgeld soit le :oet'</<M. Comme cette résistance

impliquait la négation même de l'établissement social

et une tentative de retour vers la barbarie, la puissance

publique entourait ses sentences de condamnation de

toutes les terreurs du symbolisme religieux t)!e dégra-
dait en quelque sorte le coupable de son caractère

d'homme elle ie réduisait au rang de la bête fauve elle

en faisait un loup, toa)';j~ ou wargus (1),

Ce système pénal semblait avoir un vice radical;

c'était t'absence de gradation dans les peines, l'appli-

cation d'un niveau inflexible sur des crimes différant

essentiellement entre eux de gravité et d'intensité.

Nous avons vu par quelles combinaisons ingénieuses

les Germains du Nord avaient fini par introduire une

sorte d'échejfe pénale dans un système qui semblait s'y

prêter si peu (2). ·

L'institution de la paix royale devint la source de

nouveaux progrès pour la pénalité, en faisant considérer

[ijChapitrcsteU!. 8.

(2)Cb9p.<!6
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comme un outrage remontant au roi iui-meme toute

lésion faite à un individu quelconque en sa présence,

et en étendant fictivement cette présence d'abord dans

sa capitale, puis dans ses domaines, puis enfin dans son

royaume.
Mais le développement du droit criminel sous cette

forme semble particulier aux Scandinaves ou Ger-

mains du nord et d'ailleurs il s'y produisit avec une

remarquable lenteur il n'atteignit la perfection qui lui

était propre, en Suéde, par exemple – que vers le

xtv°siecie.

Chez les Germains du midi, l'idée de paix s'était

moins étendue cependant elle avait pris une certaine

consistance dans les limites où elle s'appliquait. Elle

découlait du sentiment profond de l'indivisibilité et de

la solidarité des races, qui s'étaient fortem'entrconstituées

dans leurs types divers. Les familles faisaient partie de

l'unité de la race, comme les individus, de i'unité de la

famille. Ainsi que la famille, la race ne se sentait complè-

tement illésée elle-mème que quand chacun des indi-

vidus qni se mouvaient dans son sein était lui-même

pur de toute lésion. De là la nécessité de cette double

expiation en cas de meurtre, l'une pour l'individu ou'

la famille, l'autre pour la race ou communauté.

Hais, dans la communauté elle-même, le pouvoir était

flottant et mobile; il n'y avait point d'administration

judiciaire proprement dite et la mise hors la loi, der-

nière conséquence d'une lésion non reparée, n'était

qu'une pénalité dont l'application était laissée à tous,
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précisément parce que t'exécution n'en etaitconuée à

personne en particulier.

Or, la conquête, en changeant l'état social des Ger-

mains du midi, las amena à constituer chez eux une

plus forte organisation politique et une justice plus

régulière.
C'est ainsi que les conquêtes et les guerres, qui sont

un fléau pour les civilisations avancées servent do

véhicule aux sociétés naissantes.

Du reste, nous ne prétendons pas que la révolution

qui eut lieu alors dans le
droit criminel germanique ait

été une révolution brusque et spontanée. C'est d'abord

dans les rapports d'État, où cette révolution prend sa

source, qu'il s'opère un changement radical (1). La race
et le droit de la race continuent de subsister; mais

l'idée de l'État no se moule plns dans la forme de l'an-

cienne constitution de race; elle passe à un creuset

tout nouveau et tout différent. A la royauté sortie du

peuple, succède la royauté sortie de la conquete;c'est

à celle-ci que se rattache information d'une grande

souveraineté germanique et d'une justice s'entourant

successivement de tous les attributs de la souveraineté.

De plus, la royauté, surtout depuis Pépin et Charle-

magne, cherche à faire dériver son pouvoir de )'Ëg!ise,

(i)Vc'ir)ettvreat)em~nddeL.Smin,suriedt'oitcr)it]inctf'r.in~uh,
formant Ic 3~ vn!nme dc fRistoire da droiL franrair, donL Ics deux

premiersvotumessont l'ouvrage de WarnkCRnigf~cic/ttcAtc les deux

:osttc/mrtS<ro~cc~)~~)to[de.fprocMj!M,vonSlein.–Basei(H5)e],zosisci~enStrafrechts ieetddes Processes,von Sieiii. Basel ~Bâle),
1846.)
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et à s'appuyer sur elle; c'est ainsi qu'au prestige de la

force matérielle, elle joint celui de la force morale. H

résulte de cette situation plus forte du pouvoir, diverses

conséquences par rapport au droit criminel. La société

s'organise plus régulièrement, l'unité de l'Etat prend

plus de consistance; et, par conséquent, tout crime qui
porte une atteinte directe à l'Etat, prend des propor-

tions énormes et inouïes jusque-là. Tel est, par exemple,

celui de lèse-majesté. Un pareil forfait semble être

une monstrueuse négation de tout l'ordre de choses nou-

veau, qui se personnifie si complètement dans la vivante

image de l'unité et du droit, le roi ou l'empereur.

Le crime de lèse-majesté occupa en quelque sorte le

point culminant de toute une classe de crimes qui por-
taient atteinte à l'Etat considéré en lui-même, ou repré-
sentéparses employés.

Quant a la seconde classe de crimes, celle par

laquelle l'Etat est lésé dans la personne de l'individu,

elle prend un caractère tout différent de celui qu'elle
avait eu jusque-là. Du moment que la constitution de

race, effacée et dissoute, n'est plus le milieu dans lequel

l'individu se meut et se conserve, l'individu ne peut

plus rattacher à elle son inviolabilité. L'idée de solida-

rité avec la communauté, et par conséquent l'idée de

paix, dispara!! peu à peu dans le monde germanique

elle périt surtout trés-promptement chez les races

germaniques en France, en Italie et en Espagne. Mais

au fond de l'idée de paix, il y avait une notion de droit

fjuidevaitluisuecéderetluisurfivre: c'était celle de
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la garantie de sécurité due par )asociétéa)'individu.

Or, la société étant désormais représentée par le souve-

rain et par les employés et délégués du souverain, cette

notion fondamentale ne faisait que se transformer dans

l'application, et recevoir une vie plus puissante. En

effet, ce ne fut plus a la race ou a la communauté, ce

fut à l'Etat ou à ses employés qu'incomba la tâche d'as-

surer i'invioiabiiité de l'individu dans chaque comté ou

dans chaque canton.

Et certainement, dans cette organisation nouvellc, la

personne et les biens de chacun durent être protégés

plus efficacement que dans ie vieux régime des consti-

tutions de race.

Quoi qu'il en soit, au sein de ce nouvel ordre de

choses, il arrive nécessairement que l'ancienne busse,

sera payée a l'employé administratif et judiciaire qui,

en succédant aux obligations de la communauté, suc-

cède à ses droits. Par la même raison, la busse, con-

servée encore pendant la dynastie des Cariovingiens

sous le nom de fredum ou /We~tMj~M, se transforme

en droit régulier.

Quant aux rapports qui naissent de la perpétration

du crime, entre l'offenseur et l'offensé, ils continuent de

subsister à côté de l'idée de lésion indirecte faite au

souverain ou a l'Etat. Aussi le werge!d privé ou les

dommages-intérêts peuvent toujours être exigés par
les victimes ou les parents de la victime, tandis que le

fredum est perçu par le comte, le vidame ou tout

autre employé subalterne.
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Mais il y a un dernier point sur lequel le droit criminel

se transforme d'une manière bien plus marquée; nous

voulons parler des conséquences du non-paiement de

la busse et du toet'yeM par rapport au criminel récalci-

trant. Dans ce cas, comme nous l'avons vu plus haut,

les deux classes de pénalité se confondaient l'une dans

l'autre, au moyen d'une commune perte de la paix.

Comment, à cet égard le nouveau régime d'état mo-

dine-t-ii les anciens principes?

Dans le temps des vieilles constitutions de race, la

désobéissance était une simple abjuration d'un lien

d'état idea) elle devient maintenant une révolte contre le

pouvoir d'un .état réel. C'est pourquoi les employés

commencent à poursuivre, au nom de la puissance sou-

veraine, ceux qui ne veulent pas se soumettre aux

sentences criminelles, et à les punir pour cette révolte

eiie-meme. C'est ainsi que périt te principe de perte de

la paix, et qu'il est remplace par l'idée que la déso-

béissance envers t'employé chargé de présider à l'expia-

tion est un crime contre cet employé et contre le

souverain qu'il représente. On reconnait dès lors que

le pouvoir et le droit de punir existant,dans le délégué

du souverain ou de l'Etat, pour tout fait de révolte ou

de contumace de la part du coupable condamné même

à une peine légère.
Le droit pénal de cette époque se rattache donc à

trois classes de crimes divers t'ies crimes proprement

dits ou crimes absolus ( ceux de lèse-majesté, de tra-

hison, de conspiration, etc. j 2' les crimes contre la
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personnalité individuelle, autrefois appelés crimes privés,

pour lesquels, en vertu de jugements prononcés par la

justice de i'Ëtat, l'amende est attribuée au souverain.

les dommages-intérêts à l'offensé; 3'* enfin, le crime

deco)tt«?):sceresuttantdecequet'auteurducrime,soit

absolu, soit privé, ne veut pas se soumettre à la sen-

tence eri~ninene qui le condamne, et qui est rendue an

nom du souverain.

On voit donc que, dans la poursuite des crimes, la

prépondérance de l'Etat est loin d'être exclusive, puis-

qu'une place encore assez grande esttaisseeat'accu-

sation privée.

Mais si le crime ou la transgression n'indique encore

dans beaucoup de cas qu'un simple rapport personnel
entre l'offensé et l'auteur de l'offense, d'un autre côté,

cependant, t'Etat regarde comme sa tâche propre d'in-

tervenir en son nom dans ces sortes de procès, pour

faire payer le wergeld ou les dommages-intérêts, afin

de prévenir tout trouble ultérieur qui pourrait être ap-

porté à la paix publique. LeMJff~aencoreta

prétention d'être une simple affaire de droit privé

cependant il n'est plus un règlement amiable laissé au

bon plaisir des parties: par la volonté et l'action de

l'Elat, il devient une conséquence du crime, et il n'est

pas autre chose qu'une forme particulière de la peine.

Cette phase de progrès dans le droit criminel offre

donc une dissolution des éléments antérieurs sans que

la formation nouvelle soit complètement achevée c'est

une espèce de chaos où s'entrechoquent les principes
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du droit criminel public et ceux du droit criminel privé.

Charlemagne s'était efforcé de relier en faisceau les

Gallo-Romains et les diverses races barbares soumises

à son sceptre [')) avait tenté d'en faire un empire,

formé autant que possible sur le modèle de l'empire

romain: c'était un essai de résurrection de l'idée

d'état et d'unité de pouvoir, telle que l'avaient conçue

et réalisée les Constantin et les Théodose. Mais cette

idée rencontrait une forte résistance dans les nationalités

nombreuses et vivaces qui composaient t'empire carlo-

vingien pour achever une oeuvre aussi colossale, il

aurait fallu les règnes successifs de plusieurs Charte-

magnes, et les siècles sont avares de tels hommes

Charlemagne lui-même, ainsi que nous l'avons remar-'

qué plus haut, respecta ces nationalités dans leurs diver-

gences constitutives; il leur laissa leurs coutumes par-
ticulières ou leurs lois de races et ses employés,

quoique représentants du pouvoir M't de l'empereur,

jugeaient le Franc-Salien d'après la loi salique, le Bour-

guignon d'après la loi gombette le Wisigoth d'après

le breviariuna ou le /b?'~m yM~tCMm, etc., etc.

L'unification de l'empire était donc a t'état d'ébau-

che, quand le droit criminel carlovingien, qui tendait à

se fonder sur ce principe, fut peu à peu remplacé par le

droit criminel féodal.

(t) [js ejërnen~sdet!)feo(h)itëfrat)taise5 sa naissance nousparais-
sent avoir été moinsbien deméicspar L. SLeinque par plusieurs de

nob punticis~s et historiens, tels que MM. Guizot, Ld. Labouiaje,e,

UenriMartin.etc.
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La souveraineté de l'empereur avait été solennelle-

ment proclamée et reconnue, mais elle était encore

incomplètement réalisée dans la pratique, quand les

bénéEcesdevinrenthéréditaires ainsi que la plupart des

offices. Les comtes et les seigneurs s'attribuèrent alors

dans leurs domaines ou fiefs iapténitude de cette sou-

veraineté dont ils se détachaient au moment même où

ils venaient de lui emprunter toutes les prérogatives qui
en constituaient l'essence. Ils la dépeçaient ainsi en lam-

beaux, mais sans l'affaiblir ni la diminuer comme idée

théorique et absolue on peut même dire que, dans

l'étroite sphère où ils en exercèrent les droits, ils la

perfectionnèrent pratiquement; car les distinctions ou

les privilèges de races disparurent; il n'y eut pas place

au sein d'un même petit fief pour plusieurs législations

d'origines diverses; les habitants du fiefn'eurent plus,

comme sujets du seigneur, que la loi qu'il lui plut de

leur imposer. La législation, de personnelle qu'elle'

était, devint territoriale, par suite même du principe

féodal. En considérant chaque seigneurie ou baronnie

comme un petit état à part, on peut dire que l'idée

d'unité et celle de souveraineté y ont pénétré fortement,

en fait comme en droit; donc, la notion d'état elle-

même y a fait des progrès.

M. Guizot semble croire qu'en présence de cette sou-

veraineté absolue du seigneur féodal, les distinctions

de position sociale entre les coloni et tes servi ten-

daient à s'effacer. Le seigneur qui perçut la capitation

ou taille en même temps que la redevance payée seule
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jadis au propriétaire, put, comme i'ompereur dont il

représentait désormais la souveraineté, augmenter à son

gré et suivant son caprice, sinon la redevance du colon,

du moins la taille et la corvée. De là ces expressions,

taillable et cort!~a;t~omet'ct.

« Non-seulement le seigneur, ditle savantpubliciste,

c taxait, taillait à son gré ses colons; mais toute ju-
« ridiction lui appartenait sur eux. Comme leur pou-

o voir législatif, le pouvoir judiciaire des seigneurs,

<' même sur ia population agrico)e de leurs domaines,

« ne tarda pas à subir plus d'une atteinte, à rencon-

« trer pins d'une limite. Mais, en principe et dans

a t'àge de la vraie féodalité, il n'en était pas moins réel

« et entier: si réel, que les seigneurs avaient le droit

a de faire grâce aussi bien que celui de punir ('t). a

Ainsi, à l'intérieur du fief, plénitude de souverai-

neté pour le seigneur, au moins dans l'origine c'est

cet absolutisme qui brise la législation personnelle, qui

rétablit l'unité dans le droit. Plus tard, le pouvoir

seigneurial se limitera lui-même par des chartes accor-

dées aux vilains et aux manants, et dans l'ordre judi-
ciaire, par l'institution des châtelains, baillis, etc. Il

(1) Coxrj d'histoire mo~e''ne, t. iv, p. 266 Dans le mêmevolume.

p. Siû, M. Guizot dit que dans l'intérieur de son fief, une fois qu'il
avait,acquinéies devoirsde vassal. le seigneur était Indépendant et

omnipotent <'Tout me porte à croire, dit-il, que sans l'origine, et

<' en principe, le droit de battre monnaie appartenait à tout posses-
seur de fief aussi b~en qu'àson suzerain. MDu reste, il reeonnait

que le droit du colon revécut dans la personnedu vilain, qui n'appar-
tenait pascorps et biens a sou seigneur comme ie serf Vuir p. 270,
même volume, la citation de Pierre deFontaine sur ce point.
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n'en est pas moins vrai que ces charges seront l'expres-

sion de la jurisprudence créée par le seigneur à l'aide

de débris des traditions germaniques ou gallo-romaines.

Elles constitueront iâtegistation territoriale qui's'ap-

pliquera à tous, sans distinction.

Indépendantes dans leur vie propre et séparée, les
baronnies se relient entre elles, par le lien de l'hommage,

a de plus vastes seigneuries féodales. Ces rapports
sont fondés sur le consentement réciproque du suzerain

et du vassa).

L'hommage et le serment de fidélité, qui 'se renou-

velaient à chaque génération, rappetaientie principe

primitif de la bande germanique, où chaque individu qui

y entrait s'engageait personneiiemettt,mais he liait nul-

lement sa famille et ses descendants. Ce principe fui

modifié par l'immobilisation de la bande germanique

après la conquête, par la substitution du don de la terre

au don des armes et des chevaux. La possession des

biens fonciers tend toujours a se transformer en pro-.

priete héréditaire. De là, un lien qui continue d'être

personnel fictivement, mais qui en réalité devient trans-

missible par la formalité de l'hommage renouvelée à la

mort du vassal par son héritier du sang.

Or, le droit criminel recommence à parcourir de

nouvelles phases, dans cette société féodale qui fournit
sa earrieredu!x''auxv''siècle: ces phases semblent

l'image agrandie de celles que nous avons retracées
dans i'epoque précédente. En effet, noasyavons vu la

vengeance privée s'exercer librement, d'individu à indi-
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vidu, puis se restreindre et se régulariser par l'in-

tervention de lacommunauté,qui faitreeonnaitre envers
elle le devoir de l'observance de la paix, et tire de la

reconnaissance de ces relations entre elle et ses divers

membres tout un système d'ordre public ce système

s'achève et se complète, comme nous l'avons dit, par
['institution de la paix qui résume toutes les paix la

Paix royale.

Le même cercle est parcouru dans la société féodale

par les seigneurs ou barons.

En tant que les barons étaient souverains, ils étaient

libres d'exercer al'égard de leurs égaux et voisins des

faits de vengeance ou de violence qui pouvaient être

répréhensibles moralement, mais qui ne constituaient

aucun crime punissable. De là, les yt<e<TM ~'t'u~s

du moyen-âge remplaçant la vieille /e/t~c des pre-

miers temps.

Plus tard, les rapports du suzerain et du vassa),

d'abo.rd informes et mal déterminés, se définissent et

s'organisent plus régulièrement de cette association

espèce d's< naissant, qui impose nécessairement à

ses membres des devoirs revéLus d'une sanction pénale,

nait toute une classe nouvelle de crimes; ces crimes,

qui sont proprement des crimes féodaux, se renferment

dans la sphère spéciale de l'institution hiérarchique, de

l'espèce de fédération baronniale dont ils violent les

lois.

Enfin, le gouvernement féodai, en se généralisant,

devient le corps d'état de cette époque. Les domaines
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des diverses espèces de crimes se confondent de nou-
veau dans l'unité d'une même grande tyrannie, la

royauté féodale. C'est ainsi que les indépendances in-

dividuelles s'étaient à peu près perdues aux siècles an-

térieurs, dans l'unité de la communauté ou de la

royauté' populaire. On doit donc reconnaître que l'his-

toire du droit criminel de ces deux époques passe par
des phases analogues et se termme par des issues

pareilles.
Mais comme la nature des crimes dépend de la

nature de )'E<a<, ie droit particulier de l'époque féodale
sera aussi peu semblable au droit criminel originaire, que

le régime féodal l'est à l'ancienne communauté.

Ce droit aura une physionomie et une couleur qui lui

seront tout à fait propres, et qui le distingueront essen-

tiellement de celui auquel il succède.

Quant a ia procédure criminelle elle ne ditlérera

pas beaucoup, devant les cours féodales, de ce qu'elle
a été devant les mats ou plaids de la première et de

la deuxième race. La publicité, l'oralité, le combat

judiciaire, continueront d'en former les traits principaux
et distinctifs. Ensuite, si sa physionomie générale s'al-

tère à quelques égards, ce n'est pas à l'époque de tran-

sition dont nous faisons t'élude spéciale, que ces

altérations peuvent être sensibles. En résumé, on peut

dire que le caractère germanique prédomina dans la

procédure criminelle de la plus grande partie de l'Eu-

rope, comme dans d'autres branches de sa législation,

jusqu'à la renaissance du droit romain, qui fut protégé
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à Bologne et en Italie par les empereurs de la maison

de Souabe.accnei!ii avec circonspection en France par
saint Louis, et mis complètement en honneur par

Philippe-le-Bel, par Charles v et par les Valois.
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Les Slaves offrent, dans les phases de leur droit

criminel, des dévetoppements qui leur sont propres.
Ce n'est qu'à leur berceau qu'on trouve entre leurs ins-

titutions etceiiesdes autres peuples, ces ressemblances

qm signalent l'enfance de toute civilisation. Ainsi nous
avons rencontré chez les Russes, aussi bien que chez

les Illyriens ( ) ) et chez les autres branches des Slaves,

iavengeance du sang, les compositions pécuniaires, la

réconciliation des parties ou paix privée, la paix
publique, etc.

Mais à mesure que les Germains et les Slaves font
des progrès dans la vie sociale, leur physionomie, nui,

déjà, présentait des nuances distinctes à l'observateur.

se différencie d'une manière plus tranchée. Puis, parmi

les Slaves eux-mêmes, chez leurs deux grands peuples,

qui se sont avancés le plus loin dans la civilisation,

l'histoire législative doit se bifurquer comme celle des

moeurs et des conditions d'existence de ces peuples.

())VotrtfSP''ofe~on!enM,pp.~6eti7.

CHAPITRE X.

DU DRO!TM<M)KEt, DES MUSSES.
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Sensations donc jeter un coup-d'œit rapide sur le droit

criminel des Russes et sur celui des Polonais pendant

le moyen-âge.I! sera curieux de retrouver, sous des for-
mes très-différentes, fe fond des mêmes lois qui presi-
dent à tous les développements de l'humanité.

l'

Rien, au moyen-âge, ne pouvait faire prévoir les

hautes destinées de la Russie: les Slavo-Russes sem-

blent avoir en une peine infinie à acquérir une consis-

tance fixe et à se dessiner comme nation indépen-

dante et vivant de sa propre vie. Ils empruntent d'abord

leurs forces militaires aux Scandinaves, leur religion et

une partie de leurs lois à un peuple en décadence, les

Byzantins; on les voit ensuite soumis sans cesse aux

invasions des Cosaques, des Polonais et surtout des

Mongofs. Nulle autorité n'apparait parmi eux, capable

de réprimer les désordres au-dedans et de repousser
les invasions au-dehors. Ce sont continuellement des

guerres intestines produites par les divisions des princes,

ou des guerres étrangères qu~ se terminent presque

toujours par de déplorables défaites.

Ce n'est que plus tard, quand une aristocratie mal

assise fait place dans ce pays aune autocratie puissante,

qu'il finit par acquérir tant d'unité et de grandeur. Il

fallait la main ferme d'una dictature inflexible pour tenir

reliées en fa.isceau!esforceseparsesdef'empiredeRussie.
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Si nous remontons au temps où les Russes étaient

idolâtres, nous trnuverons que le développement théo-

cratiquefutporte,chezeepeup)e.aun très-haut

degré; cette époque, les prêtres païens exerçaient sur

lui une immense influence interprètes présumés des

dieux et de la volonté populaire, c'étaient eux qui dic-

taient la guerre ou la paix ils imposaient, à plus forte

raison, )a'paix privée aux individus et aux familles qui
poursuivaient la vengeance du sang.

Nestor dit, dans sa Chronique, qu'un tribunal de

douze'juges ou jurés siégeait sur l'autel de Péroun sous

la présidence du grand-prêtre, et que ce tribunal dura

jusqu'au règne de Wladimir, qui renversa les autels de

cette divinité (1).

D'après un manuscrit des premières années du X)'°

siécle, Karamsin atteste que, dans les procès criminels,

l'accusateur comparaissait devant douze hommes choisis,

qui jugeaient le fait d'apresieur conscience, sans se

préoccuper du texte de la loi leur décision était en-

suite déférée au roi ou à ses juges, qui prononçaient
la peine ('3).

Quelques auteurs avaient pensé que cette espèce de

jury avait pu être importée de la Scandinavie; mais on

trouve la même institution en vigueur chez d'autres

peuples plus meridionaux.En1298.ie roi de Hongrie

(1). Narusz, p. <25,<29. –Mrmt. de Nestor, p. 83 jVoird.dessus,

p. M.)

f2)Karams!n,ît,p.fj3,63.Ewer8,6r~umc~,trad.a!)cma)Ktc

deBuss,p.269.
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André m,Et un décret sur divers crimes et déiits tels

que meurtre, violences, atteintes à i'honneuretaia

propriété, lesquels seraient commis par un noble. Dans

ce cas, le roi choisissait douze nobles, et leur faisait

jurer non pas de juger suivant le droit, mais de cher-

cher le vrai d'après leur conscience, et dans la crainte
de Dieu. Ces douze hommes appelaient au milieu d'eux

le prélat du siège le plus voisin pour les présider, re-
cueillir leur sentence, et en dresser un procès-verbal
qui était envoyé au roi. Le roi déférait ensuite ce pro-

cès-verbal au tribunal ordinaire pour qu'il pût pro-

noncer en connaissance de cause une sentence pénale

définitive~).

Nous devons encore rappeler ici le tribunal de paix

des vingt-quatre (3), dans le Jtfo?t~H~)'o, qui parait

se rattacher au même ordre d'idées.

De tous ces faits, il est difficile de ne pas conclure

que le jury était une institution indigène chez les Slaves;

mais nous n'irons pas jusqu'à dire, avec Mickiewicz, que
c'estauxSlaves que tes Saxons l'ont emprunté pour le trans-

porter en Angleterre (3). Pour fronder ainsi l'opinion

commune qui fait te jury anglo-saxon originaire de

(1) Macieiostfi, Lom.n, p. 32 deiala traduction allemande.

(2) Sur ces S4jug<"s,q'ji devaient décider de tacompûsiLionpëf'u-
niaire pour meurtre e[ homicide, 12 sont choisis par chacune des
familles. (Voyage au j~on~ne~ro, par )e colonel Vialla de Sommières,

1807, t. i, p.339.)

(3) Le jury, disait-il dans son cours, est une institution slave que
les Saxons ont adoptée très-anciennement et transportée en Angle-
terre. (Analysede son cours, par Lébre, Jî~ue des DeM~o~e~, 15

décembre1843.~
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Scandinavie, il nous faudrait des preuves bien évidentes.

Du reste, les dernières traces de cette espèce de jury
ne tardèrent pas à disparaître quand le pouvoir temporel

et le pouvoir clérical s'y furent solidement organisés.

Les tribunaux de ces deux pouvoirs attirèrent tout a

leur juridiction, et la procédure, après l'invasion des

Mongofs, devint inquisitoriale.

Examinons maintenant quelles furent les lois pénales

detaftussiejusqu'aPierre-te-Grand.

Ii existait déjà, dans celle contrée, au V!' siecic de

notre ère, un corps de traditions et de coutumes orale-

ment conservé par les prêtres, s'il faut en croire un

ancien historiengrec(')).

Ces lois, dont l'esprit primitif était purement slave,

s'altérèrent par le contact des Varcgues et des livxan-

tins:!esVaregues, ces proscrits Scandinaves, qui leur

fournirent la première dyi~astie de leurs princes (3), et

les Byzantins, qui importèrent chez eux, par des con-

ventions et désirai tes de paix, des dispositions lugisla-

tives et pénales qui leur étaient étrangères.

L'un de ces traités contient cette clause remarquable

(i)m!t.~Rtf.Mt'e,deKar.imsH].to).i.no[e<2o.

(2) Virègues, de farj/r, t'ar~<M,loup, proscrit Non~ croyons ceue

e!)'metogie meilleure que celle pmpOMe par Gcyer, qui fait venir

varcgurs de woere-pactum, traduit ce mot aif).i:('soi<!n)sq!fi ser-
vent d'après uu traite, les /a'dcratt desanciens Romains. Dans le mot
uarèguc On trouve les trois consonnes de Mr~us–t!. ~<f. Deplus,
i'hypotf)esedeproscri[so~ideviet)nfntaittE')]r.dcsg'!errif:r5ce!ei)r<'s
peut être jnst!f*K:ep:<t'beaucoupd'autr<!scxrmph;s.–EnFrauco-nfjr-
u)and,0)) patois u<(mnandie,~m~f/uot'ff\c[ttf-HC()f'cdifctnarif)S
€t signifiait autrefois guerriers de [ner, ptrnfea.
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« Si un Russe tue un chrétien ou si un chrétien tue un

Russe, on fera mourir l'assassin sur ]e lieu même où

s'est commis le crime (')). ') Ainsi, parsuite d'une clause

de réciprocité internationale, on applique la peine

capitale à l'homicide commis avec préméditation, jus-

que-là considéré comme crime privé. Seulement, les

Russes gardent leurs vieilles lois pour la répression des

meurtres ou assassinats qu'ils commettent entre eux.

Les uns à l'égard des autres, ils ne continuent à protéger

leurs vies que par les amendes et les compositions

pécuniaires.

Le contact continuel avec les Grecs avait éveillé chez

les Russes une idée vague de supériorité de la civili-

sation fondée sur le christianisme. Ce fut là, suivant

toute apparence, le premier mobile de la conversion

de Wladimir, qui par les circonstances dont elle est

entourée, se présente comme un des faits les plus

étranges de l'histoire.

Wladimir, que les Russes appellent le grand, le saint

et qu'ils présentent comme le Constantin du Nord, était

fanatique d'idotâtrie et régnait en tyran sur Kiew, vers

l'an 98S. Il avait offert à Péroun, dont la statue était

adorée à Kiew, à Novogorod et dans toute la Russie,

des hécatombes de victimes humaines. Polygame à la

manière des princes orientaux, il avait réuni, dans son

~i) Art. 3 du traité de 912 entre Oleg, souverain deKiew.etf~nn-
)e-Pbi!osophp.K!iramsin,7f~~ot're de Russie, [om. Voir dans le
même volnme le traité de 942, dont tes tomes font H peu près
ideati'jues.
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harem, non-seulement plusieurs femmes tégitimes, mais

des centaines de concubines. Tout-à-coup ce prince

sanguinaire et voluptueux conçoit la pensée d'embras-

ser le christianisme. On lui fait un rapport sur la pau-

vreté du rit latin dans la Pologne, sur la magnificence du

rit grec àConstantinople: c'est pour ce dernier qu'il

se décide.Un autre auraitfait venir des prêtres et des

moines pour s'instruire et pour instruire son peuple.

Wladimir veut conquérir le christianisme l'épée à la

main pour devenir ensuite lui-même sa conquête il

fait donc une invasion à main armée en Grèce, saccage

plusieurs villes importantes, demande la main de la

princesse Anne que l'Empereur lui accorde; enfin, il

ramène à sa suite des évêques, des archimandrites,

avec un butin considérable en vases sacrés et autres

objets nécessaires au culte. Arrivé Kiew.it il s'age-

nouille devant ses prisonniers de guerre, transformés en

apôtres, et leur demandele baptême. Les prêtais grecs (1)

ne consentent à lui donner ce sacrement qu'après l'a-

voir instruit et lui avoir fait connaître les conditions

de vie nouvelle que lui impose la morale évangélique.

Alors Wladimir ferme son harem et jure de n'avoir plus

qu'une femme, la princesse Anne, qu'il épouse avec

solennité devant I'Eglise. s'engage de plus à abolir

!'idoiâtrie dans ses états, et voici comment cette pro-

messe s'exécute. L'idole du dieu Péroun est arrachée

fi] La même cërémftnie fut ordonnée et ttL'compHeà Novogot'odet

danstes principales villes de Russie.jL<:tes~uc,Ji'f*tmr;ttMt'e,
tom. (", p. 172.)
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desonte!np)e,Iiéea)aqueMd'unchevaf,trainéea à

travers les boues de Kiew avec un cortège de douze

soldats qui ne cessent de la frapper à coups de bâton,.

puis amenée sur les bords du Borysthène, et jetée
.ignominieusement dans le ffeuve.Voifà comment le

prétendu Constantin de la Russie traitait la divinité

qu'il encensait encore la veille, et dont il avait arrosé

les autels du sang de ses sujets certes, le grand em-

pereur auquel on veut le comparer ne passait pas avec

cette mobilité sauvage de l'adoration au mépris des

idoles, du culte fanatique à la dérision barbare et sans

dignité.

Wladimir pousse ensuite son peuple au christianisme

comme un troupeau stupide et muet. Le lendemain du

jour où il a noyé Péroun dans les eauxduBorysthène,

il donne ordre aux habitants de Kiew de se rendre sur

les bords de ceffeu"e et d'y recevoir en masse le bap-

tème par immersion. Les habitants obéissent sans mur-

murer « Si cela n'était pas bien, disaient-ils, le prince
e et les boyards ne l'auraient pas fait ('))!)) ¡)

Cette facilité servife excuse le peu de respect de Wfa-

dimir pour la liberté morale de ses sujets.

Elle explique aussi comment le prince put donner

dès le principe une immense autorité aux prêtres dont

il faisait les pasteurs de ses peuples, et transformer ce

clergé improvisé en une aristocratie aussi puissante que

(i) Chronique de Nestor, citée par Lévesque. Histoire ds Ru:aie,

tom.l"p.6T3.
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si elle avait plongé ses racines dans la nuit des temps.

Wladimir accorda au sacerdoce une grande influence

indirecte en matière de pénalité générale, et un immense

pouvoir direct en fait de compétence judiciaire.
La religion avait fini par domptera fougue barbare

de ce prince. Les enseignements du christianisme avaient

même provoqué chez lui une telle réaction qu'après
avoir répandu jadis le sang des innocents, il se serait

fait scrupule désormais de verser celui même des cri-

minels. Or, dans une société où la pénalité mal réglée
et mal appliquée flotte un peu à l'aventure, ceux qu'une

loi molle et imparfaite ne suffirait pas a contenir peu-

vent trouver un frein dans la terreur qu'excite un des-

pote. Cotte espèce de frein supplémentaire n'existant

plus chez les Russes, les brigands et les malfaiteurs

relevèrent la tête et commirent toutes sortes de désordres.

Alors tes'évoques insistèrent pour que iapeinede mort

fût introduite dans les lois et rigoureusement appliquée,

et ils l'obtinrent de Wladimir, qui redevint un justicier
sévère,mais juste (1).

On fait remonter jusqu'au même temps le fameux

règlement qui fut la charte des privilèges et immunités

du clergé russe, cd qui est connu sous ie nom de

('t)nQui suis je,'iisa)t-i),pour condamner un itojxmeHntûrt?'!
Les f))sd'furostmven10K6 jurent qu'ils ne condamnerontpersonne
à tUorL; Boris GodounotTfait i.t mctnepimocsscfit ISUS Elisaheth

h)cnouvt!Heerf~741.0nue voit pasque cette horreur pour !a;mi[fe
de mort ait rendules mœursptusduucese!.hci)H(iici, progrèsde la

civilisation.
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DrevniaïaWivliophica. Ce règlement ne fut complété et

ne reçut sa rédaction définitive qu'au xn° siècle, quoi-

que Nicou, dans sa chronique, l'attribue à Wladimir

lui-même (1). On a comparé ce recueil à celui des

fausses décrétâtes. Quoi qu'il en soit d'un tel rappro-
chement, où il y a peut-être moins de justesse que de

malveillance pour !e droit canon de l'Église romaine,
nous devons analyser dès à présent ce règlement cu-

rieux, dont l'origine se perd dans la nuit du moyen-âge

russe et dont plusieurs parties ne sont pas encore abro-

gées. Suivant la Drevniaïa les matières soumises à la

compétencedu clergé étaient: « les prières, lesfiançailles,

les mariages, les dissensions entre époux, les divorce:

les délais à faire baptiser les enfants, les mariages ou

accords entre parents ou compères, les liaisons illicites

des gens consacrésà à Dieu, le rapt, le viol, l'adultère,

la polygamie, les infractions aux jeûnes ordonnés et aux

grands farëmes, l'abstinence observée le samedi dans

l'Église latine, ce qui est criminel dans l'Église grecque,

les profanations deséglises, les divinations, les sortiléges,

les maléfices, les poisons, les hérésies et l'insulte faite à

qnetqu'nnen le traitantdesorcieroud'hérètique.le crime

des enfants qui frappent leur père ou leur mère, et des

brus qui ont battu les mères de leurs époux le vol des

(1) Cettepièce porn: enquelque sorte en c)te-mëntelK preuvedcsa

non-~m)~nticité.Onydi[queWM!mirm[ consacré menopo)!Mde

Kit'w par PtjOtius,patriarche de Constat] mtOpte;ËtPh&tius Mtmort

cn H57; plus de cent ans auparavant. En 989, le patriarche de Cons-

tantinop~ était Chrysoberge, alors uni à 1 égliseromaine.
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églises, les actions indécentes qui s'y commettent, et

le mépris témoigné pour les temples en y mettant des

troupeaux à l'abri sans grande nécessité; les prières
adressées au soleil, à la lune, aux étoiles, aux nuages,
aux vents, aux forêts, aux rivières, aux montagnes, aux

rochers, aux animaux; le judaïsme, l'apostasie. la bâ-

tardise, les crimes d'avortement et d'infanticide, enfin

les contestations qui avaient rapport aux poids et aux

mesures.

« La juridiction de t'Ëgtises'étendaitencore sur tous

ceux qui jouissaient du privilège de ctéricature. Les

évêques, les archimandrites, les doyens de moines, les

abbesses, les popes et leurs femmes, les diacres et les

diaconesses, les moines et les religieuses, les sonneurs

et autres valets d'église, les gardiens des portes, ceux

qui brûlaient l'encens, les vieilles femmes, les veuves,

les orphelins, les pauvres, les malades et les médecins,

apcartenaientaiajuridietion'det'Ëgtise~).~ »

Malgré les nombreux règlements que l'on attribue à

Wladimir à tort ou a raison, ce n'est pas lui qui passe

pour le premier législateur de la Russie. C'est son suc-

cesseur Iaroslaw qui a obtenu et mérite ce titre, aux

yeux de la postérité. Ce prince, qui embellit et restaura

Kiew, et qui fit venir des artistes grecs pour orner les

églises de peintures et de mosaïques, après avoir fondé

plusieurs villes qu'il dota d'établissements publics,

(U BMM're do Russie, par Lévesque, t. l", p. 181, 182, 183 eL

suiv., et notes insérées a la suite de la Chronique do TVMfor. traduct.

de MM. Lûui!.Parii, HeideMet Campe. Paris,~634.
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laissa de son règne un monument plus remarquable en-

core, le recueil des lois connu sous le nom de Prawda

de Novogorod ou Rouskaïa prawda, (1). les Vérités

russes.

Ces lois nous paraissent inspirées par une réaction
de l'esprit slavo-russe et par l'influence des Varègues

ou Scandinaves contre les essais, de pénalité régulière

que Wladimir avait voulu imposer a ses sujets par le

conseil des prélats et des prêtres venus de l'empire de

Byzance, pour convertir ses états au christianisme. Ce

clergé étranger avait tente prématurément d'imposer à

des peuple? a demi barbares des institutions trop avan-

cées pour lesquelles ils n'étaient pas mûrs. Ces peuples

n'étaient pas même préparés apasser de leur enfance

sociale à la seconde période de civilisation, celle de

prépondérance eec)esias)ique(8).farosiaw, plus prudent

que Wladimir, ne se prête pas à ces tentatives que re-

poussent autour de lui Ir,s moeurs et les préjugés des
Russes. H maintient le christianisme, mais il ne lui

fait aucune concession dans tes lois de l'état. En pré-

sence de cette religion qui défend de se venger, la prawda,
dans son premier article, reconnait hautement le droit

de vengeance du sang. Le texte est formel: « Si un
« homme tue un autre homme, ie frère aura le droit

(1) Nous avoes remaïqueniHeursia h('esynonymie que présente Cf

))tOt~ratf~a,drG)t,ve)'iLéeL)ois.Leiec'tent!es7to!t~Q!aprau:~ucst

précédé de ces mots: Ke~ec/ej ce r~c~cttt, il doit être la
règle

de

Lojrrecontfu~e.-tet/eei~TnH~otonfe.

(2) C'est ce qui nous confirme dans l'opinion que la Dreveiiaian'est

quedu ni~ siècle, ainsi que plusieurscritiques l'ont peasé.
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«de venger le meurtre de son frère, te fils celui de

asonpere,iepéreeeiuidesonfiis,detnemeque)e

K neveu,soit qu'il soit fils du frère ou de la sœur ()).? »

La loi de la responsabilité, qui occupe tant de place
dans les institutions germaniques du nord, et en par-

ticulier chez les Anglo-Saxons se retrouve dans la

Prawda. On )itdans['artic~e~:« Quand meurtre

« est la suite d'une querelle ou de l'ivresse, le district

« encourt une responsabilité. Si le meurtrier s'échappe,

['~edistrict paie au prince une grivna s'il ne s'échappe

« point, il paie une demi-grima, et Jemeurtrier t'entre

« demi-grivn a. Le district est décharge de toute respon-
«sabiiite quand ie cadavre est inconnu (2).') »

C'était, en effet, aux starostes(3)dudistrict. main-

tenirt'ordrepuLiicetàempecheri'abusdestiqueurs

fermentées cette responsabilité n'est pas aveugle, et,

pour ainsi dire purement matérielle, comme cei)eqni

fut pendantpiusieurssièc)esieprincip.i) fondement de

la législation pénale de l'Angleterre.

D'un autre côté, une simple amende, et une amende

(i) Nousavons pris le texte de ial''raw<t.i:i°d.i[)sEwHrs.Dm~
fMte~îecytfderJ! ijiMtt,p.S'!D,SC3 et suivantes: 2od:)ns)c3i]0!c',dfj

JaC/trontgue~eABsfor,Lra(!f]Cliondpj:tC)tf;c;3'f!a))5~sncMU\t't-

fo!'rede~MMt'e.Par!s,C'J'fCurd,lS28.L:iPf3wd!tttC[cn)0)!)u){;u<:c
en<0t6.

(2) Esneaux,o['rc~e7!MM)'c,)..),?.175.

(3) ~ous avons dit ailleuts qae sraroste répondait a senior, le pim(3)Nous avons dh;u!!eutSt]))e~<aro~otcpottdail:tjent'or,)ep~~
uon-~e; te starostetctttjiti.ssaftnpett près )''s mêmesfo[leuut)s<;ucm'

maires on syndics L'idée dtit'Hgc était r[c[ive-C'ëLiit)cp!uscap:dt[K
ciii le plusancien en sagesse, qui était clioisi poitiradministrer coin-

munauté.
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d'une grivna pour un meurtre, même non prémédité,

paraîtrait bien )égere si la vengeance du sang n'avait

pas dû suppléer à l'insuffisance d'une telle expiation.

Du reste, le cas était prévu où le mort ne laisserait

point de vengenr « Alors, dit la Prawda, le meurtrier

c reconnu paiera 40 grivnas, que le mort soit Russe ou

« Slave, homme de guerre ou de chancellerie, marchand

« national ou étranger, et même fugitif d'un. autre

« pays ()).)) »

Ici ne se rencontre pas le principe de la plupart des

lois germaniques, qui graduaient l'amende suivant lerang
de la victime. L'égalité de J'amende est le commencement

de l'application du principe de )'éga)ite devant la loi.

Les articles suivants sont relatifs aux.querelles qui
ne sont pas suivies d'homicide: dans le cas suivant, qui

suppose de simples blessures, « les meurtrissures ou le

sang qu'il perd tiennent au plaignant lieu de témoins.

Le plaignant, même meurtri et ensanglanté, n'a aucun

droit à une réparation, si les témoins le déclarent agres-

seur. L'agresseur paie 60 kounis (~). Quand le plai-

gnant n'a ni blessures, ni contusions, il doit au moins

fournir un témoin, sans quoi la plainte serait nutte. En

la supposant valable et s'tY y a impuissance de se ven-

ger ~ersonme//eme)t<, le battant paiera au battu trois

grivnas et les frais du jugement (3). ».

(1) Art. 3, dans Esneaul, 1, p 176 art. 2 dans les notes de la

Chronique de Nesior.

(2) Esneauz,id., ibid.

;3)ArL4.4.
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Voici encore un article remarquable

« Si un homme est blessé au bras, s'il perd un mem-

bre on qu'il reste estropie de la blessure, Fauteur du

dommage)uipaiera40grivnas.Siiabicssureestau

pied et que le blessé devienne boiteux, ses parents les

plus proches en tirerontvengeance. On paiera 3 griv-

nasponrnndoigt coupé, et13grivnasp0!u'avoir coupé

les moustaches et la barbe (1). »

]i s'attachait, comme on le voit, une sorte de lionte

particulière à être boiteux car, dans ce cas, la loi

e)ie-m6!)i<! exhorte les parents du b)esséa!a vengeance.

Il était moins douloureux, mais peut-être plus ignn-

minieux encore, d'avoir la barbe coupée; et celui qui

faisait cet outrage a un Russe était puni plus sévèrement

que s'il avait commis une mutilation sanglante. Cela Mt

comprendre l'opposition nationale si violente qui s'é-

leva contre l'oukase de Pierre-Je-Grandqni ordonnait:) i,

ses sujets de couper leur barbe.
L'article suivant montre que le législateur veutpre-

venir les meurtres en arrêtant tes premiers mouvements

qui peuvent conduire à l'homicide, « Celui qui tirera

« son épée, sans même en frapper personne, paiera
un grivna (S).? »

On voit ensuite la différence que fait la loi entre des

témoins nationaux et des témoins étrangers. « Si un

« homme en pousse nn autre ou !etirea!uia<ec \io-

«!ence,)'offenseur paiera trois grivnas a l'offensé, si

;t)Ar[.9t)u6. 6,

(a)A)'t6ou7.
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«celui-ci a deux témoins de la violence qu'on lui a

« faite mais si ces témoins sont Varègues ou &o!be-

«giens.onteurferapreter serment de la vérité de

«)eurtemoignage(~).N »

Ainsi, la simple affirmation du Russe sutïitatajustice,
mais pour le témoin Scandinave, il faut qu'il atteste

devant Dieu la vérité de sa parole.
Voici maintenantun passage de la Prawdaquiprouve

que tout eu autorisant la vengeance du sang, on ne

Remettait pas, dans tous les cas, aux personnes votées

de se faire justice enes-mcmes.

« Celui à qui on aura volé un cheval, des armes ou

«des habits, et qui les reconnaîtra pour siens, a le

«droit de les reprendre partout où il les retrouvera. Le

« voleur lui paiera trois grivnas pour ce tort. Mais si

« celui qui a recouvré son bien ne peut se faire justice

« par iui-même,itdoitdirea)a personne qui s'en est

« emparée Ces objets m'appartiennent, tu le nies dis-

« moi donc l'endroit où tu les as achetés, produis des

« témoins qui t'attestent, ou viens avec moi devant le

« juge; si tu ne peux pas y venir aujourd'hui, fournis-moi

« caution qnetuy y viendras dans trois jours (21. »

Ce sont les premiers linéaments d'une procédure

naissante.

Un autre article prouve que dès le x~sieete existait

le servage, que quelques auteurs prétendent n'avoir été

(t) Art. 7 ou s.

(2) Art. 10, suivant les n'aduetcurs de la Chronique de Nestor; art.

lë,suivatHEsn(.'aux,t,p.lT8.
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introduit en Russie que depuis l'invasion des Mongols.

« Si un serf osait battre un homme libre, et qu'il
« trouvât un asile dans la maison d'un boyard ou d'un

« noble, l'un ou t'autrepaieradixgrivnas d'amende

« et le serf sera renduasonmaitref)).~ »

II résulte de là qu'il y avait en Russie des serfs, des

hommes libres et des boyards ou nobles, ce qui faisait

trois grandes classifications sociales et peut-être quatre.

L'etatd'enfance sociale où se trouvaient encore les

Russes se révèle par la prescription, en certains cas,
d'amendes en bestiaux au lieu d'amendes en argent

« Celui qui brisera la lance ou les armes de quelqu'un,

« qui lui déchirera ses habits ou l'en dépouillera, sera

« condamné à une amende en bestiaux quand même

« le coupable voudrait rendre les effets pris ou enrlom-

« magés, il n'en sera pas moins tenu de payer ces

« effets par le nombre d'animaux désignes pour leur

« valeur (2).? »

Isiaslaw, fils de Iaroslaw, ambitionna aussi la gloire

du législateur il voulut perfectionner rceuvre de son

père. En conséquence, à peine fut-il assis sur le trône,

qu'il convoqua un conseil auquel il appela ses deux

frères, ainsi que plusieurs seigceurs ou boyards, les

plus renommes pour leur sagesse. Aussi les lois d'Isias-

law, qui sont réunies à celles de son père, portent ie

titre suivant: «Vérités prescritesàialtussie par Isias-

law, par Vsévold et Iviatoslaw, ses frères, conjoin-

(i) Art. 13. suivant les traducteurs de la C/troju'yMGt~Mfor.

(3)Ar[.14,ibid.
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«tement avec Kosniatcheko, Pereviez, uicephor,

«TchoudinetHikouta.~ »

Le lraitleplus saillant des lois d'Isiaslaw, c'est l'abo-

lition de la peine de mort dans )ap)upart des casoù elle

était prononcée, et le rétablissement des peines pécu-

niaires qu'elle avait remptacées. « On ne saurait décider,

« dit l'auteur de t's<o!'fede~t<ss«',sieettemesuretui

«rntdictëe.commeaWiadimir.paruneexcessivehu-

«manite;s'ina considéra comme un moyen d'épargner

« des hommes quipouvaientdevenn'uti)esa)a patrie,

« ou si ce fat l'envie d'enrichir le trésor det'État par

«des amendes, qui fut son principatmobi)e(t).~
»

Ce doute d'un judicieux écrivain, qui est ordinaire-

ment partial en faveur des souverains de Russie, peut

équivaloir de sa part à une affirmation historique défa-

vorable à Isiaslaw.

Il faut remarquer d'ailleurs que ce prince n'abolissait

pas le droit de vengeance des familles, qui devait faire

verser bien pins de sang que la peine de mort régu-

tierementapptiqnee par la justice. Renvoyer aux ven-

geances privées les expiations dont la société avait déjà

pris la charge et la responsabilité, c'était rallumer

ces vengeances et les appeler à se multiplier sans fin

c'était, en un mot, un retour vers la barbarie. Par de

pareilles concessions, le prince russe flattait les pré-

jugés populaires de son temps, mais il se rendait

coupable d'un crime de lése-humanité, car il arré-

(t)KaranjSio.~rt't'o"'e~~tM,Mm.n,p.390.
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tait nécessairement le développement de la civilisation.

Vanter la douceur et la sensibilité d'Isiaslaw, parce

qu'il abolit la peine de morl, ce serait donc une niaiserie

philanthropique digne du xvtn''siec)e.

Voici quelques lois de ce prince, qui ont une cer-

laine portée en matière de droit criminel

.« Si un homme en tue un autre dans une émeute

«populaire, le meurtrier paiera 80 grivnas aux héritiers

«du mort, mais il ne paiera rien pour ceux de ses

«gens qui auraient subi le même sort et qui seraient

« tnnibes à cote de lui. Si le meurtre était commis sur

«tes terres du souverain, le meurtrier paierait 80

«grirna5dep)usanprontdufisc(t)-)) »

Ainsi le meurtrier est responsable de la mort qu'il

donne, mais nnn de celle à laquelle se sont exposés ses

amis en épousant sa querelle. Quant à la peine supplé-

tive établie pour !emenrtre commis sur les terres du

souverain,if il semble qu'il y aiL là une réminiscence nu

une imitation de ces paix du roi si usitées en Norwege

et en Suède.

Un autre passage des lois d'Isiaslaw nous fournira

macère à de nouveaux rapprochements avec des légis-

lalions étrangères.Onyverra que l'idée de la solidarité

dans la communauté, qui euttant de force chez les Scan-

dinaves et chez les Anglo-Saxons, et qui exista mcmn

citez les Polonais, paraît avoir été inconnue aux !tt)sse<!

dès les premiers temps de leur histoire

(I)Notedc!atr.iducLon<tetaCArt)n!'<ytiËt/ay<<or,foift'!s)3s!:tU,
a; i.



DM PEUPLES MODELES.

« Si un homme est assassiné sur la grande route par

des brigands, et que l'on n'mt pas arrête les coupables,

ceux qui sont responsables de l'amende qu'auraient due

les meurtriers, ce sont t" te seigneur de la terre sur

laquelle le crime a été commis 3° et conjointement

avec lui, le magistrat ou omcierpubtic chargé de veiller

sur cette route à la sûreté publique (')). »

On ne voit paraître, comme responsables, en cette

circonstance, que le délègue du souverain et le boyard

pu seigneur l'élément autocratique et l'élémentaristo-

cratique point d'élément populaire dans la vieille

comme dans la nouvelle Russie. En Suéde, c'était ta

communauté entière qui devenait responsable del'amende

pécuniaire, si on n'avait pu découvrir le meurtrier dans

l'espace d'un an et un jour (2).

Dans le taux des amendes, fixé par Isiaslaw, on ne

trouve plus la même égalité devant la loi que dans la

législation de son père <' Si quelqu'un vole le receveur

« d'un péage appartenant au souverain, le coupable

« paiera 80 grivnas on paiera h même' somme pour

« le meurtre d'un vieil écuyer des haras du prince (3),

(1) Art. 2, suivant les notes de la CAro~ue de Nestor.

(2) Stiernook, De~'urc~uMnum, lib n, part. n.

(3) Les habitants de Dorogobouge (') avaient tué un vieil écuyer
d'Isiastaw, et ce prince leur fit payeruneamende de 80 grivnas. Ce

fait particulier donna lieu 3 uneloi queles Romainsauraient appelée
ex pojt ~ac~o.

t~) Flmieun dlles aoiant elors dcs libarsés m immnnirh qui en teisniens des nep2ces

d'étais ou des eommunautN rtpublicalnes qui arhemicns les orontoges de l'independneec

per les cLarges de le soLdorilC. ttous reriendrons rur l'esierenn do ees eonstfsudom

nrbdnee, en lorlansde Norogorod et Big..
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« et 13 grivnas pour le meurtre d'un staroste et d'un

« concierge appartenant au souverain. Quantau meurtre

« d'un serviteur de sa maison, l'amende sera de cinq

« grivnas, comme celle d'un homme du peuple et

« d'un serf; mais l'amende sera de douze grivnas pour

« quiconque tuera une nourrice ou le mari d'une

« nourrice (1).? Et un peu plus loin « Quiconque

« maltraitera grièvement un paysan sans ordre du

« prince paiera trois grivnas et douze pour un

« homme d'armes, un homme libre ou un douanier

« maltraité (3).)) »

Certainement, la diversité dans le taux de ces amendes

n'indique pas qu'elles soient classées, comme dans les

législations germaniques, suivant les rangs et les posi-

tions des personnes lésées cependant elle prouve qu'on

a eu quelque égard à la différence de ces rangs et dee

ces positions. D'autres fois, si on a élevé l'amende,

c'est par des raisons d'humanité. LI est touchant, par

exemple, de voir une nourrice devenir l'objet d'une

protection spéciale de la loi.

Isiaslaw n'épargnait pas, sinon les prescriptions, au

moins les conseils de respect pour la vie de l'homme.

« Si le voleur de nuit, dit-il, pris sur le fait, est tué, il

« est bien tué mais :/<'s(m:fM~ de le saisir, si on

« peut, etde le tivrerata justice des qu'il sera jour car

« si quelqu'un avaitvucevoleurgarrotté pendant ta nuit

(1) Art, 3, suivant les notes de !a traduction de la Chronique de

TVej~r.

(2)ArLT,ihi!).
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« et qu'au matin on le trouvât mort, le maître de la

e maison encourrait une juste peine (1). »

Le meurtre commis de sang-froid inspirait presque

autant d'horreur au Slavo-Russe qu'au Germain.

Maigre ]e peu de population deia. Russie et )'etfn-

due de ses forêts, on attachait déjà beaucoup d'intérêt à

leur conservation. « Il est expressément défendu, dit

« Isiaslaw, de dégrader les forets, de depouitter les

« arbres de leur écorce, de faire du feu dans les bois,

f non-seulement à cause des embrasements qui peuvent

« en résulter, mais encore a cause des ruches d'abeilles

« qu'on y entretient et auxqueties ia fumée est mor-

« telle. On paiera pour chacun de ces délits trois grivnas

net trente coupons (2).)) »

Isiaslaw protège aussi ia propriété de l'esclave par
des dispositions qui rappellent le droit romain: il con-

damne à une amende de douze grivnas le suborneur qui

engagera l'esclave et le serf d'un seigneur a s'enfuir (3).

Le servage paraitdonc en pleine vigueur dès cette

époque, et cependant voici un article qui suppose l'exis-

tence des petits propriétaires libres « Quiconque, en

« labourant la terre, passera tes bornes ou les fossés de

« son héritage, paiera douze grivnas (4). » Cen'est pas

là la possession précaire du serf; c'est bien la propriété
avec son caractère patrimonial et transmissible.

(1) Art. 8 deslois d'Isiaslaw (notes de la C/tront~ A'Mtor).
(!)ArL9,id.,iMd.

(9)Art.i!desto)sd'tsiasbw,id.,ibi<).
(~ Art. 10, ibid. On vient de voir quemeurtre d'un Staroste

n'était paspayéplus cher.
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On peut remarquer aussi combien le respect pour

les limites devait être sacré, puisqu'une expiation aussi

grave était imposée, non pas même à celui qui les

arrachait, mais à celui qui les dépassait en traçant ses

sillons.

Isiaslaw, pour les petites rapines des champs, con-

serve encore l'amende en nature.Cette amende est de

neufs martres pour ia soustraction d'une poule ou d'une

colombe, pour un vol de foin ou de bois ()). Ji est pro-

bable qu'alors les martres étaient plus communes qu'au-

jourd'hui et les fourrures moins chères.

Il y a enfin dans les lois d'Isiaslaw un article assez

compliqué sur la répartition du produit des amendes en

voici le texte

« Le produit des amendes sera employé ainsi qu'il
« suit le prince percevra trois grivnas sur celles de

« douze grivnas tes trois quarts restants seront em-

npioycsa l'entretien du gouvernement de Novogorod

« et aux récompenses suivantes, savoir chaque per-

« sonne qui arrêtera un voleur aura dix coupons, ia

« garde portant épée aura autant de martres (3) qu'il se

(f)Art.Iïe[i3,inid.

(2) Un vieux chroniqueur polonais s'exprime ainsi sur les Russes

des anciens temps: Mardurum et aiio)'u)nattitj)a)iun pellesquas
vicin:cso)i[udines 1)roducint,pro summa opulentia HusBS itabûfttur.
Qui ipsarum pellium delicatarum portantesdecora, ]!cet tenucm et

inopem habeant victum, divilissime testiunMr. x C'est encore au-

jourd'hui le même prix attache aux martres, aux he)! s fourrures
et aux riches vêtements. On comprend que tes mart pussent

équivaloir jadisà uuc once d'argent. {Diugioss,~t~ort'a p fotu'ea, iii).

))rimus,p2i,Lipsia:TIi.)
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« trouvera de grivnas dans l'amende ordonnée; mais
c si cette amende excède douze grivnas, alors le prince

«en prélèvera dix, la dîme du clergé deux, et les per-
« sonnes qui auront suivi et saisi les voleurs recevront
« soixante-dix martres (<).

»

1) y avait donc à cette époque en Russie une garde

portant épée qu'on peut icgarder comme une espèce

de gendarmerie; mais elle était insuffisante pour le

maintien de la police et du bon ordre, puisqu'on était

obligé de donner une prime aussi considérable à ceux

qui arrêtaient les voleurs.

Par ces extraits des deux plus vieux recueils de la

Russie, on peut juger de ses moeurs, de son état social,

et mieux encore de son droit criminel.

On a voulu comparer les prawda russes aux lois ger-

maniqnes des critiques ingénieux y ont trouvé des res-

semb)ances nombreuses (2). Sans doute, il y a toujours

des rapports dans les législations des peuples appar-

tenant aux races les plus diverses, si elles sont l'expres-

sion d'un même état social, d'une même époque de

barbarie à peu près complète. Cependant il y a dans la

physionomie du droit russe des traits d'originalité slave

(~) Art 14, ibid. On pourrait trouver la preuvedu caractère fiscal
des codes d'laroslaw et d'Isiaslaw dans leur loi sur l'incendie:
!'incf)td!aire devaitêtre livré en esclavageau prince et son bienetait

confisqué, également au profit du prince, sauf te prélèvementfait
d'abord sur ce bien pour dédommager le propriétaire. (~sucaua,

~MtOtref!e/fMjte.tom.l"p.l7T)

(2) Voir le discours déjà cité de M. Strube de Piermont, prononcé
en 1756 à l'académiede Saint-Pétersbourg
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que nous avons signalés
en

passant.
Le premier de tous

est celui qui inaugure la Prawda d'Iarostaw il est im-

possible de proclamer le droit et le devoir de la vengeance

du sang avec plus de franchise. Cela est digne de

l'Orient asiastique.

Et sur ce point la Prawda est un fidèle miroir des

mœurs dé la vieille Russie, dont l'histoire n'o~'e qu'une

longue série des plus sanguinaires vengeances accomplies

jusque sur des villes et des nations Entières (1).

Mais ce qui caractérise surtout ces vieilles lois russes.

c'est leur absence de principes Hxes. On n'y retrouve ni

l'unité type de l'amende (2), ni la gradation régulière du

(1) Des a~Mte ~ec&(, eLc. Ewers, Dorpat. Entre autres exemples de

la pratique du droit de vengeance, Envers tapporto et commenLe,

d'après la C/trontgueffeA~~or, les per~des et horribiestrahcmcnLs

qu'Olga fit subir aux Drevliens pour venger la mort cruelle d'Igor,

son épuux, rnassacré par ce peuple auquel il fai~ait la guerre. Le

savant docteur de Dorpt)t. e\pti(fue compcnd!cus~tticnt que, comme

femme d'tgor, Olga n'aurait pas en le droit de la vfngeance, mais

qu'un t]e pouvait le lui refuser comme [uuicc de son Ills Svi.itosh'w,

qu'e][t'represe[)ta)t. Dès lors, toutes les trahisons. toutes Ics barba-

ries, non-seukmcnt lui étaienE permises, mais devenaient un devoir

pom' elle contre les meurtriers d'tgor. C'étaient., suivant Ewers, les

tnœurs et les idées du temps.

(2) V. ci-dessus chapitres 8 et 9. La grivna équivalait à !a livre

d'argent, qui était de treize oucesa Novogorod mais on voit que it;

meurtre otdiuaire se paie 3, 12 ~OelqueiqueroisSO g)ivnas, c). on ne

saitoùsaisir)elypede l'amende au milieu de ces variations continuelles

et de ces dispositions contradictoires. Du reste, il n'y a pas cu de mon-

naie légale frappée en Russie avant le xv siècle. Jusque-là on nese
servait que de petites monnaies tarLarcs, de fragments de peaux de
martre ou de morceaua de cuit frappés d'une empreinte. Les tributs

et les sommes considéiables se payaient en lingots d'argent. fD~

progrès de~pmyMneeruMe,parLes"re. Paris, 1812, citez Pantin).
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taux de l'amende suivant la qualité des personnes on

serait'ente de croire, d'aprésiaPrawdad'Iarosiaw, qu'il

y a des tendances vers t'éga)itédevant)a)oi,sidesten-

dances contraires ne semanifestaient dans la Prawdade

son successeur. Toute cette législation n'a donc pas de

but bien déterminé, et elle a moins de consistance que

!a plus barbare des législations germaniques.

Il y avait quelque chose de flottant, et pour ainsi dire

Je capricieux,jusque dans la constitution du pouvoir prin-
cier les partages de !aMoscovieentre)esfreresouparents

de la même maison affaiblissaient souvent ce pouvoir

qui était tantôt despotique, tantôt faible et limité. Le

principe de l'inviolabilité des princes et des souverains

était inconnu, et ils pouvaient être mis en jugement
devant des assemblées de princes, de boyards, de chefs

du clergé, de citoyens notables. On en voit des exem-

piesmu)tip)iesvers)anndux[°sièc)E.

En')09C,SviatopoIk et Wladimir 11, après avoir

t]Hfait)esPoiovtsi,vou!urenttenir un congrès à Kiew,

où seraient convoqués des évêques, des abbés, des

possadni]!s[')),etdesofficiersde!acouronne, anciens

serviteurs de lent, père. Ils citèrent devant cette assem-

blée (2) leur cousin le grand-duc Oleg, qui s'était allié

contre eux aux Po~oc~ ces ennemis-nés de la Russie.

Oleg répondit avec une arrogance hautaine qu'il ne lui

(t)).esfMm<<tttA-tëMientapeuprésccqu'<[aiemetcequesoD[en-
cure aujuurd'bui lesbourgmestres dansles villes libres de l'Allemagne.

(2) Nestor, dans sa Chronique, appelle ces assemblées verche, du

même nom que les assemblées de )a ville libre de Novogorod.
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convenait pas d'être jugé par des évêques, des moines,

une vile
populace (1).,

Mais ce refus d'un accusé qui se

sentait coupable ne prouve rien contre le droit dont on

voulait user contre lui.

Trois ans après, il eut, dans une autre affaire non

moins grave, un véritable jugement rendu contre un

prince de Russie, David Igorevitch, par les quatre autres

grands princes, assistés des seigneurs ou boyards qui

dépendaient de teurssouverainetés.

Le crime qu'on reprochait à David Igorévitch était

d'avoir perfidement attire dans un picge le prince Was-

silko et de lui avoir arraché les yeux. Suivant tes

chroniques du temps, les quatre princes commencent

par interroger t'accuse;!) garde le silence: chacun d'eux

sort ensuite de sa tente et forme un cercle à cheval

avec les grands qui t'accompagnent. L'avis de chacun de

ces quatre cercles est unanime; il en résulte une sen-

tence de condamnation et de déchéance. Des hérauts

viennent ensuite annoncer le résultat des délibérations.

En conséquence, le prince David estdéclaré déchu desa

principauté de Wladimir, mais il pourra cependant vivre

tranquille dans la retraite sans redouter aucune ven-

geance (2).

-())Lc~'CHjtfe,nnitotre
de

~uMt'c,[om.l"p.247-246.

(2) Karamsin, tom. 2, <06.i97. En~i2S. Wladimir n donna

un supptémen~ anx JtousA-ataPrawda. Mais il n'y a presque rien de
relatif audroitcrutune!.Cependant,onpeutyrcTnarqtter tf9 je~h'-
ments nouveauxre)a[ifsa!'esehM!{e.Whdimird!stin{jm'r!c)amj;e
plein et i'cse!avagepar contrat. L'esclavageplein, qui résultede l'hé-
rédité ou de la guerre, donne au maitre tous tes droits possiblessur
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La faiblesse et le peu de solidité d'un tel pouvoir

princier, l'inconsistance des lois la multiplicité des

vengeances privées, des crimes et des brigandages: tout

faisait sentir le besoin d'une force morale et religieuse
qui vînt en aideat'ordrepubHc et pûtdonnerdes appuis

à la société chancelante et sans cesse ébranlée.

C'est en profitant de ces circonstances si favorables,

que le clergé russe arriva à un pouvoir politique qui

égala presque celui des théocraties de)'an)iquité.

§ I[.

0

Jusqu'au xu" siècle, il y avait un obstacle à la popu-
larité de l'épiscopat en Russie: c'était la dépen-

dance complète où il était du patriarche de Constantino-

ple, qui nommait toujours un prêtre ou un moine grec

métropolitain de Kiew.P.nm.7,tesevequessecouentce

joug aliti-national, et profitant d'un interrègne dans le

patriarchat ils prennent sur eux d'élire pour métropo-

son esclave, excepté celui de vie ou de mort. L'esclavage par contrat
est celui qui se constitue par desconventions avec un homme libre

qui s'est ruine et qui se vend on qui vend ses enfants pour payerses
dettes. Cette vente se borne souvent à uneaiiënation de la liberté

pour plusieursannées. Dans tous les cas, clle ne donne pas au maître
ie droit debatttc son escjavemjusten)ent:i'esctaveest.ad!nisàsc
plaindre devant le magistrat civil ou devant l'évêque,s'il est dans une

ville; et s']i prouve qu'il a reçu des coups sans motifs légitimes, ii aa
droit à la même réparation qui serait due à un homme libre en pa-
teille circonstance. Dans ces lois de protection pour l'esclave. on

peut reconnaître la bienfaisanteinnueûce du clergé.
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litain un chanoine russe. Cet acte d'indépendance

ne fut pas accepté plus tard par le patriarche de Cons-

tantinople, qui cassa l'élection épiscopale et voulut

encore imposer un Grec à l'église métropolitaine de

Russie; mais ce Grec fut obligé de se retirer devant

l'animadversion publique (I).

C'est à dater de cette époque que la popularité du

clergé russe s'accroit sans mesure et que les princes lui

accordent des privilèges dont il profite pour acquérir

une immense prépondérance politique. C'est alors aussi,

suivant toute probabilité, que parut la Dreoniata, sous

la forme d'un document antique par lequel le clergé

faisait accepter comme des droits reconnus ce qui n'avait

été jusque-là que des prétentions contestées.

Aux immunités presque effrayantes que lui conférait

la Drevniaïa, il faut ajouter le droit qu'il avait réclamé

et obtenu de faire siéger, dans les causes même pure-
ment séculières, lesjuges du métropolitain ou de l'évè-

que à côté des juges du prince. Sur les revenus (lu

jugement, neuf parts devaient appartenir an souverain et

la dixième à l'Église c'est sous prétexte de surveiller

la perception de cette dîme que l'Église avait introduit

ses représentants dans les tribunaux civils et y exerçait

la moitié de la puissance judiciaire.
Au reste, pour donner une preuve de l'autorité dont

jouissaient les évêques, on peut citer l'abus qu'en pou-

vaient faire quelques-uns d'entre eux. Nicon, dans sa

d] Lévesque, tom. 1er, p. 339.
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Chronique, raconte l'histoire d'un certain Théodore qui
vint trouver en 1171 le grand-prince André, et qui pré-

tendit avoir été nommé évêque de Rostofpar le patriar-

che de Constantinople. Sans vouloir faire examiner ses

litres par le métropolite de Kiew, il alla prendre pos-
session de sonévêché avec la permission du faible André.

Là, Théodore se conduisit non point en homme de Dieu,

mais en véritable tyran. « Beaucoup de personnes, dit

« la Chronique, et même des villages entiers qui dépen-

« daient decetévêque, eurent àsouffrirde ses vexations:

« il les privait de leurs armes et de leurs chevaux. Plu-

« sieurs furent réduits en esclavage, exilés et dépouillés

« de leurs biens, non-seulement des laïques, mais des

« moines, des abbés, des prêtres, etc. Théodore, ajoute

« .\icon, persécutait les princes, les boyards et les ou-

« vriers et ouvrières d'André il faisait cuire les fem-

« mes dans des chaudières, coupait le nez et les oreilles

« aux hommes et faisait trembler tout le monde; car il

« était haut comme un chêne et rugissait comme un

« lion il avait le langage pur et éloquent, le raisonne-

« ment subtil et artificieux. » Ce prétendu prélat, qui

probablement n'était qu'un faussaire, fut arrête le 8 mai

1179. Suivant Nicon, il fut jugé par le métropolite de

Kiew et condamné à être noyé avec une pierre au cou

suivant Tatischef, il fut seulement banni ou déporté
dans l'île de Psi (1).

(1) Noies de la traduction de la Chroniquede Nestor. Lévesque,
Histoire de Russie, lom. 11, p. 32-33.

Les évéques étaient toujours pour le parti de la rigueur, et en 1470
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Si la version de Nicon prélat lui-même, est vérita-

ble, les tribunaux ecclésiastiques, dont on voit qu'on

respectait religieusement les immunités, pouvaient donc

condamner à des peines capitales, et cette maxime:

Ecelesia abhorrel a sanguine, n'était ni connue ni

pratiquée en Russie ('1).

Ce qu'il y a de singulier, c'est que la conquête et la

domination des Mongols ne diminuèrent pas l'autorité

du clergé. Dans les malheurs publics, les peuples cou-

rent aux pieds des autels; ils demandent au roi du ciel

des secours que les princes de la terre ne peuvent don-

ner, et ils reportent sur le sacerdoce une partie des

hommages qu'ils rendent à Dieu. D'un autre côté les

khans eux-mêmes consacrèrent cette autorité et contri-

buèrent à l'accroître par des concessions nouvelles. lin

1313, le grand-prince Mikail se fit accompagner du mé-

tropolite de Kiew, pour aller la horde lartare présenter ses

hommages à Usbek, qui venait d'être proclamé grand-

kans des Mongols. Usbek, en récompense de cet acte de

soumission, donna au métropolite un firman ou diplôme

qui confirmait tous les priviléges attachés à sa dignité.

ils réclamaient qu'on fitpérir tous les auteurs et partisans de l'hérésie

dans laquelle le juif Skaria avait entraîné, un grand nombrede chré-
tiens. Ils tinrent un concile vers 1802.où ilsdemandôrcntau pouvoir
séculier de sévir contre l'hérésie judaïque.Alors on coupa la langue
aux prédicateurs de l'hérésie, on les enferma dans des cages de fer,
et quelques-uns,sur les instances d'un évèque, furent condamnés au
dernier supplice (Esneaux, id., ibid., p. 232 et 234).

(1) C'eût été une subtilité puérile de prétendre que la noyade
n'était pasune peine desang. Il est certain d'ailleurs, par d'autres

documents,que les tribunaux ecclésiastiques deRussie condamnaient

quelquefois à mort.
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Ce diplôme, qui a toujours été conservé depuis dans

l'Église russe, comme un de ses titres les plus précieux,

défend, sous peine de mort, à qui que ce soit, de

s'immiscer dans les fonctions du métropolite, car, dit-il,

ces choses concernent la dirinité. Il ordonne de respec-

ter non-seulement le pontife, mais toutes ses églises,

les villes et villages qui sont sous sa dépendance, ses

chasses, ses terres, ses bois, ses maisons de campagne,

ses vergers, ses moulins, ses chevaux, .ses troupeaux.

« Que le métropolite, ajoute Usbek, passe en paix et

« sans aucun trouble le temps de cette courte vie, et

qued'nn cœur droit et d'une volonté sincère, il prie
« Dieu pour nous, nos femmes, nos enfants et notre

« famille. » II exempte le chef de l'Église et son clergé

de tout tribut, de toute douane, de toute contribution

pour la guerre, o car, dit-il, le clergé prie pour nous,

« il nous protège, il donne de la force à nos armées. »

Usbek et ses successeurs, quoique musulmans (1), ne

portent donc nulle atteinte à la juridiction de l'épisco-

pat, pendant plus de deux siècles et demi que dure

leur domination dans leurs nouvelles chartes, ils sem-

blent même renchérirsurl'ancienne/)rei;rM'am, que l'on

soupçonnait le clergé de s'être fabriquée à lui-même.

Pendant que les princes russes, par leurs abaisse-

ments devant des vainqueurs barbares, par leurs dis-

cordes, par les divisions et subdivisions de leurs apa-

(1 Berki, kh:indes Tartares Mongols, s'étail fait maliomémn vers

12S0, cl lesMongols avaient adopté lanouvellereligionde leur prince.
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nages, perdaient de leur prestige dans l'esprit de la

nation, les ëvêques semblaient grandir en popularité et

en puissance. Médiateurs presque toujours écoutés
entre les conquérants et leur peuple, ils avaient plus
d'autorité réelle que leurs souverains, tributaires des

Mongols. On ne s'étonnera donc pas si, à la même épo-

que, c'est-à-dire vers la fin du xm1' siècle, une sorte de

paix épiscopale s'établit, supérieure à toutes les paix, et

si le droit d'asile, non seulement dans les églises, mais

dans les palais des métropolites et archevêques, était

plus respecté que dans le palais même du gniud-

prince. En voici une preuve, empruntée aux annales de

Novogorod.
Le possadnik Siméon allait périr, dans une émeute,

victime de ce même peuple qui l'avait nommé son pre-
mier magistrat; l'archevêque de Novogorod le conduit

de sa maison où on t'assiégeait, jusqu'à l'église de

Sainte-Sophie, à travers une populace armée et furieuse

parl'abri deson manteau ou de son ombre, le prélat vénéré

le protège mieux que par le plus impénétrable bouclier.

Pendant ce temps, le peuple entrait en tumulte dans

le palais de l'archevêque, et y tuait le boyard Samuel

qui avait tenté de s'y défendre. Comme ceux qui avaient

porté une telle atteinte à la sainteté de cet asile

étaient des marchands appartenant à la colonie des

Prussiens, la rue Prussienne tout entière fut incendiée

en expiation de cet attentat (1).

(1) Esneaux, Histoire de Russie, lora. Il, p. 379 380. Canlîl fait
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i II.

Il faut montrer maintenant quel était le droit cri-

minel particulier de Novogorod, cette espèce de

république où commencèrent à se montrer, en Russie,

les premières lueurs de la civilisation. C'est un coin

intéressant du grand tableau dont nous avons essayé
de retracer l'ensemble.

Novogorod, cette ville fameuse, fondée sur le haut

Volga, depuis le v' siècle, avait appelé en 866, trois

chefs Varègues pour la défendre plutôt que pour la

gouverner. Elle avait voulu se donner non pas des rois,

mais ce que l'Allemagne appelait des margraves, char-

gés de garder les marches ou frontières du pays.

Rourik, Sinaf et Trouvor semblèrent d'abord l'avoir

entendu ainsi car aucun d'eux ne se fixa à Novogorod,

et chacun alla placer sa résidence aux trois extrémités

opposées du territoire de la république. Cependant ces

défenseurs ne lardèrent pas à se changer en maîtres

mais leur autorité ne devint d'abord absolue que dans

le gouvernement de Kiew et les pays adjacents, qu'ils
avaient conquis à Novogorod même cette autorité fut

faible et limitée.

observer que, selon la loi des Lombards, l'esclave rcfugiédans les égli-
ses éLa:l inviolable. tandis qu'il no l'était pas dansles domaincsduroi.
Mais cela se comprend mieux :le refuge auprès d'un sanctuaire du roi

du ciel devait être plus sacré que le refuge dans la demeuredu prince
de terre. Cantù, flïsi. um'v., tom. x.
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Novogorod ayant donné deux fois la couronne à

laroslaw i", en profila pour faire consacrer comme des

droits, par une charte de ce prince, les coutumes et

les franchises dont elle jouissait depuis longtemps. Des

assemblées du peuple, appelées vetchés, exerçaient dans

la cité et sur son territoire toutes les fonctions de la

souveraineté quelquefois le vetché se transformait en

cour judiciaire pour juger ses princes ou magistrats

particuliers.

Le droit dé participer aclivement aux assemblées lé-

gislatives n'était, accordé qu'aux plus anciens des

citoyens libres, aux boyards, aux militaires et aux

marchands (1).

L'historien national de la Russie, Karamsin. sou-

tient que partout, à Novogorod même, le prince avait

le droit absolu déjuger, de punir et de'communiquer

son autorité aux juges délégués par lui (2). Mais cette

assertion tranchante et suspecte, d'un écrivain partial

et dévoué aux traditions du despotisme, est démentie

par une foule de faits historiques parfaitement prouvés.

En voici quelques-uns qui nous paraissent avoir une

signification bien déterminée.

Vers 1220, nn bourgeois de Novogorod est arrête

par les ordres du possadnik Tverdislaf et livré au prince

particulier du pays, Sviatoslaw. Le vetché se rassemble

et accuse le possadnik d'avoir violé les privilèges du

(0 Karamsin, tom. m, p. 2J3.

(2) Id., ibid.,p. 242.
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pays en livrant un homme libre de la cité aux juges du

prince. Le peuple se soulève. Le prince met le bourgeois

en liberté, et croyant apaiser l'irritation populaire, il

envoie dire au vetché encore réuni qu'il destitue de

ses fonctions le possadnik Tverdislaf. Tverdislaf s'a-

vance dans l'assemblée et s'écrie « Souvenez-vous,

« citoyens, que c'est à vous seuls de disposerdela sou-

« veraineté et des fonctions de possadnik. » Alors

une réaction se déclare en sa faveur il reste possadnik

et Sviatoslaw est obligé de céder (1).i.

Quelques années après, le conseil national deNovo-

gorod chasse le commandant que lui avait donné son

prince particulier, laroslaw ir Féodor, et en rappelant
les lettres d'immunités d'Iaroslaw-le-Grand, il invite

le prince à en observerfidèlement les conditions. En con-

séquence, il lui demande de ne plus laisser les

magistrats exercer la justice dans la ville et dans la

banlieue, au préjudice des juges de Novogorod en

compensation des revenus de la justice qu'on lui enlève,

le conseil reconnaît qu'Iaroslaw a le droit de prélever

la dime pour le trésor public.
Enfin Novogorod obtient d'Iaroslaw m une lettre ou

charte qui semble avoir le caractère d'une transaction

et qui est plus précise encore elle se termine par ces

mots « Les magistrats de Novogorod, conformément

« à ses anciennes lois, devront être Novogorodiens et

(1) Levesque, Histoire de Russie, tOm h, p. (S4;Esneaux, Histoire

de Bunie, ton) II, p. 2)8.8.
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« nommés du consentement du possadnik. Il sera

« envoyé à Volok et à Torjek des juges chargés de nos

« intérêts réciproques. Bejetzi et Obonége ont reçu de,

« Dmilri le droit de se juger eux-mêmes respectez ces

« décrets et ne leur envoyez point de juges (I).

D'un autre côté, il est certain qu'à Novogorod, les

Gothlandais et les Allemands, divisés en négociants

d'hiver et en négociants d'été, avaient de temps immé-

morial leurs quartiers particuliers où ils suivaient leurs

propres lois, sous la surveillance de leurs anciens, élus

par eux-mêmes on pourrait assimiler ces juges, sinon à

nos jurés, du moins à nos tribunaux commerciaux ou

consulaires; seulement ils étaient investis d'unejuridic-
tion plus étendue et plus complète.

Ces étrangers, en cas de contestation avec des Russes,

se plaignaient aux autorités indigènes les Russes, réci-

proquement et en cas pareil, se plaignaient aux anciens

des étrangers l'instruction première une fois faite par

les magistrats dépositaires de la plainte, les juges russes

et étrangers formaient, dans la cour de Saint-Jean, un

tribunal mixte qui décidait l'affaire (2).

Lorsqu'au xnf siècle Riga entre dans laligue hanséa-

tique, cette ville obtient que la ligue fonde à Novogorod

un comptoir qu'on appela bientôt le père de tous les

autres (3). D'un autre côté, les princes voisins com-

prennent qu'il est de leur intérêt de ménager Riga et la

(1) Esaeaux, Histoire de Russie, tom. n, p. 335.

(S) KL.ibid., p. 209.

(3) Id.,ibid, p. 270.
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Gothlandie dont le commerce enrichit leurs sujets

l'objet particulier qui nous occupe, aucun document de

cette époque n'est plus important que le trailé de 1228,

entre la ville libre de Riga et Mslislal Davidovitch,

prince rie Smolensk. Voici les stipulations de ce traité

qui sont relatives au droit criminel

« Le meurtre d'un homme libre est taxé à dix grivnas

« en argent et à quarante en kounis un mil poché

<' une main coupée, une jambe ou un bras estropié, à cinq

« grivnas une dent cassée, à trois toute blessure

« légère, à une et demie les coups avec bâton ou

« massue, ou chevelure empoignée, à trois quarts de

« grivna l'adultère saisi dans la maison de la femme

« et le séducteur d'une fille ou d'une veuve sage,

« paieront dix grivnas en argent et le double, si le

« coupable est un ambassadeur ou un prêtre.

« L'accusé ne sera ni enchaîné, ni détenu, s'il pré-

« sente une caution, et ne sera jamais arrêté avant que
« l'offensé ait porté sa plainte au plus ancien des compa-

triotes de l'accusé. afin de laisser ouvertes les voies

« de conciliation. Le voleur, pris en flagrant délit dans

« une maison, est à la merci du propriétaire. »

Quelques autres priviléges sont stipulés pour les

étrangers

« On ne peut forcer les Allemands à l'épreuve du fer
c chaud. Lejugement par le duel sera interdit. Tout délit

« sera juge selon les lois du pays où il aura été commis(1 ) »

|1) Esoeaui, Billoirc de Russie Lom. H, p. 272 et 273.
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Dans les précautions prises contre l'arrestation et la

détention arbitraires des accusés, dans l'exclusion des

('preuves comme moyen d'instruction judiciaire, on re-

connait des idées plus avancées de cinq ou six siècles

que celles de la Russie de cette époque. Honneur à la

civilisation commerciale de Riga, qui arrache de telles

concessions au despotisme et à la barbarie

Mais les princes russes ne pouvaient pas supporter

la pensée de laisser exister an sein de leurs états que!-

que chose de semblable à ce qu'ils avaient concédé à

une puissance voisine et indépendante. Aussi ce fut de

leur part une lutte continuelle contre les libertés de No-

vogorod. Cette malheureuse ville se défendit avec cou-

rage contre un grand nombre d'entre eux mais après

une lutte plus que séculaire, elle fut vaincue par Ivan m

Wassiliévitch, qui s'appuya habilement, pour cette cou-

vre de destruction, sur la haineuse rivalité de Moscou,

capitale de son empire, contre Novogorod, fière de ses

traditions et de ses souvenirs. Ivan, par les plus per-
fides manœuvres, sema la division dans la vieille répu-

blique qui avait jadis appelé en Russie son aïeul Rourik;

puis il marcha contre elle avec des forces supérieures,
et força la superbe Novogorod de se remettre à sa discré-

tion. Il se borna d'abord à emprisonner ou à exiler les

principaux notables et, comme symbole de l'anéantis-

sement de la liberté, il fit transporter la cloche du Vetché
dans la cathédrale de Moscou. Alors le fameux adage

Novogorod est sonproprejuge, cessa d'être une vérité.

Ainsi périrent la liberté et l'indépendance novogorodien-
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nes, après huit ou neuf siècles d'une existence agitée,

mais glorieuse. Faut-il rappeler ici quecetriomphe facile

d'Ivan ni fut suivi d'une persécution cruelle contre l'ar-

chevêque et le clergé de cette ville, d'une déportation en

masse de huit mille de ses habitants et du supplice de

ses plus courageux citoyens Ivan iv acheva de ruiner

Novogorod en faisant brûler ses, édifices et exterminer la

population désarmée, vers 1569 (1).

§ IV.

On raconte que, de '1220 à 1480, les princes de

Moscovie se soumirent à d'étranges humiliations. Il

fallait qu'ils allassent, au moment de leur avènement,

recevoir l'investiture de leur principauté des mains du

khan des Mongols à la Grande-Horde de Kapstack,

et s'abaisser devant lui, en lui prodiguant les plus ser-

viles hommages. Ce n'est pas tout le grand-prince

devait sortir de Moscou une fois par an pour aller re-

cevoir à la porte de cette ville les ambassadeurs du

grand-khan. Là, en présence même de ses sujets, il

leur offrait une coupe de lait de jument en signe de vas-

salité pendant qu'ils restaient à cheval si une goutte

de ce lait tombait sur le poil ou sur l'équipement de

leurs chevaux, le prince était tenu de l'essuyer avec la

langue puis il les introduisait dans son palais, les y

(t) Esneaux, Histoire de Rusiie, lom. II. p. 214 et 288.
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faisait asseoir, et, pendant que l'un deux lui lisail le

Basma, qui était la loi de conquête ('!), il restait à

l'écouter debout et tête découverte.

(1) Ces détails, racontés par Voltaire, qui lie citait pas I» source oit

il les avait puisés, ont été contestés nous avons cherché celle

source nous-mêmeelnoiis t'avons trouvée. Nousciions textuellement:

» Ea vero potentia lanlopcrc Tarlari abusi sunl, ut, cum legatos

« suos adMoscoviœpnncipem minèrent, is ipsis obviam prodire, et

k pateram, equino lacté plenam, exhibendain offerre, et si quid in

» jubam equi difQuerct, illtid lambendo sorbere in regiam vero intro-

ït ductos, inudato capite, sedentibus adstans, atque omni honore

v stOîciens, Basmam audire cogoruiur. n (Genealogia ducum Maco-

vitorum, Franoofuriî,. 16QO; Lesur, Des progrès de la puissance

russe, p. 30-31 Paris, 1812). Ce qu'il y a de plus singulier à ce sujet,

c'ebt le soin avec lequel ces princes firent constater leur propre

honte, ou au moins celle de leurs ancêtres. Ce fait est encore

confirmé pur le baron d'IIerberstein, Ilerum Moscovitarum commen-

larii Basilex, 1556. Cet auteur raconte qu'ïvan Wassiliévilcb, qui

avait étendu sa puissance dans toute la Russie et qui avait même

soumis une partie de la Livonie à ses armes, continuait pour la ut du

sesoumeitreaux formalités humiliantes imposées à ses prédécesseurs;

il allait, comme eux, en dehors de la porte de Moscou au-devant

des ambassadeurs tartares, et se tenait respectueusement debout

devant eux pendant qu'ils s'asseyaient: u AdvenientibusnamqueTar-

» laroruin oratoribns, extra civilalem obviam procedebal, eosque

« sedentes stans audiebat, etc. » P. n de la première édition, p. 8

de l'édit. de 1600, imprimée à Francfort. Le baron d'Herbersteiu

avait pu voir des témoins encore vivants de cet usage et de ces céré-

monies.

Ivan ni, comme le fait remarquer cet auteur, était marié à une

princesse grecque qui lui reprochait la servilité avec laquelle il se sou-

mellail à cet usage. Aussi, en 1475, quand on lui apporta le busma

scellé du sceau du grand-khan, il le déchira, cracha dessus, fit arrêter

les ambassadeurs cl n'en renvoya qu'un seul, pour qu'il eûU annon-

cer à son maîire que tout était rompu entre lui et le czar de Mos-

covie.

Malheureusement, il fit ensuite périr les ambassadeurs qu'il a\ait

retenus prisonniers. Le droit des gens n'avait donc pas fait un pas en

Russie de 1223 à 1475.. Les leçons de la fortune et de la jusiicc
tartare étaient restées stériles.
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Pour bien apprécier le sens moral et profond d'une

aussi humiliante cérémonie, il faut se rappeler qu'au

commencement du xin" siècle, plusieurs princes de

Russie avait lâchement égorgé les ambassadeurs du

grand-khan des Mongols, qui étaient venus leur propo-
ser une alliance contre les polovtsis (1). Le souvenir de

ce crime ne faisait que rendre plus poignante l'ignomi-

nie de l'expiation. Jamais, peut-être, violation du droit

des gens n'a été punie avec plus de grandeur, ni plus
obstinément poursuivie de génération en génération

pendant plus de deux cent cinquante ans. Quelle leçon

donnée par des barbares de l'Asie (2) aux barbares de

l'Europe du nord

Quoi qu'il en soit, sous de tels abaissements il n'y

avait place pour les Russes à aucun progrès social

tout ce qu'ils pouvaient faire, c'était de conserver quel-

ques restes de vie nationale et de tâcher d'alléger la

pesanteur du joug qui les écrasait, en attendant qu'ils

pussent le briser.

(1) Ce fait se passa en 1223, dansl'lie d'Arègues, sur le Dinéper.
où étaient réunis Mstislaw le Brave, Mstislaw Romaoowitch, prince

de Kiew; le prince de Tcliernigow; Daniel, piince de Volhynie

Michel, fils de Vsévolod le Ronge, et Vsévolod Mstislavitch. C'est

d'un commun accord queces princes firent égorger les dix députés
tartares qui leur avaient été envoyés. Les Tartares envoyèrent repro-
cher aux Russes ce crime atroce « Vousavez assassiné nos ambas-

sadeurs, vous qui ne nous connaissez pas,vous à qui nous n'avons

fait aucun mal; mais Dieu sera juge entre nous. » (Esneaux, lorn. n

p. 281 Leclerc, Histoire de Russie tom 1er, éd. in 4°, p. 492

Lévesque, tom. n, p. 64.)

12)Les Turcs ou Ottomans actuels ne sont qu'une branche des
Tanaies ils ont tiré leur nom d'Othman, un de leurs chefs debordes.
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De leur côté, les Mongols ne cherchèrent pas à faire

accepter leur domination aux Russes en se mêlant, en

s'incorporant à eux comme autrefois les Saxons aux

Bretons, ou les Francs aux Gallo-Romains. On pourrait

comparer l'invasion de ces hordes asiatiques à un torrent

fangeux qui laisse de vastes couches de limon sur les

plaines où ses eaux se sont étendues il arrête la

fécondité, plus qu'il ne modifie la nature de la terre

qu'il ravage. La conquête des Mongols eut pour effet

de retarder la civilisation, plutôt que d'y introduire des

éléments étrangers.

Vers la fin du xv. siècle, quand les nationalités

du midi de l'Europe, et en particulier celle de la France,

acquéraient de si heureux développements quand la

Renaissance, ce grand réveil de l'esprit humain, donnait

en Italie une si vive impulsion aux lettres et aux sciences,

la Moscovie, à peine aperçue au milieu des brumes du

nord, se débattait encore péniblement dans les ténèbres

de la barbarie.

Cependant, dès que les flots des hordes sauvages

de l'Asie qui avaient débordé sur la Russie européenne

commencent à se retirer, dès que les Moscovites ne

sentent plus peser sur leur poitrine ce joug qui les

oppressait, ils en reviennent à s'interroger eux-mêmes,

à recueillir leurs couturnes, à écrire leurs lois et à alTer-

mir l'ordre public par des pénalités régulières.

Le premier de ces monuments, dont la publication

suivit de très-prés l'expulsion des Mongols, est VOulo-
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génié Zakonof (1). Il fut rédigé en 36 articles par le

sacristain Wladimir Goussof, et promulgué en 1498 par
Ivan m Wassiliéwitch. Les peines corporelles et les

supplices y sont prodigués. On y punit de mort les ser-

viteurs ou serfs qui tuent leurs maîtres, les traîtres à leur

drapeau, les sacrilèges, les suborneurs d'esclaves, ceux

qui introduisent secrètement et perfidement des objets

à eux appartenant dans la maison d'autres personnes

pour les accuser ensuite de les avoir volés (espèces de

criminels appelés ipodmelzchek) enfin les incendiaires

et les malfaiteurs manifestes (2).

Celui qui vole pour la première fois ne doit pas être

puni de mort, mais il est soumis à un châtiment corporel

public, c'est-à-dire au knout, et en même temps une

peine pécuniaire doit lui être infligée par le juge.
S'il est de nouveau saisi en délit de vol et qu'il n'ait

pas de quoi satisfaire à l'accusateur ou au juge, qu'il

soit puni de mort et si même il n'en est qu'à son

(1) Composé des lois. Pour
l'analye des deux oulogéniéçl du soudeb-

tnick, nous nous sommes servi du discours préliminaire qui précède
l'espèce de Corpusjuris ou de Digeste des lois russesque l'empereur
Nicolas a eu la gloire defaire achever; on sait que ce beau et grand
travail, qui contient plusieursvolumes in-folio, a eu pour principal
directeur l'estimable et savant Spèranslu, le Tnbouicn du Justinien de
la Russie. Ce discours préliminaire a été imprimé à part sous le titre
de u Précis des notions historiques sur la formation du corps des lois

jusses, Saint-Pélcrsbourg, 1833. i> Quand nous ne citerons pas nos

sources, il sera bien entendu quecest à celle-làquenousauronspuisé.
(2)

Iierum moscovitarum commenrarii, par d'Herbersleio, p. 83 et

5!. Plagiarii nous a paru avoir le même sens que dansl'ancien droit
romain. Quant à ce singulier genre de criminels, quosPodmetzchek

vocant, nous n'avons pas pu les JéGnir d'une manière plus brève que
le texte lui-même.
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premier vol et qu'il n'ait pas de quoi satisfaire à son

accusateur, il lui estdonné en esclavage('l). «Si quelqu'un

de vile condition ou de vie suspecte est soupçonné de

vol et qu'il n'y ait contre lui que de simples présomp-

tions, il est mis à la question. S'il ne.peut pas être

convaincu de vol, qu'il donne des cautions et qn'il soit

renvoyé Je l'accusation, sauf à être remis en jugement si

de nouvelles preuves sont découvertes contre lui (2). »

Ce dernier article s'applique à la procédure inquisi-

toriale ou faite d'office par le juge. Voici maintenant

des règles pour la procédure accusatoire.

Quiconque veut en accuser un autre de vol, de pillage

ou d'homicide, doit partir pour Moscou et demander

qu'un tel soit appelé en justice. On lui donne un niedel-

snick qui assigne l'accusé pour un jour fixe et le fait

amener àMoscou. (Le niedelsnick est une espèce d'officier

publie, charge d'appeler les accusés en justice, de saisir

les malfaiteurs et de les faire mettre en prison il doit

être de naissance noble.) L'accusé mis en présence de

son accusateur, devant le tribunal nie ordinairement ce

qui lui est reproché; ensuite l'accusateur produit des

témoins qui déposent, suivant la coutume et la justice.
S'ils attestent la culpabilité de l'accusé, celui-ci se lève

en disant « Je demande qu'on me défère le serment

« je m'en remets au jugement de Dieu, je réclame le

(1) Rer. moscov., p. Si.

(2) Id., ibid., p. 54 On ne voit pas ce qu'il devients'il ne donne

pasde caution. 1! est probable qu'alors le jugea droit de le retenir
indéfiniment en prison.
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« duel. » Alors les juges ordonnent que le duel aura

lieu selon la coutume du pays (I).

On voit ici qu'il n'est plus question de torture et que

cette procédure accusatoire suppose des débats oraux et

même publics.

Viennent ensuite de minutieux règlements sur le

'duel, sur les armes qui sont permises et sur celles qui
sont défendues. C'est presque toujours à pied, et non à

cheval, que les Russes combattent. On n'admet guère

ni des procureurs, ni des champions. Chacun expose sa

cause et se bat pour lui-mênee (2).

Suivant le comte d'IIerbeislein les Russes se char-

geaient d'armures pesantes qui devenaient pour eux un

fardeau plus qu'une défense. Ils étaient presque toujours

vaincus dans leurs duels par les Lithuaniens, les Polo-

nais, les Allemands, munis d'armes plus légères et plus

adroits à les manier. Aussi, on finit par défendre les

duels entre Russes et étrangers (3).

Les juges avaient une part considérables dans les frais

de justice, et ce premier oulogénié est un tarif de fisca-

(1) Rer. Jfo«oo.,p. 54-BB

(2) Quisquepro suacausa, id., ïbid., p. 5o.

(3) Id. ibici. Le comte d'Herbemein ajoute que les deux parties
viennent ordinairement accompagnées de leurs nombreuxamis; que
si l'un desmembres du cortège reçoit une injure, les siens prennent

parti pour lui. que bientôt la mêlée devient générale, et qu'alors
c'est une grêle de coups de poing, de coups de bâton, des cheveux

arrachés, des vêlements déchirés, u combats, dit-il, fort amusants

pour les speclaleurs, Il certamen ita exoritur spectantibus jucundum.

Mais aussi quelle triste idée cela donne de la police judiciaire â cette

époque Cela reporteaux temps les plus reculés de la barbariefranque
ou même celtique.
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lité en même temps qu'un code de procédure et un code

pénal.. Il y est dit par exemple, que quand même le

duel judiciaire n'a pas lieu, il est dû à chacun desjuges
deux altins au notaire huit deniers mais si les deux

adversaires sont venus au lieu du combat et ne se sont

pas réconciliés, il est dû à l' Oscolnic/c ou président
de justice, 50 deniers; au ISiedelsnick 50 deniers et

2 allins au secrétaire, 1 denier et A altins (I).

C'est par ce même tarif de fiscalité que nous apprenons

qu'il y avait un premier degré de juridiction (, Les pré-
« fets locaux qui n'ont pas le pouvoir de prononcer

« une sentence définitive en matière grave, après avoir

« condamné l'une des parties à quelques roubles d'a-

(i mende, doivent envoyer et soumettre leur sentence

« aux juges supérieurs et ordinaires et alors il est

« donné un altin à chacun desjuges et quatre deniers

« au secrétaire (2). »

Mais ces espèces d'épices ne suffisaient pas a l'avi-

dité des magistrats « Malgré la sévérité du prince, dit

« d'Herberstein, la justice en Russie est presque ouver-

« tement vénale (3). » Cependant cette sévérité du

prince n'avait rien d'excessif, comme on va en juger

d'après le même écrivain « Un jour, un des conseil-

lers d'Ivan qui faisait les fonctions A'Oscolnick fut

accusé d'avoir reçu des présents des deux parties.
Amené devant le prince, il ne nia pas ce qui lui était

(1) Rer moscou

(2) Id. ibid., p. 58.

(3) JustUia patam [tre venalisest. Id. ibid. p. 85.
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reproché; il dit que l'affaire étant douteuse, il avait cru

devoir juger en faveur de l'homme riche et bien né

comme étant plus digne de foi que le pauvre. Le prince

se prit à rire, et, tout en cassant la sentence il renvoya
son conseiller impuni. Il y a ajoute le chroniqueur

allemand une connivence secrète du prince avec ses

officiers de justice, dont l'indigence lui paraît excuser

l'improbité (1). »

Le Soude btnick (justicial) est le monument de légis-

lation russe qui vient après VOulogénié Zakonof; il est

beaucoup plus connu; et pourtant, comme il n'en est

en quelque sorte qu'une édition un peu augmentée et

un peu corrigée, il ne devra pas nous arrêter bien long-

temps.

Le Soudebtnick fut promulgué en 1 850, sous Ivan iv,

le premier des grands princes de Russie qui prit le

titre de Czar. Ce code fut l'ouvrage d'une assemblée oit

dominaient les prélats et les abbés, et qui avait la physio-

nomie d'un concile national. Cependant le duel judi-
ciaire y est conservé mais réglementé avec plus de

soin « On y désigne les personnes qui doivent se

« battre elles-mêmes, et celles qui peuvent en envoyer

« d'autres à leur place ainsi que les gens de justice

(1) Improbilatis causa est ipsaegeslas, qua suos ofïicialescum sciat

piinceps opressos, ad illorum improbilatem, quasi impunitatc pro-

positacnnnivet. [Id., ibid, p. 35-56.) Une chose assez remarquable
dans le Code III. c'est qu'il qualifie l'ivrognerie de délit, et la

punit comme telle. Voir Esneaux, Histoire dc Russie, tom. m, p.
236-37.



HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

« qui sont chargés d'assister à ces combats, et d'en

« écarter ceux qui n'y ont rien à voir (1). »

Ce qu'on trouve de nouveau dans ces règlements sur

le duel, c'est l'admission des champions et une intention

bien marquée de prévenir les désordres qni se mêlaient

au campus proprement dit.

Quant aux pénalités, elles n'y sont guère moins rigou-
reuses que dans ['Oulogénié Zakonof. Cependant voici

en quoi le Soudeblnick semble y apporter de certains

adoucissements il substitue quelquefois à la potence
'1° le knout et la plcile (2), ces peines d'origine tartare

2" la déportation en Sibérie, accompagnée, de la confis-

cation des biens.

Ce code assimile aux crimes publics plusieurs crimes

considérés jusque-là comme crimes privés, tels que l'as-

sassinat et le meurtre.

Il donne des règles assez sages sur la validité des

preuves, sur la justice légale de l'imputation, sur l'exa-

men du lieu et des circonstances qui accompagnent le

crime. Mais de même que dans la législation précé-

dente, un accusé qui est soupçonné et qui n'avoue pas

dans la torture peut être retenu indéfiniment au fond
d'un cachot s'il ne peut pas fournir de caution à la

justice, « de sorte, dit un publiciste slave, que les

« suites d'une simple prévention devenaient souvent

(f) Discours de M. Strube de Piermonià l'académie deSainl-Pciers-

bourg, p. 21. Saini-Pélersbourg, 178C.

12)Nous donneronsplus loin la description de ces supplices.
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« plus cruelles pour l'accusé que celles d'une culpa-

« bilité reconnue (I).
»

Ivan iv promulgua en même temps que le Soudeb-

tnick un Oukase qui contenait quelques améliorations

relatives à l'organisation judiciaire. Il décida qu'à l'Os-

colnick et aux autres juges nommés par le czar, seraient

adjoints un ancien ou staroste et un juré « pris dans la

population de l'endroit même où siégeait le tribunal

pour juger les accusés (2). » Or, il y eut un tribunal

criminel par chef-lieu de gouvernement et ce fut le

commencement de l'organisation judiciaire qui existe

encore aujourd'hui en Russie.

Le Soudebtnick fut accompagne d'un autre code qui

est connu sous le nom de Sto-Glaf, et qui roule uni-

quement sur les affaires de l'Église russe (3). Il n'y avait

pas, sans doute, une séparation bien exacte, dans cette

législation, de l'ordre ecclésiastique et de l'ordre civil

et le Soudebtnick touchait souvent à l'un et à l'autre.

Mais dans la création même d'un code purement clérical,

il y a une tendance remarquable à la séparation de ces

deux matières si diverses. Malheureusement, cette ten-

dance resta stérile et ne se reproduisit pas dans les

monuments législatifs qui nous restent à analyser.

(1) Maeicioski, Histoire des peuples slaves, traduction allemande,
loin, iv, p. 330-332. Cet éciivain fait remarqueren mémotempsque
l'emprisonnement continuait à être regardécommeun moyen préventif
et non comme une pénalité proprement dite.

(2) Esneaux, Histoire de Russie, tom. III, p. 26S.

(3) Strube de Piermont, discours déjà cité, p. 21-2S.
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§ V.

Entre le Soudebtnick et le Sobornoié Oulogénié, il

s'écoule un siècle presque entier; de plus, il se passe

un grand événement politique, la fin de la dynastie des
ltourik et l'avènement de la maison de Romanow au

trône de l'empire de Russie

Après une longue anarchie, la Russie avait reconnu

Michel Romanow pour czar ou empereur; le père de ce

prince, Fcedor Romanow, s'était rendu célèbre par ses

exploits avant que la jalousie ombrageuse du czar Boris-

Codonow l'eût jeté dans un cloître. Sorti de ce cloître

pour être promu à l'évéché de Rostow, il devint patriar-

che de Moscou (1) quand son fils eut ceint le diadème

et il partagea avec le czar l'autorité suprême dans l'em-

pire. C'est sur ce précédent que se fondèrent les patriar-

ches qui suivirent pour réclamer une large part dans le

gouvernement de l'Etat. Cela donna un nouvel essor à

l'influence théocratique, ou, si l'on veut, à la prépondé-

rance politique du clergé russe.

Aussi, lorsque vers 16&8, le czar Alexis Mikhaïlowilch

voulut devenir le législateur de son peuple, il fut obligé

de reconnaître cette prépondérance en appelant un grand

nombre d'ecclésiastiques dans l'assemblée chargée de
la confection du nouveau code.

Il en résulta que ce code eut une couleur religieuse ou

(1) Le pairinrcliai de Moscou avait été établi en 1888.
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plutôt cléricale qui rappelle celle des capitulaires, avec

cette différence qu'on n'y trouve ni le génie d'un Charle-

magne, ni l'esprit de clémence et de douceur de l'Eglise

romaine. Il y a nn certain nombre d'articles qui sont

empruntés au droit canon de l'Eglise grecqne (pedalion):

quelques-uns sont tirés des basiliques, d'autres parais-

sent se rapporter aux statuts de la Lithuanie, plus

avancée en civilisation que la Russie de celle époque

mais le plus grand nombre, il faut bien le dire, ont une

couleur nationale fortement prononcée.

Le Sobornoïé Oulogénié, promulgué le 29 janvier

1 649, fut une œuvre plus complète que les codes qui

avaient précédé il se composa de 968 articles, et il se

proposa pour but d'embrasser à la fois le droit ecclésias-

tique, le droit civil et le droit criminel.

L'influence sacerdotale triompha dans la procédure de

l'influence aristocratique elle fit prévaloir la forme in-

quisilorUle sur la forme accusatoire, l'instruction écrite

et secrète sur l'instruction orale et publique. Elle fit

abolir le duel judiciaire.
Quant aux lois pénales, les deux influences se combi-

nèrent pour en aggraver encore les rigueurs. Par exemple,

à la simple peine de mort portée contre le faux-mon-

nayeur, on substitua un supplice expressif, mais affreux,

qui consistait à lui verser de l'argent fondu dans le

gosier. -Toutefois, par une loi spéciale et postérieure,

portée en 1672, on remplaça cette peine par une peine

plus douce, celle de l'amputation des deux pieds et de

la main gauche. La femme qui tuait son mari était
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enterrée vivante. On punissait de mort non-seulement

l'auteur d'un meurtre et celui qui l'avait provoqué,

mais même le non-révélateur et celui qui l'avait laissé

commettre. La complicité, même passive, la compli-

cité de laisser-faire était assimilée au crime lui-

même.

La peine capitale était aussi encourue pour sacrilége,

violation de tombeaux, vols d'objets appartenant à une

église, commis dans l'église même pour des paroles

injurieuses contre la Trinité, contre les livres saints, et

enfin pour la non-révélation de ces propos.
Le vol, avec circonstances aggravantes et en récidive,

était aussi puni de mort.. •

La torture, que mentionnent à peine le Sottdebtnick

et le Sobornoïè oulogénié est d'abord en Russie

comme dans l'Europe méridionale, la suite naturelle de

la procédure secrète. Elle est peut-être moins raffinée

et moins savante que chez certaines nations plus civili-

sées, mais elle est plus arbitrairement appliquée, et

non subordonnée à des restrictions et à des conditions

légales.

En somme, cette législation russe de 1649 et de 1672

est de plusieurs siècles en arrière de celle que Louis xiv,

aidé de Colbert, donnait à la France précisément à la

même époque. Elle ne saurait démentir le jugement
sévère que le grand roi portait des Russes en 1687.

alors qu'il ne voulait pas recevoir à sa cour Dolgorouki,

ambassadeur de la princesse Sophie, régente de Russie,

parce que, suivant lui, « des puissances civilisées ne
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devaient pas s'allier avec des puissances barbares et

admettre avec elles un droit commun (1). »

II est vrai que, dés le xviie et le xvm° siècle, des

oukases rendus par Pierre-le-Grand et par ses succes-

seurs ont tendu à restreindre peu à peu la peine de

mort et à la remplacer par la mutilation des narines et

par le knout, en y joignant la déportation en Sibérie.

(1) Le refus d'admission de l'ambassadeur de Russie n'a été relevé

par aucun historien français. M. de Locmaria, dans son excellente

Histoire. de Louis XIV, qui vient de paraître, n'en fait pas plusmen-

UonqueM. Henri Martin dans sa grande histoire de France. Les

Anglais, qui n'ont pas pratiqué cette politique d'exclusion pour eux-

mêmes, semblent en avoir mieux compris le mérite et la portée que

nos propres historiens et nos propres publicistes. Robert Walpolc

s'exprimait ainsi ce sujet Onpeutet l'on doit mettre au rangdcs

traits de la politique la plus éclairée, celte conduite de Louis XIV;

m savait que faire des alliances avec une puissance jusqu'alors in-

i< connue, ou plutôt méprisable, c'était l'éclairer sur l'importance de

son existence. Qu'est-ce, en effet, entreles souverains, que s'allier?

« C'est se communiquer le besoin qu'on a les uns des autres. Faire

h alliance avec Pierre-!e-Grand, c'élait donc lui dire qu'on admettait

» l'influence que pourrait avoir son esistencesui- les intérêts respectifs

h de l'Europe; c'était lui décrire le chemin par lequel son ambition

« pouvait venir faire pencher la balance. Ce trait de politique, sans

« doute peu connu et senti par les Français, puisqu'ils n'en parlent
n point, fera toujours honneur à la mémoire de Louis XIV. La pos-

«< térité louera toujours en lui cette prévoyance sage et éclairée qui
ii pénétrait jusque dans l'obscurité de l'avenir. n (Histoire du minis-

tère de Walpole.
–

Fragments rapportés par Leclère, Histoire de la

Russie ancienne, tom. m, p. 000.) Ce refus d'alliance avec la Russie

est d'autant plus remarquable de la part de Louis XIV, qu'à celle

époque toutes les puissancesde son voisinage secoalisaientcontrelui.

Il était digne du noble monarque de faire, avant tout, de la politique
européenne, même quand il avait l'Europe à combattre.

Du reste, ce n'est qu'en 1745 que la France a accordé le titre impé-

rial aux souverains russes, dans la personne de czarine Elisabeth.

(Des progrès de la puissance russe, par Lesur, p. 162.)
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En 1753 et 1754, cette peine est définitivement abo-

lie (1).

Mais était-ce une réforme bien réelle et dont la justice
ait à s'applaudir autant que l'humanité? Au moins la

peine de mort était égale pour tous et à l'abri des caprices

et de la vénalité du bourreau. Avec le knout, un bourreau
adroit peut tuer un homme en trois coups, ou lui en

donner cinquante sans le faire beaucoup souffrir. Le

riche achète pour lui ou pour les siens sa maladresse

miséricordieuse et volontaire. Un homme puissant, qui

veut se venger d'un ennemi, peut faire transformer le

knout en instrument homicide, et rétablir ainsi la peine

de mort pour servir sa haine privée.
Du reste, c'est ici le lieu de donner quelques détails

particuliers sur ces mutilations et châtiments corporels

qui, après avoir été consacrés par le sobornoïé oulo-

génié, sont devenus le fond principal de la législation

pénale en Russie, jusqu'au xix° siécle.

L'arrachement des narines étant destiné à marquer

les criminels; il paraît que, vers la fin du xviii" siècle,

on ne faisait plus que leur tenailler les narines, en

même temps qu'on les marquait au visage d'un fer chaud,

(1) En 1762,Catherine II abolit aussi la torture dans les justices
inférieures où les Vayvodesen avaient étrangement abusé. En 1767,
un ordre secret donné à tous les jugesdesprovinces ne permettait la

torture qu'à deux conditions 1° c'est qu'elle serait nécessaire pour
obtenir l'aveu de Vaccusé 2° que les gouverneurs en autoriseraient

l'emploi. A dater de cc moment, on assure que l'ij«age de la torture
tomba en désuétude; mais elle fut souvent remplacée en fait par la

fustigationet les mauvais traitements.
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dont l'empreinte était le double aigle de l'empire (1)-.

Une autre mutilation, celle de la langue, était ordon-

née pour les blasphèmes ou pour paroles outrageantes

contre le souverain. C'est sous prétexte de l'application

tle cette loi que la célèbre Mme Lapoukin fut arrêtée au

sortir d'une fête où elle avait commis le crime d'être

trouvée plus belle que l'impératrice régnante, la czarine

Elisabeth, et qu'on lui arracha la langue malgré sa résis-
tance désespérée qui ne fit que rendre cette mutilation

plus horrible et plus sanglante. Elle reçut ensuite cin-

quante coups de knout sur la place publique, et on l'en-

\oya en Sibérie terminer misérablement son existence (2).

Ce qu'il y a de singulier, c'est qu'un publiciste russe,

qui se donne d'ailleurs comme ayant des idées très-

avancées, semble regretter, sinon la mutilation de la

langue, au moins celle des narines, qui vient d'être

abolie assez récemment par l'empereur Nicolas « Le

« knout et la pleite, dit-il, ces peines aussi barbares

« que ridicules, n'intimident pas les malfaiteurs et ne

« corrigent pas même ceux qui les ont subies. Le fouet

« ne laisse pas de traces, comme disent les criminels

(t) Voyage philosophique en Russie, par Cbanlreau. Paris, Briand,

1794. Ces deux manières si barbaresde marquerles criminel étaient

également contraires aux progrès accomplis par le droit criminel des
le iv siècle de l'Église. On sait que Constantin avait aboli la marque
sur le front descriminels: afht, disait-il,qu'on ne souillât pas d'une
u flétrissure le visage humain, qui &été fait à l'image de la beauté

» divine. » Quo faciès quœ ad similitudinempulckrUudinis calestit est

figurala minime maculetur. Cod. Theod. IX, 40, 2. Voirl'Histoire du

droit criminel des peuples anciens, p. 666.

(2) Coie's Travels, vol. 1, p. 469 et 409.
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« eux-mêmes tandis qu'au moins, les narines arrachées

« faisaient porter aux condamnés une marque éternelle

« d'infamie qu'ils s'appliquaient à effacer par leur bonne

« conduite aussi étaient-ils réputés les hommes les

« plus probes des mines comme des colonies (1).
»

Ce raisonnement tendrait à faire ressortir l'utilité de la

marque, mais ne justifierait pas les mutilations qui

déshonorent le visage, la plus noble partie du corps de

l'homme. L'empreinte du fer sur le cou ou sur l'épaule

serait toujours une trace de la peine, qu'on ne verrait

pas habituellement, mais qu'on pourrait facilement re-

trouver. Au surplus, ce n'est pas encore le moment de

discuter les avantages ou les inconvénients de la marque,

aujourd'hui abolie en France.

Quant au knout et à la pleite, que l'auteur que nous

venons de citer semble regarder comme des moyens

d'intimidation insuffisants, ladescription qu'il en faitlui-

même, et qu'en font d'autres témoins oculaires, inspire

au contraire une horreur mêlée d'épouvanté.

Le knout ou fouet tartare est une courroie faite de cuir

tressé, à forme triangulaire; elle est attachée à un fouet

fort épais qui tient par une virole de fer à un petit mor-

ceau de fer élastique et le tout est emmanché à un bâton

assez court.

La longueur de la courroie est de deux pieds sa

largeur dans la partie supérieure est de huit lignes, et

de trois dans l'inférieure; l'épaisseur est également de

(1) La Russie sous Nicolas ï", par Ivan Golovin.
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trois lignes la longueur du fouet est de deux pieds,

celle du manche d'un pied deux pouces, et la longueur

totale de l'instrument est de cinq pieds cinq pouces

son poids est de onze onces (1). »

« La pleite ou le martinet russe se compose de

lanières de cuir brut très-grosses, lâches et d'une

longueur démesurée. Elle enléve facilement à chaque

coup des lambeaux de chair. L'exécution a lieu publi-

quement ou simplement à la police. Dans le premier cas,

la peine s'appelle supplice; dans le second, correction.

Appliquée publiquement, elle est suivie de l'exil en

Sibérie, où le condamné est traité comme colon (2). »

Sept ou huit coups de pleile bien appliqués pour-

raient donner la mort.

On encourt le châtiment de la pleite si on frappe

quelqu'un dans un lieu public, si on déchire ou qu'on

détruise les décrets du gouvernement, et si on s'oppose

à l'action des autorités légales. La même peine s'appli-

que à la mutilation d'un membre d'autrui, et à la mu-

tilation qu'on pratique sur un de ses propres membres,

pour échapper au recrutement; elle est infligée au faux

(1) Chantreau, Voyage en Russie, p. 152. Ce voyageur raconte

qu'il a vu donner à un criminel 333 coups de knout, nombre fl\é par
la sentence qui le condamnait. « L'exécuteur, dit-il, fut assez adroit

«pour nepas donner deux coups à lamêmeplace. Après cette exécu-
n lion. Jemalheureux. dont le dos ruisselaitde sang, eut les narines
u tenaillées avec despincesrougies, le visage marque d'un fer chaud
et fut reconduit(ou plutôt porté), dans sa prison d'oùil devait être
u transporté dansles mines de Nerscbink, en Sibérie. Nous dou-
<<tons qu'il ait survécu à son supplice. »

(2) Ivan Golovin, La Jlusiie min Nicolas I".
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serment et au faux témoignage. On l'emploie comme

supplice (avec exil en Sibérie) pour vol de plus de

trente roubles; comme correction (sans exil), pour
vol de six à trente roubles (1).

Il y a ensuite une autre espèce de fustigation employée

pour les petits délits, soit par la police de l'état, soil

par celle des seigneurs; c'est celle qu'en appelle les

battoges « Elle est appliquée avec une branche d'ar-

bre de la grosseur du petit doigt. Celui qui doit subir

ce supplice est coucbé sur le ventre deux hommes lui

tiennent l'un la tête, l'autre les jambes, lui appliquent t

alternativement un coup de battoge, et frappent jusqu'à
ce que celui qui ordonne le supplice les avertisse de

cesser, ce qui n'a lieu souvent que lorsque le dos du

malheureux est cruellement déchiré. Pendant la fusti-

gation, il est obligé de prononcer sans cesse le mot de

winavat (je suis coupable), et en sortant d'être fus-

tigé, il faut qu'il aille baiser les pieds de celui qui a

ordonné son supplice et le remercier de ce qu'il ne l'a

pas rendu plus cruel. Les nobles et les seigneurs ne

sont pas exempts des battoges (2). »

Enfin, il existe en Russie un châtiment corporel plus

cruel que le knout même, c'est la supplice des verges

il ne peut être appliqué que pour délits militaires ou pour

crimes justiciables des tribunaux militaires, tels que l'in-

fraction aux quarantaines ou la rébellion des serfs

(1) Le vol au-dessous de six roubles est puni d'une simple déten-
Lionà temps.

(2) Voyage en Russie, par Ghantreau, p. 151.
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contre leurs seigneurs. Pour procéder à l'exécution de

ce supplice, on range en ligne tout un bataillon armé

de verges: le condamné, les mains liées par-devant à

la crosse d'un fusil, est mené tout le long de la ligne,

précédé d'un tambour, qui couvre ses cris, jusqu'à ce

qu'il ait reçu le nombre de coups fixé par le jugement,
ce qui n'arrive presque jamais; car peu d'hommes en

peuvent supporter plus de quatre à cinq cents, et le plus

souvent on condamne à un nombre supérieur. Lorsqu'il

ne peut plus marcher, on le met sur un brancard et on le

conduit à l'hôpital, où il reste jusqu'à son rétablissement;

après quoi on recommence son supplice, et ainsi de suite

jusqu'au complément de coups fixé par la sentence( 1). »

Ces divers châtiments corporels existent encore au-

jourd'hui, excepté le knout, qui a été aboli en 1846,

par l'empereur Nicolas, et qui a été remplacé par la

pleite; mais on ne croit pas que cette abolition du

knout soit sérieuse ni durable. Du reste, la pleite peut

avoir des conséquences presque aussi cruelles {%).

Quant à la vieille procédure russe, tout en devenant

inquisitoriale, elle garda des traces de la barbarie du

moyen-âge. On sait qu'en Germanie on confrontait

(1) La Rassit, etc., par Ivan Golovin. Cet auteur prétend que le

supplice des verges a été emprunté par laRussieà l'Autriche certes,
ce n'est quela barbarie, et non la civilisation, qui s'enrichit par des

emprunts semblables.

(2) Au nombre des supplices usitésen Russie depuis Ivan iv, on doit

placer aussi celui du pal. k L'empalement, qu'il avait mis en vogue,
(isubsistait encore du temps de Pierre 1", et desseigneurs de la pre-
« mière distinction subirent par ses ordres cet affreux supplice. » –

[Voyageen Russie, de Chantreau, tom. 1»', pag. 183-184).
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l'homme accusé de meurtre avec le cadavre de sa vic-

time présumée, et s'il était véritablement le meurtrier,

on prétendait que le cadavre saignait à son approche.

Sans précisément admettre une telle croyance populaire,

les Russes ont conservé l'usage de cette confrontation,

à laquelle ils attribuent une puissance mystérieuse pour

arracher au criminel l'aveu tacite ou exprès de sa cul-

pabilité. Ainsi, quand les soupçons de In justice flottent

entre plusieurs prévenus différents, on les oblige à sou-

levei par les pieds et par le bas du corps le cadavre de

Thonimc assassiné (1), et pendant ce temps le juge d'ics-

(1) A propos de cet usage, voici une anecdote assez curieuse que

raconte le colonel Golovin, dans l'ouvrage déjà cité: v Un paysan se

il prit de querelle avec un autre pour affaire d'inlérâl il le laissa

u partir tranquillement de chez lui, puis appelant à son aide son ou-

ït vricr, il courut a travers champs, devança son homme et l'assomma

ii sur le grand chemin. Il était nuit. Unefemme, passantsur Ja roule,
reconnut un des assassins au moment où il prenait la fuite, sans

« qu'elle l'eût vu toutefoiscommettre le crime. On arrêta les deux

Il coupables et, de plus, trois jeunes gens qui ce jour-là étaient ab-

u sents du village. Ainsi que cela se pratique en pareil cas, on obligea

« les accusés à tenir le cadavre pour observer en cet instant leurs

« physionomies. Celles des trois jeunes gens ne trahirent aucune

n émotion, tandis que le véritable assassin devenait tout pâle et tout

« tremblant au moindre contact avec le corps de la victime. Mais il

« était riche; il fit des dons considérables aux juges et au greffier, et,

» contrairement à l'usage et à lu loi, on l'avait enfermé dans la même

« pièce avec son complice. Un jour il lui dit qu'il était ridicule de se

a perdre tous deux, et que, s'il voulait prendre sur lui seul le crime

» il lui donnerait cent roubles pour récompense. L'ouvrier y consen-

ti lit. Sur ces entrefaites, le gouverneur civil,M. B* vint visiter la

« prison, et entrant dans la cellule des assassins en question, il leur

« reprocha avec énergie de ne pas faire l'aveu de leur crime. Lematue

« s'écria alors qu'il était innocent, et que son ouvrier seul avait com-

in misl'assassinaipourlequel ilsétaientdétenus. Questionnéàson tour,

« celui-ci s'avoua seul coupable. Les employés qui suivaient le gou-

i« verneur, tout disposés en faveurdu généreux paysan, sesaisirent de
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truction observe curieusement leurs physionomies pour,
découvrir quel est parmi eux le vrai coupable.

Il y a encore dans le Sobornoiè Oulogénié, que n'a

pas modifié sur ce point la législation actuelle, d'autres

dispositions non moins empreintes de barbarie, puis-

qu'elles rappellent les vieux tarifs pécuniaires des lois

ripuaire et salique, et qu'elles nous reportent au vie

siècle de l'histoire des Francs.

Ainsi, toute offense envers un bourgeois est punie
d'une amende égale à la quotité de sa contribution

annuelle les coups sont taxés au double, ainsi que les

offenses faites aux femmes des bourgeois. Pour les fils

en bas âge, l'indemnité eot réduite à moitié.

Les offenses graves faites au clergé sont punies du

double de l'amende fixée pour les bourgeois. Les dom-

mages-intérêts pour offenses à des nobles sont réglés

d'après les appointements que ceux-ci reçoivent au ser-

vice ou qu'ils y recevraient d'après leur grade.

Voilà bien les wergeld saliens déterminés par le

rang et la dignité de l'offensé On voit par là que l'ins-

titution de la chevalerie, qui a laissé de si nobles traces

dans le midi de l'Europe, n'a jamais pu prendre racine
sur le sol ingrat de la Russie si elle y avait mis son

« cet aveu et demandèrent à leur chef s'il fallait en dresser procès-
verbal. Le gouverneur y consentit, et, après son départ, l'ouvrier
réclama le prix de son dévouement mais le maître lui dit que, puis-
i qu'il avait eu la bêtise d'avoucr avant de tenir son argent, il ne

l'aurait pas. L'ouvrier s'empressa aussitôt de dénoncerle tout au

tribunal et de rétracter ses aveux mais il fut condamné pour dèpo-
» sitions contradictoires, knouté et envoyé en Sibérie, tandis que le

« principal auteur du crimejouit maintenant encore de sa liberté. »
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empreinte dans les mœurs, on ne comprendrait pas ces

tarifs si précis destinés à compenser en argent la perte

ou la diminution du premier des biens, l'honneur

Ce que l'on a peine à s'imaginer, c'est que la plupart
de ces tarifs aient été conservés dans la législation russe

de nos jours
Inutile de parler ici de certaines pénalités ecclésiastiques

qui existentencore, etqui semblent appartenir à la seconde

période du droit criminel, telle que nous l'avons définie.

Mais il est nécessaire de dire quelque chose de la

manière dont on a appliqué ces lois déjà si imparfaites,

si inégales et si oppressives par elles-mi;mes.

M. d'Herberstein en dépeignant la vénalité des

magistrats russes au commencement du xn° siècle, tra-

çait uu tableau qui aurait été encore fidèle au xvin" et

peut-être au XIX0.

Un voyageur anglais de la fin du xvm" siècle disait:

« Si juste et si claire que soit une cause en Russie,

on n'a pas d'autre chance de la gagner que de cor-

« rompre les gens de loi et les juges (1). »

Un autre auteur, qui écrivait au commencement du

xixe siècle, dit que « la carrière judiciaire, dédaignée

« par l'orgueil indolent des nobles russes, est le plus

« souvent abandonnée à des gens sans naissance, sans

« mérite et sans probité (2). » On comprend les consé-

quences qui doivent en résulter.

(1) Williams, The rise progress
and présent state of llw norther»

yovcrnnients, vol. Il, p. 307.

(2) Des progrès de la puissance russe, Lesur, Paris, Faillit), 1812.
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Les deux derniers tzars, Alexandre et Nicolas, ont

fait des efforts inouïs pour déraciner ces habitudes invé-

térées et funestes presque toujours ces efforts ont été

vains. Ils ont voulu que la cour criminelle qui siége au

chef-lieu de chaque gouvernement fût présidée par un

général (1). C'était mettre la toge sous la sauvegarde de

l'honneur militaire. Mais là où les mœurs publiques sont

profondément altérées, aucune sauvegarde n'est sûre.

L'épée peut avoir ses défaillances, et le courage du guer-

rier, qui ne faiblitpas sur un champ de bataille, ne sait pas

toujours résister aussi bien à des séductions corruptrices.

Il reste à répondre à une objection, ou si l'on veut à

une récrimination qu'adressent les partisans de la Russie

aux vieilles nations d'Europe. Le nombre de crimes est

beaucoup moins grand dans cet empire, eu égard à la po-

pulation, qu'il nel'esten Autriche, en France ou en Angle-

terre (2). Le peuple pris en masse y serait donc meilleur.

Partout où le servage existe sur une grande échelle,

on verra moins de crimes poursuivis et dénoncés aux

tribunaux, parce que le plus grand nombre auront été

(1) Avant l'annexion de la Pologne et de la Finlande à la Russie,

cinquante gouvernements, subdivisés en cercles, Constituaientl'admi-

nistration locale des provinces de cet empire.

(2) JI n'y a en Russie qu'uncriminelsur 1,380habitants, tandisqu'en
Géorgie, où la policese fait moins bien encore, il y enun seulementt

sur 9,200. (Eludesur la Russie, par le baron deHa\thausen, tom. h,

p. 814, édition française.Hanovre, 1848 ).
Pour l'Autriche comme pour la Russie, on confond les crimes avec

les délits. En France, où on distingue les uns d'avecles autres, voici

les résultatsde la dernièreslatislique, celle de 1881 II y a un condamné
à la cour d'assises sur 7,437 habitants il y ena unsur 178 devantles

tribunaux correctionnels.
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réprimés par la police locale des seigneurs ou de leurs

préposés. Il faut se rappeler que le droit du seigneur

russe va jusqu'à faire'déporter sans jugement en Sibérie

tout serf mauvais sujet, qu'il juge incorrigible, et qui

donne de mauvais exemples à ses paysans (1). Quel est

le propriétaire qui n'aimera pas mieux user de ce droit

à l'égard d'un voleur ou d'un criminel ordinaire,que

d'envoyer une dénonciation officielle aux tribunaux et

de s'exposer à un acquittement difficile, il est vrai, mais

toujours possible?

Le seigneur ou boyard a d'ailleurs d'autres moyens

de répression, tels que le fouet ou les batloges, qu'il

emploie de préférence parce qu'il n'en résulte pas

pour lui la perte d'un cultivateur pour ses terres.

Le problème du petit nombre de crimes poursuivis et

punis en Russie nous semble donc résolu. Il ne nous

sera pas non plus très-difficile d'expliquer dans son

ensemble la singularité de l'état social que présente ce

pays au milieu même du xix° siècle.

Il se rencontra en Russie, il y a environ cent soixante

ans, un prince tellement enivré de son autorité souve-

raine, qu'il crut pouvoir supprimer, par la force seule

de sa volonté, toutes les conditions mises par la Provi-

dence elle-même aux développements et aux progrès des

sociétés humaines, et qu'il essaya de créer tout d'un

(1) II faut dire ici pourtant qu'on ne compte annuellement que 93

hommes et 33 femmes exilés d'après ce procédé,dansloule la Russieoù

les seigneurs ont plus de 20 millions de serfs Leur propre intérêt les

limite clans l'exercice de ce pouvoirarbitraire. Id. ibid., tom n, p. 215
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coup la civilisation par un fiat de sa puissance, comme

l'Ecrilure nous apprend que Dieu a créé le monde. Mais

il n'y a que l'auteur de la nature qui puisse en sus-

pendre on en forcer les lois. Ces lois, qui ne sont pas
faites par l'homme, résistent invinciblement à la main

de l'homme.

Le tzar Pierre, qu'on appela Pierre-le-Grand, ne com-

prit pas que rien ne pouvait suppléer à l'action du temps et

à cette lente éducation religieuse et morale qui est néces-

saire pour former les peuples comme pour former chaque

homme en particulier. Il s'imagina qu'on brisait des

obstacles moraux comme on brise des obstacles maté-

riels, et il procéda à son œuvre civilisatrice avec les

moyens violenls de la barbarie. Aussi ne put-il obtenir

qu'un succès apparent et tout superficiel. Les mœurs

publiques de la Russie réagirent contre des réformes

hâtives et auxquelles les esprits n'avaient été nullement

préparés.
Ces réformes, d'ailleurs, n'étaient pas de simples mo-

difications du passé c'étaient souvent des suppressions

et des transformations radicales. Le patriarchat de Mos-

cou paraît au tzar Pierre un contre-poids gênant pour
son pouvoir autocratique et pour sa dignité de souve-

rain (1). Au lieu d'en restreindre les attributions, le

(i) It est certain qu'il s'était introduit en Russie des usages incom-

patiblesavec cette dignité « A la processiondu dimanche des

Rameaux, le patriarcheallait, monté sur un àno que le tzar condui-
saità pied par la bride,depuis Moscou jusqu'aucouvent de Jérusalem

éloigné de plusieurswerstes.Arrivé là, le monarquerecevaitdes mains
du patriarcheune bourse de mille roublespour le payer de la peine
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tzar abolit le titre lui-même, qui rendait Moscou si fière

et qui l'avait fait appeler la troisième Rome. Le prince

unit alors la suprématie religieuse à l'aulorité séculière

il délègue cette suprématie à une commission de fonc-
tionnaires civils mêlés à des archimandrites et à des

évêques, intitule plus tard cette commission le très-saint

Synode dirigeant, et la fait tardivement reconnaître

par le patriarche de Constantinople ('1) pour apaiser les

murmures des dévots de son empire.

A dater de ce moment, c'est donc le pouvoir sécu-

lier qui prend la tutelle d'un peuple encore enfant et à

demi-sauvage, et se charge de l'élever à la civilisation.

Une pareille mission, dans laquelle Charlemagne lui--

même sentait le besoin d'une puissante coopération du

clergé, Pierre-le-Grand veut que lui et ses successeurs

l'accomplissent tout seuls, ou du moins en ne faisant
des prélats et des prêtres que des instruments serviles

et non de libres et généreux auxiliaires. Disons-le hau-

tement, cette mission dans de telles conditions, ne

pouvait réussir.

qu'il avait prise. >t (Mêmoirsof Peler HenryBruce, alticier an ser-
vice de Pierre-ie-Grand. Dublin, 1783, p. 127.)Cela montre que, dans
la religion russe,ona toujourscjonlonciules actes d'humilité qui hono-
rent le chrétien avec les humiliations qui dégradentl'homme.

(i) Le patriarchat de Moscou avait été aboli en 1700.En1721Je le
tzar Pierre appela sa commission ecclésiastique saint Synodedirigaani
et prétendit n'avoir fait quesubstituer au gouvernement individuel du

patriarchat, un gouvernement collectif qu'il appelait liavno-patrtar-
eheskoï, égal au patriarchat. C'est sous cette forme qu'il parvint à
faire approuver sa réforme religieuse par Jérémie, patriarche de

Constantinople, le 23 septembre 1723.
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Aussi ce prince, qui voulut être législateur, ne put

pas même achever un code, et au lieu de civiliser son

peuple, il ne civilisa que quelques courtisans, formés

sur des moules empruntés aux nations du midi de l'Eu-

rope. Sa ville même de Saint-Pétersbourg ne fut qu'une

colonie d'étrangers au milieu d'un peuple barbare. Et

aujourd'hui, chose singulière 1 arrive que la Russie est

obligée de se refaire russe, pour ainsi dire, et de reve-

nir à ses vieilles lois et à ses traditions nationales pour

reprendre péniblement un chemin plus long, mais qu'elle

croit plus sûr, vers le progrès social.

Le peuple russe semble donc avoir compris le mal que

lui ont fait le tzar Pierre et quelques-uns de ses suc-

cesseurs, en lui donnant la robe virile au sortir de l'en-

fance, ou, pour nous servir d'un langage emprunté à

l'antique Orient, en lui faisant franchir d'un seul coup

deux ou trois degrés d'initiation.

Mais, pour remédier aux vices de l'état de choses

qui est résulté de cette politique imprudente, ceux qui

gouvernent aujourd'hui la Russie auront-ils le courage

de reprendre l'édifice social en sous-œuvre jusque dans

ses fondements? « L'élément humain, a dit un philoso-

« phe moderne ne saurait subsister et fleurir sans

« l'élément divin. Les sociétés sont, sur ce point,

« l'image de l'homme, dont le corps ne saurait se pas-

« ser de l'âme comme principe de vie (1). »

Sans ce principe de vie, en effet,un peuple ne peut

(1) Il primato, par Vincenzo Gioberti, tom. h, édit. italienne de
Lausanne, pag. 61 et suivantes



HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL

pas atleindre son plein et entier développement; privé

de ce qui constitue essentiellement une véritable civili-

sation, le progrès moral et intellectuel, il ne cessera

de végéter dans un triste matérialisme et, incapable

d'être inspiré dans ses actes par des sentiments nobles

et élevés, t'amour de l'argent et la crainte du bâton

deviendront pou à peu ses uniques mobiles.

Le grand prince à qui la Providence a remis les

destinées de la nation russe lutte certainement avec

énergie contre ces déplorables tendances. Mais s'est-il

suffisamment pénétré des bautes vérités qui seulos

pourraient le diriger avec succès dans l'accomplisse-

ment de sa difficile mission ? Ne s'est-il pas égaré

lui-même plus d'une fois sur la route où il devait être le

guide et le conducteur de son peuple? Et, par exemple,

l'a-t-on vu revenir en quelque manière sur une des

parties principales de l'œuvre de Pierre-le-Grand,

l'usurpation de la puissance ecclésiastique et la subor-

dination profonde de l'Eglise à l'Etal? Il semble au

contraire, si nous sommes bien informé, s'être avancé

plus loin encore dans la même voie; il a fait, dit-on,

prévaloir complètement, dans le prétendu saint Synode

dirigeant, l'élément séculier sur l'élément épiscopal

enfin, il paraît n'aspirer qu'à l'entier rétablissement du

césarisme païen (1). C'est, du reste, la pente où se

(1) Le tzar Pierre lui-même se proposaitle mêmehut. Car après la
mort d'Adrien, patriarchede Moscou, qu'il refusade faireremplacer,
il ûï publier un livre dans lequel l'auteur, Procopovitche, cherchait à

démontrer« que les premiers empereurs chrétiens avaient été revêtus,
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laisse aller presque invinciblement tout monarque absolu

qui n'est pas catholique. Mais cette autocratie sans

limites, loin d'ètreun secours au tzar russe, lui deviendra

un immense obstacle; au lieu d'aider son action, elle

la gênera au dedans et au dehors. Il ne parviendra pas

à civiliser son propre peuple (1),
ni à se faire accepter

par des
peuples voisins comme un libérateur religieux

et désintéressé.

comme les empereurs païens, delà la dignité de pontife. jusqu'au temps

où l'église romaine parvint à les en dépouiller. -i (Correspondant, tom.

xiv, pag. 699. ann. 18413-47, art. de M. Justin Maurice). Pierre-le-

Grand voulait donc ressaisir ce que l'église primitive avait laissé

d'auributions paiennes aux premiers empereurs chrétiens.

(i) Nous nereviendrons sur la législation russe contemporaineque

vers la fin de cet ouvrage, pou la mettre en parallèle avec les autres

législations de l'Europe et pour examiner si elle estbien entièrement

sortie de la seconde période de l'histoire du droit criminel telle que

nous l'avons définie.
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CHAPITRE XI.

DU DROIT CRIMINEL DES POLONAIS.

La Pologne est restée plus longtemps que la Russie

sans aucune loi écrite; aussi les origines de son his-

toire du droit sont-elles obscures et incertaines. La

juridiction du père de famille y a été la première de

toutes puis celle du roi ou du woyewode, qui allait

tenir ses assises ambulantes et présider dans chaque

district les assembléesdu peuple. Enfin, quand les assises

des woyewodes ne suffisaient pas à la multitude des

affaires à juger, il se formait un tribunal, composé des

plus riches propriétaires, appelé la wioca,; ces pro-

priétaires appelaient parmi eux l'employé ou les em-

ployés du district pour juger les procès et non-seule-

ment les employés ne devaient pas abuser de leur pou-

voir pour empêcher une wioca, mais leur devoir était

d'en faire partie (1).

Plus tard, furent institués des tribunaux de district

réguliers qui firent tomber en désuétude les wioca.

(i) La même institution exista dans la haute Allemagne. Voir
Maurer, Histoire de la procédure criminelle, p. 14.
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Casimir-le-Grand en créa deux dans la Petite-Pologne, à

Krakovie et à Sandomirz, et deux dans la Grande-

Pologne, à Kalish et à Posen (1) il en fut organisé peu

à peu de semblables dans les divers districts.

La publicité des procédures paraît avoir été la règle

générale en Pologne, et s'être répandue de là en Li-

thuanie. La première loi de Lithuanie, promulguée par
Casimir Jagellonski, et appelée privilegium terrestre,

défend aux ducs, barons et citoyens, de condamner à

toule peine de prison, d'amende ou de sang, avant

d'avoir accordé à l'accusé l'épreuve d'un jugement public
et contradictoire, suivant les coutumes du droit ca-

tholique (2).

C'était en 1457, à une époque où, dans l'Europe

méridionale, la procédure devenait secrète par imita-

tion du droit romain. La procédure secrète, dans le

sein de l'Eglise, n'élait donc pas plus de tous les lieux

que de tous les temps.

La même prescription esi renouvelée avec autant de

force et de précision dans un statut de Zieraski-Zygnum-

lowski, à la date de 1529 (3). Là aussi la procédure

(i) Macieiowski, ioco citato, p. 2B..

(2) Donec prius in judicio publico,«ioreyuWscaf/ioZtci,inpraesenlia
accusatoris et aecusali elïïcaciter fucrint convicti, qui, pnsl bujus-
raodi judicium et convictionem, secus eonsuetudinem etjura regni
Polonia; debentpuniri, etc. Statuta Lithuaniœ, de 1389 à 1S29,
cilîi. par Poznam, Varsovie, 1841

(3) Nisi qui prius in judicio publico,mare juris catholici, actore et

reo personaliter compareniibus legitime fuerint convicli. etc. Ibid.,
statut de Zygnumtowski. C'est dixaiisaprès, en 1539, qu'une ordon-
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orale et publique est établie sous le nom de droit

catholique.

En Lithuanie, d'après ce dernier statut, les palatins

devaient choisir, chacun dans leur district, deux nobles,

qui, avec le vice-gérant et les maréchaux, composaient

le tribunal criminel de la localité.

En Pologne, les starostes, lus châtelains et les capi-
tans jugeaient les crimes par eux-mêmes ou par leurs

juges et sous juges, subjudices on pouvait appeler de

leur décision devant la cotir du roi, si cette décision

n'avait pas eu lieu devant le roi lui-même, dans une de

ses assises ambulantes (1).

Mais il n'y eut jamais de cbambie royale proprement

dite, il laquelle pût s'attacher l'idée d'une juridiction

générale, fixe et unique seulement, les rois nommèrent

quelquefois des judices depvlandi (2), qui rappellent

les missi de Charlemagne ou plutôt les commissions des

yrands jours, tirées de nos parlements. Malgré l'indé-

pendance et les privilèges aristocratiques dont jouis-
saient les palatins et les grands propriétaires polonais,

jamais le droit de guerre privée ne leur fut reconnu

ce droit de guerre tenait essentiellement et exclusive-

nance de François i«r, rédigée par Poyet, sanctionnait le décret sur

la procéduresecrète, déjà établie depuisprèsd'un siècle et demi dans
une grande partie de la France.

(1) Celait neiil-ètre au«si une protestation contre la procédure
secrète, qui s'était inltoduile en Russie par imitation du pedulion
ou droit canon guc.

(2) Voluniusquod judex etsuhjudexlerrEe infra cujus limites morj-

bimur, in curia nostra de causis judtcare et cognusccre tuneanlur.

Statut de Yislitza.
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ment au régime féodal (1). Le mot Treuga pacis, qui

semble rappeler la trêve de Dieu, ne s'introduisit que
fort tard en Pologne. Il n'y eut pas la même significa-

tion que dans l'Europe méridionale. La treuga était un

délai accordé au contumace condamné à la prison, à la

mutilation, ou à d'autres peines plus rigoureuses, pour

lui donner le temps de gagner les frontières et de quit-
ter le pays « Que si quelqu'un proteste contre le refus

que nous lui aurions fait, nous ou notre capitaine, de

l'admettre à se purger de l'accusation tentée contre lui,

notre palatin pourra lui donner une trève de deux

mois (2). » C'était un sauf-conduit ou une trève de deux

mois donnée par la justice an criminel.

Le statut de Casimir-le-Grand s'exprime ainsi à l'é-

gard de l'homicide d'un noble commis par un noble

« Quoique nous puissions, d'après l'ordre de Dieu et

« les prescription des lois, punir lie mort celui qui tue

« son semblable, cependant, daignant tempérer cette

« rigueur, nous statuons que celui qui tuera un cheva-

« lier, un noble [militem), paiera trente marcs aux

« enfants et parents, etc. (3). »

Un statut postérieur porte à soixante marcs la tête

d'un noble.

Sigismond, par son statut de 1S10, établit une pro-

(il Leure inédite du professeurLelewoll, déjà cité.

(2)
Statuts de Vùlitza, édil. du XV» siècle, art. 133.

(3) Qtiamvîs occidenshomiiiem, secunduinDeiei legum sanctiones,
csscl capitali poenaplectendus, nos tamen rigorem illum lemperantes.
siatuiinus, etc. Statut de 1168 – Extrait du recueil intitulé
Statuta regni Poloniœ
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cédure et une pénalité spéciales pour le meurtre d'un

noble. Quant le capitan, le châtelain, ou le juge de la

localité aura dénoncé le meurtre, deux nobles et un

officier ministériel se rendront au domicile de l'accusé,

en l'assignant à comparaître devant la cour du roi dans

le délai de six semaines.

« Que si le crime nous parait établi, nous condam-

« lierons le coupable sans rémission à la prison pen-

« dant un an et six semaines, dans une tour au fond

« d'un cachot de 24 pieds de profondeur (douze aulnes);

« puis, après l'expiration de sa peine, il paiera cent

« vingts marcs d'argent aux parents de la victime, ou

« leur remettra une terre de cette valeur.

« S'il est contumace, et qu'il soit propriétaire, ses

« biens seront confisqués jusqu'à ce qu'il ait subi son

« emprisonnement et satisfait à la famille s'il n'est pas

« propriétaire, il sera déclaré infâme et ennemi de

« la patrie (1). »

Ce décret de 15I0 est renouvelé en 1523 et 1538,

avec accroissement de rigueur contre les contumaces.

En 1539, les nonces de la diète s'élèvent avec beau-

coup de force contre la dureté de ces peines, et surtout

contre celle de l'emprisonnement solitaire dans un ca-

chot. Le roi Sigismond Auguste, vaincu par leurs ins-

tantes prières (precihui nunciorum), révoque ses der-

niers statuts, et replace la Pologne sous la législation du

(i) Statuta regni Poloniœ, au mot [{oinicidiaitt – C'e^l lui recueil

des statuts, par lettre alphabétique, relatifs au genre du crime.

Homicidium, furtum, etc.
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i\

roi Albert (I), qui ne punissait ce genre d'homicide

que de peines correctionnelles, ou d'un emprisonne-

ment laissé à l'arbitraire du monarque, quanta sa durée.

Mais ce relâchement dans la pénalité encourage et

multiplie de nouveau les violences particulières l'opi-

nion publique, lassée de ces scènes d'anarchie conti-

nuelles, réclame un retour à des sévérités salutaires.

Sigismond-Auguste, en 1530, renouvelle alors le statut

de 4540 dans toute sa rigueur, et cette fois il ne se

trouve, dans la diète elle-même, aucune opposition

sérieuse.

Nous avons dû nous étendre avec quelque soin sur
cette espèce de lutte entre l'esprit d'indépendance de

l'aristocratie polonaise, et l'esprit d'ordre public, qui

dictait à la royauté des mesures nécessaires à la sécu-

rité sociale. Il est remarquable que jamais les nobles

de Pologne ne réclament le droit de guerre privée ils

se plaignent seulement de l'horreur de cette prison

d'une année au fond d'une tour; supplice qui, avec

leurs habitudes d'altièreliberlé, devaitleurparaîtrepres-

que aussi affreux que la mort. Enfin, après s'être dé-

battus contre ces répressions légales, dont ils étaient

(1) De1496. Tous ces détails sont lires du recueil intitulé Statuta
Polonia:. Je trouve encore dans cet ouvrage un statut de 1387, de

Sigismond-Auguste, qui modifie la procédurecriminellerelativcineot
à l'homicide u Scruiinium, dit-il, quod pro liomicidio fieri debet,
castellaneus cum judicio colloquiali faceredebet.» Ce scrutinium était
une espèce de jugementpréparatoire, émané desjugesde la localité.
Le castcllan ou châtelain qui restait six mois après l'homicide sans
faire d'information élailpassibled'uneamendedecentmarcs d'argent.
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portés tour à tour à repousser le joug et à reconnaître
la nécessité, ils finissent par les accepter tout entières,

et par se soumettre sur ce point à la volonté du monar-

que, d'un monarque élu par eux-mêmes et sorti do

leur sein.

Tout ce drame législatif nous transporte dans un

autre monde que le monde féodal. La Pologne nous

semble être, sous le rapport de son droit public, aux

antipodes de l'Allemagne, de la France et de la

haute Italie.

Que si les véritables caractères de la féodalité n'ap-

paraissent nulle part dans la législation polonaise, d'un

autre côté l'esprit aristocratique y laisse partout son

empreinte.

D'abord, les nobles ne peuvent être jugés que par les

palatins et les maréchaux de la noblesse.

Ensuite, les règles de la procédure criminelle sont

calculées de manière à offrir toutes sortes de garanties

aux nobles, et nullement aux Kméthons, villageois, serfs

et autres Polonais de condition inférieure.

La composition pécuniaire, due par l'accusé con-

vaincu d'homicide, se cumulait pour le noble avec l'em-

prisonnement, pour le plébéien, avec l'amputation de la

main que si ce dernier n'avait pas de quoi payer la

composition, il pouvait être dans certains cas puni de

mort (1). La tête du comte, du baron ou du noble,

(1) Ou au moins le choix despeinesà infliger aupaysanélaii laissa

aux juges.
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valait deux, quatre ou six fois celle du vilain, suivant

le statut de Vislitza. Et plus tard la pénalité pécuniaire,
au moins pour les crimes commis par les nobles, reste

la pénalité dominante, avec ses inégalités correspon-

dant aux inégalités des classes sociales (1). Ce n'est

qu'en 1768, à la fin du ivm" siècle, que la loi polo-

naisepunit enfin de la peine de mort lenoble qui tue un

paysan avec préméditation.
On voit que le caractère d'inégalité devant la loi et de

dureté pour la classe inférieure est encore plus difficile

à effacer dans ce qu'on appelle une aristocratie patri-
cienne que dans une aristocratie féodale. Dans la pre-

mière, les patriciens n'ont à côté de leurs droits politi-

ques d'autres devoirs bien définis que ceux qui existent

envers leurs égaux et envers la république, c'est-à-dire

envers la diète et le roi élu. Dans la féodalité, au con-

traire, les devoirs envers les inférieurs sont corrélatifs

des droits qu'on possède sur eux.

Pour suppléer à cette absence de lien d'association,

les plus sages rois de Pologne essayèrent de créer une

sorte de réciprocité de services à titre de bon voisinage.
Les gens d'un village étaient responsables, par exemple,

des pertes que faisait l'un d'eux par suite de l'égoïsme

de tous. Voici un jugement de Casimir-le-Grand rendu

danscesenset quiestdevenu une loi du pays « Nagolh

a déposé la plainte qui suit contre ses voisins Un che-

(i) Seulement, la loi, dans les derniers temps, finit par ne recon-

naitreplusqu'uneclasse denobles. Or, Pëgalilé dans le patricial ne

faisaitque rendreplus dure la condition inférieure des plébéiens,
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va) lui ayant été soustrait pendant la nuit, Nagoth a

demandé et réclame avec instance aux gens du viHage,

ses voisins, qu'ils voulussent bien se mettre avec lui sur

les traces du voleur pour l'aider à recouvrer son cheval.

Les gens du village s'y sont refuses, et Nagoth n'a pas pu

rattraper le voleur et retrouver son cheval. Dans un

tel cas, nous déclarons que les gens du village doivent

être condamnés à payer audit Nagoth le prix de son chc-

val (1). )J

A défaut d'une police d'association ou d'Etal, il faut

bien que les membres d'une communauté se prêtent une

assistance mutuelle.

Les simples compositions pécuniaires, comme punition
de l'homicide, finissent aussi par devenir, à mesure

qu'une nation se civilise, un moyen insuffisant pour le

maintien de l'ordre. Aussi, dès le xv" siec)e,iiyeutdes

réclamations sur ce point, soit au sein des diètes, soit

dans les écrits de plusieurs publicistes distingues (2).

Tous raccordaient demander quecekti qui avait donne

la mort fût puni de mort.

D'un autre cote, dans )oxvt''siècle, quelques écrivains

phitanthropesmettaient en doute la légitimité de la peine

de mort (3). Peut-être ces nobles auteurs cachaienl-ils

(f) Statut de Casimir-le-Grand, del'année 1368. (S'afufa regni
Pû!ûMtfpa& JfËr6u)-fo de .Fu~~on, p. i8C, Dautzig, 1620.t

i2)LeharonOstrorO(;,ci[ep~r!epub)ici!,)eC!'act!)',t.n,p.~ti;
et puis Kisrz~in, Cerazy, I''rycx, Modr?ewski et une foule d'autres,
soit protestants,soit catboliqaes, énumérés par Ilelcel, au § 0 sur lasoit protestants, soit ça Utûtiques,enumerë5parHc)cc),auSOsur)a

la

Pologue, dans son ~erpu dMpro~rM de !a ~)'~a~0tt penafe, etc.

(3) On cite parmi ces phHanthmncs Bernard de LuNin et Pierre
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sous le masquedelaphilanthropielacrainte qu'ils avaient

de voir étendre cette peine ai'homicide. C'est là, du

moins, ce qui assurait de la popularité leurs écrits.

Quant à la peine de l'emprisonnement, les idées les

plus avancées se produisirent de bonne heure en Polo-

gne, relativement à la manière de l'appliquer une

instruction du chancelier Ociesky, du ')8 septembre

ISoOj't), contient les prescriptions suivantes l' Ceux

«qui sont condamnés pour des crimes commis dans

« l'emportement de la coiére peuvent être enfermés

« ensemble pour se corriger mutuellement parle senti-

« ment du remords, surtout s'ils ont de la componction

« 2° ceux qui ont commis des crimes avec prémédita-

« tion doivent dire eM/ft'm~ séparément, sans quoi

«les détenus sortiraient de la prison perfectionnés dans

« le crime, et leur détention deviendrait ainsi pour eux

« i'ecote du vice H" les détenus doivent recevoir l'in-

« struction religieuse, et on doit particulièrement sur-

« veiller leurs mœurs.)) »

Malheureusement, le relàchement et ie peu de suite

de l'administration polonaise frappaient de stérilité ces

tentatives de réforme. Dans des gouvernements mieux

régies, nous voyons combien il y a loin d'une théorie

généralement admise à sa réalisation dans les faits

de Goinec, qui eurent de nombreux réfutateurs. Voir Helcel, ~oco

citato.

(t) Cette instruction au staroste de Rauwa est citée dans CMct-y,
tom n. pag. iûo. On voit qu'cHcconsacre le principe des prisons
pénitentiairea
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qu'on juge par là de ce qui devait se passer dans une

monarchie élective si souvent déchirée par desdiscordes

intestines

Use produisait en Pologne ce que l'on voit encore

aujourd'hui en Russie un grand désaccord, une distance

immense entre les idées de quelques hommes distingues

et le niveau moyen des idées de la masse de la nation.

Les diètes polonaises elles-mêmes, quoiqu'elles fussent

censées être composées de l'élite du patriciat national,

B'etaientpasatahauteur des publicistes et des adminis-

trateurs dont nous avons cité les écrits et les instructions.

Il existait encore en Pologne, à la fin du xiv* siéeie,

des peines que l'Europe méridionale aurait rejetées
comme trop barbares ou trop grotesques. Telle était

celle inûigee aux calomniateurs. Celui qui était con-

vaincu de ce crime était conduit dans la salle du sénat,

où il était obligé de se coucher à terre sous le siège de

celui qu'il avait offensé, et ia, dans cette humiliante

situation, il déclarait à haute voix qu'il se repentait
amèrement des bruits injurieux qu'il avait répandus
contre la réputation de tel ou tel, et qu'il avait menti

comme un chien. Après cette confession publique, le

coupable était obligé de contrefaire par trois fois l'aboie-

ment d'un chien. C'était une allusion évidente aux

morsures de la calomnie (1).

Cette peine, n'était pas purement comminatoire. Voici

(1) Dreyer, D. A. § H; et TUmann, ~n<. du droit criminel oH<-

mand, p. 90. Leipsick, i83i!.
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une circonstance mémorable dans laquelle il est certain

qu'eHefutréettement appliquée:

Un gentilhomme polonais, Gnievocz, s'était permis

des insinuations injurieuses sur la vertu et la chasteté

de la reine Hedwige. On le fait assigner en justice.

Apres l'audition des témoins qui attestent les propos

diffamatoires, Jasko, castellan de Woynicz, jure au

nom de la reine que ces propos étaient d'infâmes impos-

tures. A la suite de cette déclaration, vingt chevaliers sa

lèvent et demandent à venger l'innocence de la reine en

combat singulier. Les juges ordonnent à Gnievocz de

prendre la parole pour se défendre et pour prouver les

faits accusateurs qu'il a avancés. Gnievocz, frappé de

terreur et se débattant sous le remords, hésite, tremble

et balbutie. Enfin il parvient à faire entendre ces mots

à demi étouffes « Je demande grâce et merci » Alors

le tribunal le condamne à se présenter à un grand ban-

quet où assistaient la reine, plusieurs grands officiers

de la couronnne, des sénateurs et des nonces de la diète,

et là, à se mettre sous la table et à rétracter ce qu'il

avait dit d'injurieux sur la reine Hedwige, en imitant

par trois fois t'aboiement du chien. Gnievocz exécute

de point en point cette sentence ignominieuse.

On a peine à se figurer que de pareilles pénalités
fussent presque contemporaines des admirables instruc-

tions du chancelier Ociesky.

Et cependant, si on compare cette peine, plus bizarre

que cruelle, avec celle qui était usitée en Russie pour

des faits tout pareils, on sera étonné du contraste que
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présentent les mœurs et l'esprit de )a)egis)ation dans

les deux pays. Dans l'un, ce sont des mutilations bar-

bares,)eknont qui déchire le corps ep)ambeaux, la

déportation en Sibérie qui ne fait que prolonger une

agonie commencée sous une autre forme. Dans l'autre,

on se contente d'une rétractation accomptie avec des

circonstances humiliantes, il est vrai, mais qui ne lais-

sent aucune trace matérielle.

Tandis que la Russie prodigue les châtiments corpo-

rels, )aPo!ogne s'en montre genoraiementassez avare (!).

Le knout, ce supplice asiatique et sanguinaire, y semble

inconnu.
Hya a cependant une peine,. dans la législation polo-

naise, qui a quelque rapport avec le knout ce sont /M

cot<n'ot'es. Donner les courroies, c'est enlever a ceux

qui y sont condamnés deux courroies de la peau du

dos (8).

Mais ce supplice, même aux xm° et xn'siec)es, était

(l)He)cct,tococt«;to.

(2) Reiatioa luistoriquo d'un vo~agc en Pologne, par le sieur de

HauLeviHc.p.3tO(Paris,Lcgr.is,m97.~Lf!5baHogf'sc~)emnsitc5
en Pologneainsi qu'en Russie,niaisscuIentcnLcommc pén!t)i)c()'t-

mestique. Voici comment s'exprimeaeetegardie vengeur ci-dessus
cité

« Les maiLrûsavaient le droit de donner les battogcsaicurs scr\ i-
f leurs,soit serfs, soit gentilshommes(les métiers dérogeaient,mais
«noniadomesticité).Seulement,si c'ctaitungcntmiommG<j)iiyctait
« condimné, on étenclait ui~ lalils p(tr let*re, et on J'y fais~litcoileller

sur !e ventre puis on le battait sur !e derjicrc avec descorues 0)t

avec une verge. Cette conduite paraft un peu dure, mais !ds
« Polonaisne serviraient pas bien autrement. Id ibid., pp. 3 !0 311.1.a Polonaisne serviraient pas bien autremeot. Id ibid., pp. 310 3W
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infiniment rare et ne s'appliquait qu'à des cas excep-

tionnels.

Quant à la peine de mort, elle existait en Pologne

depuis des temps très-reculés, sinon pour l'homicide

sans préméditation, du moins pour une foule d'autres

crimes, tels que la fausse monnaie, le crime de lèse-

majesté, te parricide, le fratricide, le viol et le vol

avec violence. Les supplices les plus usités étaient la

décapitation, la potence, et pour quelques forfaits

atroces la roue. Des historiens polonais (1) font observer

que la peine du bûcher n'exista que pour les crimes

religieux et ne fut prononcée que par tes tribunaux

ecclésiastiques ou par l'inquisition (3). Cela peut être

vrai pour la Pologne. Mais dans le statut pénal de la

Lithuanie, noua trouvons cette peine stipulée pour la

contrefaçon du sceau ducal (3). Ii est vrai que dans le

droit lithuanien, il y a des traces de l'influence des lois

romaines et ecclésiastiques, laquelle ne s'aperçoit pas

dans le droit polonais proprement dit. On peut remar-

quer encore que le code lithuanien est en général plus

sévère dans sa pénalité que la loi polonaise.

Comme moyen de procédure judiciaire, la torture ne

(1) Les historiens Kramer et Bieihky.
(2) L'inquisition s'introduisit en Pologne dans )e xtv* siècle, et y

dura jusqu'au règne dc Sigismond. Voir l'Histoire de Po~jte, de
M.i!ieHns~i,Eoret,'t83:77Mfor'<ttK!M!<MM'jdeLymborch,pT2.

(3) Is qui sigillo nostro ausns fuerit falsilicare,vol talibus scienter

uti, i~ne pnniatur. Art. vt, Rubr. 1~ du statut pénal de ~'cm~

~~m;n!<t)<c~ I[ est à remarquer que la Lithtianie avait un Code

pénal spécm! et non confondu avec ia législation civile, tandis queles

lois pénalesde la Pologne sont metees avec d'autres fois.
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s'est introduite en Pologne, par imitation de l'Occident,

que vers le commencement du xv' siécle. Mais il était

recommandé aux juges de n'en user qu'avecune extrême

discrétion. Elle fut abolie en 1776, plus tôtque dans une

grande partie de l'Europe. La Pologne semblait se

presser de parcourir le cercle des perfectionnements

sociaux, afin de remplir sa tache civilisatrice avant la

fin de son existence nationale.

Quoique étranger par lui-même aux institutions féo-

dales, le peuple polonais leur avait fait quelquefois des

emprunts. Ainsi nous retrouvons chez lui le duei judi-
ciaire, qui était en pleine vigueur au temps de Boleslaw,

mais qui n'existait plus dans la petite Pologne au xni"

siècle, et qui au xn'° tomba également en désuétude

dans la grande Pologne. Seulement, la noblesse de

Poméranie, qui aimait /cs tttSMrï étrangèrcs, renonça

beaucoup plus tardivement et avec répugnance à cet usage

auquel elle était tres-attaehee (1).

Des Polonais, le duei judiciaire passa chez les Bohè-

mes où nous le trouvons en vigueur vers 1034 (2). Un

peu plus tard il y devenait d'une application très-rare

mais il se répandait chez les Serbes et chez les Bulgares,

où il dure encore (3).

Les ombres de la barbarie ont donc gagné peu à peu
cette portion des peuples slaves, tandis que le soleil de

(i) MMiëiowsk!, traduct. allemande, t. n, p. t77.

(2) Chronique de Kosma. André de Duba (tn<rotiM<M~au

Zemjfte~ Prafu).

(3) Maciéiowski, M., ibid.
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la civilisation se levait sur l'autre et l'éclairait de sa

lumière.

Dès la fin du xv* siècle, en Pologne, de même qu'en
Lithuanie, les peines n'atteignaient que le coupable et

non la famille les fautes étaient considérées comme

personnelles et on ne devait pas les punir dans les

enfants du criminel. Ces admirables principes avaient

été importés de la loi religieuse du catholicisme dans la

loi séculière, qui se plaisait à le reconnaitre et à le

déclarerhautement (1).

Et ici, nous devons remarquer que, contrairement

aux assertions de Macieiowski, auteur trop vanté d'une

histoire de la législation des peuples slaves, la religion
catholique romaine s'était établie en Pologne bien avant

la religion grecque. Tous les vieux documents tégislatifs,

les anciennes chroniques (2), les archives du Vatican et

même celles de Varsovie (si les Russes n'ont pas profité

de leur domination pour les falsifier ou les détruire ),

pourraient donner un unanime et éclatant démenti au

(1) Leprivilegiutn terrestre, promu)gué en l~ST, par le grand-duc

Casimir, dit expressément, art. Y. que les fautes sont personnelles,
ce!aayat]ttoujoursétc observé dans le régimecathohque~foc ;em-

perordt'nej'ut'~catAo!tCto&erfa[o,n n

(2) Joannis Duglossi ~fforftB Po/onte<B, lib. 2, pp. 92 et 93. in-f°.

J~t~itai, i71i. Cromerus de rebus Polonorum, pp. 32 et 33, m-~

Co~nt'~ ~rfppt'nœ, 1689, etc. C'est en 964 ou 965 que Mieszko se

fait baptiser sous le nom de Miecslaus, et épouse la princesse Da-

browka, fille du roi de Bohème, qui était de la religion romaine. Il
rassembleensuite les grands de son royaume, et convient avec eux

qu'on brisera les idoles des dieuxde Pologne et qu'on les noiera dans

unniarais;cequirutfait!e7mars9G6.(Du~)oss,~tC.Poï,tom.i,
p. 9!.)
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publiciste partial,quin'asoutenu cette thèse que pour

plaire aux conquérants et aux oppresseurs de la Pologn e

catholique.

L'église romaine y a toujours obtenu, au contraire,

une grande influence; car le nonce du pape y exerçait

une juridiction directe. On portait à son tribunal tontes

les causes d'appel des cours ecclésiastiques du pays,
dont la compétence était fort étendue ('I).

Dans la répétition de cette formule,WM))'ec6:to/:eo,

appliquée sans cesse dans les lois de la Pologne, on

voit clairement exprimé le désir qu'elle avait de péné-

trer ces lois de l'esprit du catho!icisme et de modeler sa

constitution sur celle de l'Église.

C'est grâce à cette influence très-patente et très-nette-

ment avouée, que le principe de l'égalité- devant la loi

finit par y triompher aux xvn'' et xv~n" siècles, soit

pour les poursuites criminelles, soit pour la procédure,
soit pour la pénalité (3).

Dans une grande partie de l'Europe, à cette même

époque, le genre de peine de mort variait suivant la

qualité du criminel. Pour le même homicide, le vilain

était pendu et le noble avait la tête tranchée. En Polo-

(l)~efa<)'o~/t~~ort'~uede~Po!o~ne, par sieur de H[nutevi)[e,

p. 308. Et le chapitre intitulé ~nA~t~'onc~ spiritualium dans les

don,bénédictin français, écrivait de
Fulstein. Dantzig. 1620. extérieure

« de !'égiiseest français, écrivait en à trcs-pcuLajuridiction extérieure
c de l'église est aujourd'hui réduite à en Potogne, ou dans estencore
états catholiques del'Europe, excepté en Polonne,où elleest encore
'< peu près sur te même piedqn'c)ic était en France dans iexu'siecie-~

(m!to<ret!ttaPM«m<!e,partiel'ehap.m,tom.n.p.3i'r,édit.in-t2 )

(2) Il y avait pourtant des différences do juridiction.
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gne, ces distinctions cessaient devant le niveau de la

loi. C'était la différence du crime qui déterminait seule

la différence du genre de pénalité (1).

En terminant cette rapide analyse detatégistationdes

deux grandes nations slaves, il nous sera facile d'expti-

quer pourquoi nous leur avons donné une place à part

dans notre Histoire ~M ~ro!! criminel. Toutes les

deux, après les deux premières phases sociales qui leur

sont communes avec les nations germaniques, se trou-

vaient en dehors du cadre que nous nous somme tracé

et que nous avons à remplir. La période où nous allons

entrer est la période féodale, et la féodatité a été

étrangère aux Russes comme aux Polonais. Ii n'est pas

bien clair, d'ailleurs,comme nous l'avons déjà insinué,

que le premier de ces peuples soit entièrement sorti de

la période de transition qui précédeunecivilisationvéri-
table. La Pologne, il est vrai, était plus avancée; mais

réduite par la force à t'état de province russe (3), elle

a été durement ramenée en arriére sur cette voie du pro-

(1) On pend un voleur de quelque conditionqu'il puisseêtre; etde
mêmeon coupe la tête à toutessortes de personnes pour tout autre
crime que le vol. (Relation /t~for)'~te de la Pologne, par le sieur de

IIautcville, p. 310).
(9) CoHerteerivait ainsi, en )6M,aà Louis XtV, sur la question de

savoir s'il fallait envoyer une armée en Pologne: Mon a~'isest qu'ilil
r faut épargner cinq sous aux choses non nécessaires, et jeter des
"militons quandil s'agit de la g!oire de ]a France.JedéciareàYOtre
<' majesté, en mon particulier, qu'un repas inutile de 3,000 livres me
<' fait une peine incroyable, et, iorsqu'd est question de millions d'or
u pour la Pologne, je vendrais toutmonbien. j'engageraisma femme

et mes enfants, et j'irais à pied toute ma vie s'il était nécessaire. u

Voilà unepreuve qu'onpeut être un ministre habile et avoir des cn-
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grès où elle marchait d'une manière si noble et si ferme

dans le dernier siècle.

A ce triste spectacle, on se demande si notre époque

est destinée à voir ainsi périr les nations les plus

généreuses et les droits les plus sacrés. Il y a pourtant

quelque chose qui proteste dans ia conscience publique
contre ces destructions brutales. Le droit ne meurt pas
au fond des cœurs, et il ne s'avoue pas vaincu par le

fait qui triomphe. Si cependant il venait à succomber

partout et d'une manière définitive, ce serait un premier

pas fait par l'humanité vers la décadence et vers le

retour à la barbarie.

trailles d'homme et de Français c'est même Ja réunion de ces qua-
lités qui seule, suivant nous.consHmeiesrMdnommed'Etat.Cotbert
n'aurait paslaissé partagerla Pologne.

Cette heiie lettre de Coibei'test citée dans unouvrage deMonthyon,
intituté Particularitis sur les tHut!)'M des ~nance~, p. 4-i, et dans

i'~t'tfot't'a de Francs d'Henri Martin, tom. ~S, p. 187.
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CHAPITRE XII ET DERNIER.

HÉSBMÈ ET CONCLUSION.

Quelques reOenons sur les différences du monde chrétien et du monde

profane,surtout en ce qui concerne deuxième période de l'histoire

du droit criminel chez les peuples anciens et chez les peuples moder-

nes. Transition de cette dernière période à troisième.

Les sociétés modernes ont sans doute, dans leurs évo-

lutions générales, certaines ressemblances avec les so-

ciétés antiques. Mais si l'humanité a toujours la même

nature, et, à quelques égards, les mêmes lois, elle ne

roule pourtant pas dans un cercle régulier et absolu-
ment identique. La variété, en semblable matière, se

joint constamment à l'unité.

Il s'est opéré d'ailleurs, depuis dix-huit cents ans,

une révolution morale dont il faut bien apprécier l'im-

portance c'est celle qui a été produite dans le monde

par l'établissement du christianisme. Elle seule eût suffi

pour amener entre l'ère moderne et l'ère ancienne des

différences capitales. La nouvelle révélation appelée

aussi la loi de grâce, n'a pMseu)ementmodi8é]a
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nature humaine elle l'a complètement transformée

c'a été comme une seconde création.

Aussi quand la philosophie de l'histoire (!), dont

Vico a été le fondateur, a voulu appliquer au monde

chrétien les mêmes règles, les mêmes classifications

qu'au monde profane, elle a été amenée à forcer et à

torturer les faits pour les faire entrer dans un cadre

auquel ils ne pouvaient pins s'adapter.

Nous avons reconnu nous-même que de grandes

analogies morales se rencontraient chez les peuples

barbares appartenant à la première période de l'histoire

du droit criminel, quelle que pût être leur race ou leur

origine et quel que fût ie point du globe sur lequel ils

vécussent (2), Ce sont en général les mêmes coutumes

de vengeance du sang, de composition pécuniaire, etc.,

sous l'équateur ou près du pôle. Seutement, il peut y

avoir quelques divergences dans la voie par laquelle ces

peupiescommencentasortirdci'enfancesociateeta
à

établir une pénalité régulière l'Orient, par exemple,

n'a pas eu d'institution pareil!e aux paix de la Ger-

manie septentrionale.

Il) Noussavons très-bien que la phisreMn!e[i)Htosoj)hic de ~'his-

toire,ceHc de tMgd.a~nprétention dereudre compte de mus les

faits par 1'1)ypotlièse
d'un Dteu imyev~sanneL qui ae déceloppc daas ('hu-

maviité, et qui feniLp>arf/avoàrconacioncede Alils ces nua-

ges plus ou nminsiuminetu,qu'une grande partie de l'Allemagne a

voulu prendre pour des réalités, se dissipcntn~irttcnantu)nct.ure

qu'on les connait mieux cnFran(c,fepa~)cp)usennen)ipar su

nature de toute creuse métaplrpsiquc, et le moins disposé à prendre
des motspour des choses.

(3) Voir le chapitre x du i"' livre.
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M

Si l'on compare la seconde période historique dans l'an-

tiquité profane avec la seconde période correspondante

de l'âge moderne, on y rencontrera peut-être encore

quelque similitude lointaine mais on y remarquera
aussi des différences saillantes et fortement tranchées.

Presque tous les peuples de l'antiquité profane ont

eu, à la suite de leur premier âge social, une ~oc)'a!e

plus ou moins caractérisée, c'est-à-dire un corps de

prêtres qui avaient une doctrine ésotérique, et qui cons-

tituaient une caste particulière. La doctrine on la tra-

dition religieuse, graduellement révélée aux initiés du

sanctuaire, restait inconnue au reste du peuple. Les

prêtres, choisis dans une race privilégiée, formaient le

premier ordre de l'État, et exerçaient sur la société un

empire presque absolu. Le culte sombre et mystérieux

auquel ils présidaient avait pour effet d'exciter tour à

tour la terreur et la superstition populaires et d'aug-

menter encore leur domination morale.

Aassidansl'Inde,dans l'Egypte, danslaPhénicie, dans

l'Ëtrurie et même dans laGaute druidique où pourtant il

n'y eut pas, à ce qu'il paraît, de caste proprement dite, la

période théoeratiqne, c'est-à-dire celle où le sacerdoce eutt

le plus d'autorité, fut précisément cette des grandes expia-

tions religieuses par les sacrifices humains, des grandes

expiations sociales par les supplices les plus raffinés et

les plus barbares. Dans l'Europe chrétienne, au contraire,

l'époque où l'épiscopat et le sacerdoce ont eu le plus de

pouvoir est précisément celle où ta législation criminelle

est le plus humaine et le plus clémente.
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Mais aussi, il n'y a pas plus de rapport entre les

pontifes et les prêtres formés par l'Eglise de Jésus-

Christ et ceux qui prêtaient leur ministère aux fausses

religions de l'antiquité, qu'il n'y en a entre ces religions

elles-mêmes et cette de l'Evangile. Le clergé catholi-

que n'a jamais été une corporation fermée, où pussent

pénétrer seulement quelques familles choisies ou des

disciples privilégiés, éprouvés par de pénibles initiations

pendant la moitié de leur vie: il fut au contraire ouvert

à tous dès le début, même aux classes naguère les plus
déshéritées dans les sociétés païennes. L'esclave lui-

même~) y était admis aussi bien que te patricien de

race antique. Dans le sacerdoce nouveau, la sainteté

donnait la première place et l'on n'y faisait pas accep-

tion de la noblesse du sang et de l'illustration des

origines.

Grâce à ta loi du célibat, l'Église ne pouvait pas cons-

tituer à la place des aristocraties anciennes une aris-

tocratie sacerdotale héréditaire. H y a plus le clergé
catholique, par suite de certaines circonstances, compta

d'abord dans ses rangs, pendant les quatre premiers
siècles, plus d'hommes du peuple que de patriciens ou

de sénateurs, et ensuite plus de descendants des races
vaincues que d'enfants des races victorieuses, telles que
celles des Francs, des Goths ou des Angto-Saxons.

(i) J,e pape Calixte avait commencé par être esclave, s'il faut en
croire le nouveau manuscrit de PMMfptfmtMtM, attribué à Origcne,
à Caïusou à saint Hippolyte. Un autre pape,qui vint beaucoup plus
tard, Adrien tv, était le Misd'un serf anglais.
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Pendant le reste du moyen-âge, il se recruta à la

fois dans tous les rangs. Tout en donnant accès dans

son sein aux classes les plus élevées de la société, il

n'excluait pas les plus humbles. Le fils du plus pauvre

serf, une fois admis au sacerdoce, pouvait se trouver

ensuite dans la hiérarchie ecclésiastique l'inférieur,

t'égat ou le supérieur du fils de l'altier baron dont il

était né le sujet. Le clergé était donc un corps toujours
renouvelé, toujours mobile dans sacomposition générale;

il ouvrait sans cesse la porte du sanctuaire à quicon-

que s'y présentait avec les signes d'une vocation véri-

table. Sortant continuellement des entrailles de la

nation, il vivait de sa vie extérieure aussi bien que de sa

vie intime il s'associait à toutessesjoies comme a toutes

ses douleurs, et, s'attachant à elle par la plus étroite

communauté d'idées et de sentiments, il partageait les

vicissitudes les plus diverses de ses destinées terres-

tres. Il n'y avait de fixe dans ce sacerdoce, chrétien

pourtantavant d'êtrepopulaire, que les traditionsdogma-

tiques et morales confiées à son enseignement. Son

interprétation de la loi de Dieu ne pouvait qu'être
immuable comme Dieu même.

Mais cette interprétation n'avait rien de mystérieux,

cet enseignement n'avait rien d'exclusif il était donné

à tous sur tous les points de la religion, sans réticence

et sans réserve. Car les membres de ce clergé étaient les

disciples du divin Rédempteur qui avait défendu de tenir

la lumière sous le boisseau, et qui était venu pour

~c<S!')w tout homme venant en ce monde. Ainsi
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que l'Apôtre des Gentils, ils savaient que chacun d'eux

devait se ~OMMt' tout à tous. La religion catholique se

levait comme un soleil sur le monde entier pour échauf-

fer les coeurs et illuminer les intelligences. Malheur à

ceux de ses ministres qui auraient cherché à intercepter

ses rayons au lieu de travailler à les répandre Vouloir

ressusciter l'ésotérisme et l'esprit de caste dans le catho-

licisnaeou ta re)igiont<Nt'ue)'!e~e,ce n'aurait pas été seule-

ment se rendre coupable d'infidélité sacrilège à une mis-

sion divine c'eût été essayer l'impossible, tenter d'in-

troduire les ténèbres à la source même de la lumière,

et d'élever des barrières fixes sur )e niveau immense et

mobile de t'Océan.

Ne serait-il donc pas insensé de chercher au sein

d'un clergé placé dans de telles conditions, les élé-

ments d'une théocratie véritable, qui rappelât en quel-

que manière les théocraties antiques des fausses reli-

gions ?2

Et cependant, ainsi que nous l'avons démontré avec

évidence, il y a une période de l'humanité où de cer-

tains progrès ne peuvent s'accomplir qu'à t'aide d'une

sorte de gouvernement sacerdotal et ecclésiastique. La

renonciation à la vengeance du sang la substitution

d'une pénalité sociale à la composition pécuniaire, enfin

une forte constitution de l'ordre public ne s'obtien-

nent qu'à l'aide d'une discipline morale qui domine

l'homme tout entier et s'empare du for intérieur comme

du for extérieur.

Pour arriver à cette domination qui caractérise une
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théocratie complète, les sacerdoces des fausses reli-

gions ne négligeaient, comme nous l'avons dit, ni les

prestiges qui fascinent les âmes, ni même les moyens de

contrainte matérielle.

Le sacerdoce chrétien,qui ne pouvait employer de

semblables moyens, dut être pourtant somme en quelque

sorte par la Providence de répondre aux besoins sociaux

qui se manifestcnt toujours dans le passage du premier

au second âge des sociétés humaines. Mais, d'une part,

il ne pouvait ni ne voulait aspirer à un régne héréditaire

et absolu dù au mensonge et à la force d'autre part,
pouvait-il constituer ce qu'on a appelé improprement une

<yteoc)'6f!t'<' modérée, ou exercer, même arec mesure,

une certaine prépondérance politique, sans renier
en quelque sorte ses antécédents, sans se mettre en

contradiction avec l'attitude qu'il avait prise pendant

les trois premiers siècles de son existence?

C'est une question qu'il est nécessaire de résoudre

car il faut en finir avec les préjuges étroits de nos vieux

jurisconsultes sur ce point délicat.

Il était dans les desseins de Dieu que t'Ëgtise chré-

tienne s'établit en luttant par les seules armes de la

persuasion et du martyre contre toutes les forces du

monde païen, commandées et disciplinées par un pou-

voir unique, celui de l'empereur, type dans lequel ce

vieux monde semblait s'adorer tui-mëme.

L'Eglise annonçait hautement alors qu'elle ne venait

pas faire la guerre au César de Rome, qu'elle voulait le

laisser indépendant et même tout-puissant dans sa
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sphère terrestre:a]uiie trône, les faisceaux, la pour-

pre, toutes les marques et toute la réalilé de la domina-

tion extérieure et temporelle pour elle, un seul

empire, celuides âmes toute son ambition, elle l'avouait

hautement, était de consoler les coeurs souffrants et de

guérir les intelligences malades.

H est vrai que celle ambition n'était pas petite: il

s'agissait d'arracher il l'autorité sociale de cette époque

la plus noble partie de l'homme. Derrière des proten-

tionssi modestes en apparence, il y avait la menace de

toute une révolution morale. Le monde antique, et en

particulier Je monde romain, était fondé sur le principe

d'identité du culte et de ta nationalité, et même de

subordination de la retigion à l'Etat. I.a religion chré-

tienne devait amener le triomphe de principes tout dif-

férents elle était destinée à faire proclamer, au sein

d'une civilisation nouvelle, la supériorité de l'esprit sur

la matière, du droit sur la force, de L'intérieur sur l'ex-

térieur de l'homme.

César comprit instinctivement tes conséquences et la

portée de la doctrine chrétienne; et comme l'Église lui

paraissait humainement faible et sans défense, il tenta

de la renverser et de t'anéantir. Étonné de la résistance
inattendue qu'il rencontra dans une sphère qui echap-

pait son pouvoir, il fit des efforts désespérés pour la

vaincre; il appela à son aide la fureur populaire et la

cruauté des bourreaux. Tout fut inutile: après trois

cents ans de vaines luttes contre t'heroïque inertie des

victimes, César se sentit vaincu lui-même César fit
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plus il avoua sa défaite. Et pour sauver, en même

temps que pour raffermir son empire temporel, il

reconnut et accepta cette société spirituelle qui avait

grandi près de lui et malgré lui, l'Église de Dieu.

Ce qu'on appela la conversicn de Constantin fut donc

une espèce de partage tacite du monde entre ces deux

grandes puissances. César promit de )aissera)'Eg)ise)e

gouvernement des âmes; celle-ci s'engagea, au moins

implicitement, non-seulement à se soumettre, mais à

prêcher à tous la soumission à l'autorité temporelle de

César.

L'Église rlevait faire plus encore il fallait qu'elle

respectât les formes et les traditions politiques qu'elle

trouvait étabues;i) il fallait qu'ettesepreLàtmeme,autant

que possible, à travailler à la conservation de l'empire

qui lui avait donné droit de cité à côté des vieux tem-

ples du Capitole, et qui l'avait fait asseoir près du foyer
de Romulus et de Vesta.

Or toutes les conditions de ce grand pacte l'Église

les accomplit avec une admirable fidélité.
Mais ce qu'elle ne pouvait pas faire eHe-meme, la

Providence le fit, en déchaînant les peuples barbares du

nord contre l'empire d'Occident. Par ce moyen, elle

déblaya le sol de l'Europe des institutions surannées

qui le couvraient; elle fit table rase.

Alors l'Église catholique devint libre de tout engage-

ment, de tonte transaction avec la vieille forme à jamais
brisée. Elle se trouva seule en face du chaos soeia),

comme autrefois l'esprit de Dieu planant sur te chaos
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de l'univers. C'eût été méconnaître sa mission que

de se refuser à donner aux germes de nationalité qui

t'entouraient le bienfait de la vie et du souffle céleste

qui l'animaient elle même. Restée debout au milieu

des ruines, on aurait pu la taxer d'un égoïsme inintel-

ligent et impie, si elle avait gardé pour elle seule le

secret de sa forte organisation, qui pouvait servir de

modèle à la constitution des nouveaux gouvernements

temporels.

D'ailleurs les jeunes sociétés qui avaient auopto sa

foi lui demandaient elles-mêmes do se reformer sous

sesaites.etia.supptia.ientue devenir leur tutrice et

leur mère. Cette tâche, pleine d'ccueils et de périls,

elle l'accepta avec courage; elle la comprit avec une

intelligence surnaturelle, elle la remplit avec un dévoue-

ment sublime.

Voilà pourquoi, sans se démentir en rien, sans se

contredire en quoi que ce suit, l'Église put prendre,

depuis les invasions des barbares dans le midi de ['Eu-

rope, une attitude toute nouvetteat'egard de la puis-

sancetemporeiteetdessocièteshumaines.A.t'eredu

césarisme à jamais enseveli dans le passé avait succède

)'ete moderne, qui avait transformé toutes les situations

et changé tous les devoirs.

Après s'être ainsi posée d'une manière toute nouvelle

à l'égard des sociétés politiques de rEnrope. i'Egiise

ne tarde pas à acquérir une influence qui dépasse
toutes les prévisions humaines. Une pareille influence

s'explique pourtant par l'efficacité même de la foi,
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dont elle n'était que l'intelligente et fidèle interprète.

Cette foi, adaptée merveilleusement à la nature de

l'homme, était appelée à avoir, du moment qu'il l'em-

brassait, une action toute-puissante non seulement dans

le cercle de h famine, mais dans celui de la société

tout entière. La perfection do l'instrumentmoral, donné

par Dieu même, suppléait au défaut complet ou à la

faibiesse extrême de tous les moyens matériels qui
auraient pu lui venir en aide. Aussi, cette période de

prépondérance ecclésiastique, que nous n'avons pas

pu appeler période <A~oera!i~«e (1), offre un spectacle

unique jusqu'alors dans le monde elle atteint son apogée

au moment même où le monde chrétien se trouve

depouiHe et sans défense devant le .monde barbare qui

l'a vaincu. Des conquérants païens et grossiers, ivres

de leur triomphe, s'arrêtent devant un sacerdoce qui

n'oppose que la croix à des épées teintes de sang.

Bientôt ils feront plus ils briseront leurs idoles, et

se prosterneront devant le signe de la rédemption à la

voix d'un prélat faible et désarmé, qui, fort de son

caractère sacré, aura dit à leur chef « Baisse la tête,

« fier Sicambre adore ce que tu as brûlé, et brûle ce

« que tu as adore! f »
>

On sait quelles furent les suites de cette grande et

étonnante conversion, qui mit les oppresseurs aux pieds
des opprimés, et fit des vaincus de la veille les vain-

queurs du iendemain. Jamais l'autorité de l'Église sur

(1) Voir le titre doncé au deuxièmelivre de cet ouvrage.
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la société temporelle ne fut plus grande que du Y)' au

x'siecle! Jamais )'episcopat et le sacerdoce n'obtinrent

plus d'influence et sur la vie intime des hommes et sur

la police intérieure de l'État 1 Et ce n'est pas seulement

dans le vaste empire des Francs que les choses se pas-

sent ainsi, dans cet empire que Charlemagne avait étendu

de l'Ebre à la Baltique, et de l'Adriatique a l'Océan.

La prépondérance du sacerdoce dans le gouvernement

général de la société est au moins aussi complète en

Espagne jusqu'au temps de l'invasion musulmane, dans

la Bretagne anglo-saxonne jusqu'à l'époque de la con-

quête des Normands.

Cette prépondérance ecclésiastique se manifeste par

des effets absolument opposés à ceux qu'eurent jadis
les vieilles théocraties sur les mœurs et en particulier
sur la législation criminelle des peuples. Le sacerdoce

de la religion, qui a aboli les sacrifices sanglants, ne

pouvait favoriser ces pénalités dures et crueUes, ces
sacrifices sociaux que la peur d'un retour à la barbarie

impose aux civilisations naissantes.

Aussi on a vu ce sacerdoce disputer pied à pied,

pour ainsi dire, aux juges de l'état la vie des criminels

qui se placent sous son égide (1). Ce n'est pas tout

dans ces assemblées à la fois législatives et judiciaires
où le derge s'est acquis une si grande prépondérance

par la supériorité de ses lumiéres, il ne manque jamais

(1) Voir les chapitres nï, iv et v du6ecQndlivre.
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de faire pencher la balance du côté de la douceur pour

tous, de l'égalité devant la loi, et, s'il est quelquefois

partial, ce sera pour le pauvre, le faible et )'t~e/enc<u.

Quand il frappe et punit lui-méme, il impose des péni-

lences rigoureuses, il est vrai, mais temporaires, aux

plus grands criminels.Dans l'établissement et la dispen-

sation de ces pénalités, il se préoccupe, avant tout,

de l'amendement du pécheur: la défense sociale et le

maintien de l'ordre public ne sont évidemment pour lui

que des intérêts secondaires.

Aussi, dans la période suivante, une réaction se ma-

nifeste contre l'insuffisance des garanties que donne un

tel régime à la société, agitée par tant de troubles et de

désordres. La féodalité qui, vers les xi" et M" siècles,

domine toutes les nations européennes jusque dans

leurs colonies orientâtes de la Palestine, se fondera, au

contraire, sur le principe de la force et de l'intimidation

matériette. Elle amènera donc un système pénal tout

opposé à celui qui était né dans la période précédente

d'une sorte de transaction implicite entre l'Église ette

germanisme. Les supplices sanglants, à peu prés inusi-

tés pour le meurtre et autres crimes privés, s'y multi-

plieront à l'infini, et, afin de limiter de plus en plus la

juridiction du clergé catholique, on se fera une arme

contre lui de l'extrême douceur, ou, si l'on veut, de la

faiblesse de sapénatité.

D'un autre côté, jusqu'aux ix* et x° siècles, la so-

ciété était à l'état fluide, pour me servir d'une expres-
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sion bizarre qu'un historien moderne (1) emprunte a la

science géologique elle ne passa à l'état solide qu'après

rétablissement de t'héreditp dans les offices et les béné-

fices. Tant que cette société ne fit que toucher le sol,

sans s'y asseoir, elle fut facilement dominée par l'Église,

dont la hiérarchie était si puissante et la constitution si

forte. Ces Francs, ces Bourguignons, ces Goths, ces

Gallo-Itomains, qui se mêlaient sans cesse sans se con-

fondre et invoquaient partout où ils se trouvaient leurs

lois spéciales, en rappelant leurs nationalités diverses,

n'avaient entre eux qu'un seul lien commun, celui d'en-

fants de )'iEg!ise dont ils reconnaissaient au même titre

la loi et l'autorité divines. II y a toujours chez les

hommes une tendance à ['unité, et cette tendance ue

pouvait être satisfaite qu'au sein de la société religieuse.

Les habitants d'un même lieu, qui n'avaient ni la

même législation, ni la même origine nationale, étaient

heureux de se retrouver frères parie christianisme, de

posséder le même culte et de se prosterner devant les

mêmes autels.

Cette situation changea complètement, quand l'élite do

la nation eut en quelque sorte épousé la terre, qu'elle

s'y futincorporeeetqu'eiieeneutfaitia base de !a société

nouvelle. Il n'y eut plus seulement juxtaposition entre

les habitants du même comté ou de la même baronnie

il y eut de leur part une égale adhérence au sol, quoi-

que à des titres différents et avec des positions diverses.

(t)M.Michdet.
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La loi du suzerain, fondée sur les coutumes, leur étant

devenue applicable à tous, comme nous l'avons dit

ailleurs, rétablit t'unitè dans chaque groupe féodal,
dans chacun de ces petits ~<t<s formes sur les débris du

vaste empire de Charlemagne. Alors la tour baronniale

s'éléve souvent plus haut que le clocher de la paroisse,

et t'eghse semble s'incliner devant le château, emblème

d'une puissance nouvelle. Dans les villes même, le

beffroi de la commune fait plus d'une fois retentir ses

appels aux armes de manicrea faire taire les appels

pieux de la cathédrale et, en face du palais épiscopal,

s'élève avec menace t'H6te)deVi~e,foi'tiGe et crénelé.

C'est donc en dehors de ces cercles étroits où se

cantonne un patriotisme local intolérant et jaloux, qu'il

faudra que se piace)']!g)ise; si elle se fait féodale elle-

même, pour prendre sa part de la puissance du jour,
elle perdra son caractère propre; et, au lieu d'absorber
la société civile, eUe risquera bientôt d'être absorbée

par elle. Elle devra donc, au contraire, planer au-dessus

des puissances locales, et si ses membres sont mal

engagés ou chargés d'entraves, sa tète qui est restée

libre, la papauté, pourra, en se montrant dans sa séré-

nité et dans sa force, dominer l'organisation féodale et

maintenir le principe de l'unité catholique au milieu des

divisions territoriales, multipliées à l'infini dans l'Europe

nouvelle.

L'empire de Charlemagne croula, parce que les fai-

bles successeurs de ce grand prince ne surent pas se
mettre à la tête des résistances nationales contre les
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invasions des barbares; le grand empire du catholicisme

resta debout, parce que ses chefs spirituels, toujours

divinement inspirés, ne cesserenL de lutter courageuse-

ment contre les invasions morales qui l'ont si souvent

menace la corruption et l'hérésie.

Cependant, les évêques et les hauts dignitaires de

l'Eglise, dans les grandes assemblées où ils avaient

dominé jusqu'aux x" et X)'' siècles, avaient fait intro-
duire dans les institutions, dans les coutumes, dans les

jugements, des principes tout chétiens dont quelques-

uns survécurent à leur prépondérance politique. De ce

nombre furent ceux de l'expiation et de la gradation

des peines.

Ainsi, d'une part, l'idée de l'expiation passa de la

société religieuse dans la société civile et se substitua

définitivement à celle de la vengeance. D'autre part, de

même que l'Eglise mesurait la rigueur et la durée deses

pénitences à la grandeur des fautes à racheter, le gou-
vernement séculier gradua ses pénalités d'après la gravité

des crimes à punir. Il y eut cependant un des vieux

principes de pénalité ecclésiastique qui parut longtemps

être mis en oubli ce fut celui do l'amendement des

coupables. Dans la société civile, on n'y est revenu

qu'au xix* siècle par l'institution du régime péniten-

tiaire; mais ce régime iui-meme ne pourra rendre féconde

une terre naturellement ingrate qu'avec le secours

d'ouvriers apostoliques empruntés à l'Église. La reli-

gion chrétienne, qui éleva si haut le mérite du repentir,

peut seule le faire naître, le développer et le nourrir dans
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les âmes déchues et flétries par le vice. Elle seule peut

opérer ce que l'antiquité profane ne savait pas même

nommer, des con~rM'otM.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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